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1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

CIRCULAIRE N° 193.

1" DIVISION. — IiUREATJ DE LA CORRESPONDANCE INTÉRIEURE.

ÉTUDE ET DÉVELOPPEMENT DES INSTRUCTIONS FOURNIES PAR LES FORMULES N° 509.

§ 1er. Un avis inséré au Bulletin mensuel n" 62 du mois d'octobre der-
nier, a rappelé aux directeurs des bureaux sédentaires la nécessité de faire
une étude sérieuse des formules nos 509 à 309 nonies, destinées à les gui-
der dans la direction dés correspondances qu'ils expédient -aux bureaux
ambulants.

L'Administration pense, toutefois, que les instructions fournies par ces
documents peuvent n'être pas suffisamment étendues pour certains agents
des bureaux sédentaires, et elle croit utile de les développer pour assurer
la bonne exécution de la partie la plus importante du service, et prévenir le
retour des contestations récemment élevées au sujet de redressements noti-
fiés aux agents des bureaux sédentaires par les agents des bureaux ambu-
lants.

§ 2. Les agents du service sédentaire devrontse bien pénétrer des obser-
vations ci-après :

Premièrement, et à moins d'instructions particulières de l'Administra-
tion, les bureaux ambulants ne sont point autorisés à diriger des lettres en
passe les bureaux sédentaires.

Secondement, les bureaux ambulants en service montant et descendant
échangent des dépêches entre eux, aux stations de croisement des trains.

Troisièmement, certains bureaux ambulants échangent, en cours de

voyage, des dépêches avec des bureaux ambulants d'une autre ligne ou
d'une autre section de leur propre ligne.

§ 3. En conséquence, tout bureau ambulant est apte à recevoir des
correspondances, 1° à destination des localités qu'il lui reste à desservir,
2° à destination des localités qui reçoivent des dépêches d'un autre bureau
ambulant marchant en sens contraire et qu'il doit croiser dans la partie du
trajet restant à parcourir, 3° à destination des localités desservies par les
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bureaux ambulants d'une autre ligne ou d'une autre section de sa ligne
auxquels il adresse des dépêches.

§ 4. Les bureaux sédentaires reliés à une même station et qui ne corres-
pondent pas entre eux, doivent, à moins d'instructions contraires de l'Admi-
nistration, diriger leurs lettres réciproques par les bureaux ambulants
montant ou descendant, suivant le point de la ligne où le croisement des
trains doit s'effectuer.

^ 5. Les correspondancesqui ne se trouvent pas dans les conditions qui
viennent d'être indiquées, doivent être conservées au bureau, si elles
peuvent être dirigées utilement par un bureau ambulant de passage subsé-
quent; dans le cas contraire, ces correspondances doivent être expédiées
par les bureaux ambulants montants, liasse des Passe-Paris.

.
§ 6. Au moyen de ces données générales et des instructions complé-

mentaires par lignes de bureaux ambulants qui seront adressées aux agents
des bureaux sédentaires, aussitôt après l'envoi du présent Bulletin mensuel,
ces agents trouveront dans les indications, des formules n° 509 un guide
infaillible pour la direction de leurs correspondances. D'un autre côté, les
inspecteurs départementauxseront en mesure de répondre aux questions et
de lever les doutes que certains agents pourraientencore leur soumettre.

§ 7. Les nouvelles instructions seront reproduites dans les formules
n° S09 lors do leur réimpression.

§ 8. L'Administration, voulant faire comprendre aux agents des bureaux
sédentaires toute l'importance qu'elle attache à ce qu'ils connaissent bien le
mécanisme de la formule n° 509, a décidé qu'à partir de la prochaine tour-

.,
née d'inspection, les inspecteurs adresseraient une série de questions sur
cette partie dti service, dans l'examen oral qu'ils i'onL subir aux agents des
bureaux sédentaires.

Le Conseiller d'Etal,
Directeur général des Postes,

STOURM.
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CIRCULAIRE No 194.

lre DIVISION. — 2e BUREAU. — CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

EXÉCUTION DE LA CONVENTION DE POSTE CONCLUE , ENTRE LA FRANCE ET LA SAR-

DAIGNE, LE 4 SEPTEMBRE 1860.. — NOTIFICATION D'UN DÉCRET POUR L'EXÉCUTION

DE CETTE CONVENTION. — INSTRUCTIONS A CE SUJET.

§ 1". Il a été conclu, entre la France etlaSardaigne, le 4 septembre 1860,
une Convention de poste qui sera exécutoire à partir du 1er janvier 1861,
et qui fera cesser, à dater de la même époque, les effets des Conventions
des 9 novembre 1850 avec la Sardaigne (circulaire du 26 juin 1851, n° 62),
et i'û mars 1851 avec la Toscane (circulaire dit 22 septembre 1851, n° 68).

§ 2. Les agents trouveront, pages 459 à 465 ci-après, le texte d'un dé-
cret impérial en date du 1« décembre 1S60, concernant l'exécution de la
nouvelle Convention.

«ÉS1GNATION DES OBJETS DONT LA TRANSMISSION EST RÉGLÉE .PAR LA CONVENTION-

DU 4 SEPTEMBRE 1860.

§ 3. Conformément à la Convention du 4 septembre 1860
,

les habitants
de la France et de l'Algérie pourront expédier et recevoir, par l'intermé-
diaire des Postes de France et de Sardaigne, savoir :

1° Des lettres ordinaires, des lettres chargées, des échantillons de mar-
chandises, des journaux, des gazelles, des ouvrages périodiques, des livres
brochés, des livres reliés, des brochures, des papiers de musique, des cata-
logues, des prospectus, des annonces et des avis divers imprimés, gravés,
lithographies ou aulographiés à destination ou provenant de tous les terri-
toires directement desservis par l'Administration des Postes sardes (1);

2° Des lettres ordinaires et des imprimés de toute nature à destination

ou provenant des colonies et autres pays d'oulre-mer.

§ 4, La Convention du 4 septembre 1860 n'accordant aucune modération
de taxe aux échantillons de marchandises échangés entre les habitants de
la France et de l'Algérie, d'une part, et les habitants des colonies et autres

(1) Les territoires directement desserTis par l'Administration des Postes sardes sont
ceux des Etats-Sardes, de la Lomliardie, de la Toscane, des Itomagncs, de Parme, de
Jladéue, de l'Ombrie et des Marches.
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pays d'outre-mer, d'autre part, par la voie de la Sardaigne, ces objets
seront assimilés aux lettres ordinaires.

" LETTRES ORDINAIRES.

§ 5. Le port des lettres ordinaires échangées entre les habitants de la
France et de l'Algérie, d'une part, et les habitants des territoires directe-
ment desservis par l'Administration des Postes sardes, d'autre part, pourra,
comme par le passé, être payé d'avance jusqu'à destination ou être laissé à
la charge des destinataires ; mais, dans ce dernier cas, il sera plus élevé
que s'il avait élé payé par l'envoyeur.

Le port des lettres expédiées de toutes les parties de la France et de
l'Algérie à destination des territoires directement desservis par l'Adminis-
tration des Postes sardes, tant par la voie de terre que par la voie de mer,
et vice versa, sera, pour chaque lettre et par chaque poids de dix grammes
ou fraction de dix grammes, de quarante centimes en cas d'affranchissement,
et de soixante centimes en cas de non-affranchissement, toutes les fois que
la distance existant, en ligne droite, entre le bureau d'origine et le bureau
de destination, dépassera 30 kilomètres.

.Quant aux lettres circulant dans un rayon de 30 kilomètres, le port en
est fixé à vingt centimes par dix grammes ou fraction de dix grammes en cas
d'affranchissement,et à trente centimesaussi par dix grammes ou fraction de
dix grammes en cas de non-affranchissement.

Les directeurs de ceux des bureaux limitrophes qui sont dans le cas
d'appliquer ces taxes exceptionnelles de vingt et de trente centimes,
recevront une instruction spéciale à cet égard (1).

§ 6. Les lettres que le public français voudra adresser dans les pays
d'outre-mer, par la voie de la Sardaigne, supporteront, tant pour le par-
cours sur le territoire français que pour droit de transit et port de voie de

mer revenant à l'Office sarde, une taxe uniformede quatre-vingts centimespar
sept grammes et demi ou fraction de sept grammes et demi. Cette taxe devra
être payée d'avance par les envoyeurs. La même taxe sera appliquée sur les
lettres expédiées des pays d'outre-mer pour la France, par la voie de la
Sardaigne. Elle sera acquittée par les destinataires.

§ 7. Les habitants de la "France et de l'Algérie, d'une part, et les habi-

.

..(1) Les bureaux ..qui devront recevoir .cette instruction spéciale sont ceux de Bourg-
Saint-Maurice, Breii-, Briançon, Chamonix, Contes, l'Escarène, Lanslcbourg, Menton,
Kodane, Monaco, Nice, Queyras, Saint-Gervais-sur-Arve, Sainl-Etieime-Monl, Sospel et
Villofranche-sur-Mer.
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tants des territoires directement desservis par l'Administration des Postes
sardes, d'autre part, gardent la faculté-qu'ils avaient déjà d'affranchir, au
moyen des timbres-postes en usage dans le pays d'origine,: les lettres ordi-
naires adressées d'un pays dans l'autre; mais, à la différence de ce qui
existe aujourd'hui, les destinataires de celles desdites lettres qui seront
insuffisamment, affranchies, au lieu de payer le port entier de ces lettres
comme non affranchies, payeront seulement une taxe complémentaire égale
à la différence existant entre la valeur des timbres-postes et la taxe des
lettres non affranchies du même poids. Toutefois, lorsque la taxe complé-
mentaire à payer-par-le destinataire d'une lettre insuffisamment affranchie
présentera une fraction de décime, il sera perçu un décime entier pour
cette fraction.

§ 8. Il est bien entendu que les dispositions du précédent paragraphe ne
s'appliquent qu'aux lettres affranchies par les envoyeurs eux-mêmes.

Quant aux letlres à destination des territoires directement desservis par
l'Administration des Posles sardes qui seront présentées au guichet pour
être affranchies, elles devront, comme d'usage, être affranchies en numé-
raire, suivant les règles tracées par les articles 285 et 286 de l'Instruction
générale.

§ 9. Les lettres pour les territoires directement desservis par l'Adminis-
tration des Postes sardes affranchies jusqu'à destination, que l'affranchisse-
ment ait eu lieu en numéraire ou au ..moyen

.

de timbres-posles
,

seront
frappées, en encre rouge et du côté de Tadresse, du timbre P. D. Les lettres
adressées dans les.pays d'oulre-mer, par la voie de la Sardaigne, et affran-
chies conformément au paragraphe 6 précédent, seront, frappées du timbre
P. P.

§ :10. Les lettres insuffisamment affranchies .aoi-moyen de limbres-rpostes
français devront, dans tous les cas, .porter sur l'adresse les mois : affran-
chissement insuffisant, conformément; à l'article 408 de l'Instruction gé-
nérale.

$ 11. Les bureaux d'échange sardes apposeront, sur la suscriplion .des

letlres non affranchies ou chargées déport de transit qu'ils livreront .aux
bureaux d'échange français pour la France et l'Algérie, les chiffres indi-
quant les taxes que devront payer les destinataires desdites lettres. Ces

chiffres seront formés d'après les modèles annexés à'l'Instruction générale.
(Appendice n0; 4.)
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LETTRES CHARGEES.

§ 12. Les letlres chargées devront être affranchies par les envoyeurs
jusqu'à deslination.

§ 13. La somme à percevoir pour l'affranchissementde toute lettre char-
gée à destination des territoires directement desservis par l'Administration
des Postes sardes se composera, savoir :

1° De la taxe exigible pour l'affranchissement d'une lettre ordinaire du
même poids;

2° D'un droit fixe de cinquante centimes, sans égard au poids de la lettre
chargée.

§ 14. Les lettres chargées devront porter l'empreinte du timbre P. D. et
l'empreinte du timbre chargé.

CORRESPONDANCESRÉEXPÉDIÉES TOUR DESTINATAIRES AYANT CHANGÉ DE RÉSIDENCE.

§ 15. L'article 36 de la Convention du 4 septembre 1860 dispose que les
correspondances adressées à des destinataires ayant changé de résidence
seront respectivement livrées ou rendues chargées du port qui aurait dû être
payé par les destinataires. Ces correspondances doivent, suivant leur pro-
venance, être rangées en deux différentes classes comprenant, savoir: l'une
les correspondances livrées primitivement par l'Office de France à l'Office
de Sardaigne, et l'autre les correspondancesvenant en France pour la pre-
mière fois. Les correspondances de la première classe seront remises aux
destinataires chargées seulement du port pour lequel elles auront été ren-
dues par l'Office sarde. Quant aux correspondances de la deuxième classe,
elles devront supporter, en sus du port pour lequel elles auront été livrées
par cet Office, une taxe française égale à celle qui leur aurait été appliquée
si, au lieu d'avoir été primitivement adressées dans les territoires directe-
ment desservis par les Postes sardes, elles avaient été adressées en France
directement.

§ 16. Les compléments de taxe dont seront passibles les lettres réexpé-
diées des territoires directement desservis par l'Administration des Postes
sardes sur la France, devront toujours être appliqués dans les bureaux
d'échange français auxquels ces lettres auront été livrées par les bureaux
d'échange sardes correspondants.
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ÉCHANTILLONS DE MARCHANDISES.

§ 17. La taxe des échantillons de marchandises expédiés de la France et
de l'Algérie à destination des territoires directement desservis par l'Admi-
nislralion des Postes sardes est fixée, en cas d'affranchissement, et pour
chaque paquet portant une adresse particulière,, à six centimes par quarante

grammes oufraclion de quarante grammes. Toutefois, la taxe d'affranchisse-

ment des échantillons de marchandises que les envoyeurs voudront faire
acheminer au moyen des paquebots du commerce naviguant entre les ports
français et les ports sardes, sera de dix centimes par quarante grammes ou
fraction de quarante grammes.

§ 18. Les échantillons de marchandises désignés dans le précédent para-
graphe devront être plaeés sous bandes ou de manière à ne laisser aucun
doute sur leur nature, et ne porter d'autre écriture à la main que l'adresse
du destinataire, des numéros d'ordre et des prix. Les échantillons qui ne
rempliront pas exactement ces conditions ou dont le port n'aura pas été
payé d'avance intégralement par les envoyeurs, seront considérés et traités

comme lettres.

§ 19. Les échantillons de marchandises affranchis jusqu'à destination de-
vront porter, du côté de l'adresse, l'empreinte, en encre rouge, du timbre
P. D.

IMPRIMÉS DE TOUTE NATURE.

$ 20. Pour être admis à jouir d'une modération de taxe, les imprimés de-
vront remplir les conditions suivantes, savoir :

1° Ne porter aucune écriture, chiffre ou signe quelconque à la main, si

ce n'est l'adresse du destinataire, la signature de l'envoyeur et la date;
2° Etre placés sous bandes ;

3° Etre affranchis par les envoyeursjusqu'aux points respectivementfixés

par les articles 7 et 9 du décret du 1er décembre 1860.
Les imprimés qui ne réunirontpas ces conditions seront considérés comme

lettres, et traités en conséquence.

§ 21. La taxe d'affranchissement des imprimés de toute nature expédiés
de la France et de l'Algérie ù destination des territoires directement desser-
vis par l'Administration des Postes sardes, tant par la voie de terre que par
la voie des paquebots-poste français naviguant dans la Méditerranée, devra
être perçue, d'après le poids de chaque paquet portant une adresse parti-
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culière, à raison de six centimes par quarante grammes ou fraction de
quarante grammes.

§ 22. La taxe d'affranchissement des imprimés de tonte.nature que les
envoyeurs voudront. adresser de France, ou d'Algérie dans les territoires
directement desservis par. l'Administration des Postes sardes par la voie des
paquebots du commerce naviguant entre les ports français .et les ports
sardes, sera perçue, d'après le poids de chaque paquet portant une adresse
particulière, à raison.de dix centimes par quarante grammes ou fraction de
quarante grammes.

§ 23. Les imprimés-.que le public français voudra adresser dans les pays
d'outre-mer par la voie de la Sardaigne, supporteront,tant pour le parcours
sur le territoire français que pour droit de transit et port de voie de mer
revenant à l'Office sarde, une taxe d'affranchissement de,douze.centimes par
quarante grammes ou fraction.de quarante .grammes.

§ 24. Les imprimés originaires des pays d'oùIre-mer, en transit par la
.Sardaigne, ;à destination de la:France et de l'Algérie, supporteront une taxe
de quinze centimes,par quarante grammeson fraction de quarante grammes ,
laquelle taxe sera acquittée parles destinataires.

§ 25, Les imprimés affranchis jusquîà destination pour les.territoires di-
rectement desservis -par l'Administration des'Postes sardes, devront porter,
du côté delà suscriplion, l'empreinte, en encre rouge, du timbre P. D. Les
objets de même nature affranchis jusqu'au port de débarquement pour les
pays d'oulre-mer, en exécution du'§ 23 précédent, devront porter l'em-
preinte du timbre P. P.

FRANCHISES.

§ 26. Aux'termes de l'article 5 du décret impérial du 1" décembre -1860,

la correspondance exclusivement relative au service public, expédiée des
Etats-Sardes pour la France, et dont la circulation en franchise aura été au-
torisée sur le territoire sarde, sera délivrée sans taxe au destinataire, si

l'autorité ou le fonctionnaire à qui elle est adressée jouit, en France, de la
franchise; mais si le destinataire ne jouit pas de la franchise, cette corres-
poridance.supportera la laxe territoriale dont sont passibles, en vertu de
l'article' l";de. la loi :du 20 mai 1854, les lettres non -affranchies circulant à

l'antérieur de bureau à.bureau.

§ 27. Pour'donner'à l'Administration des'Postes de France le moyen de
reconnaître les correspondances désignées dans'le précédent paragraphe,
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l'Office des Postes sardes fera appliquer, du côté de l'adresse de ces corres-
pondances,un.timbre fournissant les initiales S. S.'P. (Sardaigne, service
public).

5 28. Quant àcelles des correspondances dont la circulation en franchise

est autorisée sur le territoire français, qui seront livrées en compte à l'Ad-
ministration des Postes de France,par l'Office des Postes sardes, elles ne
supporteront d'autres taxes que celles indiquées ci-après :

g ORIGINE TAXE. ETRANGERE

r>ES coniu-.srONiuiïCES. ' A pp.ncF.Yoin POUR CHAQUE LKTTIIF: ou TAQUET.

/;20 centimes p.-ir -10 grammes ou frncfion.de 10-grannnes, a moins,
Territoiresdirectementdes- \ que in distance existant, en ligne droite, entre le bureau sarde

servis par l'Administra- < d'origine, et le bureau français .de destination, ne dépasse pas'
tion des Postes sardes.. / 30 kilomètres ; auquel cas la taxe étrangère doit être abaissée à\ 10 centimes par 10 grammes ou traction de -10 grammes.

Pays d'oufre-mer.... 30 centimes par 7 1/2 grammes ou fraction de. 7 1/2 grammes.

§ 29. Les bureaux d'échange français traceront, à l'encre bleu azur, les
chiffres destinés à exprimer le montant des taxes étrangères que devront
payer, conformément aux dispositions du paragraphe précédent, les fonc-
tionnaires destinataires, pour les lettres et paquets circulant en franchise

sur le'territoire français. Ils écriront, en outre, à l'angle gauche supérieur
de la suscription de ces lettres ou-paquets, les mots : Port étranger.

DISPOSITIONS DIVERSES.

§ 30. Aux termes de l'article 12 du décret impérialdu 1er décembre'1860,
les.lettres, les échantillons de marchandises et les imprimés de,toute nature
qui seront livrés par l'Office :de Sardaigne à l'Office de France affranchis
jusqu'à destination, et qui porteront l'empreinte du timbre P. D., seront
exempts de tout droit ou taxe à la charge des destinataires.

§ 31. A moins d'indication contraire apposée sur l'adresse par les en-
voyeurs, les correspondances de la France continentale (moins Marseille et
Nice) et de l'Algérie pour tous les territoires directement desservis par
l'Administration des.Posles sardes, devront être .transmises par.la-voie .de

terre au moyen des services internationaux. établis entre Saint-Jean-de-
Maurienne et Suze, entre Briançon et Suze, entre Sospel et Tende, et.entre
Menton et Venlimiglia. Les lettres originaires, du .déparlement .de la Corse
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sur l'adresse desquelles aucune voie n'aura été indiquée seront acheminées
au moyen des paquebots à vapeur naviguant entre Bastia et Livourne, entre'
Ajaccio et Livourne, et entre Ajaccio et Porto-Torres, lorsqu'elles paraîtront
devoir parvenir à destination par celte voie plus promptemenl que par la
voie'de Marseille, et par cette dernière voie dans le cas opposé.

§ 32. Tous les bureaux recevront, avec la présente circulaire, une Instruc-
tion spéciale sur la direction à donner aux correspondances à transmettre
par la voie de terre, en exécution du précédent paragraphe.

§ 33. Lorsque les auteurs des lettres destinées aux territoires directe-
ment desservis par l'Administration des Postes sardes voudront qu'elles
soient transportéespar les paquebots-poste français ou par les paquebots du
commerce naviguant entre Marseille et les côtes d'Italie, l'intention devra
en être exprimée, sur l'adresse, en ces termes : voie de mer.

§ 34. Tout paquet d'échantillons de marchandises ou d'imprimés à desti-
nation des territoires directement desservis par l'Administration des Postes
sardes et affranchi sur le pied de 10 centimes par 40 grammes ou fraction
de 40 grammes, que l'expéditeur voudra faire transporter par un paquebot
du commerce, devra porter, sur l'adresse, indépendammentdes mots : voie
de mer, les mots: bâtiments du commerce. A défaut de l'indication : bâti-
ments du commerce, et d'après la seule mention de la voie de mer exprimée
sur l'adresse, les échantillons de marchandises et les imprimés pour les
territoires directement desservis par les Postes sardes seront acheminés au
moyen des paquebots-poste français.

§ 35. La présente circulaire annule, savoir :

1° Les circulaires des 26 juin 1851, n° 62, 22 septembre 18131, n° 68, et
lo février 1835, n° 32, conservées par tous les directeurs et distributeurs,
conformément à la lettre placée en tête de l'Instruction générale et aux indi-
cations de la première partie de la nomenclature insérée dans le Bulletin
mensuel n° 10 (pages 455 à 457) ;

2° La circulaire n" 177, insérée dans le Bulletin mensuel n° 58,'pages 242
à 244.

§ 36. Les changements qu'il y a lieu d'apporter, par suite de la Conven-
tion du 4 septembre 1860, dans les sections 43, 87 et 63 du tarif général
n° 1185 (édition de 1859) et dans la partie de la section 53 du même tarif
qui concerne les correspondances des ou pour les pays d'outre-mer trans-
mises par la voie de la Sardaigne, devront être opérés à la main, d'après le
tableau placé pages 472 et 473 ci-après.
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ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

En marge du 2e alinéa de l'article 276 : § 7 de la cire. n° 194, Bull.
n» 64.

En marge du 7e alinéa de l'article 408 : § 7 de la cire. ?i° 194, Bull,
n» 64.

CORRECTIONS A TAIRE AUX OBSERVATIONS PRÉLIMINAIRES DU TARIF N° 1185.

Page 10, ligne 45, au lieu de : de la Tour-et-Taxis ou de Grèce, mettes :

de la Tour-et-Taxis, de Sardaigne ou de Grèce.
Page 11, lignes 41 et 42, biffez les mots : et du Grand-Duché de Toscane.
Même page, ligne 49, biffez- les mots : A 33 centimes 1/3 par 7 1/2 grammes

ou fraction de 7 1/2 grammes, pour les lettres originaires des Etals-Sardes.
Même page, lignes 51 et 52, au lieu de : et des provinces de l'empire

d'Autriche, mettes : des provinces de l'empire d'Autriche et des territoires
directement desservis par les Postes sardes.

Page 13, lignes 30 et 31, au lieu de : des articles 2 et 3 du décret prési-
dentiel du 23 juin 1851, qui fixent à 25 centimes par 7 1/2 grammes ou
fraction de 7 1/2 grammes la taxe des lettres, mettez : des articles 1 et 3 du
décret, impérial du 1er décembre 1860, qui fixent à 20 centimes en cas
d'affranchissement, et à 30 centimes en cas de non-affranchissement, la
taxe à percevoir par chaque 10 grammes ou fraction de 10 grammes sur les
lettres

Le Conseiller d'Etat,
Directeur général des Postes,

STOURM.

DÉCRET IMPÉRIAL

POUR L'EXÉCUTION DE LA CONVENTION DE POSTE CONCLUE, LE 4 SEPTEMBRE 1860,

ENTRE LA FRANCE ET LA SARDAIGNE.

NAPOLÉON, par la grâce de Dieu et la volonté nationale, EMPEREUR DES
FRANÇAIS,

A tous présents et à venir, SALUT.

Yu la Convention de poste conclue entre la France et la Sardaigne,
le 4 septembre 1860;
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Yu la loi du 14 floréal an x (4 mai 1S02) ;

Yu le décret organique sur la presse, du 17 février. 1852 ;

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat au département des
finances,.

AVONS DÉCRÉTÉ ET DÉCRÉTONS ce qui suit :

Article 1er.

Les taxes à percevoir par l'Administration des Postes de France, tant

pour l'affranchissement des lettres ordinaires expédiées de la France et de
l'Algérie à destination des Étals sardes et des territoires italiens directement
desservis par l'Administration des Postes sardes, que pour l'affranchisse-
ment des lettres ordinaires expédiées de la France et de l'Algérie, par la
voie des États, sardes, à destination des colonies et autres pays d'outre-
mer, seront payées par les envoyeurs conformément au. tarif ci-après :

DESTINATION CONDITION LIMITE TAXE D'AFFRANCHISSEMENT
!

j
de de ^ perceYOir.

DliSCOlUIESr-OSDANGKS. L'AT-'I-'HAK- - L'Al'rlUK-
CUlSSBJUiKT."

.
GIIISSEMKT. l'°™ CHAQUE llilTBE.

I
États sardes et territoires-\ ,,, .. , , , ,.., .r ,. , . ,, J ( 40 centimes par chaque pouls de dix

|
^ts^rl^miidstlH1"^'-- !ïfettali0n" S'" o^

fraction de'dix grum-

;
lion' desPoBtes:sm'-dés-;.) | mcs'

; „ -, . , ,
'

/- T, < i / SO centimes pur choque ''poids doColomes et autres pays j , j. f Port do
grammes et demi o> fraction

! d'oulrc-mer (1.) y
Uel)urq.ue.menl| de! sc°)t

Bmramc5 ct demi.

1

| (i) Pour être dirigées pur celte voie, les lettres devront porter sur l'adresse les mots : Voie
I de Sardaigne.I -===____!

Par exception aux dispositions du tarif ci-dessus, la taxe à percevoir pour
l'affranchissement des lettres adressées dé France dans les États sardes

sera réduite à vingt centimes par dix grammes ou fraction de-dix grammes,
lorsque la dislance existant, .en ligne droite, entre, le bureau français d'ori-
gine et le bureau sarde de destination ne dépassera pas trente kilomètres,

Art. 2.'

Les-taxes à percevoir, en vertu de l'article précédent, pour.l'affranchisse-
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méat des lettres- à- destination des Étatsi Sardes- et des, territoires italiens,
directement desservis par l'Administration, des Postes-sardes

,.
pourront être

acquittées par les envoyeurs au moyeu des timbres d'affranchissement qoie
l'Administration' des Postes, d'e France est autorisée à faire- vendre.

Lorsque les timbres apposés star'une lettre représenterontune somme;
inférieure à celle due pour l'affranchissement, le destinataire* aura à- payer-

une taxe égale à la différence existant entre la valeur desdits timbres et la

taxe due pour une lettre non affranchie dumême poids.

Art. 3.

Les taxes à percevoir par l'Administration'des Postes de France, tant
pour les lettres non affranchies qui seront expédiées des États sardes et.
des territoires italiens directement desservis par l'Administration des Postes
sardes, à destination de la France et de l'Algérie, que pour les letlres qui

seront expédiées des colonies et autres pays d'oulre-mer, par la voie des
Étals sardes, à destination de la France et de l'Algérie, seront payées par
les destinataires conformément au tarif ci-dessous :

j
.

"~'

ORIGINE KATUHE- TAXE A. PERCEVOIR.

DKS tliTIUliS, »I'S LEÏlltES . 1' 0 U II CHAQUE 1KIT1U.

i
Etats sardes et terri- \

toircs italiens directement
T. t. ,_ .. (60 centimes par. dix grammes' ou

desservis par l'Ad.i.ims.ru, LeUl'eE n0n «ffrMcl"es-
•

{
fraction, de , ta grammes,

lion des Postes SLirdes.... /
| I

r, „ , ,
î

T M a i- ( 80 eentimes par' sept- Grammes- etColonies et autres pays 1 Lettres aîfroïichies îusnu ou \
-, j- , i ,v -

* }'
. j, i l <, demi, ou fraction, de-sept grammesdouire-mer j x)0I't o cmbai-quement.... j

, . T .
* °

Par exception aux dispositions du tarif ei-^dessus, la taxe à percevoir pour
les lettres non affranchies adressées des États sardes en France sera réduite
à trente centimes par dix grammes ou fraction de dix grammes, lorsque la
distance existant, en ligne droite, entre le bureau sarde d'origine et le
bureau français d'e destination ne dépassera pas trente kilomètres.

' Art. 4.

Les lettres insuffisammentaffranchies, au moyen de-timbres-postes, sardes-,,
qui seront expédiéesdes Etals sardes et- des- territoires. it.aiie„s;d<iiteciement^
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desservis par l'Administration des Postes sardes pour la France et l'Algérie,
seront considérées comme non affranchies et taxées comme telles sauf dé-
duction du prix de ces timbres.

Toutefois, lorsque la taxe complémentaire à payer par le destinataire
d'une lettre insuffisamment affranchie présentera une fraction de décime, il

sera perçu un décime entier pour celte fraction.

Art. 5.

Les habitants de la France et de l'Algérie pourront échanger des lellres
dites chargées avec les habitants" des Etals sardes et des territoires italiens
directement desservis par l'Administration des Postes sardes; ces lettres
devront être affranchies jusqu'à destination.

La somme à percevoir pour l'affranchissement de chaque lettre chargée

se composera, savoir :

1° De la taxe fixée par l'article 1er du présent décret pour l'affranchisse-
ment d'une lettre ordinaire affranchie, du même poids;

2° D'un droit fixe de cinquante centimes, sans égard au poids de la

lettre chargée.
.

Art. G.

La correspondance exclusivement relative au service public, adressée
des Elals sardes en France, et dont la circulation en franchise aura été au-
torisée sur le territoire sarde, sera délivrée sans taxe au destinataire, si
l'autorité ou le fonctionnaire à qui elle est adressée jouit en Frrnce de la
franchise, mais si le destinataire no jouit pas de la franchise, cette corres-
pondance supportera la taxe territoriale dont sont passibles, en vertu de
l'article lcï de la loi du 20 mai 1854, les lettres non affranchies circulant
à l'intérieur de bureau à bureau.

•Art. 7.

Tout paquet contenant des échantillons de marchandises, des journaux,
des gazettes, des ouvrages périodiques, des livres brochés, des livres reliés,
des brochures, des papiers de musique, des catalogues, des prospectus, des
annonces et .des avis divers imprimés, gravés, lithographies ou autographiés
qui sera expédié de la France ou de l'Algérie pour les Elats sardes ou les
territoires directement desservis par l'Administration des Posles sardes,
sera affranchi jusqu'à destination moyennant le payement d'une taxe de
six centimes par quarante grammes ou fraction de quarante grammes.
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Toutefois, la taxe d'affranchissement de ceux des objets ci-dessus men-
tionnés, que les envoyeurs voudront faire acheminer au moyen des paque-
bots du commerce naviguant entre les ports français et les ports sardes,
sera de dix centimes par quarante grammesou fraction de quarante grammes.

Art. 8.

Les échantillons de marchandises ne seront admis à jouir de la modéra-
tion de taxe qui leur est accordée par l'article 7 précédent, qu'autant qu'ils
n'auront aucune valeur, qu'ils seront affranchis, qu'ils seront placés sous
bandes ou de manière à ne laisser aucun doute sur leur nature, et qu'ils ne
porteront d'autre écriture à la main que l'adresse du destinataire,une marque
de fabrique ou de marchand, des numéros d'ordre et des prix.

Les échantillons de marchandises qui ne rempliront pas ces conditions
seront taxés comme lettres.

Art. 9.

Les journaux, gazettes, ouvrages périodiques, livres brochés, livres reliés,
brochures, papiers de musique, catalogues, prospectus, annonces et avis
divers imprimés, gravés, lithographies ou autographiés qui seront expédiés
de la France et de l'Algérie pour les colonies et autres pays d'outre-mer,
par la voie des Etals sardes, devront être affranchis jusqu'au port de débar-
quement. La taxe à percevoir pour l'affranchissement de chaque paquet
portant une adresse particu.ière sera de douze centimes par quarante
grammes ou fraction de quarante grammes. Pour être dirigés par celle voie
les objets ci-dessus désignés devrontporter sur l'adresse les mots : Foie de
Sardaigne.

Les objets de même nature qui seront expédiés des colonies et aulres
pays d'outre-mer, pour la France et l'Algérie, par la voie des Etats sardes,
devront être affranchis jusqu'au port d'embarquement. Les destinataires de
ces objets payeront pour chaque paquet portant une adresse particulière la
somme de quinze centimes par quarante grammes ou fraction de quarante
grammes.

Art. 10.

Pour jouir des modérations de taxe accordées par les articles 7 et 9 précé-
dents, les imprimés de 'toute nature devront être affranchis jusqu'aux limites
respectivement fixées par ces articles

,
èire mis sous bandes, et ne porter

aucune écriture, chiffre ou signe quelconque à la main, si ce n'est l'adresse
du destinataire, la signature de l'envoyeur et la date. Les imprimés qui ne

BULL. MENS. N» 64. — 5e VOL. 35
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réuniront pas ces conditions seront considérés comme lettres et Irailés en
conséquence.

Art. 11.

-Les imprimés désignés dans l'article précédent, ne seront reçus ou dis-
tribués par les bureaux dépendant de l'Administration des Postes de France
qu'autant qu'il aura été satisfait, à leur égard, aux lois, décrets, ordonnances
ou arrêtés qui fixent les conditions de leur publication et de leur circulation

on France.

Art. 12.

Les lettres ordinaires, les lettres chargées, les échantillons de marchan-
dises et les imprimés de toute nature que l'Administration des Postes de
Sardaigne livrera à l'Administration des Postes de France affranchis jusqu'à
destination, et'qui perleront, du côté de l'adresse, l'empreinte d'un timbre
fournissant les initiales P.D., seront exempts de tout droit ou taxe à la
charge des destinataires.

Art. 13.

Il ne sera admis à destination des Etats sardes et des territoires italiens
directement desservis par l'Administration des Postes sardes ou des pays
auxquels la Sardaigne sert d'intermédiaire, aucun paquet ou lettre qui.con-
tiendrait, soit de l'or ou de l'argent monnayé, soit des bijoux ou effets pré-
cieux, soit enfin tout autre objet passible de droits de douane.

Art. 14.

Les lettres chargées, expédiées de la France et de l'Algérie pour les Etals
sardes et les territoires italiens directement desservis par l'Administration
des Postes sardes ne pourront être admises que sous enveloppe; et fermées
,au moins de deux cachets en cirç; ces cachets devront porter une empreinte
uniforme, reproduisanl.ini signe particulier à l'envoyeur, et être placés de
manière à retenir tous les plisde l'enveloppe.

Art. \'à.

Dans le cas où quelque lettre chargée viendrait à être perdue, il sera payé
à l'envoyeur une indemnité de cinquante francs. Les réclamations concer-
nant la perte, des lettres chargées ne seront admises que dans les six mois
qui- suivront la date'du dépôt du chargement; passé ce terme les réclamants
n'auront droit à aucune indemnité.
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Art. .16.

Les.dispositions-du présent décret- seront exécutoires à; partir du 4« jan-
vier.1861.

Art, 17.

Toutes dispositions antérieures contraires au présent-décretsont et demeu-
rent abrogées.

Art. 18.

Notre ministre secrétaire: d'Etat au département des finances est charge
.de l'exécution du présent décret, qui sera inséré .au Bulletin des. lois.

.
Fait au palais des Tuileries, le 1". décembre 1,860.

Signé NAPOLÉON.

Par l'Empereur :

Le mimsU-C:secrétaire d'Etat au département des
-
finances,-

Signé DE FOUCADE..

CIRCULAIRE N" 195.

lrB DIVISION. — 3e BUREAU. — INSPECTION ET RÉCLAMATIONS,

ÉTATS-N0 -SI ET FEUILLES; DE: RÉEXPÉDITION:N05.; 8, '8'bis -ET S-quater. — LES SEULS-

..OBJETS DE. CORRESPONDANCE RÉEXPÉDIÉS. APPORTER SUR CES ÉTATS ET FEUILLES

SONT ,LES OBJETS TAXÉS ET CEUX QUI,. AÏANT .ÉTÉ. AFFRAXeiHS, SOMT. /PASSIBLES-IHi
.ÇOMPLÉMESTS DE TAXE. v-

-§ 1er. Les objets de correspondance de toute nature affranchis et les
letlres et paquets circulant en franchise ont dû, jusqu'ici, dans le cas de
réexpédition, et en vertu des dispositions combinées des articles 1039,
1040, 1043 et 1047 de l'Instruction générale, être, comme les objejs taxés-
mêmes,r.inscrits.çtir les-étatSun0,41 :,,et:-,acc.ompag,nésïide.feuilles

1
de réexpédi-

tion sur lesquelles ils sont portés en nombre au tableau n° 1 par le bureau-
.réexpéditeur, .et..décrits en outre,au-; tab3.eauin9:2,:SOJit-parsce:même,bureau,
soit,, suivant,le .cas,, par les^bureaux-aitxquelsisorit.id'estioéeslesditesfe-uilles
de Réexpédition.
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§ 2. Les seuls objets qu'il y aura lieu désormais de traiter conformé-
ment aux dispositions des articles 1039, 1040 et 1043, précités, seront les
objets taxés et ceux qui, bien qu'ayant été affranchis, devront devenir l'objet
de compléments de taxe pour quelque motif que ce soit, et notamment dans
le cas où, par suite de réexpédition pour cause de changement de résidence

ou de vice d'adresse, la taxe qui aura été primitivementperçue sera devenue
insuffisante, cas prévu par l'article 1056 de l'Instruction générale. Quant

aux paquets circulant en franchise et à tous les objets bien .et dûment af-
franchis qu'il y aura lieu de réexpédier, lisseront, dans les dépêches, traités

comme objets reçus en passe, et compris dans les liasses auxquelles ils
appartiendraient, abstraction laite de leur qualité d'objets réexpédiés.

§ 3. Cette mesure recevra son exécution dans chaque bureau à partir du
jour même de la réception de la présente circulaire.

§ 4. En exonérant de toutes formalités particulières d'écrilures la réexpé-
dition des objets de correspondance qui ne doivent plus donner lieu à

aucune constatation de recelte,- l'Administration a pour but de simplifier et
de faciliter, particulièrement aux époques difficiles, comme celles de fin et
de commencement d'année, dans lesquelles nous allons entrer, le travail
des bureaux, et de hâter autant que possible l'arrivée à leur véritable desti-
nation des correspondances qui ont pu quelquefois être retardées faute du
temps suffisant pour accomplir, avant la clôture des dépêches, les formalités
prescrites. Mais, comme l'Administration l'a déjà fait connaître, son intention
est que tout objet de correspondance affranchi soit pour le moins traité avec
autant de soin que si la taxe en restait encore à recouvrer.

5 5. Si donc, désormais, les objets affranchis envoyés en fausse direction '

ne vont plus figurer sur l'état n° 41 de réexpédition, ils ne devront pas
moins continuer à être très-exactement signalés sur les feuilles d'avis des
dépêches dans le contenu desquelles les fausses directions auront été recon-
nues et sur les accusés de réception de ces mêmes dépêches. La plus active
surveillance est recommandée sur ce point aux inspecteurs. Ces agents
supérieurs ne devront négliger aucun-moyen de contrôle pour prévenir ou
réprimer toute omission dans la constatation des erreurs de l'espèce.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

Modifier le commencement de l'article 448 de la manière suivante : Après
avoir été décrites sur un état spécial (n° 41) les lettres réexpédiées taxées
ou insuffisamment affranchies pour leur nouvelle destination sont enve-
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lojipées dans une feuille de réexpédition, etc., (§§ 1 et 2 de la cire, n» 195,
Bull. mens. n° 64).

En marge de l'article 460, 2e alinéa, 4°; de l'article 464, 7a alinéa, 3»;
de l'article 46b, 5e alinéa, 3°; de l'article 1040, 1" alinéa, et de l'article 1043,

1er alinéa : §§ 1 et 2 de la cire. n° 195, Bull. mens. n° 64.
Le 1er alinéa de l'article 1039 est à modifier ainsi qu'il suit : Après avoir

été triées par chaque bureau correspondant auquel il est fait un envoi, les

lettres réexpédiées taxées ou insuffisammentaffranchiespour leur nouvelle
destination, sont inscrites, etc., (§ 2 de la circul. n" 195, Bull. mens. n° 64),

Article 1047 ; remplacer la rédaction de cet article par la rédaction sui-

vante : Dans le cas de réexpédition, les lettres et paquets circulant en
franchise, les lettres, journaux, imprimés et autres objets de correspondance
affranchis non passibles de compléments de taxe, ne donnent lieu à au-
cune inscription sur l'état n° 41, «on plus que sur les feuilles n06 8, 8 bis

et 8 quater. Ces objets sont compris dans les liasses auxquellesils appar-
tiennent, abstraction faite de leur qualité d'objets réexpédiés (§ 2 de la
cire. n° 195, Bull. mens, n» 64).

Le Conseiller d'État,

Dwccteur général des Postes,

STOURM.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

> DIVISION.

i( BUREAU.
OPÉRATIONS DE FIN ET DE COMMENCEMENT D'ANNÉE.

.

À la fin et au commencement de chaque année, les agents ont à mettre
à exécution des dispositions spéciales et de différente nature au sujet des-
quelles des recommandations leur ont été adressées les années précédentes,

et notamment en novembre et en décembre 1858. (Voir pages 466 à 469,

et 505 à 508 du 3e volume du Bulletin mensuel.)
Il importe au régulier accomplissement des opérations, que ces recom-

mandations ne soient pas perdues de vue; elles sont sommairement résu-
mées ci-après. L'Administration invite chacun des agents qu'elles con-
cernent à s'y conformer avec soin.
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-ALMANA.CH DES POSTES POUR 1861.

Toutes les livraisons de l'Almanacîi pour 1861 devront avoir été entière-
ment effectuées pan l'éditeur, M. Oberlhur, du 15 au 20 décembre courant,
terme de rigueur -fixé'par l'article 9 du traité conclu entré-1'Administration
et le précédent éditeur, Mo Bïary-Dupuis. Si, cependant, il arrivait que tous
les Àhnànachs devant composer la fourniture destinée à un département
n'eussent pas été complètement: livrés du; 15 au 20 décembre, l'inspecteur
de ce départementdevrait immédialement rendre compte à l'Administration-
dû retard qui se serait'produit.

Quant au recouvrement du prix des Almanachs dus à l'éditeur-, il s'opé-
rera de la manière suivante :

Dès que la distribution des Almanachs par les facteurs aura été commen-
cée, les directeui'S-se feront remettre, au fur et à mesure que cette distri-
bution s'opérera, des à-compte sur le montant de la souscription de chaque,
facteur altaché à leur bureau. Au 15 janvier au plus tard, chaque directeur
réunira en un ou plusieurs groups, solidement confectionnés, la totalité du
prix des Almanachs qui auront été fournis à ses fadeurs. Les groups
seront, ensuite cxpédiés'sans retard, sous chargement, à l'adresse de l'inspec-
teur du département, qui tiendra compte des sommes dues à l'éditeur par
-les moyens que celui-ci lui indiquera.

NOTIONS POSTALES. LEUR INSERTION MANS LES JOURNAUX.

On rappelle une dernière fois aux inspecteurs que l'Administration
attache la plus grande importance à l'insertion dans les journaux des dépar-
tements des renseignements contenus dans le tableau n" 100. Ceux des-

inspecteurs qui n'auraient"pas encore fait auprès des éditeurs des journaux
de leur circonscription' de démarches à ce sujet, sont-invités à ne pas tarder
plus longtemps"à-- en faire. Ils Se mettront en outre en mesure d'adresser à
l'Administration un exemplaire de chacune dés feuilles qui auront bien
voulu donner place dans"leurs colonnes aux notions sur le service des
postes'..'
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' L'IIOCÈS-VERBAUX DE VÉUIFICATJON K° 390.

Dans quelques jours les opérations de la tournée d'inspection de 1860
devront être complètement terminées dans toute l'étendue de l'empire. Il
esl recommandé à ceux des chefs de service départementaux qui n- ont pas
encore transmis à l'Administration tous les procès-verbaux n° 390 qu'ils,
ont à fournir à cette occasion, de bâter le plus possible l'envoi de ces do-
cuments.

DOCUMENTS A FOURNIR EN JANVIER PROCHAIN PAU LES

INSPECTEURS.

Les inspecteurs auront à faire parvenir à l'Administration, dans le cou-
rant du mois de janvier prochain, dans les délais fixés par les règlements,

-

les documents ci-après désignés, savoir :

1° Les étals trimestriels n° 459 bis, concernant les bureaux composés
des départements, et les étals trimestriels n° 459 ter, concernant les bureaux
ambulants;

2° Les rapports n° 618, concernant les directeurs comptables;
3° Les états trimestriels des avertissements adressés par eux aux agents

de leur circonscription ;

4° Les relevés des affaires de réclamations, de lettres impliquant ces,
mêmes agents ;

5» Un relevé du. nombre des erreurs de compte, de taxe et de tri,
commises en 1860, dans chacun des bureaux de leur département;

6° Le rapport général sur les opérations de leur tournée d'inspection

en 1860 ;

7° Un relevé du nombre d'exemplaires de l'Àlmanach des postes en 1861,
distribués par les facteurs de leur département.

Le relevé du nombre des erreurs de compte, de taxe et de tri, sera dressé
conformément an modèle donné pages 28 et 29 du 4e volume du Bulletin
mensuel. Tous les directeurs d'un même département qui auront été en.
fonctions pendant le courant de l'année, devront y figurer, classés chacun

au rang que le mérite de son travail lui aura assigné. Une ligne spéciale-

sera affectée à chaque gestion, et il conviendra de ne porter- sur chaque,,
ligne que les résultats afférents à la gestion qu'elle concernera. Ainsi, lors-
qu'un même bureau aura été. géré pendant l'année par deux, trois titulaires
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différents ou un plus grand nombre, il y aura lieu de consacrer une ligne
distincte à chacun de ces titulaires, comme s'il s'agissait d'autant de bu-
reaux différents. En d'autres termes, comme le relevé dont il s'agit est
dcsliné à servir à l'appréciation du travail des personnes, le classement que
doit présenter ce relevé ne doit pas être établi par bureau, mais bien par
gestion.

Quant au rapport général concernant la tournée de 1860, ce que désire
l'Administration, ce ne sont ni des phrases banales, ni des détails supeiflus,
mais des faits et des observations pratiques. Sur ce point, comme sur tous
les aulres de leurs opérations, les inspecteurs supprimeront sans ménage-
ment toutes les écritures inutiles.

Enfin, pour établir régulièrement le relevé du nombre d'Almanachs dis-
tribués dans leur circonscription, il suffira aux chefs de service départe-
mentaux de se reporler au modèle n° 2 placé à la page 347 du 3e volume
du Bulletin mensuel, et de se conformer exactement à ce modèle.

ACCROISSEMENT DES OPÉRATIONS ACTIVES A L'OCCASION DU RENOU-

VELLEMENTDE L'ANNÉE.-—PARTICIPATION QUE DOIVENT V PRENDRE

LES AGENTS DO SERVICE DE T/lNSPECTION.

Pendant les quinze jours qui précèdent et pendant les quinze jours qui
suivent le renouvellement de l'année, le nombre des objets de correspon-
dance mis en circulation s'accroît clans de telles proportions, et les opéra-
tions du guichet se multiplient et se compliquent dans une telle mesure,
qu'un redoublement d'efforts de la part de tous les agents est indispensable

pour assurer la régulière exécution du service.
Au moment où nous allons atteindre cette époque, l'Àdminisiralion fait

un appel au zèle des préposés de tout grade et de tous les services. Comme
les années précédentes, elle charge spécialement les inspecteurs de veiller
activement à ce que, dans leur circonscription respective, l'exploitation soit
assurée dans toutes ses branches, sur tous les points, 'foules les ressources
dont ils peuvent disposer devant être réunies pour atteindre ce but, ils
n'hésiteront pas à faire participer aux opérations actives, partout où cela

sera jugé utile, les agents de l'inspection. Eux-mêmes assisteront le plus
fréquemment possible à ces opérations, au bureau de leur résidence, pen-
dant la période où le service sera.le plus chargé, tant pour encourager les
agents par leur présence et s'assurer qu'ils remplissent leur devoir avec
exactitude, que pour exercer sur les opérations un redoublement de sur-
veillance, toujours indispensable à cette époque. Si, enfin, leur présence
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venait à être reconnue nécessaire sur quelque autre point de leur circon-
scription, ils s'empresseraient de s'y rendre, comme aussi d'y envoyer un
renfort pris dans le personnel de leur propre service, s'il y avait lieu de
recourir à celle mesure..

APPROVISIONNEMENT EXCEPTIONNEL DE TIMBRES-POSTES ET DE

CHIFFRES-TAXES DU 15 DÉCEMBRE AU 15 JANVIER.
.

La recommandation qui a été faite aux agents chargés de débiter les
timbres-postes et de faire usage des chiffres-taxes de se munir, du 15 dé-
cembre au 15 janvier, conformément au 3e alinéa de l'article 308 de l'Instruc-
tion générale, d'un approvisionnement de ces timbres et de ces chiffres
double au moins de l'approvisionnementordinaire, est ici renouvelée, ainsi

que l'invitation adressée aux chefs de service départementaux de surveiller
l'exécution de cette importante disposition.

PROCÈS-VERBAL- DES VALEURS EXISTANT EN CAISSE ET AU BUREAU,

AU 31 DÉCEMBRE.

L'article 1870 de l'Instruction générale dispose que l'existence des va-
leurs en caisse et au bureau dont les directeurs des postes se trouvent dé-
positaires, au 31 décembre de chaque année, est constatée par un procès-
verbal dressé en double expédition par l'inspecteur au chef-lieu, et par les
autorités locales dans le resle du département.

Les directeurs sont invités à prendre les dispositions convenables à l'effet
de faciliter, autant que possible, l'accomplissement de celte opération aux
fonctionnaires qui en seront chargés. Us ne perdront pas de vue, en outre,
que, suivant les dispositions de l'article 1873 de l'Instruction générale, c'est
à l'inspecteur des postes du département que doit èlre fait l'envoi des pro-
cès-verbaux de situation de caisse, dressés en vertu de l'article 1870 pré-
cité, et que cet envoi doit être effectué sous chargementen franchise.
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!" DIVISION.

-'*e BUREAU, ENVOI DES FORMULES DE STATISTIQUE ANNUELLE.

Les inspecteurs recevront, sous le timbre du bureau du matériel,, dans le
cours du présent mois :

1° Les formules 649 et 649 bis, devant servir à la liquidation des frais
de service de nuit pour l'exercice 1860;

2° Les formules 649 ter et quater, destinées à présenter la statistique
annuelle du service des bureaux de leur département, d'après les résultats
de l'exercice écoulé ;

3° La formule 232 bis, présentant le relevé de la vente des timbres-postes
pendant le môme exercice.

Ces divers documents devront être renvoyés à l'Administration aux
époques indiquées, notamment les formules 649 et 649 bis, doni la trans-
mission tardive pourrait reculer d'un mois le payement des frais de service
de nuit. Il est recommandé expressément aux agents que cette répartition
intéresse, de lire et d'étudier avec soin la formule 649, où a été introduit
(tableau n° 1) un léger changement qui a pour but de faire mieux com-
prendro la manière dont le travail doit être évalué.

La statistique 649 ter a subi également des modifications destinées à faire
ressortir la véritable situation du service. — La classification des bureaux
d'après le nombre de points représentatif de leur importance, reste toujours
l'objet essentiel sur lequel est appelée l'attention de MM. les inspec-
teurs. Ils ne sauraient apporter trop de soin à rétablissement de l'état sus-
indiqué, qui doit servir de base à la fixation du traitement et des indemnités
accessoires des directeurs.

!" DIVISION'.

4e BUREAU.

Section
des franchises

et contre-seings.

FRANCHISE ILLIMITÉE.

Aux termes de deux décisions de M. le ministre des finances, en date des
6 et 12 décembre courant, la franebise illimitée est accordée :

1» Aux ministres sans portefeuille;
2° Au ministre de la maison de l'Empereur.

CONTRE-SEING ILLIMITE.

La décision du 12 décembre dispose en outre que le contre-seing du
ministre de la maison de l'Empereur opérera la franchise de toutes les
correspondances qui en seront revêtues, et qu'il sera exercé au moyen
d'une griffe délivrée par l'Administration des postes et portant ces mots :
« Service de l'Empereur. — Ministre de la maison de l'Empereur. •»
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ire DIVISION.

40 nimEAU.
CR1CRÉATION, DliPl.ACBHEXÏ ET TRANSFORMATIOND'ÉTABLISSEMENTS DE POSTE.

NUMÉROS NATURE DES ÉTABLISSEMENTS
DÉPARTEMENTS. NOMS DES LOCALITÉS.

, . ,
-^ ="""-—-^- —*—: -^

a'.0ruie- Anciens. Nouveaux

I Ain Maillât 4,308 Néant. Distribution.
I ld Villebois 4,375 » id.(F.B.)
i Aisne Coucy-les-Eppes 4,3!>G >>

id. (F.B.)
Allier Villeiranclie-d'Allier 4,30!) » id.
Aidècbe Mayres 4,311 » id.
Ardenncs Douzy 4,310 » id.
Aube Fouclièrcs 4,37G » id. (F.B.)

ld Saint-Martin-de-Bossenay.. 4,312 » id.
Aude Uram '... 4.314 » ' >d.

ld (iajn-ln-Selve 4,313 » id.
ld l'oit-de-la-Nouvelle 4,304 » Direction.
ld Sainte-Colombc-sur-l'Ilers.. 3,032 Direction. Distribution..

Bouclics-du-llbônc Maussanne 4,316 Néant. -id.
j ld llognac 4,317

.
» id.I Calvados Couiiboiuf 4,318 » •

id.
Cantal Anglards 4,315 » id.
Charente Suint-Gcnis d'Hiersuc 4,311) » id.
Clicr Yvoy-le-Pré 4,377 » id. (F.B.)
Corse Non/.a 4,320 » id.
Cûtcs-du-Nord Langouédre 4,321 » id.
Creuse ViHeiiouve-Dasvillo (La)

. .
4,322 >•

id.
Dordogne t'aizoe 4,323 » \i-
Eure-et-Loir Villemoux 4,324 » id.
Finistère i-'onesnant 4,325 » id.
Gard Manduel 4,378 J.

id. (F.B.)
Gers Aubiel 4,320 » id.
Gironde Ainbaros 4,327 » id.

Id... Mcïignuc -1,328 » id.
]d Verdclais 4,395 » id.

llle-ct-Vilaine Renne
-

4,32!) » id.
Indre Lnçay-lc-iUflle 4,330 » id.
Indre-et-Loire Saint-Christopbc-sur-ie-Nnis 3,020 Distribution. Bld...'. Sainl-1'alei-ne 3,020 Néant. Distribution.,
Isère Biol 4,331 » id.

ld Sninl-lsinier 4,193
, n id. (F.B.)

,lura l'i-aisons 4,332 » id.
Landes l'ontenx 4,333 » id.
Loir-et-Cber Montmarin 4,37!) » id. (F.B.)
Loire Soinl-Haon-Ie-Chatcl 4,334

- » id.
ld ..., Saint-Rambcrl-sur-Loiro., 4,335 » id.

Loire (Uautc-) Wx-Saint-Uenoys 4,380 » id. (F.B.)
Loire—Inférieures Arlbon-en-lletz -4,330 » i id.
Loiret •

Coulions 4,337 »
j id.

! Maine-et-Loire Champ loceaux I 4,338 » | id.
Marne (Haute-) Bleuvnnnes 4,330 » I id.

ld llolainpont 4,340 » ' id.

, Mayenne ; Jublains 4,SS1 " id. (F.B.)
Mcurthe Dieulouai-d 4-,34I » id.

Id Einville 4,3-'i2 » id.
ld Pngny-sur-Mosellc 4,353 » U.

Meuse Dannnarie-sur-Saulx 4,397 » id. (F.B.)
Morbibun Cnmpénéac 4,3S2 » id. (F.B.)
Moselle Aunielz 4,344 » 'd.
Nièvre Arquian 4,383 » id. (F.B.)
Nord Maroilles 4,345 w

id.
Id Sains-du-Nord 4,384 ' » ici. (F.B.)

IOisc Hernies 4,340 » ^'
Orne.. Bazoelies-uu-Houlinc 4,348 » id-

Id NoIre-Dume-d'Apres 4,347 « id.
Pas-de-Calais Havrincourl 4,31-9 » id.
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NUMÉROS SATURE DES ÉTABLISSEMENTS j
DÉPARTEMENTS. NOMS DES LOCALITÉS. ,- —^__ -^ -«n-- Jl

d'ordre.
. . ™Anciens. Nouveaux, ,

Puy-de-Dôme Laqueuille
..

4;3S5 Néant. Distribution (F.Brjj
ld Mursac 4,350 » id. M

Rhin (Bas-) Pluffenboffen.,, ....... 4,331 » id.
Rhin (Haut-) Seppois-le-Bos 4,352 » id.
Rhône ..-. Vénissieux 4,380 » id. (F-B^l
Saône (Haute-) Aillevillers 4,387. » id. (F.B.)l

Id l'tuneher-les-Mincs ....... ,
4,353 » id. ;

S'aône-et-Loire Pontancvaux ,4,354':
x- id. (F.B.)

Seine-Inférieure Torcy-lc-Grand .4,388 '». id. (F.B.)
Sèvres (Doux-) Chizé .4,335

.
» id. J

Somme Fins .,....., 4.355 »
.
id. ,1

Tarn Peimc-du-Tarn 4;389 » id.(F.B.J§
Var... Monlfort-sur-Argens.,,,.. 4,3!)0, ». id. (F.B.ijj

ld Saint-Cyr-de-Provenee,... .

,4,350 » id. ;
1

Vaucluse
.

Visan ..... 4,391, » id. (F.B.)jî
Vendée.- Bnrbalre i,3!)2 »

id.(F.B.§{
Vienne, St-Gcorges-ïes-Baillargeaux. 4,357 » id. ;j
Vienne (Haute-) Croisiltc (La) 4,358

. .
.» id. }

Vosges Granges 4,300 » id. H

Yonne Scnon..... , .4,393. » id. (F.B.)
Alger (province d') Fondouck (Le).• 4,309 a .

id.
Id.. Kouba 4,370.

- » id. d
ld 1 Fort-Napoléon 4,371 » id. 'A

Id l)ra-el-Mizan .4.372
. » id. ;B

Id Rouiba 4-,373 „ id. ?! j
ld .' Ctieiagus 4,374 » id. M

Oran (province d') Bou-Tlélis 4,301 » id. .:
I

Id Tlélat (Le) .., 4,302 » id. ?,li
ld. Ain-Temouelien 4,303 » id. '||
ld... lîeli'/.ane

.

4,304 » id. ;|
ld Assi-Amcur .4,305 a id. ; S

ld Aboukir 4,300 » id. 'i g
Id. --. Ain-Moles 1 4,357 » - id. ; j
Id. ..; Slidia (La)... , 4,308 » id. : j

lie.J3Ii\'lSION.

-.

4e, BUREAU

SECTIOK

, âa service rural.

CHANGEMENTS'BANSLA CIRCONSCRIPTIONDE BUREAUX DE POSTE.

(Les directeurs des-postes sont uutorisés à communiquer le présent tableau, aux
éditeurs de journaux qui seraient disposés i\ reproduire, dons leurs feuilles les rensei-
gnements y contenus, comme étant de nature .u intéresser le public.)

i
- -

;:
I NOMS DES COMMUNES BUREAUX BUREAUX OBSETITA- '| DÉPAUTEHENTS. ou qui les desservent qui les .desserviront M| autres localités. en-ce moment. à l'avenir.1 TIONS.

| ' ,1 2 ' 'i ' 3
_________ ___________|

' ' ' ! ~~ '

I Meurthe Vclaine-sous-Amancc... .Nancy Bouxières-aux-Cbénos.
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I" DIVISION.

4* BUREAU.

Nomenclature des établissements de poste des trois nouveaux
départements, réunis a la France.

!NOMS
NUMÉROS NATURE DIRECTIONS

dont relèvent
I DES BUREAUX. d'ordre. DES BUREAUX. ,„„ ,,„„ „,.„LES DISTRIBUTIONS.

\ DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES. '
•

I

Nice 4,220 Direction composée. » I
Esrnrène (L'} 4,213 Directionsimple. » 1

Foulai] 4,2S8 ld. » j
' Guillaumes 4,218 Id: » |

! Lanlosque 4,278 Id. » fi
j Menton...- 4,220 Id. » j
! Monaco 4,222 ld' »

-

S

I Puget-'Jbenieis 4,227 Id. » 1

Roqaetle-St-Martm .'. 4,241 Id.
.

>.
I

ISoïpcl 4,235 Id. » S

Sainl-Ktic nnu-ilonl 4,28!) ld. » I
Saiiii-Mortm-Lnntosque 4,294- Id. » g
Saint-bauveur-sur-Tinée 4,295 Id. ,»
Villefrauche-snr-Mer 4,250 ld.

•>
Bieil 4,203 Distribution. Fonlun.
Clans 4,204 ld. Roquettc-Saint-Martin.
Coules 4,207 ld. Ëscarcno (L').
Croix-Sainl-Léger (La) 4,277 Id. Puget-Tnéniers.
Drap 4,209 Id. (F.B.) Kice-
Ezc 4,273 Id. (F.B.) Nice.
Gilelte 4,275 ld. Roqiie.fte-Soint-Mar.tin.
Levons 4,279 ld, Roqucltc-Saint -Martin. I
Roquebillière 4,285 ld.

-
I.anlosquo.

Roqueslcron 4,28B ld. - lloquell.e-Snint_orlin.
Touet-de-Beuil 4,298 ld. Fuget-Thénicrs.
Tourelle -. 4,297 ld. Nice.
Trinilé-Victor (l.o) 4,299 Id. (FlB.) Nice.
Turbie (La) 4,300 Id. (FiB.) Nice.
Uiclle 4,249 Id. Lantosquo.
Villars-du-Var 4,302 ld. Puget-Théniers.
v '

DÉPARTEMENT DE LA SAVOIE.

Chambéry .4,200 Direction coniposée. »
Aiguebelle 4,19-4 Direction simple. »
Aime. 4,193 Id. »i! Aix-lcs-Bains 4,190 Id. *>

: Allions 4,197 ld. »'Albertville -4,198 ta. »
i Bcouforl-sur-Dm-on 4,201 Id. »
IBourg-Saint-Mouricc -4,203 Id.

T>

Bozol 4,204 Id. v
Chambre (La) 4,207

.
ld. »

Chflteiard (Le) 4,210 Id. »
Echelles (Los) 1,100 Id. -.»
Grésy 4,217 Id. »
LaRslebourg 4,219 Id. »
Modar.e 4,221 Id.

, *
Montmeillan 4,223 Id. »
Motie-Servolex (La) ,... 4,224 1«. » '
Houtiers-Torentaise 4,223 Id. »
Roobelto (La)

-
4,230 Id. »...;

Rutfleux.... 4,231 Id. »
.

' "
Saint-Gcnix-sur-Guier 4,236 I -Id. ) -,* ;-.
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I
NOMS NUMÉROS NATURE

DIRECTIONS
|1

.
dont relèvent! ' DCS "0nïi""- "'»'*<-'• »* BUREAU,.

. ]l:s „ITSIum:lI0SS.
I'

____________________
Ij SUITE DES DÉPARTEMENTS DE LA SAVOIE.
Il Sainf-.Iean-dc-Maurienne 4,238 Direction simple. »| Sainl-Michel-de-Maurieime 4,242 }d. »t Saint-PieiTC-,d'Albigny 4,243 Id. >,j Usine 4,2-48 Id.
8! Yonne , 4,251 ld. J.

9
I! Alby-sur-Cliéran 4,233 Distribution. AlbenF.
Ij Bourget-du-Lac (Le) 4,237 M. Clmmboiy.
I Brides-les-Bains 4,258 Id. Moulievs-Tarentoiso.
I Cevins 4,239 ld. Albertville.
! Cboinoux 4,209 Id. Grésv.
! Cbindrieux 4,203 Id. Rulfieux.
I Epicrre 4,272 ld Aiguebelle.
! Esseillon (L') 4,303 Id, (F.B.) Modane.
I ïllunicl 4,274 Id.

-
Ugine.

I Marches (Les), , 4,2S1 Id. Chumbéry.
S Novataise 4,283 Id. Poni-ûe-Beaavoisin (be).
I Suinte-Foy-de-Tignes 4,202 ld. Bourg-Sainl-Mauricc.
1 Sainl-Ienn-dc-Chevclu 4,293 ld. Yonne.
S Sainl-.leoire-C!ialtes 4,2-12 Id. Cliombéry.
g Saint-Thibaud-de-Coux 4,296 ld. Chambéry.
g Viilars-de-Bcaufort 4,301 ld. Albertville.

i DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE.

Annecy 4,4-99 Direction oomoosée. »
Aunemasse .4,200 Direct iou simple. >-

Bonnnvilk- 4,202 Id. >.

Cliumonix 4,208 ld. *
Cluses 4,211 ]d. »
Douvuine 4,212 ld. i>

IF.viau 4,214 Id.
Fuvergcs 4,213 Id.

>.

Frangy 4,-lG ld. »
Reignier 4,228 Id. ».
Hoclie-sui-Foron (La] 4,229 ld. )>

Humillv 4,232 ld.
Sallunclies ; 4,233 ld. »
Samoëns 4,234 Id. »
Suinl-Gorvais-sur-Arve 4,237 Id. »

j Sninl-Jeoire-Faucigny.., 4,239 Id.
.

»
Soint-Julien-Genevois 4,240 Id. »
Toniiiges , 4,244 Id. » 1

Tiiônes 4,2 i5 ld. >.
i

I Tlionon 4,2/iG ld. » I
! Thorcns-Salles 4,247 ld. » 1
j Abondance.... -4,232 Distribution. Evian.
[ Biot (Le) 4,234 ld. Tlionon.

Boëge 4,255 Id. Bonncvitle.
Bons

,

4,256 Id. Douvnine.
Cliables (Le) 4,260 Id. Saint-Julien-Genevois.
Conlanniie-sur-Arve 4,206 Id. Bonneville.
Cruseilles 4,268 id. Saint-Julieu-Genevois.
Duing 4,270 Id. Annecy.
Mogland 4,280 Id. Cluses.
Marignier 4,282 Id, Bonneville.
Plot (Le) 4,306 ' ld. Thorens-Sulles.
Saint-Gingolpli 4,291 Id. Evian.
Yiuz-en-Sallaz. 4,303 Id. Suinl-Iooire-Faucigny.
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l>e DIVISION.

l»r BUREAU. CH.
— niCorrespondance

.intérieure.

CHANGEMENTSprescrits dans l'expédition des dépêches des.Imreniw
ambulants pour les bureaux sédentaires des départements, pendant ie
mois de décembre 1860.

DÉPÊCHES CRÉÉES. DÉPÊCHES SUPPRIMÉES. J

Stations
Bureaux ambulants Bureaux où sont livrées Bureaux ambulants Bureaux

expéditeurs. sédentaires. les nouvelles expéditeurs. sédentaires.
dép.'-ehes.

LIGNE DU NORD [formule u° 509).

( Béthune *\ .1
Paris à Calais 1» .. ! Liilers Arras. Paris à Calais 2" . .

I Bétlume.
(Saiut-Venan'; ) [

LIGNE DE L'EST (formule n" 309 bis).

Paris b Sedan 2".. ) -. .
i

,
Il I

c , . ,, - an M areunes-yn-Argonne A magne. » t *Sedan a Puns 2°.. ) * j " [ [ t

.LIGNE DE LYON (formule 11° 309 ter).

Beîfort à Paris ,.,. j Thorigny-sur-Ore.use. | Sens. Il * ! a

LIGNE DU I.A MÉDITERRANÉE(formule n» 509 ouater).

(Antil.es ) Lyon h Marseille2° f^XV
Lvon à Marseille S° ^mms ',

Marseille.
' \ »»'M«ltos-

Uice J I

LIGNE DU CENTRE [formule u° 309 quinquiet).

Paris àClermont 2»
1 Lyon i. Marseille 1». } St-Germaiii-dcs- Il ,1
| J ) Fosses. j| I

LIGNE DU SUD-OUEST (formule no 50D seoeies).

» j » | » || » | >

LIGNE DES PV RENÉES (formule u° 309 septics).

I » l ' » Il '» 1

LIGNE DE L'OUEST (formu!« u° 509 octics).-

I I » Il • 1 »

LIGNE DU KORD-OUEST (formule n° 509 tiotii'cs).

I » I » Il
\

I

BULL. MENS. K° 64. — 5e VOL. 3C
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lr« DIVISION.

_e BUREAU.

-Correspondance
étrangère.

Bâtiments en partance pour les colonies ci autres pays d'outre-mer.

NOTA. L'Administration des Postes fait tout ce qui est en son pouvoir pour connaître la date réelle audépart des bùtùnents en partance pour les colonies et autres pays d'outre-me.r; mais elle ne saurait affirnier-«ependant que les b'atiments ci-après désignés partiront exactementaux jours indiqués. — Les directeurs sont,autorisés ù communiquer le présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposés à reproduire dans,leurs feuilles les renseignements y contenus, comme étant de nature à intéresser le public.

ABRÉVIATIONS EMPLOYÉES DANS LA Ge COLONNE.
St. signifie steamer ou bâtiment I -,,--,.,... . -, ., I „ . .„ -à vapeur I Y. signifiebâtiment a voiles, j C. signifie Commerce.

1 f DATES TORTS NOMS KATURE Ios. CAPITAINES,
|

ïdor- DESTINATIONS. des armateurs J:I drc. dos départs, de départ. des bâtiments. M|imen(s KAGE. oll ngen(5. |i
_J___

______________
5 4 3 6 7 8

j.

§ 1er.—Bâtiments partant des ports de France pour les colonies françaises (A).

i Guadeloupe 5 janvier... Le Havre.. France Y, C. 280 Roubcau.
2 Guadeloupe 15 janvier... Le Havre.. Isard V. C. 430 Lalande.

SS Martinique 20 janvier... LeHnvre.. Emile V. C. 430 Fcrrère. I
4 Martinique 50. janvier... Le Havre.. Clémentine ,.. V. C. S0O Leloux. |,

15 Réunion [ 2 janvier... LeHavre.. Suger..' V. C. 300 Reynaud. g

§ 2e.—Bâtiments partant des ports de France pour les pays étrangers d'outre-mer (B). |,

G Ariea ...'.. 2 janvier.., Le Havre.. Uruguay.... Y. C. 330 Poîe-,vcy. 1

j, 7 Boliio..-. '. 8 janvier... Le Havre.. Samte-Murlhc ..'. V. C. 200 Barbey. |
8 Buenos-Ayrcs*..... 20 janvier... Le Havre., Don-Quichotte... Y. C.

.
500 Quesnel. -I

9 Gartbagène 5 janvier... LeHavre.. Venezuela Y. C. 230 Anty. 1;

1

;
(A) Les habitants de la Fronce peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires et des Imprimés |!

de toute nature. L'affranchissement est facultatifpour les lettres ; il se compose du droit rixe d'un décime |-
; .pour port de voie de nier et de la taxe territoriale applicable en cas d'affranchissement aux lettres du 6

; mÊme poids circulant- en Fronce de bureau a bureau. Les imprimés doivent être affranchis jusqu'au port
: d'embarquementdésigné dans la 4e colonne, 'à raison do 4- cent, par 40 grammes ou fractionne 40 gr.

(B) Les habitants de la France peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires, des échantillons
de marchandises et des imprimés de toute nature.'Ces objets doivent être affranchis jusqu'au port deI débarquement désigné dons, la _c colonne. La taxe .d'affranchissement pour chaque lettre est de 60 c.
par 7 gr. 1/2 ou fraction de 7 gr. 1/2. La taxe d'affranchissement pour chaque écbantillon est de

,
'jBO cent, par 22 gr. 1/2 ou fraction d'e 22 gr. 1/2. La. taxe d'affranebissement pour les imprimés est
de 8 cent, par 40 grammes ou fraction de 40 grammes.
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N°s HATES T-OttïS NO.S1S NATUnE i0N- CAPITAINES,d'or- DESTINATIONS. .. ,, , , ,, . , , ,,. des armateurs
dre. des départs, de départ. des bâtiments. uât_n___ NACE. OU agents.
I 2 3 45 67 8 • '

10 Cayes (Les) 50 janvier... LeHavre.. Connais Y. C. 280 Delabarre.
II Gonaïve's (Les) 15 janvier... Le Havre.. Malherbe Y. C. 200 Binos.
12 Guayra (La) 10 janvier... Le Havre.. Sainte-Trinité.... Y. C. 200 Founcbe.
13 Havane (la) 24 janvier... LeHavre.. Saint-Louis Y. C. 400 Darré.
14 ïslay.... 2 janvier... Le Havre.. Uruguay.... Y. C. 350 Polevvey.

•13 Lima 10 janvier... LeHavre.. padang Y. C. 550 Barbe)r.

16 Lisbonne 10 janvier... LeHavre.. Paquet-du-Havre. V. C. 100 Burgoin.

17 Moragnàn 15 janvier... LeHavre.. Belem ,... Y. C. 200 Masurier. i
18 Maurice 2 janvier... LeHavre. Malacca. Y. C. 500 Barbey. g

19 Montevideo...." 20 janvier... LeHavre.. Molière Y. C, 400 Quosnel. S

20 New-York 24 janvier... LeHavre.. Admirai Y. C. 800 Duménil. §

21 New-York 51 janvier... LeHavre.. Germnnia Y. C. -800 Christie.
22 New-Orléans 2o^janvier.., Le Havre.. Barbery -.Y. C, 900 Barbe.
23 l'ara... la janvier... LeHavre.. Belcm Y. C. 200 Masurier.
24 Pernambuco 12 janvier... LeHavre.. Viile-dc-Boulogne. V, C. 300 Equiday.u.

23 Porto... 23 janvier... LeHavre.. Alerta Y. C. 100 A/.eycdo. g

26 Port-au-Prince 10 janvier... Le Havre.. Alexandre Y. C. 150 Cnrrion.

27 Porto-Cabello 10 janvier... LeHavre.. Sainte-Trinité Y. C, 200 Fouucbe.
.

|

28 Rio-de-joneiro -1er janvier .. Le Havre.. Commercc-de-Paris V. C. 050 Tombarel. |

29 Rio-do-Janeiro 16 janvier... Le Havre.. Minoiro Y. C." 630 Hoyard. I.

' 30 Rio- Grande- du-Sud. 5 janvier... LeHavre.. Henriette Y. Cl 260 Leflock. I

3-1 San-Francisco 12 janvier... LeHavre.. Sainte-Anne,."... V. C. 430 Marziou.t
32 Sainte-Marthe 3 janvier... LeHavre.. Venezuela Y. C. ' ' 230 Anly.
33 Saint-Domingue 18 janvier... LeHavre.. Actif • Y. C.

.

250 Aneel.
,

S

34 -Saint-Thomas 10 janvier... LeHavre.. Sainte-Trinité Y. C. 200 Fouacbc. S

33 Tampico 10 janvier... LeHavre.. Hélène Y. C. 200 Nestor. ' j
30 Volparaiso 1er janvier... LeHavre.. Pondicbéry Y. C. 050 Barbey. S

37 Yalparaiso 20 janvier... LeHavre.. Arica Y. C. 600 Polowey. S

88 Yera-Cruz 1er janvier .. LeHavre.. Léontine Y. C. 350 Rousseau, 8
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lie DIVISION.

4'" BUREAU.

2e Secfiou,

T 'JURISPRUDENCE ET- TRIBUNAUX.

RÉPRESSION DE LA FRAUDE.

Emploi de timbres-postesayant déjà servi.

«
68 décisions judiciaires, rendues contre divers prévenus d'avoir affranchi

des lettres au moyen de timbres-postes ayant déjà servi, ont été notifiées
à'l'Administration en novembre 1860.

Ces décisions comportent 7 acquiltemcuis et Cl condamnations à des
amendes de 1 à 25 francs.

Dans le courant du même, mois, 162 délits d'infraction à la loi du 10 oc-
tobre 1849, qui prononce des peines contre les individus qui feraient usage
de timbres-postes ayant déjà servi à l'affranchissement de lettres, ont été
signalés : 12 n'ont pas été déférés à la justice, pour insuffisance de preuves
matérielles.

Transports illicites de correspondances.

960 procès-verbaux de perquisitions effectuées en exécution de l'arrêté du
27 prairial an ix., qui règle le privilège de l'Administration des postes, ont
été rapportés pendant le mois de novembre 1860 ; 299 ont constaté la saisie
de correspondances transportées en fraude.

Les divers services de la surveillance ont concouru à la répression dans
les proportions suivantes :

Gendarmerie 280 procès-verbaux, 4 saisies.
Douanes et octrois. 9 procès-verbaux, 9 saisies.
Postes ... 671 procès-verbaux, 286 saisies.

Pendant la môme période
,

40 propositions de transaction ont reçu
l'approbation ministérielle, et 8 condamnations judiciaires ont été pronon-
cées contre des contrevenants; 139 affaires se sont terminéespar le simple
remboursement des frais du procès-verbal; 5 ont élé abandonnées.

Insertion de lettres ou notes manuscrites dans les paquets d'imprimés,
d'échantillons ou de papiers d'affaires.

La vérification des imprimés, échantillons et paquets de papiers d'affaires
affranchis aux: taux déterminés parla loi du 25 juin 1856, sur le transport
des imprimés circulant en France par la poste, a motivé la rédaction de
221 procès-verbaux d'infraction à l'arlicle 9 de ladite loi pendant le mois
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de novembre 1860; 191 propositions de transaction,dont144 pour le simple
remboursement des frais du procès-verbal, ont été acceptées par les délin-
quants; 6 affaires ont été abandonnées.

Insertion de valeurs dans les lettres, par infraction à l'article 9

de la loi du 4 juin 1889.

Pendant le mois de novembre 1860, l'Administration a reçu avis du charge-
ment d'office de 319 lettres présumées contenir, par infraction à l'article 9
de la loi du 4 juin i 859, des valeurs payables au porteur, ou des pièces d'or
et d'argent.

Dans le môme mois, 397 procès-verbaux de vérification ont été rédigés
par les préposés des bureaux de destination.

97 lettres contenaient des objets saris valeur.
76 lettres renfermaient des billets de banque, pour la somme de

27,180 francs,
42 lettres renfermaient des pièces de monnaie do moins de 8 francs.
80 id. id. de 8 francs.
50 in. id. de 10 francs.

6 id. id. de 20 francs.
4 id. plusieurs pièces Formant des sommes de 15 A

35 francs.
26 id. ' des objets de valeur divers.

-16 destinataires étaient inconnus ou bien ont refusé d'ouvrir les lettres
qui leur ont été présentées.

Indépendamment des avertissements adressés aux expéditeurs de'valeurs
inférieures à 5 francs, 201 transactions, moyennant le payement d'une
amende variant de 3 à 15 francs, ont été acceptées par les contrevenants.

3° FAITS DIVERS.
m mvision.

3e nunEAU.

Le sieur Hébert, facteur de ville au bureau de Baveux (Calvados), étant
en cours de tournée le 23 novembre dernier, a trouvé sur la voie publique
une bourse contenant une forte somme en or et en argent; il a immédiate-
ment déposé celte bourse au commissariat de police.

Les directeurs et distributeurs mettront à l'ordre du jour des facteurs
l'action de probité du sieur Hébert. Cet acte qui honore la classe des sous-
agents, si intéressante aux yeux de l'Administration par sa délicatesse, son
zèle et son dévouement, ne restera pas sans récompense.
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Ire DIVISION.
.3 e et 4« ._nÊ_z.

2e DIVISION.
2e BUREAU.

RELEVÉ des mesures disciplinaires prononcées pendant le mois
de novembre 1860 par le Conseil d'administration des Postes.

ire PARTIE.—AGENTS.

INOMBRE
ET QUALITÉS BES AGENTS.

' '

I

''D-TATL
. - Sen,M

1

sen.ioe
|

NATURE

d'exploitation des dé femcnls. Service 1

a Fans. I

. i „aes ^-____^
des bureaux des J

i
j ^ \ ambulants.

_

a FAUTES COMMISES. 5 .S ' ë
' •;_ '.<_ PUNITIONS, fiI ' .£ £ S S " 2 -Si » s g s a „ . -

fl
I

_
° _! -S i_ Commis. |

|
1 ' a 3 4 __$__ 6 7

-
8

II'

I Absence irrégulière..,.. » ^ »
_

2 ». » Retenues de 1 ?i G jours i|
1 de traitement.—A.\er- §
I tissement sévère,

.

| '
1 Admission d'un courrier ». ; » l1 ». s » Retenue de ,2 jours de |
| dons l'intérieurd'unhu-

=
traitement. |

§ .reou.--"-' j

I Application d'à timbre » » 4 t> » « Retenue de 1 jour de |I chargé sur une feuille traitement.
J d'avis que n'aceompa-

,
'"!"-..

gnaiUucunchargement.
Approvisionnement însuf- » «

-
3 » « - Retenues do 1 fi 2 jouis j

lisantde tiin.bres.postes.
-

' de traitement. |
Constatation inexacte du » » ' 6 » » w Betenues de 2 ;\ 5 jours |
' contenu des dépêches de traitement. j

arrivantes. 1

-déclaration tardivede faits » »
.

» 1 « » Changement de résidence |
| de détournement (Té- I

chontillons confiés a la 1
' Poste. .1
DéLournemonts de valeurs « » 11 » » Révocation. |

et d'échantillons, g

Erreurs trop nombreuses » » "x 1 J> » » Retenue de 2 jours de g
de tri, de taxe et de traitement. |
compte. |

Faits graves 'd'immoralité.-
» » « »; ' î » Révocation, g

-

' —:-——-—^^' —
i A-reporter-..'... » » 18 41 » I
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NOMBRE ET QUALITÉS DES AGENTS.

I

DETAIL Sel.yice
I

Service. NATURE
d'exploitation des dépurfem(!nis. Service

,d l aub- des bureaux
^ ._-~_- ^ ^ *s~-^ ambulants.

U FAUTES COMMISES. Î3 '_ S -^ ^ ' PDK1TIOHS.
% '- B g E ._ „ , .| ïï

- t_ ^ r_
'£ Commis.il

l 2 3 4 S
________

7
_

8

| Report » « 1B 4 1 »

|l~cits graves d'inconduile. ^ *
1

5> 2 M w Révocation.
Fausse direction de char- * i 3 2 * » Retenue de 2 jours de

gement. ' traitement. -- Bl_me.
Fausse direction de dé- » .23 2 -• w Retenues de 4 à 5 JOUTS

pèches. de traitement.

j Fausse direction de lot- " » 1 » * » :Retenue de 2 jours de
i

très, traitement.
[ Immixtion dans les obon- ~ » * _ .

» » a ' .Retenue de 4. jour de
| nements aux journatix. traitement,
; Incurie grave et persis- » _

_

i » » » Révocation-
ton ie. j

»
. t . ,

Inexactitude dansia con- » » -
4 » » » [Retenues de 4 à 2 jours

stu.ta.ion des erreurs de traitement,
de manipulation, ' .

j Incapacité » » » » _* » Radiation des cadres.
j Intempérance........... » » » i » »

.
Révocation.

| Irrégularités en matière » 2 ' ï>6 7 3 « Retenues de 4 a 2 jours
| de chargements.

j
• de traitement. — Ré-

j ! prïmiindc sévère. — I
I Remboursement de I
I l'indemnité de 50 _i\ I
I due.au destinataire. I| Irrégularités dons le ser- » a -

4 » 1 i ' » Retenues de 1 a 2 jours |
| yire des letlres pour "de traitement.

.
1

| l'étranger. I
| Irrégularités graves dans » * i » » « Retemie de 5 jours de 1| le service. ' traitement. J
| Légèreté de conduite. — » » 4 » t « Révocation. — Radia- j
1 Indiscrétion.

.
- lion. I

1 Lettres oubliées dans un » » i j » - » » Retenue de 2 mure de I| casier.
-

'"
- tr.aite_nent, I

s A reporter,..,..:. » '4 1 114 18 43 ». I
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NOMBRE ET QUALITÉS DES AGENTS. |i

DÉTAIL ServiM Seryiclî
.

NATURE .

|
d'exploitation deg aépartemcl(tB. Service

:

§|ft lar,s des bureaux
,

jj
des _-___^__--^ _-—____~__«-— ocs S\ ^ \ " ambulants. 1

FAUTESCONMISBS. 3 -| | -g JS IniNITIOiSS. S

S o ?> o _
Commis. if

'° °
- 3 I

1 2 3 4 S _6 7 S
j|

Report » 4 ll-'i 1S 13 " » " S

Lettres en instance mal » » » 3 ». " Retenue de 1 jour de i

casées. ! traitement. — Admo- S

[ nition. j

Minquo d'initiative » 1 » » » » Retenue de 2 jours de
traitement.

Manque de convenance »
.

» 1 " ». » Retenue do 5 jours do S

a l'égard d'un inspec- traitement. ' j

leur des finances. j

Manque de surveillance.. 1 » 2 » I » Retenue de 2 jours de
traitement —Avertis- j

l sèment sévère. j

!
Mauvaise correction de » » 10 2 » » Retenues de 1 a 2 jours

,1 dépécbes. detraitemeiit.—Blâme, j-

J Négligence dans le ser- i> » 1 » 2 1 RetenuesdeâaSjoursdc
1

. vjcii- truileinonl.
Omission de la feuille

.
» » ' 5 ! 1 » Retenues de 1 a 2 jours

d'avis duns une dépe- '
.

(le '«"ternent. |

S etie.j Omission du timbre char- » » 1 » » » Retenue de 1 jour de j
1 gé sur une feuille d'avis traitement. |
1 ' accompagnée de ebar- [I
1 ' gement. |
J Participation nu servicede » » 1 » » » Retenue de 2 jours de |
I personnesétrangères ou traitement. g
1 bureau. 1

I R'etord dans l'expédition '
» » -I » » ' » Retenue do S jours de |

déchargement, traitement. |
Retard dans l'expédition » » 0 2 2 » Retenuesde .aSjoursde |

des dépêches. .
traitement. — Aver- |
tissement. |

Retard dans Veipédition » » 2 » »
.

» Retenue de 2 jours de 1

de Isttrcs pour l'étran- traitement. 8

,
ger r

A reperter 1 ~S[ «47 SO 19 1
' i *
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E -" —— __^_________-_;-_==^
I j NOMBRE ET QUALITÉS DES AGENTS.

DÉTAIL
„ . „ .. NATUREService Service

.d'exploitation des dépattement5, Service

,
" PwM' des bureaux ,

J " *" ^~ ambulants. '

TAVTKB COMMISES.
|j .B 5 .§ g ï-UPnTIONS

>_H t» -= a _| 3
S ^ w S X) _ 1§ 5 .3 r3 5 •

Commis.
Q ^ .ap

j
4 S _3 4 _!i 0 ' 7 _8

Tleport *- 1 jS 14-7 26 19 I

Refard dans renvoi de » » 1 » » » Retenue de 2 jour» de jj

documents do service. traitement. S

Sac n dépêches non re- » » 3 » » » Retenues de _! à fi jours 1

tourné a l'envers.
»

de troileroent. 1

Service défectueux. » » » 4 » » Retenue de _i jours de 1

traitement. I
Torts de conduite privée » » » -i » » Changementde résidence

et administrative.

!

I
f!"

TOTAUX 1 S 1 SI 28 49 1
. t

Worohr- d'agents punis.. 205
^...." -I



— Zj8B DÉCEMBRE 1860.

_e PARTIE, T- SUUS-AGEN-TS.

I
.

KOMDRE ET QUALITES g
I

DES SOUS-AGENTS. g

DETAIL ""* -«____ '- ____--- —-^ KATURE
j

Service ;.
.SerTic0 des départements.

des d'exploitation ^—^-*is__^ ^es
à Paris.

» «î
_ _ • S ë « S

PillTES COMMISES. g=3 sS BÏ -g «S "S EPKIIIOKS.£'> _ S _ S ^ H 'C^,
g £ O «5= = ._ ?

Facteurs. ^^ ^ * - ^ £|
4 S! 3

_
5 6, 7 S

j

Abandon de service » » » 2 » » Révocation.
Abus de confiance s " ,J 0 l » - » Révocation,
Apposition défectueuse

- » » » 4- » h Retenues de 4 à 3 îr.—
de timbres alpluibéli- Privation de la b.iute-
ques sur les parts n° paye.
GS8.

Conservation d'un objet i »»-*»» Retenue de _> jours de
-de valeur trouvé sur la traitement.

<

voie publique.
i Contravention aux règle- » » w » » S Déclassement.

monts. — Altercation
avec un chel de train.

Déclaration tardive des « i w » î » Retenuesdo 5 à 40 jours
faits de détournement de traitement,
d'échantillons confiés a
la poste.

Déplacement sons aiitori- » « » _ - » Retenue de 10 francs.—
i sation des timbres al- Changement de rési-

>
pbabétiques fixés dans deiice.
une boîte rurale.

[ Discussion inconvenante w J> »
,
» » i Ueteniie.de

_
jours de j

! avec un collègue dans traitement, [
) l'intérieur delà gare, et S

! de nature a déconsidérer ' R

les agents de l'Àdmi- s
nistration. I'

[

î Distribution confiée h des » w G S » » Retenues de 2 à 5 jours
tiers.

, • .de traitement.— De 3 !

a îi francs. —Suspen-
sion de Jonctions ayee
retenue de traitement
pendun t 8 jouis.

j ïneonduite * » 4' *>
.

». - Suspension de foliotions
avec retenue de trai-

. . .
î ementpendant1 mois
14 jours,

A reporter 4 4 724 1 2 1
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I
NOMBRE ET QUALITÉS

DES SOUS-AGENTS.

DÉTAIL ^~""~ ~c,K5**------~-'v _-_»—-~^ —-^ NATURE
Service 1

Service des départements.
I

-dus d'exploitation ^_-____—^^ ^ _____»-- d_s 1

à Paris.
t

, m • » M _
*

__
S

FAUTES COMMISES. £ := ^ * b K g
_

g g .«KITIONS.
~~ ii-? SS ii« -? 'Ci?!§* Sg S s ^.i ||

Fadeurs. p^ &*-- fc< -• * 0
£ g

J ; 2 3
_

S 6 7 8 '

Report 4 4 7 24- 4 2

Incurie persistante » » 4 » D » Révocation.

Insubordination........ » * M 3
_

» Radiation.—Révocation. ?

—Changementderési-
dence ou de tournée.

Intempérance » 2 » i
_

w » Retenue de 3 jours de
traitement. — Retc-

! .
" nues de 3 a 40 francs

de traitement.—Révo-
cation. — Changement

!
de résidence

.
ou de

!
tournée.

Lettres mal livrées A
_. » » » » Retenues de 4 à 2 jours

de traitement.

Manquement à la dïsci- » » s » 31 a » Retenues de 2 à 10 fr.
pline. i —Suspensionde fonc-

tions avec retenue' de
|

traitement pendant 1
i ' ; mois,—Révocation.
! Manquement au service,. » 2 3 » » » Retenue do S jours de

traitement. —Révoca-

.
- tion. — Changement

de résidence.

I
Mauvaise tenue » » 4 » » _

Retenue de 2 jours de
traitement.

Négligence dans le ser- 4 2 2 « « 4' Retenues de 4 à (0jours
Ticc, ' de traitement.

I
Négligence à rentrer au » » » 3 » _ Révocation.

1 bureau à l'issue des
tournées.

Négligence a revêtir- de « » „
i »' ' » Suspension de 4 mois.

j chiff.es-taxes des lot—
I très ic.-ueillies et dis-
! tribuahles en cours de| tournée. '\

!

:
'I

i

; j ;

1
S

A reporter........ 3 ,., u ' 73 l 3'
I I

.

: l



— 490 — DÉCEMBRE 1860(NOMBRE
ET QUALITÉS

DBS SOUS-AGKMS.

TO-TÀIL """""" '" ——*^—-""***"r" "~~"^ NATUïlE
Service

Service des départements,
des d'exploitation

^^__——-»_--^_^ y^ ,_r*aa—-
^es

i _
Paris.

m • m m _
* J, £

FAWTES flG__fl6S8. g~ §K 3 M _ra £ g POKITIONS."~ s* s =. s si £ g -g *.
_ 00 o t. _ 2 b _l<aetems. ;*,.§ „- b, >- _ o gS "

1 ' 2 3 .4 S 6 7
.

S

Report 3 11 i* 75 1 3

Retard dans le service y 4 » S » » Retenues de H jours de [

do la distribution, traitement ou de 2 à
.6 francs. i

Service confié a des tiers » » _ 2 » » Révocation. —- Suspen-
sans autorisation prtSo- sion de 10 jours.
lable.

Soustractiond'une somme 4 » » » » » Révocation.
I de 45 francs sur les
l fonds de la caisse du '
I guichet d'un bureau de

"
S po_te.
I Transport illicitede notes » » » 2

.
« » Révocation. —- Retenue

g tenant lieu d, corres-
-, -. ,I

-, . , • de o francs.1 ponuances, et de jour-I naux déjà lus.
/Violation, du secra. des » » » » _ a Révoeation.

lettres.
'.

- :

!.

!
i;

' ! !

,
.

:

TOTAUX 4 12 14
.

87 ; 2 3 - |'

' I

Nombre do _mss-agents
punis.,.. ...» i5®

. __ _ I



fifllX. MEKS. N° 64. 491

- 3« PARTIE.

Exécution des articles 1470, 2155 et 2161 de l'Instruction généraio

et du § 4 de la circulaire n» 59, Bulletin u° 24.

Application d'amendes.

KOMBHE DE CONTll-VENAKl-S
{

; ATTACHES AU SliUYLCE
I

' NATURE .t ,^-^____^__~~—-^_ StON-ANI

| j. j des I
d ex- des

i; OSS t-AOTEB COMMISES- ' , U £ S AH-PiUSS.
i . .

ploilation départe-
i / . ... . »

em-
; à rai-is. menls.

:l bulartls. ,
|

-
t !

i
i

'Omission d'annulationde timbres- is 046 80 Amendes de S centimes
|i postes. h S l'r. 40 tv

•j! Omission de constatation sur les » » 49 Amendes (le 20 eentiiuesJi ' feuilles d'avis du moulant ou de il 2 l'r. 40 c.
|j l'absence des taxes. — ttalures
:|l et surcharges non approuvées.
jj —Feuillesnos 8 et 9 quitter non
.1 renvoyées ou renvoyées lardi-i veuieiit aux inspecteurs. ' j

S Application irréguliere de timbres "
.

' '» SI Amendes ilo 10 ocnliines| d'alïraneliisseineiil sur des le!- a 3 l'r, KO c.
S très a destination deTêlranirer,
S par des agents non comptables. '

.

| TOTAUX..4'/^...)!./ /f\ 040 180

aiuwiiniiimn'ii"»M___-i'unrmi Tm).»„.___... rmwijMIMBW I I IH Im _IIHMII1_JII Hw-ii-III____-___Im"I»fi-II_a_____- _»ïir__-w_i imi_n_-i-_n_-_n-_._____T»^_r»__p_l
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TABLE

ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES,

DU N° 1 AU N" 64 INCLUSIVEMENT.





TABLE ALPHABÉTIQUE

DES MATIERES

CONTENUES DANS LES 5 PREMIERS VOLUMES

DU

/r7?tBULIJ_TIN MENSUEL,

*iî?(De Septembre 1855 à Décembre .1860 inclusivement.)

Y^ .._@^V — •-—!\ / \ .j , , y> .../. INDICATION
v x '--i' ! ' _.v'"_^*'

'-_ s| s'il iIl 11 •!!- •" I
0 _1 .

ï- .C3 a «5 ;^ O= fl- 5° n - °' ' la page. "-

- 5 ^3— •= _- -5u CJ »_ C3' ^S - ____ABANDON do fonctions. " •".'
Par crainte d'une épidémie:....!..;;;.....::..-. ' 3 » » 116 l"

AIÎONNEMENTS au Bulletin mensuel de l'Administra- '
tion. {Voir BULLETIN mensuel.) '

ABONNEMENTS aux journaux.
Interdiction aux agents de s'immiscer dans les

abonnements aux journaux et dans les gérances
d'affaires étrangères au service. — Rappel des dis-
positions des articles 1-486 et 1487 dé l'Instruction< _ç) 73 23 b. 11 8 et '9 3°
générale. ;..:.....:..;.. -gj);

» » 362 4e
ABONNEMENTS au Moniteur des communes, <iu Bul-

letin des lois et au Bulletin des arrêts de .la. conr ........de cassation.
L'envoi du prix d'abonnement à ces publications j

doit faire l'objet non pas de mandais d'articlesd'ar- ;
gent, mais do récépissés-mandats

. ; 4g 134
.

9 222 et 223 4»
ABSENCE des agents. {Voir GONGÉS.)

Aceusris dé réception. ....''-'"'
>N° 196 sexies des bureaux ambulants. — Doivent -.être envoyés, cbacfue mois, aux inspecteurs dépar-

tementaux :... ;;-..-......._i
.

59 S et 6..
,.

3SS
-i -"

Mode de classement des accusés de réception !...-•
: n° 196 sëxies envoyés par les inspecteurs départe-^ ' ' : '

. ,

'-..'.
mentaux à l'Administration 44

,

t-ï 12 ;;....!_'!. '.--..4e
A-MissiON aux emplois.

:
'

Certificats à produire par les instituteurs çOm-1 ]"'... .'.!.'
munaux qui sollicitent l'emploi db directeur dés] !.. 1 j ',

.-.,. -.'.

postes.... .............. 18 41 »
53"et Si 2e
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1NDICATION

"'
- 2 S

2•_ e3 ll-'s s_
_ „ g 5 S

_
de £

p _. B'._ .•*--;_ oP « G O K - _ , t-

j ^3 _ADRESSE dos lettres et paquets. ' ' ™* " '

-
( 4 54

M 144 lfirLes letlres dont l'adi'esse.mdique l'objet ne peu-J 2_.. 34..': |g j jg oui p* 250 Uevent Être distribuées qu'au bureau
.
...' (93 jjg

12 à 15 979 éi _§0 5e

Lettres dont on veut rectifier'l'adresse avant
expédition. — Formalités à remplir dans les bu-
reaux du service d'exploitation à Paris et; aux 1 »»,. . 9y,
gares de chemins de fer 22 54 22 et 23^ ~°} 2SÔ j ^

Libellé de l'adresse des paquets d'échantillons.
— Confusion à éviter entre la marque de l'expédi-
teur et l'adresse du destinataire ..;. 32 80 là4 161 et 162 3=

Lettres adressées sorts des initiales. — Ne doi-
vent pas être admises à la formalité du charge-

' ment...
,

33 83 7 à 10 211 et 212 ?><=

.
Adresse incomplète^des lettres à- destination de

Paris. — Invitation aux. directeurs d'intervenir à
ce sujet, auprès .des expéditeurs.'..,

,
62 • * 391 5e

AFFICHES. {Voir Avis au public.)
AFFICHES manuscrites. {Voir AFFRANCHISSEMENTS et '

. .
- u

IMPRIMÉS.)
.

-
AFFRANCHISSEMENTS.

Par les timbres-postes. — Le poids des figurines
doit être compris dans la pesée de lettres. .1. 45 » 6 Ie''

Les avertissements des percepteurs aux. contri- '
.buables peuvent être affranchis aux'taux dcs'im-' ] '

primés, malgré les indications manuscrites qu'ils ' '. ' ".

comportent S 5' 7 360 .-/ ,1e'-
Les mêmes avertissements expédiés par lés' re-

ceveurs généraux et particuliers jouissent du même
bénéfice..... .... 12 21 10 532 1er

Journaux à destination de l'étranger insuffisant- '
ment affranchis au moyen du timbre de l'enregjs-

.
;

trement '.-..'..'.." j 9 ; .11" 13 a 16 .415 et ,416 1er
Lettres affranchies au moyen de timbres-postes.\ ;

•—Yérilication de la régularité do Taffranchisse-/
ment.—Constatation du-résultat, de cette vérifi-l 10 13 5 et 6 442 lcv'"
cation. — Confusion à éviter dans l'emploi des! 13 26 6 : ,55.9.et.560- ,1,L'''i
timbres P. P., P. D. et P. F. ou dans l'inscription
des mots : Affranchissement insuffisante......... "•' :

Imprimés dont l'affranchissement est devenu in-' !

suffisant par suite de changement de résidence ov ',.'"'
de vice d'adresse ."':'• •'-' 18 ' 42

;
6 et 7 ; 56 ._<-'

Affranchissement préalable des journaux, impri- ' ' '. ' '

mes, échantillons et papiers de commerce on
; "d'affaires

: 1.1 18 22
.,

A9Â. ; ,1,«':
Imprimés, échantillons et. papiers d'affaires in-

suffisamment affranchis avec des timbres-postes
.-,frappés d>ne taxe égale au triple dé l'insuffisance^ 11 18 ' 22 494 1w'
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AFFRANCHISSEMENTS. (Suite.)

) 11 18 37 499 1er
Indication du poids et du prix perçu au dos des? 14 gg Î et 2 5S7 et 58S 1G>'

objets affranchis en numéraire ^
3g v^ Q

" 4-3 3,,
Chargements insuffisammentaffranchis au moyen

de timbres-postes ;..'... 12
,

20 16 à 19 528 et 529 1«
Timbre 'd'affranchissement à appliquer sur la

susnription des objets affranchis à destination de '
l'extérieur ' 14 29 1 à 4

-
585 à 587 !«

Affranchissement des-ouvrages de librairie pu-
bliés par livraison paraissant périodiquement 14 30 S 589 et -590 1"

L'affranchissement des journaux, imprimés,
échantillons et papiers de commerce ou d'affaires .;
doit être effectué en numéraire lorsque ces objets
sont présentés au guichet des bureaux 15 32 22 621 1er

Constatation de la taxe d'affranchissement dos
journaux, imprimés, etc., sur les listes nominatives. 19 47 1 à 12- 121 à 126 ;_c

Affranchissement des journaux et ouvrages pé-
riodiques. — Moyen de savoir dans quelle catégorie I

ils doivent être classés, en ce qui concerne la taxe
à percevoir 20 50 .1 à 12 165 à 167 2»

Affranchissement des affiches manuscrites ou ' ;
imprimées en partie seulement 20 50 16 168 .2*

Correspondances pour l'étranger, insuffisamment
affranchies en timbres-postes, et sur lesquelles un
timbre d'affranchissement a été irrégulièrement
apposé par un agent non comptable 24 59 là. 327 et 328 2L'

Des formules de billets à ordre et de lettres dé
change et de voiture imprimées en partie et non '

.

'

encore remplies .... 26 66 11 à 13 393 2°
Des partitions et feuilles de musique manuscrite! 26 66 14 à 16 394 2e
Les journauxinsuffisamment affranchis au moyen

du timbre de l'enregistrement sont passibles d'une
taxe égale au triple de l'insuffisance 29 73

.

1-4 6 3e
Les contraintes comminatoires et, les avis offi-

cieux adressés aux débiteurs des communes et des
établissements do bienfaisance sont soumis au
tarif des imprimés '.'..

. .
30 75 1 et 2 .55 et 56 3e

Lettres revêtues de timbres-postes d'une valeur
insuffisante.— Modification do l'annotation à porter
sur ces lettres 38 1.00 1 et'_ ' .4.30

.

3«
Affranchissement en numéraire d'imprimés àA

destination de l'arrondissement rural du bureau où( 40 106 5 486 3°'
ils ont été déposés. — Inscription du montant de lai 45 125 22 à 26 1.67 Ae
perception sur le relevé n° 262 ] " '"

Objets de correspondance de la ville pour la ville")
ou l'arrondissement rural du bureau, insuffisant-/ 40 106: 5 bis' -486 Se

ment affranchis en timbres-postes. — Complémentt 45 125 ,8 à 11 164 .4°
d'à taxa à appliquer jl|
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INDICATION
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AFFRANCHISSEMENTS. (Suite.) 2
Affranchissement de journaux au moyen du tim-

bre de l'enregistrement. — Autorisation préalable
à donner par les inspecteurs aux éditeurs qui dési-
rent profiter des facilités résultant de ce mode

„._.d'affranchissement .....;..., « 122 1 à 3 l&O et 151 4e
Echantillons et papiers d'affaires sur lesquels des

annotations manuscrites ont été ajoutées. — Taxe
supplémentaire à percevoir. 46 131 1 et 2 20S et 209 4=

Affranchissement des lettres chargées ^"' ^^ * ot 4 24S 4e
Des valeurs déclarées : 4'7 135 10 249 4«
De l'avis do réception demandé par l'expéditeur) #> 13S 26 a -9 2S1 el 2S2 ie

d'un chargement, ...... r.:...'..] ^ 137 1 287 et 2S8 4<=

Emission de timbres-postes à 1 centime pour l'af-
, _ ,

.
franchissement des imprimés 6? l°° ' a $ 387 a 389 «°

Interprétation donnée à l'article 4 de la loi du
..

.

25 juin 1S56 ... C2 » » 392 &c

AGENTS à la nomination des préfets.
Informations à. prendre sur les candidats poul-

ies emplois à la. nomination des préfets, et sur les
,personnes à charger d'intérims ; .'. 4 53 » 124 et 125 W

AGENTS des postes.
Mise en jugement.—Nécessitéd'une décisiondù

Conseil d'Etal ou d'une autorisation de poursuites
' délivrée par le Directeur général des postes....... 2 » » 44 et 45 1GV

Interdiction aux agents des bureaux ambulants
de s'immiscer dans aucune industrie ou entreprise
commerciale.:.... 8 1 12 345 et346 lov

Agentsmalades, décédésoususpendusde fonctions.
— Mode de remplacementprovisoire de ces agents. 17 39 8 à 15 5 à 7 2=

Attachés aux bureaux ambulants. — Obligation
d'Être exactement rendus à leur poste aux heures

;
prescrites 23 56 1 à 6 276 et 277 2e

Responsabilité des agents par qui sont fournis
des renseignements inexacts donnant lieu à la
constatation de contraventions. .;:... 28 72 6 479 2°

Interdiction aux agents des postes de s'immiscer]
dans les abonnements aux journaux et dans les/

QC) _, ç>, q. „ . „ 0l,gérances d'affaires étrangères au service. —Rappel' _; ' " -J ,L )JC
des dispositions des articles 1486 et 1487 de l'In-you * so- t
slruétion générale.

,
J

•Préposés des postes aux gares.. — Font partie du) 31 78 QQ . ^ llip. 11H «epersonnel du service départemental......., i _]>.>' '" ~~".'
•

°
Chefs de brigade et commis dirigeants sous lésj

.

|

ordres desquels se trouvent placées plusieurs séries) 31 j ,,„ .._ ~-eou fractions de brigade. — Attributions et àùtôi-iiëxsùp. \ " '*. "* ' ' *'
de ces agents J

Agents impliqués dans les affaires de réclamations .'.''.
de lettres. — Compté ouvert à ces agents.—-Relevé

,

trimestriel des affaires à fournit-par les inspecteurs. 43 il4 4 a 13 75 à 77 4e
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AGENTS des postes. (Suite.)

Assignations reçues par les agents des postes;.-. 56 168 •- 160'et 161 5e
Souscription indûment ouverte par ùri facteur " ;

_.

,

dans les rangs des agents '. 61 * » 369 58

AIDES dans les bureaux simples.

Renseignementsà fournir sur les sujets présentés
pour les fonctions d'aide dans les bureaux simples. 23 56 9 à 11 278 et 279 2"

ALMANACH des postes.

Doit être considéré comme document de service. 3 » -• ""0 lei'
Almanach pour l'année 1857. — Instructions re-

latives à l'impression et à la publication de ce
document ;..- 12 20 là4 525 et 526 lev

Envoi aux inspecteurs d'un exemplaire de l'Ai-] j, J

.manach a. l'usage de Paris, et demande de douxf .4 » » j 168 1er
exemplaires de l'Almanach publié dans leur dépar-y 15 » » 624 1er
temenl ;

Distribution, de cet Almanach pour 1857. — I

Avantages résultant de la publicité donnée aux ho-j
lions générales sur le service des postes,........ .1 18 42 11 à 13 39 et t30 2"

[ 18 » » 71 et'7$. 2e
Relevé, par déparlement, de la distribution de) 30 y> » 68 et 69 3e

l'Almanach des postes. —1857, 1S58, 1859 et 1860.) 42 » » ÏS8 à 60 4e
{ 54

.
» »

.

83 et 84 5«
Almanach pour 1858. — Dispositions à prendre I

pour son impi-cssion et sa distribution ,.... j 24 58 14 à 22
.
322 à 327 2e

Relevé à fournir du nombre d'Almanaclis de- 24 » > 343 2e
mandés et distribués par les facteurs 35 » » 347 3°

Additions à faire aux notions générales sur le
service, introduites dans l'Almanach 26 66 17 et 18 394 2°

Traité passé avec M. Mary-Dupuis, imprimeur à
Noyon, rjour la fourniture de l'Almanach des postes.

. ,pendant 12 ans ,*
. -.

27 68 26 à 29 423 et 424 2»
Extrait du traité- passé avec M. Mary-Dupuis... 27 => » 436 à 438 2«.
Distribution de l'Almanach pour 1858. — Notions

étrangères au service qui peuvent y être, insérées.. 30 -74 14 a _8' __'_'.. 3è
Convention conclue entre M. Mary-Dupuis, im-

primeur à Noyon, et M. Obérthur, imprimeur à •
.Rennes, pour l'impression et la confection de l'Al-

manach des postes dans trente-deux dëpârtemenls. 33 83 11 à 14 _l_'èt 2Ï3 3é
Almanach des postes de 1859. — Dispositions à

prendre pour sa rédaction, son impression et sa
distribution 35 ,91 .3, à 13 333 à 338 3«

Exécution de l'article 9 du. traité passé avec ''"''''
M. Mary-Dupuis. —Recommandations à ce sujet ' '
adressées aux inspecteurs .:....., .' 39 » >; 467 et 468 3e
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ALMANACH des postes. (Suite.)
Almanach de 1860.— Dispositions à adopter pour

sa confection. : :. 49 140 1 à 9 321 à 323 4e
Avis de la résiliation du marché passé par l'Ad-

ministration des postes avec M. Mary-Dupuis pour
la fourniture de l'Almanach des postes, et. de la
concession faite à M. Oberlhur, imprimeurà Rennes, '.

.du privilège de celte fourniture 59 » » 290 -Je
Almanach des postes de 1861. — Dispositions à

adopter pour sa confection 59 .» ", « 290 et 291 fie
AMENDES et frais judiciaires.

Rédaction des déclarations de consignations et
de versements d'amendes et de frais judiciaires... 1 46 » 9 ter

Amendes applicables à l'expéditeur d'une lettre
contenant, des valeurs dont l'insertion dans celte
lettre est défendue 47 135 43 ' 255 4e

Recouvrements d'amendes et frais judiciaires. —Contrôle, des états n° 162, par les inspecteurs.—
Comptabilité des frais judiciaires. — Dépense et
recette. — Contrôle des déclarations n° 903 par les [

inspecteurs. — Compte mensuel sommaire du moii- j
tant des recouvrements d'amendes et d'avances de
frais ' 53 ; 138 7 à 15 19 à 21 ' ge

ANNOTATIONSà l'Instruction générale. {Voir INSTRUC-

TION générale).

ANNOTATIONS au Bulletin mensuel. {Voir BULLETIN
mensuel).

ANNOTATIONSau Manuel des franchises. {Voir MANUEL
des franchises).

ANNUAIRE des postes.
Avis de sa publication 6 ». » 2S1 et 282 1er
Corrections à. effectuer 7 » >. 326 et 327 1er
Publication d'un supplément mensuel à, l'An-

nuaire
.

des postes 35 : » » 345 et 316 3°

APPROVISIONNEMENTde centimes. (Voir CENTIMES).

APPROVISIONNEMENT de chiffres-taxes.(Voir CHIFFRES-
TAXES.)

APPROVISIONNEMENT deumbres-postes.(FotYTiM_REs-
POSTF.S.)

ARMÉES.

Taxe des lettres expédiéesdes armées à l'étranger

.

pour la France ,.. 8_ 2 6à S 349 1«
Taxe des correspondances à destination de l'ar- '

niée d'Italie 45 » » 174 et 175 4»I
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ARMÉES. (Suite.) '
- - ;

Journaux, imprimés et. échantillons à destination
de l'armée d'Italie. — Ceux de ces objets qui se-

.raient trouvés à la boîte insuffisamment affranchis
;doivent être classés dans les rebuts journaliers.... 46 127 113 196

.
4°

II est interdit d'expédier ou de donner cours à.
,des valeurs cotées à destination des armées à l'é-

tranger ou dans les colonies 46 128" i à 4 197
-.

4e
Interdiction exceptionnelle de délivrer des man-

dats d'articles de sommes au-dessus de 200. fr^

pour l'armée d'Italie 46 » » 237
.
4e

Il n'est pas reçu de valeurs déclarées à destina-
tion des armées à l'étranger

,
47 135. 13 249 -4°

Correspondances originaires ou à destination des
forces militaires françaises en Chine 52 152. 1 à. 14 '412 à 415 ;

4e
Lettres adressées en France par des militaires de

l'armée d'Italie détachés dans les villes de la Sar-
daigne où il n'existe pas de bureau de poste mili-
taire français , 54 161' 16 à 18"

-
73 5°

Règlement concernant la franchise de la eorres-;
pondanco de service échangée entre les fonction-
naires du département de la guerre employés en
France et ceux attachés au corps expéditionnaire
en Chine .... ..58 179 2 à.12 245 à 250; 5"

Prolongation des délais de payement et de rem-
boursement des mandats de poste délivrés par les
trésoriers-payeurs du corps expéditionnaire de
Chine à destination de France et d'Algérie : 63 192 1 424 et 425 .5°

ARRÊTÉS de vérification des inspecteurs.,{Voir VÉRI-
FICATION des comptes spéciaux et COMPTABILITÉ.)

.

ARRÊTÉS ministériels. {Voir Lots.)
ARTICLES d'argent. : ' ..;

Détournement et emploi frauduleux de mandats
d'articles 2 »'' » .: 51 1er

Provenant ou à. destination des personnes rete-
nues dans les prisonsou recueillies dans les hôpitaux 3' » » 73 et 74 : 1er

Avis de versement. — Doivent être signés par "

les directeurs eux-mêmes 4: 58
.

» 163 et 164' 1er
Conservation des registres à souche n° 16 pen-'

.

5 ; 62 ; » ' 236 et .237 1"
dant 8 années. — Recommandations à ce sujet....'(' 8- 3' », ' 350 et 351 1er

Mandats dressés irrégulièrement. ..'
.

'"'19 ' 46 ' 4.2 ' 117 2e
Les mandats; périmés et visés ppur date doivent

être frappés d'un timbre spécial ; 19- 48 1 à 5 127 et 128; 2e
Réduction des délais de payement et de rem» ' :

,'
boursement pour, les mandats délivrés en Algérie,- :

à destination de la France 25., 64 1 à 4 ; 3,66 à 368"- 2e
Payement des mandats. •— Mention à faire des ;i ' -,

.pièces justificatives sur le vu ou la production des- '!

quelles ie payement est effectue 23 64 S 368 et 369' 2«
•
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ARTICLES d'argent. (Suite.)

Recommandations relatives à l'établissement dés
comptes n°s 662 et 50. — Mandats annulés à join-
dre aux comptes n» 662 ; ....; 25 64 6àS 369 et 370 2»

Précautions à prendre par les inspecteurs pour
l'envoi à l'Administration des comptes n"5 662 et 50
et :des pièces à l'appui 25 64 9 370 et 371 2e

Étiquette n° '610 exclusivement réservée à l'envoi
par les inspecteurs, à l'Administration, des comptés
nos 662 et 50. — Envoi de ces comptes a. l'inspec-
teur du département, sous bandes revêtues du
contre-seing des directeurs 27 69 1 à 6 427 et 428 2=

Examen par les inspecteurs des comptes nos 662
et 50. — Modifications apportées aux colonnes du
relevé n° 717. — Tableau récapitulatif ajouté au
compte no 50... 27 69 7à9 428 à 430 2"

Mandats destinés pour les directeurs de journaux
à Paris. — Soins à apporter dans l'établissement
de ces mandats 27 69 10 430 et 431 2c

Recommandations relatives à l'établissementdès^
mandats, à l'emploi delà formule n» 36, à l'envoi/ 31 j

_„ Q, ^ QQ ^QK à i<>8 3edes avis nos 736 et 736 bis, à la remise des avis'isnp.)

,
d'autorisation de payement .:,.,..Attribution aux inspecteurs des départements-de
la vérification sommaire des comptes d'articles
d'argent

,

33 Si 1 et 2 214 à 216 3e
Envoi aux inspecteurs des comptes sommaires

nos 51 et 52 l.-.-. 33 84 3 216 3e
Vérification par les inspecteurs des comptes

n"9.51el52
-,

.'...- 33 Si 4 216 3e
Établissement par les inspecteurs des certificats

n°s _63 et 275 33 8-i- S 216 3<*

Rapprochement par les directeurs comptables
des certificats n°s 263 et 275 des bordereaux n» 40-
32, et envoi de ces certificats joints ah bordereau
mensuel n« 12 bis 33 \ 84 6 216 Je

Excepiion en ce qui concerne l'Algérie, les co-
lonies, l'armée d'Italie et les échelles du Levant... 33 84 7 217 3e

Les directeurs peuvent délivrer au même en-
voyeur autant de mandats que cet envoyeur endemande pour le même destinataire I 33 93 1 341 3«

Les directeurs peuvent délivrer des mandats
non-seulement à destination de ;Cayehiie, mais
aussi pour les localités dépendant de la colonie.
— Ces mandats peuvent être délivrés aussi bien"au
profit des transportés des bagnes, qu'au profit des,

.transportés politiques...........;... 35 93. 2 341 3e
Duplicata do la déclaration de versement,n° "903, ' '

à envoyer à l'Administration, annexé à la lettre
no 317 35 93 3 342 3e
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ARTICLES d'argent. (Suite.)
— , .

^
— —-

Les directeurs peuvent délivrer des mandats
adressés- sous une- dénomination indiquant une
maison de commerce, une société, une entreprise,

,un office, un ordre, une communauté on un é.ta-.
blissement quelconque, sauf aux porteurs des
mandats à fournir les justifications nécessaires..,. 35 93 4 342 et, 343 3e

Les signatures de deux témoins apposées tant sur
le mandat que sur le registre n» 17, no remplacent
pas les pièces justificativesexigées pour la constata-

.tion de l'individualité du destinataire d'un mandat. 33 9.3 5 343 et 344 3e
Les adjoints peuyenltoucher des mandats adressés |.

aux maires sans être munis de procuration ,35 93. 6. 344
,

3B

L'intermédiaire des vaguemestres n'est pas obli-
gatoire pour les envois d'argent que les militaires
effectuent par la poste 35 93 7

,

344 et 345 3?
Envoi à l'Administration du mandat et de l'avis

de versement n» 736 joints à. la formule n° 36,
en cas de désaccord entre la somme indiquée au. .... .mandat et la somme inscrite à l'avis déversement... 38 1Q1 1 et 2 430 et 431 3«

Obligation de l'aire apposer la croix, du, .dc.s.li-...nataire qui ne sait pas signer, tant sur le mandat
que sur le registre no 17.. J,. 38 ' 101 3; et -4 431 et 432 3e

Le remboursement d'un mandat peut être fait à..
l'envoyeur, sur la production du mandat délivré
et de la déclaration de versement, et, à. défaut de
cette déclaration, sur la présentation d'un certi-
ficat d'identité : ;.....'.......'. 38 .101.3. ci 6 4-32 et 433

L

3e
Les inspecteurs doivent dresser des états n° 80

qualcii, lors même qu'il n'a pas été pris ni retenu
de fonds de subvention dans leur déparlement..... 38 10.1 ,7 et 8 433 3e

Le payement des mandats de poste adressés à
un négociant en état do faillite doit être effectué

.entre les mains des syndics, sur la justification de
leur qualité '. ...... 38 101 9 «et 10 ' 434 3?

Délais de conservation des registres à souche
,. :

-
n» 16. — Tableau récapitulatif du compte n° 662.. ..... 1

— Vérification sommaire des inspecteurs......... 38 101 11 4 15 434 à 43.6 3e
Mandats présentés au payement, par une per- ... I

sonne non domiciliée.—Le certificat du maire, d'une. ." j
commune quelconque suffit .— Peut être remplacé
par deux témoins ' 43 117 1: et 2 97 et 98 I 4°

Validité des procurations données d'une manière
-, Igénérale pour toucher le montant dos mandats de ...

poste -. ................ .
4,3. 117 S «I. 4 98 et 99 4«

Le certificat d'identité demandé pour le remb'our-..
sèment d'un mandat à l'envoyeur peut être remplacé
par l'attestation d'e deux témoins,'soit par celle du
directeur que le déposant est connu de lui........... 43. 117. 5 99 49,

Mandats adressés sous la raison sociale d'une
maison de commerce.—Extrait de l'acte de société I
déposé au bureau 43 1J7 ,6 99 et 100 4e
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_ARTICLES d'argent. (Suite-.)

Renvoi à. l'Administration après les délais fixés
.

'

par l'article. 1362 de l'Instruclion générale des
mandais régularisés ou des autorisations de paye- '
ment non réclamés, ainsi que des avis de versé- '
ment pour des mandats au-dessus du 200 francs ;

non payés 43 ;117 ' 7 ioo 4e
Registres des mandats.—Les demandes d'appro-

visionnement doivent être formées un mois avant
l'épuisement présumé de ces registres. 43' 117 8 100 et 101 *c

Mandats à faire régulariser.—Doiventêtre traits- '
mis à.l'Administration par les directeurs.. '43 117 9 101 4«

Mandats égarés, perdus, détruits ou irréguliers. '

— Mode d'envoi à l'Administration des réclama-
tions concernant lesdils mandats 43 117 10 102 4*-

Mandats adressés à des marins-ou militaires de
-la marine dans les ports de France ou à. des déte-

nus aux bagnes.—Extension des délais de payement
et de remboursement.. 46 134 1 à 3 219 et 220 4«

Création d'un timbre spécial pour le visa des
mandats périmés '40 13.4. 4 et 5 220 et 221 4"

Les chiffres latéraux des mandats doivent être
enlevés lorsqu'il s'agit de sommes supérieures à

.200 francs : 40 13.4 ; (3 __t 4e
Le bureau auquel parvient par erreur un mandat

régularisé ou une autorisation de payement doit en :

faire immédiatementle renvoi, 46 134 7 221 et 222 4e
Mandat dont le payement, est. réclamé par des

tiers fondés de pouvoir ou autorisés, ou par des
héritiers ou ayants droit. — Marche à suivre à
l'effet d'éviter aux porteurs de ces mandats là pro-
duction de pièces justificatives 40 134 S

___
4e

Mandats délivrés à. tort pour prix d'abonnement'
auMoniteur dos communes, au Bulletin des lois, etc. 46 134 9 222 et 223 4e

Mandats pour l'armée d'Italie. —. Interdiction
-

exceptionnelle de délivrer des mandats de sommes
au-dessus de 200 francs 4G » ' » 237 4e

Modification introduite au verso du- talon des
mandats .30 145 1 et 2 337 et 358 4e

11 est interdit aux directeurs de se fournir réci- :

proquoment des fonds de subvention pour le paye-
ment des mandais 50 145 ;3el 4 338 et 339 4e

Suppression du talon ajouté aux mandats d'ar-
.

' ' !-

-ticles d'argent et création d'un bulletin de contrôle
des mandats délivrés 52 136 "1 et 2 427 et 428 4e

Opérations relatives à la délivrance des mandats. '52 156 3 et 4 428 4e
Opérations qui suivent le payement des mandats. 52 136 5 à 1.1 428 à 430 4e
Conservation pendant huit ans

,
dans les -direc- '. ,: ''

.tions, des registres n» 17 ........ 53 160 1 à 3 35 cl. 36 S«
Modification apportée dans la tenue du registre

n° 17 .53 160 4 3G 5e
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ARTICLES d'argent. (Suite.) "° "_%"§ .g ^
Instructions concernant les bulletins de contrôle

n"> 50 bis et les comptes no 50 et n° 662 53 160 5 à 7 36 et 37 ' ae
Mandais d'articles d'argent frappés au recto d'un

timbre à 10 centimes, maculé, et au verso du timbre
à 35 centimes ..... 53 100 » 5,7-

;
ge

Les facteurs ruraux sont autorisés à accepter des
.

.
particuliers, habitants les communes rurales,, pro*- ;
curalion de loucher les mandats d'articles d'argent
adressés à cesparliculiers.—Modèlesdeprocurations.

.
55 166 » 149 à 121 ,5e

Ces procurations sont exemples'du timbre 56
.

» » 168 et 169- 5e
"Payement de mandats. — L'attestation de deux

témoins remplace le certificat d'identité 59 1S1 1 286 et 287 5«
Mandat indiquant pour lieu de destination le nom

i
'

.
.•

d'une commune sans désigner le bureau qui la
dessert 59 181. 2 2S7- 5»

La lettre-formule n° 517 accompagnant les en-
vois de registres de mandats doit être transmise à
l'Administrationpar l'intermédiaire de l'inspecteur. 59 181 3 et 4 287 et 288

.

5e
Communication aux tribunaux des portions de

.

.
registres n° 17 portant des acquits argués de faux. 59 181 5 288 5e

Nomcnclatuie des militaires,- marins et agents :

des services divers de la marine au profit desquels
.peuvent,être, délivrés des mandats d'articles d'argent

à destination des colonies 59 181 6
>

' 289- 5ei.
Dispositions des signes qui distinguent chaque

bureau de Paris -.. 59 181 7' 289 5?
Elafiudiquonlles grades on emplois des officiers,

employés ou agents qui, dans les divers services de
la marine, sont assimilés aux marins ou'militaires. 59 » » 295 5e

Modifications des avis adressés pendant la sep-
tième année de la délivrance des mandats, aux en-
voyeurs, des sommes présumées non payées aux
destinataires. — Los envoyeurs doivent représenter
les mandats '. 60 183 1 et 2 319 et 320 5e

Les inspecteurs, en Algérie, doivent opérer la
vérification sommaire des'comptes spéciaux des ar-
licles d'argent .....60 183 3. 320' et 321 :J_O.

Les femmes et les mineurs ne peuvent être té-
.moins pour le payement de mandats adressés à des

personnes illettrées 60 183 4 321 5e
Prolongation des délais de payement et-de rem-

boursement des mandats do poste délivrés par les
,trésoriers-payeurs du corps expéditionnaire de

Chine, à destination de France et d'Algérie 63 192 1 424 et 425 5°
Confection des bulletins n° 50 bis à surveiller

par les inspecteurs. — Renvoi aux directeurs des
paquets contenant des bulletins irréguliers.. 63. .192 2 425

;
5?

Recommandations relatives à l'envoi des mandats
joints à la formule no 36 .63 192 3 et 4 42S et 426 .5«

AUTORISATION de poursuivre les agents des postes.
(Voir AGENTS des postos et PERTE de lettres.)

'
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AVERTISSEMENTS des percepteurs et des receveurs gé-
.nêraux et particuliers des finances aux contribua-1

: blés. I

Peuvent être affranchis au taux des imprimés,]
malgré les indications manuscrites qu'ils coni-f 8 5 7 360 1er
portent et quel que soit le lieu de destination det 12 21 9 et 10 532 l"
ces avertissements )

Les avertissements non distribués doivent être
renvoyés a l'expéditeur 8 5 8 360 1er

Ne doivent pas circuler en franchise, sous le
contre-seing et le couvert-des maiies.. 23 57 11 à 15 286 et 287 2«

Application de la répétition de taxe aux avertis-
sements non affranchis expédiés par les percep-
teurs et tombés en rebut...;..:.... 53 158 21 23 5e

Avis au public relatifs au service.
Réimpression et envoi aux inspecteurs de quatre

de ces avis. — Instruction pour là répartition de
ces avis, et insertion de renseignements sur le
service dans les journaux des déparlements | 4 » » 169 et 170 1"''

Invitation déporter à la connaissance du public,) .„ /9 »/ p, 1?- rr\ Pi ri <»cpur l'a voie de la presse, lés modifications survenues! ï% £l îî,; ti f-à Z.
dans l'organisation du service des bureaux ) M '4 lo el atl oà 6

Les avis de l'espèce devront être préalablement!
soumis par les directeurs au visa de l'inspecteur -,. ,

20 50 21 à 23 169 el 170 2»
/ 27 68 30 à 35 425 et 426 2c
I 30 74 15 el 16 53 3°

Notions postales à faire insérer dans les jour-) ^ " " 'til _t w fe

naux. et autres publications -, '•••)
__ » „ 393 5c

F 63 » » 428 et 429 5»

.

64 » .. 468 5»
,5.Avis concernant les échantillons .............J (78 18 et 19 113 el 11-4 3°

-
> sup. )

Avis relatif à l'affluence du public à la dernière
limite d'heure 42 .112. 6 48 4e

Avis concernant le transport par la poste dest \à \îi
o

5s~
4evaleurs déclarées L, r,„

„ , _
',,,„,,.. ',:/ 51 149 1 et 2 3Sa et 386 4e

Avis en conciliation. — {Voir BILLETS d'avertis-
sement.)

Le nombre, de ces avis ne doit plus, être donné

.
que tous les trois mois excepté dans le département

.de la Seine 53. 158 20 22 5e
Avis de réception des chargements. {Voir CHARGE-

MENTS.)
. '

.

'
Avis imprimés.

Deux avis de mariage imprimés sur une. même
feuille. — Taxe ..,,, .4 54 » 153 et 134 1er

!
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Avis imprimés. (Suite.') ~" """

'Avis imprimés de naissance, mariage ou décès,
sous forme de lettres. — Taxe'......-

-
11 18 20

,
493 et 494, 1er

Avis divers ^présentés sous forme de lettres ou
..

'
,

sous enveloppe. — Taxe..
.

.11 " 18 21 494
.

4"
Réunis en nombre à l'adresse d'un seul destina-

taire. — Taxe 13 26 22 à 24 563 et 564 1er
Insuffisamment affranchis par suite de change-

.
ment de résidence, ou.de vice d'adresse. — Com- '
plément de taxe à appliquer. 18 42 6 et 7 ,56 ' ,2e

Additions manuscrites à tolérer dans les letlres
de convocation ou d'invitation 30 74 S et 9: 50 3e

Avis divers expédiés sous forme de lettres ou .
sofis enveloppas ouvertes. — Surtaxes appliquées i

,à tort sur ces objets 52 153 1 à 3 417 et 41S 4e

BALANCES et poids.
Obligation de vérifier souvent leur élal de jus- ï

lesse -T
..- 4 » » 166 :1er

Visite des vérificateurs des poids et mesures.... 10 13 16 à 19 446 et 447 1er
La pesanteur des poids spéciaux doit "corres-

pondre à celle des poids légaux _... 12 23 1 à 6 .536 et,537: :ler
Balances hors de service ou défectueuses.."...,. 21 52 H à 14 214 et 215 2e '

BILLETS d'avertissement en conciliation émanant des
justices de paix.

Modèle prescrit
,

1 46. » -8 et 9 ? l°r
Doivent, être expédiés sous bandes, môme lors-) /> . g,» • . =>-./ Pf.;9'-î; 1er

qu'ils sont destinés pour l'arrondissement du bu-> „ .:
t ", "'"*„..C)-J

1el.
reau •'.). ° i.

,
.

°0
~,

Relevé à faire du nombre des avertissements dé-j 6. 64 » :
275 1er

posés \ 8 5 3 et 6 360 1er
Obligation de les déposer au bureau dans les

chefs-lieux de Gantons pourvus d'établissements do
poste ,

12 21 6 à'8 ' 531 et 332-4 l'er
116'

Renvoi au juge deipaix des billets non dislri-N lcr _- rno : j-,
"VéS

-, ( S11J) .{
La taxe en est fixe et invariable 1 18 t. 4-3 3 63 2e
Le nombre des avis'en conciliation ne doit plus j

être donné que tous les trois mois, excepté dans le j
département de la Seine 53 158 20 22 -

'5e

BILLETS de loteries.
Ne peuvent être admis à circuler dans les formes I

et/aux. prix des imprimés ..,,.... 14 30 '7 à 10 591 -Ie1'

Boires aux lettres. {Voir en outre LEVÉE des ';.''•
boîtes.)

.
;

Confection et disposition des boîtes aux letlres ' '
des bureaux

,
des boîtes urbaines et des boîtes ;

rurales :'. 8 8 31 el 32 385 .et.386 J 1'"'

38
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BOITES attx lettres. (Suite.)

Vices de construction des boîtes aux lettres. —Mesures à prendre pour la sécurité des correspond
dances. 37 97 S. et 9. .404

-
3»

.

Mode d'expédition des boîtes aux lettres : 57. » » ;
.220 5°

Les bulletins de présence des agents des contri-
butions indirectes peuvent être déposés sans dis-

..tinction dans les boîtes urbaines ou rurales G-
•

187 7 :
385 el 386 5e

BOÎTES mobiles.
Les ingénieurs, inspecteurs el. autres agents des

chemins de fer doivent déposer leur correspondance
et leurs paquets de service dans les boiles.mobiles.. ,58 175 l.à-3 237 5e

BOÎTES rurales.

Étals récapitulatifs des mémoires d'entretien à
dresser en double par les directeurs comptables... T 69 » 325 et 326 jerLes bulletins de présence des agents des contri-
butions indirectes peuvent être déposés sans dis-

,
'.

tinclion, dans les boîtes urbaines ou rurales 62' 187 7 383 et 386 50

BONS TROUVÉS. {Voir COIIFLÉMENTS de taxe.)

BRIGADIERS-FACTEURS.

Allocation pour indemnité d'uniforme ou de
premier équipement 4 55 » 156 et 157 1er

Certificat à délivrer par l'inspecteur lors de ren-
trée en fonctions des brigadiers-facteurs 9 12 3 420 1er

Forme de ces certificats .10 14 S 451 _er

BULLETIN mensuel de l'Administration,des postes.
Publication et division do l'ouvrage. — Modo de

distribution
» 44 » « „Brochage des numéros du Bulletin mensuel 2 » _ .

28 ici-Décision qui fixe le prix et régie le mode h
suivre pour la perception el le service des abon-
nements 4. 5-4 » 150 à 153 1erArrêté concernant les abonnements demandés
par les agents de l'Administration centrale, du
service d'exploitation à Paris et des bureaux am-
bulants " 5 » » 238 à 240 1erDélai fixé pour la transmission des demandes 7 » » 327 -3or

-• d'abonnement ou, de la déclaration négative. .-. j 14 30
.

24 à 29 .595 et 396 1 or
Envoi des tables.des matières. — Obligation de

.

" 2® 'l fl 3 '} s ^
faire relier chaque année les numéros du Bul-V z„ a .?„ x' ù<!

letin j _? » » .g ^
t o-i

:
» > ..7S 3«

Résultat de la décision du conseil qui a autorisé
les abonnements 17 29 2-8 à 30 11 le
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BULLETIN mensuel. (Suite.) - - ,
Avis que les sept premiers numéros du bulletin

mensuel sont épuisés et ne seront pas.réimprimés. 29 .: 73 7,à .10; ,5 ' ,Se
Maintien du taux de l'abonnement pour l'année

.1856, déduction faite des nos s, 6 el 7, qui sont
épuisés, au taux fixé par la décision du 30 no-

.

I

vembre.1855 ....... 29 ; .73 9 5 ', 3c
Tableau récapitulatif des demandes d'abonné-

,
ment.à titre onéreux formées en 1858 42 » » 61 4e

BULLETINS.

Bulletin du prix des céréales. — Conditions de ;
circulation en franchise 12 21 .

' 531 " 1er
Bulletin n° 564. — Cas dans lequel il doit être/ 10 13 7 4i2 l 01'

dressé par les bureaux d'échange $22 54 9 248 2e
B envoi mensuel des bulletins n° 564 à l'Admi-

nistration 22 54 10 à 13 248 et 249-: 2e
Bulletin n° 768. — Son emploi 13 25 6 557 et 55S 1er
Lorsque l'affranchissement a été effectué en

timbres-postes, l'indiquer sur ce bulletin par les
,initiales T. P 22 54 14

;
249 '. 2°

Bulletin n° 5-10 ois.. — A l'usage, des faeleui's de '
ville 22 55. 1 à 4 252, et 253, .2°

Bulletin no 13. — Sa destination. — Les lettre. 3| ) *° * '4 iCr

adressées au Directeur général ne doivent pas y) %lc \ g- . . .
'

<,„,, g.. „eêtre inscrites 7 ~ \ ' "
-

" ~

Bulletin n° 183 des levées de boîtes. — Son em-
ploi v 41 » » ' 27 ,4o

Bulletin n° 127 de vérification sommaire à fournir
par'l'inspecteur au directeur comptable.. 47 .133 76 261 4e

Bulletins de contrôle des mandats délivrés 52 156 1 et 2 ,427 et 428. 4e
Ënliassemenl el, mode d'envoi des bulletins

r." 50 bis 53 160 5 à 7 ' 36 et 37 ,5e
Bulletin de présence des agents des contributions '

indirectes. — Ils peuvent être déposés sans dis-
tinction dans les boites urbaines ou rurales 62 [ 187 ,7 383 et 386 5»

BUREAUX ambulants.
Création de formules à l'usage exclusif des bu-

reaux ambulants et destinées à signaler aux bu-
reaux sédentaires les fautes reconnues dans .la
confection de leurs dépêches 2 » » 30 ' In-

organisation et marche des bureaux ambulants ' '
à la date du 1er octobre 1855 2

,
» ' » 3.1 et 32 ' ,1e''

Création d'un nouveau service de bureaux am-
bulants sur la ligne de Lyon à Marseille......... 3 » » ', .7.4 1er

Nouvelle organisation du service sur les lignes des
chemins de fer du Grand-Central et de Paris à Brest. 4 » » 165 et 166 1er

Défense d'introduire dans les bureaux ambulants
des.objets étrangers au service .5 >

.
» 243.el.246 i01'

l
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__.I'RËAUX ambulants. (Suite.)

:
Interdiction aux agents des bureaux ambulants

de s'immiscer dans aucune industrie OU entreprise
commerciale.. ... -.-

8 1 12 345 et 346; 1er
Suppression :et remplacement des feuilles d'avis

et des accusés de réception des bureaux ambulants
:

.pour les bureaux de distribution................-..-.- 9
.

»
.

»
.

'424
:

l01'

Surtaxes indûment appliquées par les agents des
bureaux ambulants .....-......•.-..-..•.•.,.-.-.. 10 -13 10 444 1er

10 13 là 4 440 et 441 1er
Erreurs et omissions à relever sur la formule) 13 26 6 559 et 560' 1er

n°:220. —
'Nouveau modèle de celte formule ) M 30 ! et 2 587 et 588' 1er

( 30•
•

» » ' 364
.-.

4°
Organisation cl marche des bureaux ambulants

au 1er août 1856 ....,...:....,.. .-j 12 » ' » 542 et 543 1«

.

Changement de circonscription des deux inspeç-y .e\, / 35 ^ ^ ,t gg7 lcr
erirs spéciaux des bureaux ambulants ............ J.

,
\ '

;

Les communications à faire aux bureaux ambu-
aiits par les bureaux sédentaires doivent être
adressées aux directeurs de ligne 17 39 16 à 21 7 à 9 2e

Nomination d'un directeur provisoire des bU-
:-eaux ambulants de la ligne des Pyrénées

-
19 •» » 128ell29: 2e

Surveillance'à exercer-jpardes inspecteurs dépar-,
9q> g^ .j ,j'j- :_43 -à _47 2e

tementaux sur le service et !]e personnel des bu-! «n \
. » y$ et ^,4

.
3e

Teaux ambulants :-.\ "
Obligation imposée aux agonis de ce service,

d'êire rendus exactement à leur poste aux heures
prescrites 23 56 1 à 6

•
276 et 277i 2«

Responsabilité des agents des bureaux ambu- :

ants, en cas d'application irrégulière d'un-timbre
d'affranchissement sur les lettres à. destination de.
l'étranger insuffisamment affranchies en limbres-

,
postes... -24 59 2à4 327 et, 328 2e

.
Circulations irrégulières interdites dans les bh- 25 62 1 à 5; 358 et 359 2e

reàux ambulants. — Punitions .. :
\ 27

. » » 432 2e

:
Lés erreurs ide compte et de taxe commises par

;
lés bureaux ambulants 'seront ,à l'avenir comprises
dans le relevé des erreurs de tri fourni chaque

j mois par les inspecteurs départementaux 26 66 1 3 10 390-à 393- 2e
; Création d'uii troisièine emploi d'inspecteur des
', .bureaux ambulants.,— Division de l'inspection de

"ce?service en trois houyelles circonscriptions....... 29- » » 12 et 13 .'2e
;

.
Suspension de fonctions de cinq agents des bu-

reaux'ainbùlaiits pour introduction 'et transport ;
d'objets étrangers au service et pour contraventions

i fen matière d'octroi ou de douane................ 29 » » :14 3e
:

. .
Paquets sous bulletin n° 13. — Recherches à " '

faire par Ies'agenls des bureaux 'ambulants dans ; '

i .ces,paquets, lorsqu'il manque quelque objet dans
; les'dépêches ou. ils ont: été insérés;.,......,-... : 30 : *74 :1 et 2 47 et ;48 ' 3e

I
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BUKEAOX ambulants. (Suile.)

— - :

Autorité et attributions des chefs, de brigade ou']
uommis dirigeants sous les ordres desquels sef 31. » » '146 et-147

.

3e
trouvent placées plusieurs séries ou fractions delsup.
brigade... .-

)
Suppression du sac à chargement servant à la

transmission des objets chargés enlre les bureaux
ambulants el les bureaux sédentaires.

.

35. 90. 1 à 6 331 et. 332 ; 3e.

Mode de confection des paquets d'imprimés ex- >

pédiés en masse aux chefs-lieux de département
par l'intermédiaire des bureaux ambulants...

.
37 96. 4. à 6. 400

,
3e:

Vérification du service des bureaux ambulants.
,

— Forme dans laquelle il doit être rendu compte
de celte vérification 42 112 là.3. 47 4e

Les agents des bureaux ambulants doivent s'abs-
tenir de demander aucun état d'arrondissement i

n0 1076 aux bureaux sédentaires 44 ,118 ! à 4, 1,1-5 et: 116
.-

if.
Lettres non affranchies à destination d'une dis-

.Iribution, trouvées dans la boite mobile d'un bureau
avec lequel cette distribution est en relation di-
recte. Ces lettres ne doivent pas être taxées par le
bureau ambulant qui les expédie 43 12-1 3 161

;
-Ie

Feuille récapitulativen° 105 des chargements.—
Rédaction de celle feuille par les bureauxambulanls.

.
48 137 1- 286 4«

Cas dans lesquels les agents des bureaux ambu-
lants peuvent recevoir des lettres à la main 50 .143 1 à 5 352 et 353 4>.

Les bureaux-ambulanlssont dispensés de timbrer
au dos les journaux el les imprimés qu'ils reçoi- I

veiilenpa.se 30. 1,43-.
:
6-à 8, ;353 el 354 4P

Défense aux bureaux ambulants de recevoir à la
.

I

main aucune dépêche conlre-signéc. — ils. doivent
; .soumettre à la taxe celles qui ont été déposées dans '

les boîtes mobiles 33 159. 11 à. 16, 28 et 29; 5e
Mesures à suivre en cas de relard dans la trans-

. .
:

mission des correspondances dé Paris 54 161 7 à 10
.

71 et 7.2 5e
Modification dans la couleur de l'étiquette n° 529

• .
j

(/Hâter afreclée aux dépêches du service descendant.
-

57 ;171 :
7 à 9 : 204, 5e

Emploi des étiquettes nos 440 el 39 57 l'I 10 et 11 204-; el 205; 5<t

Les bureaux ambulants ne doivent pas recevoir,
à la main les correspondances, ou paquets, de sei-

.vice des ingénieurs el agonis des chemins de fer... 58 175 là3 237 3e
Journaux publiés dans les départements et expé- :

diés à la dernière limite d'heure par la voie des * ; =

bureaux ambulants. — Les fausses directions ré-
sultant du tri défectueux des journalistes ne sont
pas portées à la charge des bureaux ambulants.... 58 173

.
4 à 6 .237 et 238 ; 5?

Division provisoire en deux circonscriptions du ! •
service de l'inspection des bureaux ambulants .... 63 » " 427 5°

BUREAUX de distribution.
.

Allocation de frais de premier établissement aux
.

,.-,titulaires de ces bureaux 4 55 » 136 1";
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BBREAUX de distribution. (Suite.)
Les bureaux de distribution sont sous la'juridic-

tion des inspecteurs qui mandatent le traileuien1.des titulaires do ces bureaux 9 11 22 41S ;1CI'
Certificat à délivrer par l'inspecteur lors de :l'entrée en fondions des distributeurs et facteurs-

boîtiers ." 9 12 3 420 1«Forme de ce certificat.—Envoi 10 14 8 451. Ie1'Augmentation du traitement des distributeurs de
dernière classe 17 » » 15 2e

Approvisionnement de chiffres-taxes par les dis-, ,„ i_g QO 49.] 3^tribuleurs et notes à tenir par eux
•
des'quanlitést ~|f-

125 17 et 19 166 4ereçues ^ io
Envoi aux distributeurs et aux facteurs-boîtiers

de rinslruction générale, en remplacement de
-l'Instruction spéciale sur le service des distribu-

leurs '.- 43 122 4 à 12 151 à 153 4e
Lettres affranchies à destination d'une distribu-

tion, trouvées dans la boîte mobile établie à la
gare d'un bureau avec lequel celte distribution
est en relation directe. — Taxation de ces lettres
Ear le distributeur qui les reçoit, et non par le
ureau ambulant qui les expédie 45 124 3 161 .40
Les bureaux de distribution ne doivent pasrecevoir dé dépôts de lettres contenant des valeurs

déelaréesni de chargements de valeurs colées. ... 47 135 14 à 36 249 à 233 4e
Mise en correspondance exceptionnelle des bu-

reaux de distribution entre eux 57 171 1 .à 6 203 01204 5e
Les bureaux de distributions doivent tenir le

.

journal de contrôle n° 45 el fournir des copies
nos 352 et 352 6is ,57 ,172 là5 205 à 207 5U

Les distributeurs ne doivent pas figurer dans le
classement annuel par ordre de mérite des agents de
chaque département, relativement aux travaux de
manipulation des correspondances Cl » » 370 5eErreurs de tri reconnues par les distributeurs
dans les dépêches des bureaux de direction. — Ta-
bleau ajouté aux feuilles 694 pour la constatation
des erreurs de l'espèce. 63 » »

,

429 5°
BUREAUX d'échange.

-
Contrôle des affranchissements pour l'étranger

perc-us à l'intérieur 10 -13 là 4 440 et 441 1er
,

10 » : .. ' -„v
,«& ici-

.

Erreurs et. omissions à relever sur la formule) 13- .26 6 559.et560 jel.no 220. Nouveau modèle de celle formule,... 114 30 1 et 2 .587 el 588 j0r( 50 » : »
364 ia(16

Conservation dos étiquettes n» 97 des lettres) 1er / 37 9 à 11 690 ^\.rréexpédiées par les offices étrangers...... .Wqi.K
'

.

-'< 51 (147 1' h'S 380 .40
I I
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BUREAUX d'échange. (Suite.)

Formalités à remplir à l'égard dos le lires à des-
nalion de l'étranger, paraissant contenir des va- : ;
leurs d'or ou d'argent, transmises sous chargement ; i

d'office par des bureaux de l'intérieur 17 39 22 à 24
-

9. et 10
.
_o ;

Destination à donner aux lettres de l'espèce
renvoyées par les offices étrangers 17 39; 25 à 27

-
10 et 11 ,2e

Mode de constatation des irrégularités reconnues ' •:

dans raffranchissement des correspondances à des-
tination de l'étranger 22 54 9 .248

• _e
Transmission dos bulletins de contrôle n» 564... 22 54 10 à 13 ,218 et 249- :2e
indications à porter sur les bulletins n° 564.... 22 -54 14 249

: _e
Correspondances adressées à des destinataires

partis pour l'Espagne. — Conditions dans lesquelles '
-

ces correspondances doivent être livrées par les
bureaux d'échange 44 119 5 et 6 .119 el 120 ic

Comptes particuliers relatifs à l'échange dos
correspondances avec les offices étrangers. — lie-

. .commandafiûns concernant ^'établissement de ces
comptes 51 150 12 à 14 '38S ot'389' 4.0

Chargements reçus de l'étranger. — Le timbre
descriplirdoit être appliqué sur ces chargements par
les bureaux d'échange 52 155 2 426 4e

BUREAUX de poste.

Marche à suivre par les inspecteur.-; à l'effet de
pourvoir à l'insuffisance des commis dans les bu- :
rcaux composés, el pour assurer le service dans
les bureaux simples, en cas de circonstances im-
prévues 17 39 8 à' 15 5 à' 7 ; _c 1

Affiuenee du. public à la dernière limite d'heure. I

— Droit des personnes arrivées à celle dernière ' :

limite. — Dispositions à prendre 42 112 4 à 6' ' 4.7 et 48 : 4e
Note relative aux demandes de création d'em-

plois de surnuméraire 43 31' » 103 '4e
L'accès dans l'intérieur du bureau est interdit

aux courriers et aux autres agents non asser-
mentés 44 120 l'a'5'' ll20 et 121' '4e

BUREAUX placés dans les ports de mer. .;

Sommes à payer aux capitaines do navires du
.commerce en raison du poids des .imprimés à dos- '

tination ou provenant des pays d'oulre-mer 11 19 » 510 à 516 1er
Avis dos modifications apportées aux formules '

nos 633, 854, 122 et 122 bis IL ,1.9. 4
,

511... le>'
Erreurs' et omissions à signaler sur la'formulé) 13 '26' - (T !559'et 560' '1™

no 220 ; (14 30
..

2 ':587et-588: r 1er
1
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CAISSE.

„ , . „ , ..... , , ,, i i 45 » 7 et 8 1"Vols de caisse.—Responsabilitédes comptables, j 9 „ x 51 tm-
Déficit d'une somme supérieure au montant- du

. , icautionnement. — Peine prononcée: par le Gode
.

: ipénal. 3 » ; » 1.16 lul'
4 » » IC-i et 165- 1er

Procès-verbaux de situation de caisse au .3.1 dé-; 28 71 .8 à 12 476 et 477
-

2e
cembre ) 40 ' » » 506 et 507

,
3U' 64 ». » 471 5e

Détournement de deniers. — Condamnation. ju-|
dieiaire d'un comptable 4 » » 176 ]«''

Cas de tentative de vol de caisse. ' 4 » » 178 !«''
Etablissement de la situation de la caisse, —y

1M arche à suivre lorsqu'il existe au bureau desj
,,, ;

.timbres-postesparvenus depuis moins de sept jours) { 79 14 122 3"
et donlle montanl n'a pas encore été versé dansx' ''
la caisse )

.

, '
. . , . .. _.-.,„ 1 45 » 5 et 6 1erApprovisionnement des pièces de. 1 et de 2 cen-', .>,,

i
limes..... - „„

S 79 ; 15 122 el 123 5e..... (. SU]}. S .......Chiffres-lax.es. — Les récépissés des distributeurs
sont acceptés comme chiffres-taxes en magasin Ions,
des vérifications de caisses.... .— 40 .106

.
40 493

,
3«

Les comptables doivent, verser dans leur caisse
le montant des chiffres-taxes qui, devant exister en :magasin, ne pourraient être représentés 40 106 .1 el 42 493 3°

CANDIDATS aux emplois.

Informations à prendre sur les candidats pour
. ,les emplois à la nomination des. préfets, et sur les

personnes à charger d'intérims ....' j 4 53 ' » 124 et 125. l.er
;: Certificat à produire par les instituteurs- com- '

,munaux qui sollicitent l'emploi de directeur des '.

,postes ". ........ 18 41 3> ; 53 et 5.4 2e
Renseignements à fournir sur les sujets présen-

tés pour les fonctions d'ai'de dans: les bureaux
.simples

,

....:; 23 56
.

9 à 11 278 et 279 3«
Candidats aux emplois de facteurs, hors d'étal \

de faire l'avance des frais devantrésulter'pour éùx
de leur installation. — Fonds commun institué en
faveur de ces candidats. '36 » » 377 3°

CARTES-AHRESSES,{Voir IMPRIMÉS.) ;
i

.

CARTES, de visite.
;

j, .„ ;'. . ... ,
',

. .., 6
.

63 ». 274 1™'..Ecrites a,lamain. — Affranchissement.......:...! g 4- § 358 icr
Mode d'expédition J 11 18

.
21 494 ; !"



— 5-17 —

INDICATION

r. n -.1-1 * g£_:_9._._ _:cl c,t- s-« i ;*-
=

_. ,_j= _
S- a

la P"8e- s

CASIERS. i. ~ —
Vices de construction des casiers. — Mesures à '-

,
'

prendre pour la sécurité des correspondances 37 97 7 à 11 404 et 405 3e

CATALOGUES {Voir IMPRIMÉS.)

CAUTIONNEMENT. : :

Insuffisant pour couvrir-un déficit de caisse.... '3 » ~ » 11.6 : 1er

CENTIMES. ;

Approvisionnement des pièces de 1 et de 2 cen-(
„. j

p
:

" ° el b
:

'"
times

r su i

| '9
'

i!i' 132 et 1S3
'

3®

CHANGEMENTS de résidence. (Koir LETTRES, RÉEXPÉ-
DIÉES.) ; :

CHARGEMENTS. ' '

Taxe des chargements à destination, de l'étran-
ger .-•.. 3 », » 75. IF

Modifications introduites dans l'impression dui 7 68
: » :321 et 322 le£

registre no. 18 des dépôts de chargements. — Nourl 8.9. 10 394 et 395., 1"
veau modèle de ce registre J 46 .1-30 i » 205

.

fê '
Chargements à destination.- d:e Kinlérieur el do

, .
;

l'Algérie. — Ne doivent pas être inscrits sur les ;
listes nominatives. ........;_. ..-.,..,, 9

;
11 19..

; 417
•.

_w
Chargements à deslinalion de la France et de

.l'Algérie, insuffisamment affranchis au moyen de
:

.
: :

timbres-postes ,,.,'.
,

12 .20 .16 .à 19, 528 et- 529 i 1er
Constatation dés irrégularités: en... matière d.e

, ,
chargement. — Indications fournies par les tirn.- '.

:
bres à date, à reproduire. ;. 15

;
32 1 à 3 615 el 6:16 ' 1;01'

Modifications introduites dans le •libellé du ro-\ .„ ( ,,_ ,. ; 6 ''

non
'

.»,.gislre n» 19 el du livre-journal no 287;.....:.....) s^t ''' °- ,l-
-

**J *

Chargements à distribuer, soit à domicile, soilv .; :

au guichet. — Visa à apposer par les directeurs, j,
„„ „„ :c, , ., ;

„ . ,
avant et après chaque distribution, sur, le livre- £

;
<« ° "' ll

.

*0 a 3bi Jfi .
journal n°. 287. — Modifications apportées, dans, cel

..
"°"

,

*
document, .... j

;
Remplacement des formules affectées, à.. la.trajLSrj '<...,'

mission des chargements ou destinées, à.en aceusOr/ 32 : 80.,
;

5 à 8,
:

162. à, lê/t \ 3e
réception, par les formules nos _

;,ts e.t.2J.er: appro-/ 46. .129... 1.0 199 el 200; ' 4e
priées à un usage plus général. .....;^ ;;

Lettres, adressées sduS des initiales. — Ne peu :i
vent être admises: à la formalité du chargement....| 3.3,

:
83 7 à 10. ,211; et 212

,

3e

Admission au chargement ordinaire de lettres def 9* ( „„ ; . , _ „.„ . „.,. : . -
convocation expédiées sous bande simple par les)'" \ '' '' - - ' ' 6
greffiers des tribunaux de première instance f Vg'

4>>r Q ' M- /.e
Suppression du sac à chargement .servait, à. la

:-
{

transmission des objets chargés entre les bureaux:
, , . ,

'':•''
ambulante.et les bureaux sédentaires.. 35 90

,
1. i. 6 331 et 332 3e:
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CHARGEMENTS. (Suite.) *"~ "

Chargements à destination de Paris transmis par
,l'intermédiaire des bureaux ambulants. — Le 'domicile des destinataires doit" être indiqué surle bulletin n° 836 el. sur la feuille récapitulative ..-.-.n° 1 quinquies ' 39' 102 ! 1 à 3 4S0 3eLettres chargées et valeurs cotées touillées en re-but.— Sont classées dans les rebuts journaliers... 41 109 3 4- et 5 4*Lettres de convocation pour le règlement des
:ordres renvoyées au juge expéditeur. — En casd'absence ou d'empêchement du juge, la décharge

peut être donnée soit par le greffier du tribunal, ...soit par un des commis assermentés 42 113 » 51 4e
; Lettres chargées de ou pour l'étranger, adressées
'à.des destinataires ayant changé de résidence.-—
Taxe complémentaire applicable à ces lettres .44 119 i'i.4 -H. a 119 4eModifications dans le service des letlres chargées.
— Registre de-dépôt nos iget ig bis .-. 46 -129' -1 à 4 199 4"Timbre descriptif. — Sonemploi........... .. '46 129 5 i 9 199et200 .4"Cas dans'lequel il y a lieu de dresser un bulletin

.individuel. n° 104 46 129 :
10 201 ,4eFeuilles récapitulatives des chargements à dres-

ser par les bureaux ambulanls 46 129 11 el 12 201
-
4°Inscription des chargements au livré-journal

n° 287 dos facteurs. — Cette inscription-doit être
- -

:effectuée par le préposé [46 129 15 201 et 202 40Poids à partir duquel s'accroît la taxe des lettres/ 46- -130 ' 1 203 4echargées ... j 47 .35- 3 24-8 4eLettres chargées. — Valeurs qui peuvent être 'insérées dans ces lettres. — Taxes dont elles sont-passibles
. -47 '135 ,là 7 248 4eChargement de valeurs déclarées. — Conditions ""

d'expédition. — Formalités à accomplir. ... .'. 47 135::8à25 248 à 251 4cLes chargements de valeurs déclarées'-adressés
à un destinataire parti pour l'étranger sont ren-voyés en rebut à Paris •.'..'.-. 47 135 24

.

251 4"Avis de réception de chargement demandé par) 47 135 26 à 29 251 et. 252- 4el'expéditeur.—Droit apercevoir. .148 137' 7 2S7el2SS 4eDistribution des lettres chargées. —Prescriptions -
y relatives...'..- 47 133 23 à 30 251 et 252 -ri"Chargement refusé par le destinataire. — Marche
à suivre en pareil cas. s47 :135 31; à 34 252;el 253' 4UCas de spoliation ou de perte de chargement:

—- ; :Dispositions à observer 47 135 46 à 52 255 el 256 4eFeuille récapitulative n° 105 dé chargements..— ';. '.
Rédaction de celte feuille par les-buréau'x ambu-

. ..
'.....-'

liants ..' ...,.......:;....... 4S '137 1' ' " _'g_ .4eEtat de contrôle n° 107 destiné à'; accompagner'; ; 1= . 1les chargements de valeurs déclarées'.-—''S-n;ei_-.'
; •; .'.'.. i

.plô'i. '48 .137' : _• 286*ct_87' ; 4»
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CHARGEMENTS. (Suile.) r ' ;

Les paquets de chargements doivent être scellés '
à la feuille d'avis avec de la cire fine de bonne
qualité =. 51 .'147 11 à 13 3S2el-383 Lie

Les lettres chargées adressées à des particuliers
. . . . :

illettrés peuvent être livrées sur la production d'un - i
certificat d'identité ...52 155 1 426 14=

Valeurs déclarées déposées le dernier jour du
. . ,mois et expédiées le premier jour dumois suivant: 53 158 16 21'

.
5"

Vérification el comptabilité des valeurs déclarées. 53 13S Vt ' 21 et 22 5e
Ecriture des forcements et. des dégrèvements.— '

Envoi mensuel des pièces à l'administration. 53 158 18 22 - 5e
Modification de la feuille d'avis n° 694 53 ISS

.
19

-
22 .5e

Les facteurs ruraux sont autorisés à accepter des ; :
particuliers habitant les communes rurales procu- ... ,ration de retirer les valeurs déclarées el cotées.

: ,Modèles de procuration 55 1G6 » ;119àl21 5°
Ces procurations sont; exemptes du timbre. 56

.
» » 168ell69 5U

Suppression des formules nos 106 et 106 bis. — :

Modèle uniforme des feuilles de chargement 56 », ''» ••_6.-el.n_ 5°
Emission d'un nouveau livre-journal n° 287. ... 5S : » < » 266 -5e
Suppression du bulletin individuel no 104. In-

-. :
scription nominative par les -bureaux sédentaires

:

sur les feuilles n° 105 des chargements d'office, des :

chargements en franchise et des chargements des
:

. .
;

greffiers des tribunaux do première instance 63 190 .1 et.2 417 el 418; :5e

CHARGEMENTS circulant en franchise.
. ;

Le chargement des objets concernant le service
.

'
des postes consiste dans l'inscription desdits objets

• .au bulletin n° 13. — Emploi de ce bulletin....... '. 1 45
..

» 4' .'l01'
Suppression de la formalité du chargement pour), g» ; gg. , g..( -, 3^0 01300- ç>el'envoi aux inspecleurs des documents de compla-> gg : ." .... ,~ , _..

'. ô0

Maintien des dispositions qui interdisent d'insé-
. ;.rer des valeurs dans les chargements expédiés en ...franchise \ 47 135 ,' 37 253 et_54 .4°

CHARGEMENTS d'office. : 5 -,

Lettres à destination de l'étranger, paraissaist( ;,„„)„_
, • , „„„ '.

contenir des valeurs d'or ou d'argent. ........... °cl '3T i1 a *" 7 6S8 '^er
0 (S"P-1 :

Formalités à .remplir par les bureaux d'échangei
ou de port de mer à l'égard de ces lettres.......... 17' ;3_r- 22-à 24 •• 9ietl0

'- 2"
Lellres contenant évidemment des-valeurs dont

. ,
:l'insertion est prohibée 47 ' 135 ; 38 254.' ' 4e -Lettres émanant directement de S-. M. l'.fim- ;

pereur -
49" -Bl

-
1 ; 324. -4e'-
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CHEFS DE RRIGADE des bureaux ambulants. "^ = "* "_ ^ ,g . ^

-_ ^3Attributions et autorité des chefs de brigade ou "^f
, _

~"~
commis dirigeants sous les ordres desquels son» [ » * ; 146 et 147 3U
placées plusieurs,séries ou fractions de brigade...^

CHIFERES-TAXES.

Chiffres-taxes créés par décision ministérielle du ... .14 octobre 1858 '.. .40 106: 1 485 3°
Correspondances sur lesquelles doivent; être ap-J 40 106 2 et 3 485 et 486- 3°

pliqués les chiffres-taxes y 45. 124 1 à 4 1.61 4°
Mode d'annulation, des chiffres-taxes. —

Sup-\
„s tar * Tai y.i

pression du timbre C. L ) 51 ,..,,, j* ggg /(,
Les lettres de la ville pour la ville revêtues deV

chiffres-taxes ne doivent pas Être inscrites sur le/.
,,, m« >: ,« ....relevé no _62. —Inscription sur ce relevé dos un-y ,j.- ,. 9. i,g .-, ^g ,jg~. ,„primés affranchis en numéraire pour l'arrondisse-l :

~"J '
ment rural )

Compléments de taxe à; appliquer sur les.objets!
A,-, .,,,; ? ;)v;s ^gg ,^„trouvés insuffisamment; affranchis en timbres-^ |f- .y,- g .-,

j'j. ^'g^, 'ic
postes ' d ~d

Exception dans l'emploi des chiffres-taxes, en
.ce qui concerné les correspondances échangées

entre les bureaux réunis dans .la même circon-
scription postale. — Règles à suivre, pour la taxe '
de ces correspondances et la. constatation de la ;

recelte '40 ;106. 6
.

486 el 487 : 3«
Nouvelles inscriptions à porter sur le part/ 40, ,106 lit 10 487 et 488 3"

n» 688 \ 45 125 27 à 31 1.6.7 el 168
.

4e
Suppression du registre; n» 698 et de sa copie")

4Q ]06
.

8 4S7 el 48S. 3"
•n° 698 bis. — Modifications apportées dans les? g§ ,y9>- g

_
; -163 et 164 leécritures par suite de celle suppression '

Affectation de l'état n° 62 à des indications pu- '
renient statistiques. — Reproduction de ces indi- : ' ;

cations par les directeurs, les distributeurs et les i

inspecteurs, sur des documentsspéciaux
-

40- '1-06 1,1 à 13
•

488 -3e
Suppression de lia feuille d'avis u° 694 bis.—)

Modification apportée dans la disposition et, dans! 40- 106 14 à 22
.

4S8 à 490 -3e
l'emploi de la feuille d'avis n« 694, de l'état no289Î 45 : 125 4 à 6 : 163 el 164 4"
et du compte n° 25 '

Inscription, par les directeurs comptables, sur
un compte n° 66,, des quantités de chiffres-taxes
reçues et expédiées par eux. — Conservation des i

-récépissés ; 40 106 23 490 3»
Contrôle exercé par l'inspecteur, sur les opéra-

tions du directeur comptable, au moyen de la
-

tenue d'un double du compte nP 66. ...'. 40 106 24 490 3e
Etablissement, par le directeur comptable, en:. ;double expédition, d'un, compte mensuel, d'entrée/;

i
i

.et de sortie des ciiiffres-taxes.
— Visa dececomptet 40 :I06:, 25 : 490 3e

par l'inspecteur. — Annexion d'une expédition,aul 40 108.. 13, 498 3e
certificat n° 67 1er, et envoi de la seconde, avec\ ; : ;•
les reçus, au bureau du matériel

,
1
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iClUFFRES-TAXES.(Suite. 1

Inscription, par les directeurs, sur un compte
'no-67, des quantités de chiffres-taxes, qu'ils r'eçoi- .-,„-, ,„.vent du directeur comptable. .. , "..- 40 ,106 26 490 et. 491 3e

Approvisionnement des distributeurs, el notes à] 49 t lyy: 37 491 3e
tenir par eux des quantités de chiffres-taxes qu'ilsr 45 .125 17 et 19 166 4e
reçoivent. — Etal do situation n° 6S bis. J

,
,Approvisionnement des facteurs ruraux. — Mi-t

nimumfixé | 40 106; 28 491 30
Inscription journalière pur les directeurs, sur, 4g' ing 29 ' '491 3c

l'étal n° 68, du montant des chiffres-taxes em-> i5 125 3 à 1-5 163 et 165 4e
ployés ou fournis par eux '

Opérations de comptabilité à effectuer en lin def i() 10g 30 ;, 32 .491 ei ",_9_ 3e
mois, par les directeurs, relativement aux cbiffres-j 45 ,]._5 ig '.. 1(35 et mg 4e
taxes f i

Cas de séparation de gestion. — Règles à'obser-
1

'

ver pour la prise en charge des chiffres-taxes par i
. .„ '

le directeur entrant 40 j
106 33 el 34 402 30

Situation à établir, à la fin de chaque mois, du j

nombre des chiffres-taxes reçus, employés el res- ;

tant en magasin !... 40 106 35 492 30
sIndépendamment du compte n° 663 les direc-

teurs comptables dressent un compte n° 67 pour
leur bureau ..'-.- 40 106 36 4.92 3°

Délai de conservation des comptes nos 66 cl 67... 40 106 37
.-

492 3»
Registre n° 67 bis à tenir par les inspecteurs, et

destiné à reproduire les indications fournies par les
états n° 68, mis par les directeurs à l'appui du
compte n» 2b..... *0 106 38 493 3" ;

Les erreurs qui peuvent exister sur les états
n° 68 doivent être relevées on vérification som-
maire par les inspecteurs..., 40 106 39 493 30

Les récépissés des distributeurs, représentés par
les comptables, sont acceptés comme chiffres-taxes
en magasin, lors des vérifications de caisses 40 106. 40 493 3e

Les comptables doivent se charger en recelte du
moulant des chiffrcs-tnxes qu'ils ne pourraient
représenter 40 106 il et. 42 493 3e

Etablissement par les inspecteurs d'une situation
mensuelle de l'approvisionnement des chiffres-
taxes des bureaux de leur département. — An-
nexion de ce document au livre minute des arrêtés!
.le vérification 40 106 43 :

492 et ,493 3<=

Lettres revêtues de chiffres-taxes à réexpédier) ^ ^QQ 44 evm 494 3e
ou à classer dans les rebuts.

—•
Mode d'opérer re-( 4. ..jç>g ^ ^ ,,)( ,|gj; /,,.

Inlivemeiil à ces lettres
,

) ' " ,!

Formalités à remplir en ce qui concerne l'expé-
dition et la réception des approvisionnements de
chiffres-taxes.

.•
-..'' 40 -108- 2 à 4-•' 497 à 499

.
3»

Epoque des demandes el minimum de l'approvi-
sionnement des comptables 4-0 108 9 u 498 3°
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ClIlFFRES-TAXES. (SllilO.)

. .. ,

Arrêtés du Directeur général relatifs à la taxation ) /(, ' /qq , t.nJ 0odes correspondances locales au moyen des chiffres-f J. * ' B
~„ .

?.,? V,.

taxes t 4a » ; » 171 et 172 4e

Lettres non affranchies échangées entre une dis-
tribution et le bureau doiit celle distribution re-
lève. — Les chiffres-taxes doivent toujours être
appliqués sur ces lettres par le directeur du bu-
reau 45 121 2 161 4o

Lettres non affranchies à destination d'une dis-
tribution trouvées dans la boîte mobile établie à là
gare d'un bureau avec lequel cette distribution est.
en relation directe. — Taxation de'ces lettres au
moyen de chiffres-taxes appliqués par lé distribu-
teur ' 45 124 3 161 4>!

Approvisionnement exceptionnel de chiffres-taxes 63 » » 42S 5"
du 15 décembre au 15 janvier \ 64 » » 471 5°

CIRCONSCRIPTION des bureaux de poste. {Voir ETA-
BLISSEMENTS de poste.)

CIRCULAIRES de l'Administration.
Circulaires antérieures à l'instruction générale

de 1.856
_

10 16 1 et 2 45iel455 Ie''
Nomenclature des anciennes circulaires à con-

server
,

10 16 » 455 à 458 1IM'
Circulaires annulées 31 77 30 91 3°

CIRE à cacheter. {Voir MATÉRIEL.).

CLÔTURE de gestion.
Marche à suivre en cas de décès d'un directeur! 12 20 7 à 9 5.6 el 527 ll!r
Distinction à établir sur les certificats n°s 263

et 275 en cas de clôturé de gestion 33 Si 9 220 3°

COLONIES el autres pays d'oulre-mer. {Voir en outre
CoRRESvoxnAXCES étrangères.)

Insertion au Bulletin mensuel de la liste dos bâ-
timents en partance 3 49 » 53 1 ">'

Direction des correspondances pour la Guade-j
loupe, la Martinique, la Guyane française, Saint-{ 4 ; ..„ .„. .„, '

. ,

- Pierre el. Miquelon, le Sénégal el l'île de Corée,(sup. I 'u' ui et i__ i

par la voie d'Angleterre
Correspondances échangées entre la-France et ses

colonies par la voie des paquebots britanniques... 16 35 1 à 22 669 à 675 l'-1'

Transmission des correspondances à destination
du Brésil, de Montevideo et de Buénos-Ayres, par-
la voie des paquebots sardes 17 ' » » 26 2e

Nomenclature des colonies et autres, pays d'outre-) ,_ _'
<,„ . „y c;n

mer avec lesquels la France peut correspondre par( ç>n
* »<»/_ "i 3ela voie des services .britanniques ! * ~''

I
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COLONIES et autres pays d'outre-mer. (Suite.)

Transmission des correspondances pour Malle, '
Alexandrie, Ceylan, l'Australie, l'île dé Tasïhaui.
el la Nouvelle-Zélande 1S » » 73 <Sfi

Désignation des centres de commerce ou de po- :

.pulalion des colonies françaises : 20 » » 199 cl 200 2e
Conditions de taxe et d'envoi des lettres échan-

gées entre la France et diverses colonies anglaises. 26 65 1 à 8 385 à 387 2°
Inconvénients de l'emploi delà cire pour cache- ' ;

1er les lettres passant sous les tropiques 32 » » ; 177 :.
30

Correspondances pour les Bahamas et Cuba par ' '
la voie d'Angleterre 41 » » 24 ! 4°

Correspondances pour Terre-Neuve (colonie an-
glaise). — Mode de transport 4-1- » » • 25 40

Publication du tarif général dos taxes à percevoir
sur les correspondances à destination ou provenant
des colonies françaises et de l'étranger ; 42 ] 11' 1 à 8 45 et 46 ' 4e

Imprimés de toute nature provenant ou à desli- ' ' '

nation des établissements fronçais dans l'Inde. —
Taxe de ces olqets transportés par les services bri-
tanniques !

,
51 146 1 et 2 377 et 378 4°-

Correspondances expédiées pour l'Amériquo du
Nord, par la voie de Queenslown :.. 51 ' » ' » 390 et 391 4e

Correspondances échangées par la voie des ser-
vices britanniques entte les établissements français
de l'Océanie et la métropole. — Taxe. .52 151 ' ' 1 à 8 407 à 410 4=

Transmission des correspondancespour les Etats-
Unis par la voie des paquebots canadiens 53 »: » 39 5e

Transmission des correspondances pour la Nou-
velle-Grenade el l'Amérique centrale 55 » » 127 ' 5e

Transmission des correspondances pour Ceylan! .55 » » 127 5e
Paquebots à vapeur établis entre Bordeaux et

Rio-Janeiro '.' 56 167 1 à 9' 155 à 157 5e
Paquebotsbritanniques parlantde Livcrpool pour

New-York 57 » » 219 5°
Correspondances pour Maurice el la Réunion... 57 >•' » 220 5fi
Correspondances échangées entre la France el les

possessions britanniques d'Asie 58" 176 1 à 1.2 239 à 241 5e

COMMIS des postes.
Remplacement provisoire en cas de circonstances

imprévues 17 39 g à 15 5 à.7 2
COMMISSIONS OU transport do marchandises. {Voir

BUREAUX ambulants.)
,

COMPLÉMENTS de taxe.
Recommandation d'appliquer exactement sur les-\

lettres les compléments de taxe dont elles peuvent/ 6 65 6 279 1er
être passibles el d'en faire figurer la recette auxt 8 6 6 365 1er
bons trouvés j

I
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COMPLÉMENTS de taxe. (Suile.) ~~
-

' ™~
Lettres insuffisamment affranchies au moyen de

. ,timbres-postes. — Compléments de taxe à appli-
quer ?... .

'.' ...| 10 1.3 12ell3 445 1°''
Compléments de taxe à appliquer sur lés jour-) ^ '

1(1
,'

c>9 ,q, .ernaux, imprimés, échantillons et papiers d'affaires} ^g 49 6 et 7 =*6 °'°insuffisammentaffranchis avec desdinibres-.postes.'. 1 ^" ''
lournaux affranchis au moyen diu timbre de l'en-,

régis[.remeut. —'Compléments de laxe à appliquer
en cas dSusuffisance. de l'affranchissement '.'.-' 29 73 14 6 3e

Objets de correspondance ;de la commune pour1-
la commune et pour l'arrondissement du'bureau,7

^Q JQQ K'bfa 4% "Otrouvés insuffisamment affranchis en timbres-}'"/,s
,a« a A

VA VK/ %
.postes. — Compléments de taxe a appliquer sur\
ces objets -......, ,.'"':

Surtaxes appliquées .h tort sur les prospectus,'
circulaires, avis divers, etc.. expédiées sous forme
de lettres ou sous enveloppe. — Ces objets nedoivent pas être traités comme des lettres ordi-
naires v 5" 153 1 à 3 417 el 413 4e

COMPTABILITÉ.

Des dépenses. — Déductions à opérer sur les
mandats collectifs n° 44, encas de décès, snspen-f 5 61 » 233 loi'
sion, démission ou révocation de facteurs locaux oui 8

.

2 4 et 5 348 el 349 ]er
'ruraux )

Des recettes. — Droits de poste recouvrés dans
les affaires do justice criminelle 3 51 » 65 à 69 .1er

Constatation de cette,recette 6 64 » 275 .er
Droits dojjosle perçus par les receveurs du lim.

bre el devant figurer dans les écritures des direc-
teurs des postes.—Les agents du timbre ne trans-
mettent aux directeurs qu'un seul récépissé. dont
l'envoi est l'ait à la fin do chaque mois '.....' 29 ; 73 11 à 13 5 et 6 3e

Nécessité de faire figurer.'dans les écritures clu
mois dans lequel il a été délivré, le récépissé qui
aura été transmis par le receveur clu timbre. 29 73 : 13 6 3e

Suppression du registre n» 698. — Modifications
apportées dans les écritures par suite de cette sup-
pression

,
40 106 8 487 et 4S8 .3»

Opérations à effectuer en fin de mois,par les di-
recteurs relativement aux chiffres-taxes 40 106 31- 491 el 492 3e

Constatation:du droit de 10 c. p-l '0/0 snr'les va-
leurs déclarées

1 el de 2 p. 0/0 sur les valeurs cotées. 47 135 69 à 75 259 à 261 4e
Rectifications à opérer par les. directeurs à la

réception des arrêtés de vérification n° 130 bis,
portant augmentation ou diminution de recettes en
ce;qui concerne le droit perçu pour déclaration ou
estimation de valeurs 47 13,5. S'O et 81. 261 01262 _e

Comptabilité résultant du jprodùiV de la veille des
timbres-postes, — Règles à suivre.. 51 150 1 à 11 -386 et' 388 4e
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COMPTE (Erreurs de). Voir TRAVAUX préparatoires à
l'expédition des dépêches et STATISTIQUE.)

COMPTES des directeurs comptables.
Compte no 12 sexies des timbres-postes. — Irré-/ 6 65 » 279 et 280 l.ior

gularilé de ce compte j "8 6 8 366' iei-
Les directeurs comptables doivent réclamer les

pièces qui ne leur seraient pas fournies à l'appui
.des mandats frappés de retenue 8 1 5~ 34.4

,
1«

Rordereauxn° 40-32, parvenus tardivement aux ,directeurs Comptables 10 15 2 452
,

1er
Etablissement d'un relevé relatif à la comptabi- '

lité des timbres-postes 25 63
.

1 à 10: : 363' à 365- 2e ''

Rapprochement des certificats nos 263 et 275 des
- ,bordereaux n° 40-32, et envoi de ces certificats

joints au bordereau mensuel n° 12 bis. 33 84 6 216 ' 3e
Inscription sur un compte n° 66 des quantités

des chiffres-taxes reçus et expédiés par les direc- '

leurs comptables 40 106 -23 490 3U
Etablissement en double, expédition d'un compte

no 69 d'entrée et de sortie des chiffres-laxes 40 106 25 490 3»

COMPTES spéciaux.

Compte récapitulatif n° 25,ter.—Irrégularitésel |
retards dans, la rédaction et l'envoi de ce compte... 2 ! » ' » 43 1er

Rédaction défectueuse des tableaux de compa-i
raison ménagés au compte n° 25 2 » » 43 et'44- l'er

Etablissement du compte n° 25 du produit de la
taxe des lettres. —Ne pas reporter de fractions de
centime au sommaire de ce compte 10 15 3"'' 452 et 453' le1'

Documents relatifs à la comptabilité des timbres-
postes non présentés on étal d'examen 10 15 4

.

453 1er
Récapitulation du registre de dépouillement '

no 30 , 13 28 1 â 3 568 et 569 .1er
Suppression de la formalité du. chargement pour')

l'envoi aux inspecteurs des documents de compta-/ 25 62 6 et 7 339 et 360 '2e
bilité mentionnés aux articles 2054, 2064 et 21861 29 73 17 7 3e
de l'Instruction générale ) !

Etablissement des comptes nos 662 et 50 des ar-1
.

'
ticles d'argent reçus et payés. — Recommandations
à ce sujet 25 64 lî à 8 369 et 370 ,,&

Comptes sommaires mensuels nos 51 et 52 des
articles d'argent reçus et payés. — Attribution aux ' I

' "
inspecteurs des départements de la vérification de
ces comptes 33 84' 1 à 9

- ' 214 à: 223 ' 39
Compte n° 662 des articles d'argent reçus. —Modification apportée au tableau récapitulatif de ce -

compte '... 38 101 12 435 ,'3C
Compte n° 67. — Inscription SUT ce compte ' ;

des quantités de chiffres-taxes reçus du directeur '
,

I

«omptabl'e. '.' 40 106 26 490 et 491" 3« I
1

39
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-13 ._COMPTES spéciaux. (Suite.)
.

'
-

Compte mensuel no 126. — Inscription par les
•

directeurs sur ce' compte des chargements de va-
. . .leurs déclarées et de valeurs cotées déposées à leur 'bureau. '..' : 47 135 73 à 75 260 et 261 4«Fiche récapitulative n° 964 qûaler du produit •--.•

de la vente des timbres-postes. 31 150 7 387 4eComptes particuliers relatifs à l'échange des cor- \ '
respondances avec les offices étrangers. — Re-
commandations concernant rétablissement de cescomptes .1.......,....' 51 150 12 â 14 388 el 389 4e

CONFECTION des dépêches, (l^oi-r DÉPÊCHES,)
,CONFLIT d'attributions.

Annulation d'un conflit élevé ;i tort par un -préfet
,

2 » „ 47 à 49 1er
CONGÉS.

•

/ 3 M 3> 70 1er
Suspension des congés pendant les mois de dé-) _3 nS

,.,
*

.,„
TQ ('! ?Ë :-ercembre el de janvier. !I 6S 2'i ^ 25 422 e 423 2eJ I 39 » » 466 30

\ 63
33 « 427 5eArrêté ministériel du 25 avril 1854, coiicer-)

... .,._ . ,nant les congés. — Modification de l'article 5 de
.

£
__

ô '.LloU lw
cet arrêté ...:.... : ) àb JJ

:

b *"' 3<i
Circulaire du ministre aux préfets, du 26 avril

183'4, déterminant l'objet de l'arrêté du 23 avril
1854... .' 4 .54 » 1.30.etl31 1erCirculaire du ministre aux préfets, du 31 août
1854, pour là nomination de médecins appelés à
constater l'état de santé des agents extérieurs, du

' ministère dés finances. — Prestation de' serinent
par ces médecins.. 4 54

.
? 131 et 132 lei-Disposilions générales sur les congés.

- ... 4 ; 54 » 133. el 134 1erDes demandes de congés
, ,

4 34 *>
134 à 136 1erDes concessions de congés ..... 4 ; 54 * J3_ à 139 1erDelà constatation de la durée des absences. .... 4 54 » 141 et 142 1erPièces authentiques exigées "par la cour des

comptes à l'appui des retenues pour congé
,

8
,

1
.

1 à S 343 et 344 1er.Justifications à fournir par les préposés des
postes dans les gares, qui veulent se faire suppléer
accidentellement dans leur service. —

Mode de 'remplacement '... ,21 52 27 à 30 218 2eCirculaire du ministre aux préfets, du 10 niai
1858, au sujet des demandés de congés formées par , 21g e! ^3 )

o«l'es agents du département des finances....'...; 33 83, 15 à 17.) "
A

gis". (Renseignements à fournir par les chefs à; l'appui' .'. '• "— ;
des demandes de congé formées par leurs subor-
donnés. — Soumission qui doit accompagner, les.

;demandes des directeurs. ;. .38 99 8 à 11 427 à 429: 3?
*
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CONGÉS. (Suite.)

Congés sans retenue demandés par des agents à
.la nomination du ministre. — Recommandations au '

sujet de l'envoi des demandes 50 » » 362 4*
Congés accordés aux agents pour se rendre à

l'étranger '.'. ';.. 60' 1S2 1 el 2 318 5«
Congés accordés aux chefs de service départe-

mentaux ..' '. 60 182 3el4 .3;19 Se
Congés des agents des postes en Algérie. — No- ;lificalion d'un arrêté y relatif '.. 61. 186 3 à 10 359 à 361 5e

CONTRAVENTIONS aux dispositions de l'article 9 de. la
loi du 4 juin 1859, concernant le transport, des va-
leurs déclarées. {Voir VALEURS.)

CONTRAVENTIONS en matière de douane ou d'octroi.
(Voir BUIIEAUX ambulants.)

CONTRAVENTIONS en matière de transport do corres-
pondances. (Voir TRANSPORTS frauduleux.)

•

CONTRE-SEINGS. (Voir FRANCHISES.)

CONTRÔLE des affranchissements effeciués on timbres-/ 10 13 1 à 6 440 à 442 1er
postes.. '...., j 22 54 9 à 14 Hli et 249 2?

.

CONVERSION de bureaux de distribution en direc-
tions 9 . » 425 1-Çr

COPIES de quinzaine nos 352 et 352 bis.
,

'

Modifications apportées dans la contexliire et 18 42 -8 56 et 57, 2e
dans l'usage de ces formules / 39 1Q3 H à lfi 456 et 457 3»

Renseignements à consigner sur la copie n° 352
louchant les différentes branches do l'exploitation,
el notamment le service' des facteurs attachés aux
bureaux simples 39 ; 103 14 ' W\ à°

Contrôle à exercer mensuellementpar les inspec-
teurs , du nombre des erreurs inscrit à la 4'û page
de 'la copie n° 332 42 112 l'4 ?° ^

Les copies n°" 352 et 352 bis doivent être four-
. ,._.„_nies par les bureaux do distribution 87 172 1 à 5 205 a 207 à*

CORRESPONDANCE de service dos fonctionnaires. {Voir '

FRANCHISES el contré-seings.)
CORRESPONBANCE des agents. (Voir RAPPORTS des.

agents.) .'

CORRESPONR-ANCES élrangères. (Voir en outre COLO-
NIES.)

Originaires ou à destination des îles Canaries. 3 49 » 57 lw-
A destination du territoire russe occupé par les

armées françaises 3, 49 . 58 1er
Imprimés originaires ou à destination des cqlq-; 4 j fq iç,«.

).
,jqg ler

nies françaises et de divers pays étrangers i suy>.
] ° " '" * *•

.11'.
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CORRESPONDANCES étrangères. (Suite )
.

Correspondances pour l'Australie
, par la voie

d'Angleterre 5 T B 258 1er
Originaires ou à destination du Portugal ?

_ - * ?,?£ ? iî9î .,'
D ( 8 i » 367 a 3/3 l<r

Conservation des circulaires relatives au service
des correspondances étrangères 10 16 1 et 2 434 à 43S 1er

Imprimés de ou pour, les pays étrangers et les
colonies, échangés par l'intermédiaire des offices
d'Autriche, de la Tour-et-Taxis et de. Grèce, ou
transportés par les bâtiments du commerce il 19 l à 3 510 et 511 1er

Application des timbres P. P., P. D. où P. F. sur
les correspondances à destination de l'extérieur.... 14 29 1 à.4 585 à 587 1er

Correspondancesoriginaires ou à destination tant
du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne el d'Ir-
lande eï de l'île de Malte, que des colonies el.au-
tres pays d'oulre-mer qui peuvent correspondreavecla France au moyen des services britanniques 16 33 1 à 29 634 à 652 ionOriginaires ou à destination des bureaux français

.établis en Turquie el en Egypte 16 34 1 à 26 652 à 669 1"Originaires ou à destination du grand-duché de)
Bade, du royaume de Wurtemberg, des principau-. QM

, „ .. „tés de Hohenzollern, du royaume de Saxe el dut l \ Jy * d Ai ,w <l ,J" im
duché de Saxe-Allenbourg }

sup.
)

Nomenclature des bureaux de poste du royaume\
_„

/
„„ -06 , „de Wurtemberg '. L„, \ "

Tableau indiquant la direction adonner aux cor-( l(j )
respondances de certains départements pour le; 2e t 38 » 729 el'730 1ergrand-duché de Bade t sup. )

Correspondances originaires ou à destination duv
Brésil, de Montevideo et de Buenos-Ayres, par la
voie des paquebots sardes.... '. 17 » »; 26 2e

Nomenclature des colonies et autres pays d'oulre-
mer avec lesquels la France peut correspondre parla voie des services britanniques 17 » » 28 à 35 2eTransmission des correspondances pour Malle,-,
Alexandrie, la Nouvelle-Galles du Sud, Victoria,i 18 » » 73 cl. 74 2eCeylan, l'Australie, l'île de Tasmanie el. la Nou-( 19 45 1 à 3 93 à 96 2»
velle-Zélande

, J

-v Correspondances de ou pour Haigerloch (princi-
pauté de Hohenzollern-Hechingen ) 18 » » "4 2°Instructions sur la direction à donner aux cor-
respondances de France pour l'Espagne, le Portu-
gal, les Açores et Gibraltar, par la voie des Pyré-
nées '-. 18 » » 75 à 77 2e

Nomenclature des bureaux de poste du royaume
de Wurtemberg et des principautés de Hobenzol-
lern, indiquant le numéro du rayon auquel chaque
bureau appartient ...... ; 18 » » 78 et 79 2«
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CORRESPONDANCESétrangères. (Suite.)'

Transmission des correspondances pour Penang,
Singapore et la Chine 19 » » 141 2»

Correspondances originaires ou à destination des\ w iEtats-Unis, des îles Sandwich, du Mexique et de)
. ,„

.49 1 à- 19 .152 à ,161 2e
Cuba ' ' n-'

Adressées en France à des fonctionnaires. —
. Taxe exigible '.

-,
,20 51 1.0 à 20 .181 à ,185 2«

De on pour les ports de Volo, Salonique
,

Varna,)
Sulina, Tnlscha, Galatz, lbraïla, Inéboli, Sinope.f 22 53 1' à 7 243,01244 2e
Samsoun, Kerassunde et Trébisonde. —

Conditions! .25 61 1 à 4 ,357 et ,358 2e
d'envoi et taxes à percevoir )

A destination des Etals-Sardes. —Direction ;it.20 » » 1,98^ ,2e

donneracescorrespondanc.es j 23 » » 306 et 307
_Adressées à Genève ou devant passer par G-e-l

nève. — Direction à donner à ces correspondances. '24 » » 358 2e
Echangées entre la France et diverses colonies

anglaises pur la voie d'Angleterre 26 65 1 à S 385 à. 389 2c
De ou pour .les provinces de l'empire d'Autriche,

la. ville de Belgrade, les îles Ioniennes, la Molda-
vie, la Valaohie, les villes de la Turquie desservies

%
par l'office d'Autriche, la Russie, la Pologne et le
royaume de Grèce ï8 70 1 à 39 453 à 473 2e

Nomenclature des bureaux de poste autrichiens. 28 ' » « 4SI à 516 2e
Nouveau, service de la malle de l'Inde '...

.
28 » » .517 ot 31.8 2e

Suppression des bureaux de poste autrichiens de
Caïffa, Jaffa, Tscbeschmeh clTulscha 2,9 » „» 18 3«

Création de bureaux de poste autrichiens à An-
drinople cl à Chio 29 » », 18 3"

Direction des correspondances pour Tlionon et
Evian ! 29 » 18 3e

Création de bureaux de poste autrichiens à Can-
die, à Rélimo, à Jaffa, à Caïffa, à Tripoli de.Syrie
et à la Cavale .'... 30; » » 64 ,3»

Correspondanceséchangées tant; avec la Belgique
qu'avec les pays d'outre-mer par la voie de la Bel-
gique 31 77 1 à 30 .81 à,91 .3°

Tableau indiquant, les taxes d'affranchissement
à percevoir sur les journaux et autres imprimés
expédiés de la France el de l'Algérie, pour la Bel-
gique 31 .77 » .97 à 99 ,3e

Nomenclaturedes bureaux de poste,belges
;

31 77. .,» ,100 à, 103 3e
Interruption du service des paquebots,à vapeur

américains entre Liverpool et New-York..... 31 ._.. »
.

.1.04 3e
•Direction que peuvent recevoir les. correspon-) g.

}

dances pour Madère et Ténériffe, par la voie. d'An-[sun !»
..»

.

147
,

3°
glelerre ...')'.

Lettres échanaées par la voie de l'Autriche, avec .
' les habitants de'Sulina et deTulscha.... 33' » » ,227 ..,' 3e

Correspondances originaires ou à destination de
la Bavière 34 .83, 1 à,.27 I 246 à .253 ,3e
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CORRESPONDANCES étrangères. (Suite.)

Tableau indiquant les "bureaux français et les
.

'
.bureaux bavarois chargés de 'l'échange des corres-
pondances entre les deux offices 34 » » 25S el. 259 3e

Nomenclature des bureaux de poste-bavarois.... 34 » - » 260 à 269' 3e

,

Correspondances échangées avee-les habitants de) 34 j
'la Prusse'el'des pays étrangers auxquels la. Prusse> 1er ; 86 1 à 40 272 à 285 ?,«
sert d'intermédiaire. <s»p. >

Çon-tlition de transmission des lettres expédiées!
de'France, par la voie des paquebots-xiosle fran-
çais, pour certaines villes de la Turquie où n'exis-
tent pas de bureaux, de poste français, et. direction
à donner à ces lettres ,... 36 94 1 à 4 370 el 371 3e

Direction des correspondances pour le Bràssus,
le Lieu, le Pont et le Sentier (Suisse) 37 »

' » ' 4-09 ?,*
Les lettres venant de l'élranger tombées en re-

but sont classées dans lés rebuts journaliers 41 109 3
,

5 4«
Correspondances pour les Bahamas et Cuba par

la voie d'Angleterre.
_

41 » » 24 4e
Publication du tarif général des taxes aperce-

voir sur les correspondances à destination ou pro-
venant-de l'étranger

.
42 111 i à R 45 el. -46 4e

Correspondances pour Adalia (Turquie d'Asie) .-. 42 111 9 46 4>'
Correspondances pour Malle, Alexandrie, les

Indes orientales, l'Archipel indien
,

la Chine et
l'Australie. — Tableau indiquant les dates d'expé-
dition des dépêches 42 » » 53 et. 54 4-u

Lettres chargées adressées à des -destinataires
parfis pour l'étranger, — Taxe complémentaire
dont ces lettres sont passibles 44 119 164 l!(îe!.!19 4e

Correspondances adressées à des destinataires
partis pour l'Espagne. — Conditions auxquelles ces
correspondances doivent être livrées -par le bureau

,d'échange
; 44 1i9 5 et 6 -119 et 120 -ie

Correspondances pour les '.militaires et marins
faisant partie de l'escadre de l'Adriatique 46 » » 22i 4e

Correspondances pour les îles Ioniennes par la
voie anglaise 46 » » 22.'/. 4.
1

.
Lettres ordinaires contenant des valeurs prohi-

bées, provenant ou à destination de l'étranger 47 135 68 239- 4e
Journaux pour la'Russie. — Conditions d'entrée

et de circulation sur Je territoire de l'empire-russe..- 48 » » 297 4«
Direction des correspondances pbur -le- Luxem-

bourg ....
,

48 » ,-
'» 297 4e

Correspondances originaires ou à destination de
la Iiombardie...

; -.- -.-' .:
48 *• » 298 4'e

Rétablissement des rapports entre là Fiance et
l'Autriche par là voie de la Sardaigne! 50 .'» : » 339 &

.Correspondances provenant ou à destination du
oorps éxpêditiorihàira en Chine 52 152 1 à 14 412 à 415 4«
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—
Exécution de la convention de poste conclue

entre la France et l'Espagne, le 5 août 1859 53 157 1 à 30 4 à 12 5e
Transmission des correspondancespour les Etats-

Unis, par la voie des paquebots canadiens 53 », » -,
39 '5

Nomenclature des bureaux de poste espagnols
et des possessions espagnoles dos Canaries et de:

- .l'Afrique septentrionale. — Taxe à percevoir 53 » » 40 à 47 5e
Modification dans la nomenclature des bureaux. j

de poste autrichiens 53
. » ' » 50 3e j

Transmission des correspondances pour la Nou-
velle-Grenade et l'Amérique centrale, et pour
Ceylan , 55 ». » 1,27 Se

Direction à. donner aux correspondances expé-
diées de France en Suisse .- 55 3» » 127 à 133 58

Nomenclature des bureaux de poste suisses 55
. .

» » 134 à 1.39 5e
Service mensuel, par paquebots à. vapeur, entre

Bordeaux el Rio-.Tane.iro 56.167 1 à .9 155 à 157 5e
Taxe à percevoir sur les correspondances adres-

sées de France, par les paquebots-poste français,
,

pour le Portugal, les îles du cap Vert el le Brésil. 56 167 » 158 à 160 5e
Itinéraire des paquebots-poste français de la

ligne de Bordeaux au Brésil ,... 56 » »
.

179 5e
Nomenclature des bureaux de poste du Brésil.... 56 » » ', 182 à 187 Se

Les paquebotsbritanniques de la ligne de Liver-
pool à New-York touchant à QueenstoNvn (Irlande). 57 » »

.
219 5e

Les correspondances pour Maurice, la Réunion,
,

-I

Mayotlc, Sainte-Marie-'de-Madagascar (voie de Suez),
partant de Marseille, le 28 de chaque mois 57 » » 220 ; 5e

Lettres échangées entre la France et les posses- '
sions britanniques d'Asie. — Affranchissement fa-
cultatif. — Chargements admis 58 ; 176 1 à 12: 239 à _4_ 5e

Dispositions temporaires concernant les corres-
..pondances échangées entre la France, y compris la
Savoie et l'arrondissement de Nice, d'uue part, et
la Sardaigue, la Lombardie, -Parme, Modè'ne, la l :

Toscane, les Romagnes, d'autre part ,; .58 .177 1 à 5 242 à 244 5e
Nomenclature des bureaux sardes, y. compris

ceux des provinces annexées 58 » " 253 à 263 5e
Taxes à percevoir par les bureaux français pour

les correspondances à destination ou .provenant
,

des possessions anglaises d'Asie et des territoires
;

de Modône, de Parme, de la Lombardie, des Ro-;
magnes et de la Toscane 58 » » 264 et 36.5

.

,5e

Correspondances pour les établissements français
de l'Océanie occidentale, Ceylan, l'Australie et la
Nouvelle-Zélande. — Modification de service 58 » » 266 5*

Création d'un bureau de poste autrichien à Ré-
timo 59 ...» 29.2 5«

,

Nouvelle organisation du service des paquebots-
poste français des lignes de Syrie, dé'Beyrouth et
de'il'Archipel 60 » »

326 et 327 5»
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CORRESPONDANCES étrangères. (Suite.)

Exécution de la convention de poste conclue
entre la France et le Brésil, le 7 juillet 1860 61 184 1 à 27 343 à 349 5eOuverture de la ligne des paquebots-poste'fran-
çais entre Rio-de-Janeiro et Duénos-Ayres .... fil 1S3 1 il 9 353 à 355 5eItinéraire du paquebot-poste français de la ligne
dela.Plala.. Gl » y 365 5«Exécution de la .convention de poste conclue
entre la- France «t la Sardaigne, le 4 septembre
1860 64 194 1 à 36 451 -à 459 5f

COSTUMES des agents de l'Administration.
Habillement et équipement des facteurs dans les

départements 32 S2 1 à 6 174 à 176 3e
Modification dans le costume des fadeurs ru-

raux 44 » » 137 4.e
Obligation pour les facteurs d'être revêtus de la

tenue d'uniforme 50 » * 363 4e
COURRIERS d'entreprise.

Obligation pour les courriers do se trouver au
bureau expéditeur dix minutes avant l'heure du
départ. — Mesures à prendre en cas d'inexactitude
de la part des courriers 37 96 7 à 11 400 el 401 3B

L'accès dans l'intérieur du bureau est interdit
aux courriers et autres agents non assermentés

. ...
44 120 1 à 5 120 -el 121 4°

Surveillance à exercer sur le service et la con-
duite des 'courriers ,46 133 19 el 20 217 et 218 -i«

CRIMES et délits concernant le service
Obligation d'en donner avis au procureur impé-

rial du ressort i 20 50 17 à 20 168 el 169 2e
DÉISRIS provenant de l'ouverture des dépêches.

Doivent être soigneusement triés avant leur en-
lèvement des bureaux de poste 30 74 3 à 7 48 à 50 3e

DÉCIME.

Perception temporaire d'un nouveau décime sur
le principal des amendes ' 1 » » 13 1er

Applicable aux amendes prononcées à la requête
des maîtres de poste ,2 » « 44 1er

DÉCISIONS ministérielles. (Voir Lois.)
DÉCRETS. (Voir Lois.)
DÉFICIT de caisse. (Voir CAISSE.) '

-

DÉLITS concernant le service. (Voir CRIMES el délits.)
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DÉPÊCHES.

De leur confection extérieure.
.
— Emploi de

papier gris de mauvaise qualité ou en quantité in-
suffisante 1 .45 » '.i.-et. 4™

Manquantes ou reçues en mauvais état 3 » » 1 71 4«r
Lettres placées sous l'étiquette ou sous la ficelle j

des dépêches ;... ..,.. 4 » :» 166 1er
Irrégularités reconnues à la vérification des dô-,j ...pêches, notamment en ce qui concerne les bureaux!

. ,, » 166 à 168 Ie1'
du serviced'exploitation à Paris et du service,desl

.f. 32 i à 3 615 et 616 1"
bureaux ambulants. — Les indications.fuurniesl °
par les timbres à date doivent être reproduites lors]
de la constatation de ces irrégularités

Accusés de réception des dépèches du bureau du
départ, et de l'arrivée. — Doivent rappeler la date
et le numéro d'envoi de la dépêche 4 » » 168 1er

Dépêches ouvertes, par le fait de force majeure,
dans un bureau autre que le bureau destinataire... 12 20

.

10 et 11 527 ; 1er
Vérification des chargements à l'arrivée. — Cas

où l'affranchissement d'un chargement serait in-
suffisamment opéré en timbres-postes... 12 20 19 529 ,1er

Les sacs à dépêches doivent être retournés après) 13 25 1 à 5 ' 556 et 557 1er
avoir été vidés ,

ï 23 56 7 et 8
.

277.et 278 2e
Entrants transmis aux bureaux ambulants. —

Ne doivent pas Être inscrits sur le bulletin n" 768. 13 25 6 ,557 et 558 lel;
Liasse des lettres et paquets envoyés en passe.

— Précautions à prendre dans la confection et l'ou-
verture de celte liasse 13 26 8 à 12 560 et 561 1er

Etiquette n° 529 quater à joindre aux dépêches
pour les bureaux ambulants. — Transpositions à

.
-

.éviter 21 52 21 à-23 216 et-217. 2°
Le timbre à date du bureau expéditeur.doit.être

apposé au dos de cotte étiquette 23 56 16 et,17 280 _o
Le registre-d'expédilion et de réception des. dé-

pèches doit être tenu paT les préposés dans les
gares, par les entreposeurs et par les distributeurs. .,21 52 :24 à 26 217 2e

Timbres-postes trouvés isolément dans les dé- 1

pèches 24 60 1 à 4
:

329.et -330 _e
Les dépêchesdebureau sédentaires.bureauséden-

taire ne doivent pas être renfermées dans dos .s.acs. 29 73 ,18 à 22 7.et 8 .3e
Paquet, sous bulletin n" 13. — Recherches à

faire dans ce paquet par les agents des bureaux
/ .

:

ambulants, lorsqu'il manque quelque objet .dans " 1
.les dépêches où il a été inséré 30 "4 1 et,2
,

47 et .48 3e
Ouverture des dépêches. — Les papiers- de rebut

et autres débris provenant de cette opération doi-
vent être soigneusementtriés avant leur.enlèvement
des bureaux de poste .30 7.4 3 à .7 ..48 à 50 3e

Rulletin n° 13. — Sa destination. — Les lettres! 34
adressées au Directeur général ne doivent pas-:y;Î.S« '--.-87

. .1 -„à,,._ 293 et 2.96 3e
être inscrites fsup. ),1,1'
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DÉPÊCHES. (Suite.)
Dépêches de la correspondance exceptionnelle.

— Suppression de l'inscription du montant de la
taxe dés lettres contenues dans la dépêche excep-
tionnelle, sur les feuilles d'avis que les bureaux qui
correspondent, exceptionnellement avec Une distri-
bution adressent à la direction dont celte distribu-
tion relève 37 96 1 à 3 399 et. 400 Se

Confection des dépêches. — Imprimés expédiés
en masse aux chefs-lieux des départements par
l'intermédiaire des bureaux ambulants 37 96 4à6 400 3e

Expédition des dépêches. — Obligation pour les
courriers de se trouver au bureau expéditeur dix
minutes avant l'heure du départ. — Mesures à
prendre en cas d'inexactitudedelàparldes courriers. 37 96 7 à 11 400 et 401 3e

Formation des liasses dont les dépêches à desti-
nation des bureaux ambulants doivent se composer.
— Rappel des prescriptions dos articles 464 et 465
de l'Instruction générale 39 103 5 452 3e

Subdivision des liasses de journaux, d'impri-
més,' etc., compris dans les dépèches à destination
des bureaux ambulants lorsque le nombre de ces
objets est de plus de cent 39 103 S 453 3"

irrégularités reconnues lors de la vérification du ,'

contenu des dépêches arrivantes. — Nouvelle re-
commandation de les constater exactement sur le
registre-journal de contrôle no'45

.-
39 103- 9 à 13 ; 45i h 456 3e

Dépêches des bureaux sédentaires pour les Lu-
,reaiix ambulants. — Modification de la feuille

d'avis no 1 quater et do l'étiquette n" 529 quatar. 41 » » 23 et 24 4e
Rémise des dépêches aux courriers et par les

courriers. — Ni pour remettre ni pour recevoir les
dépêches, les courriers ne doivent pénétrer dans
l'intérieur du bureau 44 120 1 à S 120 et 121 4«

Dépêches d'une direction pour une distribution]
-en relation directe avec cette direction. — Les/
lettres non affranchies nées au bureau ou dansy 45 124 6 162 ' 4e
son arrondissement rural doivent faire partie du( 45 lï'5 4 163 4"
paquet contenant les lettres taxées -venant desl ;

autres bureaux
Mesures à suivre en cas de relard dans Ta trans-

mission des correspondances de Paris
; 54 161 7 à 10 71 et 72 5e

Notification, par la voie du Bulletin mensuel, des
'changements prescrits dans l'expédition des dé-
pêches des bureaux ambulants pour les bureaux
sédentaires, pendant les intervalles de réimpression
des formules nos 509 et 509 nonies 54 161 H à 15 72 et 73 5e

Contrôle successif des agents- sur l'état des dé-
pêches qui leur sont livrées.. 57 172 11 à 15 208 el 209' 5e

Étude et développement des instructions fournies
par les formules n« 509 ...64 193 ,1-à 8 449 et 450 '_«
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DÉPENSES publiques étrangères au. service des postes.
(Voir MANDAIS de payement.)

DÉPENSES sur opérations de trésorerie.
Remboursement des frais de justice acquittés

pour le compte de l'Administration par les direc-
teurs des postes 1 46 » 9 et 10 1er

DÉTAXES el. réductions de taxes.
Des correspondances adressées de l'étranger aux

fonctionnaires publics. — Conditions et limites... 20 51 18 à 20 183 a 185 2e
En cas de détaxe d'un paquet contre-signe, taxé

par le bureau de destination, l'inspecteur doit
s'assurer que la taxe figure aux bons-trouvés 23 57 32 294- 2e

Détaxe opérée d'office des dépêches non contre-,
signées adressées aux fonctionnaires qui jouissent
de la franchise dans leur ressort, à raison de leur
qualité, et qui ont été laxées préventivement ou
par erreur 37 98 1 à 6 ' 405 et 406 Se

Détaxe opérée d'office des dépêches taxées adres-
sées de l'étranger aux fonctionnaires publics 37 98 7 et 8 407 3e

Autorisation d'annuler d'office la taxe territoriale
apposée par erreur sur les dépèches échangées
sous contre-seing régulier entre les fonctionnaires
français résidant en France et en pays étranger ... 53 159 4 il '6 -5 et 26 ' 5e

Autorisation de réduire au port extérieur exigible '
la taxe des dépêches non conlre-signées adressées
des pays étrangers ou des colonies françaises aux
fonctionnaires publics 53 159 7 26 et 27

,
50

DICTIONNAIRE des postes.
Publicationd'un nouveau Dictionnairedes postés. 56 169 là6 161 et 162 5e
Ne donne plus lieu à aucun remboursement du

nouveau à l'ancien titulaire d'un emploi quel-
conque, en cas de changement de gestion 62

,
» » 394

.:
5»

DIRECTEURS comptables. (Voir COMPTES des direc-
teurs comptables.)

DIRECTEURS des postes.
Mode de remplacement provisoire des titulaires

de bureaux simples en cas de circonstances impré-
vues 17 39 8 à 15 S à 7 ' 2«

Cas de suspension de fonctions pour toule autre
.

cause que celle de déficit de caisse. —Dispositions ' J
,,„(, 1 -A oià observer par les inspecteurs 45 l'26 1 à -6 :j ' .'._J ' :| 4«

Punitions prononcées contre les directeurs re- ' iJ
connus coupables de négligence d'ans l'accomplisse- , .

'
ment des opérations relatives à l'expédition el à la
réception des dépêches ;S3 ' '» ; » 31 ' -8*
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DISCIPLINE.

Condamnation correctionnelle prononcée contre
un commis pour sévices et injures envers ses su-périeurs

_ » » 49 1er :

DISTRIBUTEURS des postes. ( Voir BUREAUX de distri-
bution.)

DISTRIBUTION à domicile.
Création d'un bulletin à remettre aux personnesqui réclament verbalement la réexpédition, sur unenouvelle résidence, des lettres à leur adresse 2 4S, » 24 h 27 1erLetlres affranchies dislribuahles dans lés ha-

meaux, fermes et maisons isolées, à i»sciire sur
les relevés n° 688 ter par les facteurs

• • • •
2 4S » 27 et 28 1erLettre remise à un tiers contrairement, aux re-

commandations du destinataire 2 » » 47 à 49 1erDistribution des imprimés. 110 portant pour
adresse que l'indication de la profession el de la
résidence des destinataires 15 32 4 à 7 616 et 617 loi-Lettres de convocation pour le règlement des
ordres renvoyées sous chargement au juge expédi-
teur. — En cas d'absence ou d'empèchemeul du
juge,, la décharge peut être donnée soit par le
greffier du tribunal, soit par un des commis asser-
mentés 42 113 » 51 4e

Les fadeurs ne doivent pas confondre dans leur
boîte les lettres avec les journaux et les imprimés. 43 115 ?>8 88 -4eDistribution des lettres chargées. — Règles à
observer 47 135 23 à 30 2,51 et 232 40

Lettres distrihuables à domicile réclamées au
guichet du bureau. — Droit des particuliers .'..... 51 148 1 à 4 383 el 384 4°

DISTRIBUTION au. guichet.
Les letlres dont la suscriplion indique l'objeli ^ ?*

.
?

„
t,,,.1?*,.,,' l°J

ne peuvent être distribuées qu'au guichet ^ ^3. '~6 ^ 'k 13 57y e't a80 5C
Lettres adressées poste restante à un lieu dontl

le nom est commun à plusieurs bureaux 4 54 » 144- cl 145 1erLettres adressées à des militaires et rapportées
comme non distrihuables par les vaguemestres des
eorps ou détachements en marche.. 12 20 12 à 15 528 1er

Paquets qui ne peuvent êlre portés à domicile.
— Avis à donner aux destinataires au moyen de la
formule 11° 125 modifiée ' 23 57 24 2.90 et 291 21'

Letlres paraissant contenir des valeursprohibées. 47 135 57à,64 258 et. 2.59 4»
Lettres parvenues au bureau par des courriers

dont l'arrivée ne coïncide pas avec les heures, des
distributions à domicile 51 .148 1 à... 3.83 et 384. 4"

Les lettres chargées adressées à des particuliers
illettrés peuvent être livrées sur la production d'un
certificat d'identité 32 155 1 426 4»
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DOUANE. — Contraventions en cette matière. (Voir
BUREAUX ambulanls.)

DROIT'de timbre. (Voir TIMBRE.)

DROITS de poste.
Revenant à l'Administration dans les frais do

justice criminelle 3 51 » 65 à 69 1er
Autorisation à remettre au facteur pour recevoir) 4 -55 »

.

157 1er
ces droits et en donner quittance j 28 72 1 477 2e

Mode de constatation de cette nature de recette.\
„

*
9 et 10

3fo"et°361
1er

Avis trimestriel à donner par l'inspecteur à l'Ad-
ministration, du montant des droits perçus 8 5 11 361 l01.

ECHANTILLONS.

Sont admis à la modération de taxe 11 18 16 491 et 492 1er
Affranchissement préalable. —r La règle est lei il 18 22 494 1er

payement du port en numéraire ? 15 32 22 621 1er
Mode d'expédition 11 18 27 496 1er
Interdiction d'y insérer aucune lettre ou note

ayant le caractère d'une correspondance 11 18 23 à 26 495 et 496 1er
'Mention manuscrite n'ayant pas' le caractère

d'une correspondance | il 18 ' 24 à 26 495. et 496 1er
i 11 j 18 27 et 28 '496 1"

Confection, poids et dimension des paquets \ 31 /
_<, „ ...oc) , .,.„ „e(

sup- i
u °

Transport et distribution I 11 18 29 496 et 497 1er
Signes de l'affranchissement perçu en numé-

raire ' 11 18 36 499 1er

Indication du poids et du prix perçu
j » ^ '^ m ^°° g

Loi du 25 juin 1856, relative au transport des
échantillons 11 » » 501 à 505 l«r

Arrêté ministériel concernant l'exécution de la
loi du 23 juin 1856 11 » » 506 à 509 1er

13 26 13 à 17 561 et 302 1er
Des conditions de l'admission ou de l'exclusion) 19 46 10 102 2e

des échantillons
(

su*.j
~8 6 à 12 110 et 111 3°

Marche à suivre à l'égard de ceux qui doivent} « 1 2(i 18 à 21 562-pi 568 1"
être exclus, (

su > ,
78 8 k 10 m 3e

Défense d'insérer des timbres-postes ou autres]
valeurs dans des échantillons ... | 14 30 11 à 15 592 l«r

Marche à suivre dans le cas où des valeurs de) „ „„ . q.„ . „,. „la nature de celles spécifiées par l'article 202f i\
,

'
' '

de l'Instruction générale sont trouvées dans lest ( 78 14 11- 3«
paquets .'. )SUP-J

Inscriptions manuscrites que peuvent porter les)
échantillons ; 14 30 16 à 18 592 et 593 1«

I

.
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ÉCHANTILLONS. (Suite.)

Les échantillons joints à des circulaires ne doi-
vent donner lieu qu'à une seule pesée 15 32 8 et 9 017' 1er

Echantillons insuffisamment affranchis en tini-
bres.posles.

— Compléments de taxe à appliquer., 15 32 17 à 22 619 à 621 1er
Ne peuvent être admis^au chargement s'ils sont

affranchis à prix modéré 15 32 23 à 27 621 et 622 1er.
Echantillons d'objets prohibés joints à des lettres

S

ou à des imprimés
, 15 32 2S 622 et 623 1er }

Contenant des lettres ou notes insérées eut 17 40- 3 et 4 13 et 14 _efraude. — Pièces à saisir. — Responsabilité desl 31 / -„ ,.-, .,,,.>expéditeurs ,....,......'..:..-'..:., sup.) ,h id iU-
A destination de la Russie. - No doivent pas, fA* i " " 1GS et 199 ""

dépasser le poids de 45 grammes )
,

* f 86 25 280 3e
Mesures à prendre pour assurer leur renvoi aux

expéditeurs en cas de non-distribution 21 52 1 à 3 211 et 212 2-
Soins dont ils doivent êlre l'objet. — Constata-

tion de l'état; des paquets en cas d'avarie......... 21 52 2 à 6 211 à 213 2e
Echantillons originaires ou à destination des

poils de Volo, Salonique, Varna, Sulina, Tulscha,
Galalz, Ibraïla, Ineboh, Sinope, Samsoun, Kerràs- '
sunde et Trébizonde......'..., 22 53 6 el, 7 244 2e

De provenance étrangère, assujettis à des droits
de douane et présentés dans les 'bureaux situés à
J'extrômo

.
frontière du territoire. — Moyens de

prévenir la fraude.' .......' 22 31 fi à 8 217 2e
Paquets qui ne peuvent être portés à domicile.

— Avis à en donner aux destinataires au moyen de
la formule n» 125.: '. '.

; 23 57 24 29.0 et 291 2e
Les factures ne contenant que des indications

.
' indispensables à la livraison des objets qu'elles

accompagnent ne sont pas s'aisissables. ' 28
.

72 5. 479 _e
Responsabilité des agents par qui sont fournis

des renseignementsinexacts par suite desquels dès |
contraventionsont été commises 28 72 6 479 2"

Confusion faite par le public et par les agents
des postes entre les échantillons et les valeurs
.cotées 30 74 10 à 12 SO à 52 3e

Le maximum du poids des échantillons est ré-)
duit à 300 grammes, celui de leur dimension kl , ,25 centimètres. — Les échantillons' doivent porter?^ (78 3 à 10. 109 à 111 3e
une marqué imprimée du marchand ou du fabri-) ' ' '
cant expéditeur. .......,'

Echantillons d'objets soumis aux droits de douane)
ou d'octroi, ou d'objets do nature à détériorer ou à,V 31 '/

_g .,,- fil ,j(, |!2 Ë[ ^., 3?salir les correspondances, ou à.encompromettre lai sup. X .... . ,--
sûreté.—Mesures à prendre .......'.,.,.../ |

Avis au public concernant lies échantillons S .„_
( 7.8 18 0119 113 et 1.14 ,3«

1
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ÉCHANTILLONS. (Suite.)
Libellé de l'adresse des paquets. — Confusion à

éviter entre la marque de l'expéditeur et l'adresse
du destinataire 32 SO 1 à 4 161 el 162 3«

.
Echantillons à destination de la Bavière. —Conditions de taxe et d'envoi 3i 85 15: et 16 250 3e
A destination des états et villes directement des-t

servis par l'office de Prusse, ou adressés, par la
voie de la Prusse, dans le royaume de Saxe, dans/

o iles grands-duchés de Mecklenbourg-Sehxvérin, de! 5* ' !

Mecklenbourg-Strélitz et d'Oldenbourg (moins ]a( 86 .22 à 24 279 et 280 3e
principauté de Lubeck), et dans les duchés desSU1>'
Brunswick et de Saxe-AJ.lenbouig. —

Conditions]
d'envoi et de taxe /

Autorisation donnée à M. Oberthur, imprimeur t ;
,

'
à Rennes, d'expédier par la posle, aux directeursJ

,,/et aux distributeurs, des objets de matériel, telst tt
f «-r m A 9.1

.,'m „, ,ni qe
que boîtes à. tampon, séries de poids, etc. -( l \ bl J "x 'm et 301 à
Maximum fixé pour le poids et la dimension des!5I11>'

paquets. /
Les médicameiils expédiés par les soeurs de la

Charité de Saint-Vincent-de-Paul, à la Teppe
(Drôme), peuvent être admis renfermés dans des
boites, jusqu'au poids de 500 grammes 39 1.03 2 431 3e '

Échantillons "d'étoffes collés sur papier on sur
carte mince et flexible. — Maximum de dimension
porté à 45 centimètres

- 39 103
.

3
. .

452 3«
Des annotations manuscrites peuvent être ajop-

.

tées sur les échantillons eux-mêmes, moyennant '
l'acquittement préalable d'une taxe de 20 centimes. 46 131 » 208 et 209 4e

Observations à adresser aux expéditeurs, et soins
à prendre lorsque les paquets ne sont pas dans de
lionnes conditions d'envoi 54 162 ' 8 à 12 75 el 76 5e

Les timbres-postes peuvent être insérés dans les
échantillons 57 173 2

.

210 5S
Emission de timbres-postes à 1 centime pour les

affranchir ..'. 62 188 là5 387 à 389 5e
Interprétation donnée à l'article 4 de la loi du

25 juin 1856.. 62 » » 392 S.e

ÉCRITURES des directeurs. ( Voir COMPTABILITÉ et 1

COMPTES spéciaux.)
ÉDITEURS de journaux.

Fausses directions de journaux qui leUr sontl 4 » ». 29 1er
imputables .| 12 30

.

23 : . 59,5, 1er
Révision des bandes-adresses par les agents des>

postes 3 » » 71 et 72 Ici'
Journaux à destination de l'étranger insuffisam-1,

ment affranchis au moyen du timbré de l'ehre-r î
gistrement ,,,.,,- 9' 11 16 et 17 416 1er I
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ÉDITEURS do journaux. (Suite.) _L __2
Editeurs qui demandent à expédier leurs feuilles

à la dernière limite d'heure ou par des voies ex-ceptionnelles.—Cas dans lesquels les autorisations
sont données par les inspecteurs ou réservées à
l'Administration ; 45 122 là3 150 et 151 4e

Journaux de Paris ayant éprouvé dans leur
transmission des retards imputables aux éditeurs.
—Plaintes à ce sujet parvenues à l'Administration. 47 » » 270 4e

ENCRES grasses à timbrer. (Voir MATÉRIEL.)

ENTREPRENEURS du transport des dépêches. (Voir
COURRIERS par entreprise.)

ÉFREUVES d'impressions corrigées à la main.— Con-
- dilions de circulation el taxe applicable n 18 26 " 496 1«

ERRATA. (Voir à la fin de la table.)

ERREURS de compte ,
de taxe et de. tri. (Voir TRA-

VAUX préparatoires à l'expédition des dépêches et
STATISTIQUE.)

ÉTABLISSEMENTS de poste.
1 ' > » 12 el 13 1"

10 » » 462 et 463 le>-
l ÎQ î

, 15, 138, 2"\ll | " " 226 01227 2e
Créations, suppressions et transformations d'éta-J ;JJ

, .,.. ,. .„, ,,,blissements de poste \ '.'„ * " 1J- L
,.1 j 42 > » fi3 4e

j 44 » » 137 4<Î

, :
48 » » 302 el 303 4»

! 37 » » 224 o»
\ 64

= » 475 et.476 5e
Translation du siège de la direction comptable!

du déparlement de la Loire | 6
>. » 283 l"1'

Conversions de bureaux de distribution en direc-\ ,'i * " „~ï! .„'
< 4b » » y4;i 4"tions „ Zrn

--o! uo » » 269 ;>c
Changements dans les noms de communes ] 14

>. » 599 1 "
Changement de* dénomination de bureaux ) -.", * " jti ~''

" ( 44 » » loi 4e
Conversion de directions simples en bureaux de

distribution 46 » » 235 4»
Augmentation du chiffre minimum de l'abonne-

ment pour frais de loyer et de régie alloué aux
directions simples de dernière classe...'..,.' 56 » » 170 5I!

Nomenclature des établissements de poste de. la
Savoie et de l'arrondissement de Nice réunis à la
France... '.' 58, » ».' 267 et 268, 5».

Nomenclature des établissements de poste des
.trois nouveaux déparlements réunis à la France 64 » » 477 et 478 5e
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;

États d'arrondissements n° 1076 à fournir par : ,'

les bureaux sédentaires aux bureaux ambulants.
— Ces états ne doivent être envoyés qu'à l'Admi-
nistration et sur sa demande spéciale 44 118 1 à 4 115 et 116 4e

État de situation n» 68 bis à établir à la fin de j.
chaque mois, par les distributeurs, concernant les
chiffres-taxes 45 .125 17 à 20 166 4*

Étal de contrôle n» 10 7 destiné à accompagner^ 47 135 17 à 22 250 et 251 r 4e
lus .chargements de valeurs déclarées ( 48 137 2 286 et- 287

.
\*

État n° 220. —
Forme à donner aux enquêtes

.

i'.

suivies au sujet des irrégularités constatées dans
ces états 50 144 6 à 8 355 et 356.

: 4«

ETIQUETTES.

Étiquette n° 529 qualer, à joindre aux dépêches
expédiées aux bureaux ambulanls. — Son emploi. 21 52 21 à 23 i-l'6 et 217 2e

Celle étiquette doit être frappée au dos du
timbre à date des bureaux sédentaires expéditeurs.

,

23 56 16 et 17 280 ;._c
N° 610, employée exclusivement pour l'envoi des

comptes nos 662'et 50 par les inspecteurs à l'Admi-' !"
nislration

.

27 69 1 à 6 ,427 el 428 : 2e
Modification de l'étiquette n° 329 qualer 41 »

»! 23 et, 24 4e
Étiquettes destinées à. être appliquées sur les

objets visités dans l'intérêt des droits de l'Admi-
nislration ....'....'"46 131 '3' ' 209 4

Étiquette n» 97 appliquée sur les lettres réex-( ^ ( ,_ ;'. ' 6go ?,cr
pédiées par les offices étrangers. — Conservation de-j

,
C

=. t

celte étiquette j ™[- [^
% ft „ 3S0 M ,

Modification dans la couleur de l'étiquette no 529
qualer, affectée aux dépêches du service descendant ' '

des bureaux ambulants .57. 171 7 à-. 9 204, -, 5e
Emploi des étiquettes nos 410 et 39 57 17.1 10 et 11 1204,.et 20.5- 5«

ExpÉniTiox des dépèches. (Voir DÉPÊCHES.) .; ! j

FACTEURS. F:

Lettre remise à un tiers contrairement aux re- r
commandalions du destinataire 2 » » 47 à 49 i-- ___Formation d'un tableau pour l'inscription an-t .. 1 4 H „Î'Ônuelle des facteurs aptes à concourir pour la haute j i^ J* 1

„ '
f,f}r, !'* '

paye " ) :,>;>-
-
'

' "°
•- ~

Remplacement des facteurs locaux el ruraux en)
f. .. „, 95.x- --ter

cas de maladie, décès, suspension de fonctions, y-, i
• „

,.*... .„,_..-;-: -_..démission ou révocation ....!: 8
,;

2 î4'et » V& <*?>& ^
Arrêté du 20 mai 1857, relatif à la nomination i

i -, '

des facteurs et à la formation des quartiers de dis-
.

; r .;•;

tribulion.. 21. ;. » » •,__0-sol--_2_ /2"-,

10
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ÈACTEURS. (Suite.)

Établissement d'un bulletin n° 540 iris à l'usage
des facteurs de ville

; ..;...-. Ï :....,, 22; 55 ; 1 à 4 •
252 et 253

: 2e
Habillement, et équipement des facteurs d'ans les; .... idépartements, ,...'',.......•... ,

"32: 82; i à6: 174 à 176
: 3é

Instruction spéciale sur le .service des f-a.tenj_< '
;des 'départements. — Envoi de ce document, — :

.Recommandations y relatives ...,...: 36
.

95
,

1 à ,11 372 à 375
; 3*

Fonds commun en faveur 'dès facteurs nouvelle-;
.

' '
ment nommés. — Constitution de ce fonds 36; ». » : 377 ; 30

Actes de courageux dévouement accomplis pari 36 » Ï 389
, 3c

un facteur '. ;...,../ 62 ' » » 408
.

5e
'Objets de correspondance adressés Sous, le couvert

.des facteurs. — Doivent; être classés dans les rebuis. 39 103 17 à 20 437 à 459 3"
Lés facteurs lofcaux dont le traileirieiit ne dépasse '

pas 400 francs pèuv.ent remplacer l'habit d'uniforme
par une blouse.., >..•: •

39 1D3 21 et 32' 439 ' 3«Frais extraordinaires dé passage à'écni acquittés :
par les facteurs...

;. ..- ; 39 3>
!

» ; 470 et 471 3"
Minimum de l'approvisionhemèirt de chiffrés-

taxes dont les facteurs doivent être poûrviis 40 106 28 401 3°Modification dans le costume des facteurs ruraux.'1 44 ' '* » : 137
- _»pbligation pour les facteurs d'être revêtu, de l'a' '

tenue d'uniforme
-.- 50 »v

» 363 ! ï~
.57 '"» »

: 2'28 " 3P
,Actes de probité ) 6. ' » » 437 5°

l 64 ' » » 483 : 5«

^

Souscription indûment ouverte par un -facteur!
: :d¥ns les rangs dés a'gents.................... 61 1. » : 369 ; 5e

FkcTEURS-ROÎTîEits. (Voir BUREAUX de distribution.)'
FtACTEORS RURAUX. ! j

.

Sont autorisés à accepter des-pàinic'uliers habitant
-

.

'
"lé. communes rurales «procuration pour retirer des; ' J
valeurs déclarées :el cotées,et à houclïer les mandats
d'articles d'argen't adressés à ces particuliers. —. !

. .
; :Modèles des procurations.....: 55 166

>,
119 à 121 5°

Ces procurations sont éxemp'tes du timbre 56 » » 168 el 169 -5° ;
FACTUR-ES jointes aux échantillons. (Voir ÉCHANTIL-

: J

FAUSSES directions. ' ) "
\

Fausses directions de journaux imputables aux , ,'éditeurs...,. ....:....-...,. 2 »? ». 29
:

1er
i fausses directions de journaux et imprimés im-

; .... ,'. .^putabIës'aux agents dès b^
.

3, » -» ; 72
1

1er
; Les fausses directions données aui.g.onrnaux ve-

.
; sî:nani;de Paris doivent être, signalées';; jour :par .jour,,-- î }. / ,.^•'KA-dminislratiOn -........:.....;., . ,

a. 30,22.et 23 595 -..».lPr,
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FAUSSES directions. (Suite.) ;

Tableaux comparatifs el récapitulatifs dès fausses) „„ *
„ , ^ .go

.
2edirections commises dans le service des bureaux! Ô„>

, ., .,
'

4013 • 3C Isédentaires et des bureaux ambulants..,. ,.) ''

Les fausses directions de journaux des départe- '
, -,

ments, déposés à la dernière limite d'heure aux
.

!
, sbureaux ambulants, et résultant d'erreurs de tri il

scommises par les éditeurs, ne sont pas mises à là ;
,

1
.

>

charge des agents des bureaux ambulanls 58 175] 4 à ,6 "' 237 ol 238 ' s :

1 ';
' ' s

FEUILLES d'avis.
,

' , ^ ,

Suppression de l'inscription du montant de. la
, = , 3 ;

taxe, des lettres contenues dans la dépèche excep- ' 3
$

lionnclle, sur les feuilles d'avis que les bureaux
qui correspondent exceptionnellement avec une: i i

{ ." i

distribution adressent à la direction dont cette dis-
tribution relève 37 -90 ' î à 3 ' 399 et 400;. 3e f.

Modification de la feuille d'avis n° -1 qualer i '• j '
des bureaux sédentaires pour les bureaux ambu- : ; ; '
lants 41 » » 23 el 24 4e

Feuilles d'avis n° 196 quatér, feuilles nos 2 ci !

637, feuilles n<lB 69-1 el 5:37 .qualer envoyées par i :

les inspecteurs à l'Administration. — Classement' i i
• . ;-

de ces feuilles ...'; 44 ; 121 12 à 14: ,127 el .1.28! ,4e
Modification de la feuille n° 694 . :53 ; 158 19 i .23 i 5e -,

Feuilles d'avis employées par les bureaux de :
distribution mis en correspondance exceptionnelle: ! i

.
ï

entre eux
,

57 171 .1 à 6
,

-203 cl 204, _c .,
Les directeurs doivent indiquer dans leurs

= , ;
demandes d'approvisionnement la couleur des.

.

I
; ; j

feuilles d'avis n° ï qualer, et des étiquettes n° 529
qualer ., 59 » » 292

> _'o '
Tableau ajouté aux feuilles n° 694, à l'usage des.

.distributeurs, pour la constatation des erreurs de !
-

tri reconnues dans les dépèches des bureaux de ' * ' "

direction 63 » » 429 5e

FEUILLES de chargements.
Suppression des formules n°s 106 el 106 bis...; 56

, ».
.

» 169 el 170 _°

FEUILLES de personnel. (V. PERSONNEL et INSPECTION.).
,

FONCTIONNAIRES. (Voir FRANCHISES et contre-seings.).
-

*

FONDS commun en faveur des facteurs nouvellement-.
,

j ;
nommés. (Voir FACTEURS.) t \

._
j | s

FpNBS de subvention. ] ! ;

Des cas et des formes dans lesquels ils 'doivent' -; i ;
ètr-e pris......-. 1 45 -» -: -6 et -7 * _*r-3
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FONDS de subvention. (Suite.)

Les inspecteurs doivent dresser des états no 80
qualer, lors même qu'il n'a été pris ni retenu au-
cun fonds do subvention dans leur département..

.
38 101 7 et 8 433 3e

Dépenses autres que les payements d'articles
d'argent. — Epoque à laquelle doivent être faites
les demandes de crédits spéciaux à faire ouvrir
pour cet objet.; 39 104 9 à 12 402 el 463 3e

Il est interdit aux directeurs de se fournir réci-
proquementdes fonds de subvention 50 143 3 et 4 358 el 359 4e

FORMATION des dépèches. (Voir DÉPÈCHES.)

FORMULES imprimées de l'Administration, (Voir RE-
GISTRES.)

FRAIS de transport des agents en mission 9 12 5 421 -jer

FRAIS extraordinaires de passage d'eau acquittés par
les facteurs. — Epoque de l'envoi des pièces rela-
tives à la liquidaiion de ces frais 39 ,, » 470 et 471 3c

FRAIS judiciaires.
Rédaction des déclarations de consignations et

de versements d'amendes et de frais judiciaires 1 46 » 9 1e1'Remboursement par le directeur à la résidence
du .chef-lieu judiciaire des frais de justice acquittés
par les directeurs du ressort 1 46 » 9 et 10 1er

Rédaction de l'étal déclaratif n° 1.62 des avances
de frais de justice 49 141 4 323 el 326 4eL'élat déclaratif n° 162 doit être adressé à l'in-
specteur du département 53 158 7 à 15 19 à 21 50

F'iiANç-HiSES et contre-seings.
Les exemplaires de l'Almanach des postes sont

assimilés à la correspondance de service | 3 » " "° 1'"' '(3 i ' * 75 et 76 ter
Concessions de franchises * » ; 'détail \l

f 6 » » 283 1er
Concessions et suppressions de franchises \ -* * '' 30"'0^396 Se

Les journaux à souche remplis peuvent circuler
en franchise 9 12 9 422 1«

Dépêches conlre-signées de la ville pour la ville. 9 12 10 422 1er
Certificats de vie des anciens militaires et man-1

„ ,<,,, .erdais de secours transmis sous le contre-seing desl _,
h: J

CTq„
'^t,,

,eroceveurs généraux •
.' -a ai o _-.. ci -OJ _

Arrêtés et bulletins de la taxe du pain ! 10 14 6 et 7 431 1"'
Objets expédiés sous forme de rouleaux ou car-

tonnés 12 21 1 à, 3 530 et 531
,

1er
i



— 5Z|5 —

INDICATION

o 1 . _oc £ 'n I £ fi-a fi
•fi "S -. -fi "ï 2 "a de S
a — a o E tn o fi
3 3 fi •= = g -S -3
= " =° „g.u 1» pige. *
* s ES 2 2 fi""fi

-
"-g a "* '

•a .fi ^^^
FRANCHISES et conlre-seings. (Suite.,

Bulletins du prix des céréales 12 21 4 531 1"
Bulletins des transports de la guerre et comptes

de l'armée d'Orient ..... 13 27 1 et 2 564 et 565 lor
Correspondance des préfets avec les présidents

des comices agricoles 13 27 3 565 Ie''
Approvisionnements de formules imprimées. —J I

Fixation d'une limite de poids '13 27 4 f565.et 566 1"
! 13 27 5 1 566 1er

Objets assimilés à la correspondance de service.? j/ » „ «v-j ier
Extension de la franchise des receveurs généraux] ' '

des finances avec les receveurs des contributions ; !

indirectes près les salines de l'intérieur .'. 19 * " 130 \ -° "

Correspondances des maires avec les préfets et) 19 (
„ x ^g^ ' .o0

les sous-préfets par lettres fermées .tsnp.i
Annolalions à porter par les préfets el les sous-) 1° j

, „ 16,| ct ago 9e
préfets sur les dépêches closes ?SUJI.

Ouverture el. vérification des dépêches taxées
refusées par les fonctionnaires.—Distinction à éta- ;

blir cuire les pièces relatives au service do l'Etat ': '

el celles dont le contenu a seulement rapport aux
attributions du fonctionnaire destinataire 20 51 là9 178 à 181 ; 2«

Nécessité, pour les directeurs, de rendre compte
de la suite donnée à la vérification des dépêches
non conlre-signées ouvertes à leur bureau sur lai

'
'

réquisition du fonctionnaire destinataire 20 51 9 ' 180 et 181 2e

Dépèches adressées de l'étranger aux fonction-')
0Q _.j io

_
9g' igi à iS5 2»

naires publics. — Conditions el limites de la. fran-J^g.
g-j

__""• 400 2e
chise 1" i

Correspondancerelative au service, originaire ou i

à destination des colonies françaises, transmise par \
.

'
la voie des paquebots brilanniquos. — Taxe exigi-

;
ffiblc '.., ! 16 35- 7 671

- 1er.... i
Correspondance de service originaire du grand- .„ \ '

duché de Bade et des Etals d'Allemagne auxquels)
Qe

/ ,„ . ,» j <,,-' ^^g ; ,]erle grand duché de Bade sert d'intermédiaire.-—J t ° ~ ' "-
laxeexigihle t ;' [

Correspondance de service originaire des ,eolo-' ;!

nies anglaises, transmise par la voie d'Angleterre.' ! '

— Taxe ••••.•-. 26! 65'. -8 ; -387 '' 2«
Correspondance de service originaire de l'empiré ' '

d'Autriche " .',..,.' 28 70 ; 31 el 32 462 et 463 2e
Correspondance de service originaire de Belgique. 31 77"' '24 à 27 89et;90 3e
Correspondance de service originaire de la Ba- '

vière ' 34 ' 85 21 à 24' 251 el 252 3»( 34) :.: " ''

Corroepondancede service originaire de la Prusse.'j ler > 86 30 à 33: 281 et 282 3"'".' {r\ ' 1
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FRANCHISES el contre-seings. (Suite.)

Irrégularitésno constituant pas une fraude avérée.
— Ne pas faire timbrer, dans ce cas, ni enregis-
trer les procès-verbaux de saisie. — Surveillance à
exercer par les agents des postes 20 51 21 à 24 185 à 187 2e

Concessions de franchises temporaires.— Service
spécial des inondations 20 » » 193 à 195 2°

Effets de commerce négociés par les receveurs
des finances considérés comme pièces de service.

.
23 37 3 282 2e

Lettres d'avis de débit el de crédit relatives au
crédit foncier adressées par les receveurs particu-
liers aux receveurs généraux 23 57 4 283 2eMandats de secours aux anciens militaires 23 57 5 283 et 284 2e

Correspondances des présidents clos conseils
d'administration des corps militaires avec les
maires et les procureurs impériaux. — Actes de
l'état civil 23 57 6 à S 2S5 2e

Pièces destinées à des tiers, transmises sous le
«ouvert des directeurs de l'enregistrement el des
domaines 23 57 9ell0 2B3 2°

L'exemption de taxe accordée à la correspondance
des préfets pour les membres des conseils généraux
et d'arrondissement n'est pas réciproque 23 57 16 à 18 287 el 2S8 2I!

Expédition en franchise de publications el d'im-
primés non officiels. — Droit de vérification des
bureaux expéditeurs 23 57- 19 à 22 288 à 290 2e

Correspondances taxées, adressées de l'étranger
aux fonctionnaires et refusées par oux. — Classement
dans les rebuts 23 57 23 290 2e

Obligation de vérifier les dépèches contre-signées/ 23 57 25 à 29 291 à 293 2e
au moment de leur dépôt au guichet. ) 26 67 12 399 2e

Copie de deux circulaires du ministre de l'inté-
rieur aux préfets, concernant les franchises 23 » » 296 à 301 2e

Adresse des dépêches de service relatives aux
enfants-trouvés 26 67 2 396 _c

Cas de contre-seing incomplet. — Indications
qui ne doivent pas être considérées comme tenant
lieu de contre-seing 26 67

.

3 et 4 396 et 397 2o
-

Forme dans laquelle doit Être énoncé le contre-
seing 26 67 5 et 6 397 et 398 2e

Contre-seing exercé par intérim. — Formule par
laquelle il doit être exprimé avec précision 26 67 7 à 11 398 et 399 2e

Envoi en franchise des médailles, de Crimée et
.de la Baltique. —Médailles de Sainte-Hélène 26 67 13 et 15 400 2»

Contre-seing des dépêches relatives au service
diocésain

, .... .30
;

75 3 à 7 56 et 57 3e
Sous-inspecteurs des enfants-trouvés ou assistés

du Rhône ...30 75 S à 10 57 ol 58 3e
Juges de paix, présidents des commissions can-tonales dé statistique.... '30 75 11 58 3e
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FRANCHISES el contre-seings. (Su o.) §_ ""•«

,
Gardes-mines ou conducteurs des mines.

—-
Dé-

nominations équivalentes 30 75 13 58 ?e
Suppression de la franchise illimitée attribuée au |

directeur général de la sûreté publique .......... 30. 7p 14 58 et 5? 3e 1

Concession de franchises.— Maréchaux de France,
commandants supérieurs des divisions du Nord, de
l'Est, du Sud-Est, du Sud-Ouest et de l'Ouest. —Procureurs généraux el préfets des déparlements.
— Supérieur"général de la congrégation des petits
frères de Marie...

,
32. 80 1 et 2 170 et 171 3°

Affiches de couleur relatives aux adjudications
de travaux communaux. — Transmission de ces
affiches entre fonctionnaires à litre de communiai- ... .)•;.] 173 1

lions de service. — Arrêtés préfectoraux 32 81 3 a 3
.

gj'.jg.j"' S 3e
La correspondance des commissions des exposi-

tions agricoles, industrielles et artistiques n'est pas
admise à circuler on franchise 32 81 6 173 -3e

Bulletin 110 13. — Sa destination. — Les lettres 34 )

adressées an Directeur général ne doivent pas y) 2? ! 87 1 à 4 293 et 296 3e
être inscrites '..( sup.. 1

Concession de franchise. — Rapporteurs près les\ I

conseils de guerre. — Ingénieur draineur du dé-/ 34 )

parlement de l'Ain. — Inspecteurs des forêts à Vi-V 2e f 89 1 307 3°
Iry-le-Français, et receveur des domaines à Saint-.t s.uji. 5

:

Dizier
, / t

( 34 )
Extension de la franchise des maréchaux de France\

ç>'<. t on 2 3QJ ! 3e
commandants supérieurs des divisions militaires. ..j s~ 1

^ " '

Suppression de' la franchise attribuée aux sotis-A go
(go

3 307 et 308' 3e
préfets avec les instituteurs primaires publics,... .)'_,'„ j ' '"" !

Los budgets et comptes rendus des villes adressés) g.j
\

aux maires des villes çhefs-lienx de département,/
90 ( gg 4. 30g

, ge
sous le contre-seing el le couvert des préfets, sont! ~x i

• -

exclus de la franchise ) i
Dépêches sous forme de rouleau expédiées sous/

?-0- l og ! 5 308 3e
contre-seing régulier.—Peuvent être admises.... y s~ \ ' J

Contre-seing de S. A. I. le Prince Napoléon,
: ,.

chargé du ministère de l'Algérie et dés colonies... 35 92 1 338 e.t 339; ' 3G
Sous-inspecteurs des enfants-trouvésà Monlreuil-

sur-Mcr .' ,...;. 35; 9g 2 339 .; 3e
Inspecteur du harnachementdans les escadronsdu -,train des équipagesmililairesen France et en Algérie.; 35

.
92 S j 339.

,
-3e

Directeurs des fonderies impériales de la guerre ' -;
et'de la marine ! '. '. .,..35. 92 4 ' 339 et 3jiQ 30

Sous-préfets et conservateurs des hypothèques
ayant une résidence distincte dans le même arron-
dissement ' ..,....: 35 92, 5 o( 6 ' 340 '.3b

Inspections générales d'armes, administratives el
,médicales en 1858 .' 33 ,92

.

7 340
, ;

3e j
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FRANCHISES et contre-seings. (Suite.) -_.__-_ a~ ,§

- „ -fi.oDépêches non contre-signées adressées aux fonc-
•

' —— ' —* > ' ——lionnaires qui jouissent de la franchise, dans leur
.

: ,ressort, à raison de leur qualité. — Taxation de. ces
. .-dépêches préventivement ou par erreur. — Détaxe

;d'office "

, ...
37- 98 1 à 6

,
405 et 4,06 ;3°

Dépêches taxées adressées de l'étranger aux fonc-
tionnaires publics.—Détaxe d'office;—Assimilation,
aux dépèches non contre-signées de l'intérieur 37 98 7 cl 8 ; 407 3e

Publications de librairie exclues de la franchise.
— Surveillance à exercer sur les paquets non:
contre-signes 37. 98 f

...
407 et 408 ,3e

Correspondanceexpédiée sous le contre-seing et,
sous le couvert des maires. — Détermination des
droits de cette, correspondance à la franchise 40 107 i.à .3 493 et 496 3n

Concession de franchises. -—Commissaires im-
i :

, .périaux et rapporteurs près les conseils de guerre
maritimes permanents et les tribunaux maritimes.
— Intendants et sous-intendants

.

militaires. — . .Directeurs des asiles publics et privés d'aliénés.—.
Envoi d'un état n° 7 qualer indiquant les asiles
publics d'aliénés 40 107 4. 496 3U

Pièces relatives aux dépenses des enfants assistés,
et au recouvrement des rentes el créances des hos-
-pices et autres établissements de bienfaisance. —Peuvent circuler en franchise ». 41

;
110 1 20 4e

Formules de contre-seing des fondés de pouvoirs
des agents du trésor

v
44 110 2 et 3 20 4e

Bulletin officiel de l'Algérie et des colonies. —Cas dans lequel cette publication est assimilée à la
correspondance de service 41 110 4 20 et 21

.
4°

Concessions de franchises directes. — Commis- '!
saires de l'inscription maritime. — Maîtres de port
et officiers de port

,

41; .110- 5
, 21 4e

Agents des postes. — Conditions de la franchise i :attribuée à ces agents, — Suppression de l'étiquette ; . .no 888 41... 11.0 .6 à 8
.

21 -,, 4"
Correspondance de S. A. I. M™0 la princesse

^îarie-ClolildeNapoléon..
s

43 ! 116 1 ' 93 : 4»
Maréchaux de France, commandants supérieurs ;

des divisions militaires.—Dépêchesà leur adresse. 43 ne 2 à 5 93 el 9.4
.

4°
Passe-Tiorls à l'étranger.

— Conditions de leur ' icirculation en franchise 43 116. 6 el 7
-,

.94
;

4"
Livres à souche en blanc de quittances timbrées

pour les sommes excédant 10 francs dues aux coin-; • • ;-mimes et établissements de bienfaisance. — Con-- ;ditions sous lesquelles ces livres,peuvent circuler: i i
-- "!

'en franchise
;. ; ... .. .-:.-.- .43

.

116:, .8... ,94,et 93
1

4e
-Dépêches contre-signéesdestinées.aux.présidents,

. .
:dès conseils d'administration des ;corps de-troupe.! i

— Termes dans lesquels la suscription de ces-dé-,
- 1pèches doit être libellée.—Conseils centraux -o_ ;éventuels j.-.,,...-.- -.-.; 43 : 116. .9.et S;0i 96 et -9t>.A 4«

'
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FRANCHISES et contre-seings. (Suite.) — ——
Concession de franchise. — Correspondances des^ .. _ „ 13g ^„

percepteurs avec les maires des communes de leurc... .,.,- 3.^ g ^'-^
: 4c

circonscription. — Surveillance à exercer J
.

"a '
Recueii des actes administratifs dos préfectures.

.
1

— Exemplaires de ce recueil expédiés hors du dé- !

portement de la publication. — Conditions de la
franchise .', 45 123 2 ;

153 el154 4e
Formules non officielles imprimées aux frais des

fonctionnaires. — Ne peuvent être expédiées en
franchise 45,123 6 et 7 154 et 133

,
4e

Demandes en dégrèvement ou réduction d'impôt.
— Ne peuvent circuler en franchise 45 123 8 à 10 155 ot 136 4<:

Avertissements à donner aux parties el aux lé-
moins appelés devant les tribunaux de simple
police.— N'ont pas droit à la franchise 45 123 11 à 13 .156 01157; 4e-

Copie'd'une circulaire de M. le Directeur do la
comptabilité générale concernant l'autorisation

.
ac- ,.cordée aux percepteurs de correspondre en fran-

chise avec les maires 43 » » 158 4°
Copie d'une circulaire du ministre de l'intérieur

concernant les demandes en dégrèvement d'impôt. 45 » , » 159
.

-4°

Copie d'une circulaire du ministre de la justice
i

au sujet des avertissements à donner aux parties
et aux témoins appelés devant les tribunaux 43 ».

. .
» ;

160 -*c

Franchise illimitée accordée à la dame d'hon-
neur de S. A. I. Mme la princesse Marie-dlolilde
Napoléon 45

,
»

,
: » ,

178 .,
-4e

Catalogue des livres ou documents mis en vente
par le ministère des commissaires-priseurs.—
Franchise indirecte du directeur général des ar- ,
cliives de l'Empire avec les commissaires-priseurs.-! 45 '.

_ . » 1.78
.

;
4"

Fonctionnaires do l'administration des lignes)
,,, .,0 v-, , .„, C^A ,-X Ç>H> -..{.C

télégraphiques. — Nouvelle réglementation desr t0 ira-'Cn'- Vo " wi_ " «
franchises de ces fonctionnaires 1 iJ

: ,

l0 ,l r~ ,MU
.

"
Architecte du diocèce d'Agen à Monlaulian. --f ;

Conditions de la franchise accordée à la corro.spoiir .',

danec échangée entre cet architecte el Monseigneur
, ,l'ôvêque d'Agen 46 ». » .232

:
4e

Franchise illimitée de la gouvernante des enfants,
,

de France 48, » , » 308 ,4e
Ministère de l'Algérie et des colonies. — Fran- ;

chises qui lui sont attribuées ;. 49 142, let.2: 327 4e
Franchises du commandant supérieur des forces;

-

de terre et de mer en Algérie. — Suppression des:
s

i

franchises du gouverneur général de l'Algérie. .... 49 14-2 :3 à 5 ;
327 .el .3.28-, 4e

Correspondam es des juges de paix.avec les coin-
mandants des brigades de gendarmerie .chargés de,

i ;
la surveillance de plusieurs cantons................... 49

1
142, .6 e.t 7 i .32$ et-32.9-. -4e

Contre-seing des maires exercé par leurs adjoints,, i .;'.

— Formule du contre-seing 49 142, 8 .... 329
..,

A?
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*a —; "a ^~ 'fi 3 ~* •_FRANCHISES el contre-seings. (Suite.) s, "".g
Formules d'actes de poursuites transmises par

les receveurs des finances aux percepteurs..—Peu-
vent circuler en franchise ,. 49 142 9 329 el 330 4e

Dépêches contre-signées expédiées de Paris. —Timbres appliqués sur ces dépêches 49 142 13 à 16 330 et 331 4e
Dépêches achnises exceptionnellement à la fran-

chise el portant le mot autorisé. — Doivent être
affranchies de toute vérification 49 142 17 331 et 332 4e

Procès-verbaux imprimés des délibérations des
conseils généraux expédiés sous le contre-seing des
préfets et des ingénieurs en chef des ponts el

.chaussées.—Conditions de circulation en franchise. 49 142 18 à 21 339 4e
Copie d'une circulaire de M. le ministre de l'in-

térieur aux préfets concernant les correspondances
expédiées par les adjoints aux maires 49 » *

.
33.; 4e

Correspondances du préfet de la Sarthe avec
l'architecte des édifices diocésains du Mans en rési-
dence à Paris 49 » * 340 et 341 4"

Mandats d'articles d'argent. — Ne peuvent, être
assimilés à la correspondancede service 51 » » 394 4e

Mandats de secours éventuels destinés aux an-
ciens militaires ou à leurs familles. — Conditions
de leur circulation en franchise 51 » » 395 4e

Commandants des subdivisions militaires. — Ex-
tension de franchise 51 » » 395 4«

Maréchaux de France, commandants supérieurs
des arrondissements militaires. — Réexpédition des
dépèches qui leur sont adressées 53 159 1 et 2 24 et. 25 5e

Les certificats de présence sous les drapeaux
sont assimilés aux correspondances de service.... 53 159 3 25 5e

Dépêches échangées sous contre-seing régulier
entre les fonctionnaires français résidant en France
et en pays étranger, ne sont passibles que do la
taxe extérieure.—Annulation delà laxe. territoriale. 53 159 4 à 6 25 et 26 5I!

Les dépêches de l'espèce qui ne sont pas contre-
signées sont ouvertes au bureau de poste el la taxe
est réduite au port extérieur 53 159 7

-,
26 et 27 5'-

Les affiches et programmes des expositions agri-
coles, industrielles et artistiques, des concours ré-
gionaux ne peuvent circuler en franchise 53 159 8 à 10 27 et 23 5°

Le dépôt des correspondances contre-signées ne
petit avoir lieu qu'au guichet d'un bureau de poste
ou dans les boites rurales. — Interdiction aux
agents des bureaux ambulants de les recevoir à la
main; ils doivent soumettre à la taxe celles qu'ils
trouvent dans les boîtes mobiles 53 139 11 à 16: 28 al 29

.
S"

Dépêches contre-signées recueilliesparlès facteurs
ruraux dans les mairies ou dans les boîtes rurales,
ou reçues par eux à la main en cours de tournées.
— Doivent être rapportées au bureau avant d'être
distribuées .......... 53 il59; 17 30 5*
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FRANCHISES el contre-seings. (Suite.) %_ ""g
, ___

Dépêches expédiées sous chargement aux fonc-
tionnaires autorisés à faire retirer leur correspon-
dance au guichet. — Retrait. — Formalités 53 159 18 30 oc

Indication des six arrondissements militaires
„. r.créés sur le territoire continental OJ B * "~ °c

Les pièces à produire devant les conseils de ré-
vision pour l'exemption du service militaire sont

. f.assimilées à la correspondance de service 54 » » 88, oe
Les recueils de médecine, de chirurgie el de

pharmacie militaires sont admis à circuler en fran-
chise 54 » » 8.8 c;0

Les diplômes de grades universitaires sont
„

't.
admis à circuler en franchise 54

J> » SS oe
Exécution des règlements sur les franchises dans

_ r--les territoires réunis à la France 58 179 1 ~-i5 oe
'Règlement concernant la franchise de la corres-

pondance do service échangée entre les fonction-
naires du département de la guerre employés on
France el ceux attachés au corps expéditionnaire
en Chine.— Instructions y relatives 58 179 2 à 12 245 a 230 5e

Les réponses des redevables de l'enreinslremenl
doivent être taxées 59 -180 1 283. 5<=

Los fonctionnaires militaires autorisés à corres-
pondre en franchisedoiventconlre-signcr eux-mêmes
leur correspondance de service. — Suscriplion des
dépèches de service destinées aux présidents des

_. ,conseils d'administration des corps militaires 59 180 2 t-83 a 286 oe
Les certificats de vie et les brevets ou mandats

des pensionnaires de la liste civile impériale et de
la caisse des invalides de la marine doivent être
transmis en franchise. — Mode d'envoi de ces do-
cuments C2 187 1 383 3«

Nouvelle dénomination des maréchaux de France,
commandants supérieurs des arrondissements mili-
taires.—Remplacement des griffes servant à opérer
leur contre-seing 62 187 2 383 el 384 5e

Les fonctionnaires dénommés au Manuel des
;

franchises sous le titre de Commis principaux des
douanes seront désignés sous celui &'Agents spé-

.ciauxdes douanes.—De4, leur nombreest réduit à 3. 62 187 3 384 5e

Les médailles commémoratives de la campagne
d'Italie ont droit à circuler en franchise 62 187 4 à 6 38* et 385 5o

Les bulletins de présence des agents des contrit
butions indirectes peuvent être déposés dans les
boites rurales ou urbaines 62 187 7 385 et 386 5e

Modification dans la composition des divisions
militaires 62»

_
404 5«

Concession do franchises. — Directeurs des con-
tributions directes et géomètres chargés des opéra- ;

;lions' cadastrales. Président du conseil d'Etat ell
. .

'
receveurs généraux des finances 1 63 191 1 et 2 418 5e



— 552 —

INDICATION

fi a fi
E.3 £-1 STfi'a -'fi a ^ "fi 'a ^ "fi °-G 2

a ^3 Z - a fi. - le peffc. _"= ,fi _ — _ _— ,_
].___ "^ . , .FRANCHISES et contre-seings. (Suito.)

•

Publications non officielles ne pouvant être ad-
mises à la franchise. — Application du § 5 de '
l'article 8 de l'ordonnance du 17 novembre 1844.-. 63

,
191 3 à 5 419 el 420 5e

Les cahiers-affiches de vente des bois domaniaux
et. communaux peuvent circuler en franchise $$ 191 ,0 420 - 5e

Franchise illimitée. — Ministres sans portefeuille
el ministre de la maison de l'Empereur '6* » » 474 5e

Contre-seing illimité. — Ministre de la maison.de
l'Empereur

-

6i
>• * 474 : c1'

FRAUDE en matière de franchises. (Voir FRANCHISES
et contre-seings.)

FRAUDE en matière de timbres-postes. (Voir TIMBRES-
POSTES.)

FRAUDE en matière de transport de correspondances.
(Voir TRANSPORTS FRAUDULEUX.)

GÉRANTS. (Voir INTÉRIMAIRES et INTÉRIMS.)

GUICHET. (Opérations du.)

Affluence du public à la dernière limite d'heure.
— Droit des personnes arrivées avant celte dernière
limite. — Dispositions à prendre 42 l] 2 4 à 6 47 et 48 4''

1 IMPRIMÉS.

Imprimés non affranchis refusés à l'étranger.—.Acquittement de la. taxe par l'expéditeur 1 »
.

.» .. 13 .et 14- d'11'

Déposés en nombre considérable el dont l'adresse
doit être complétée .4 54 ; » ,

146 à -14-8
.

-d"
Originaires ou à destination des colonies fraiW 4 ; ,.g „ .

Lg^
. ^gg ; 10rçaises et de divers pays étrangers S sup..

\ .''\
. .

"<" '
Compris dans les dépêches closes échangées,)

Jt j ; ;par la voie d'Angleterre, entre la métropole et lesj " 59 ?> 187
,.

1er
colonies ) iPartiellement affranchis à destination ou prove-)
liant des pays auxquels l'Angleterre sert d'inter-l 4 ,) ,-g , _ ^gg y .jgg ,,,,,.médiaire ou qui sont desservis par des paquebots( snp. ( : :

' :

britanniques ) 1

m T i • • ,.
'

i i. ,- 7 --i' '_' -1 190 el'193V ,„,.Tarif des imprimés de ou pour 1 extérieur I ( o9 » )
. 91~ f î 01

Originaires ou à destination du Portugal. —7 7 66
,?>

295 à 301 loi-
Taxe ...A 8 7 .6.

.

,368 -1"
]-10 1.3

.
12 et 13 445 Ie1'

Insuffisamment affranchis au moyen de timbres-! 13
,

32 17 à 22 ,619 à .621 ; 1er
postas. — Complément de taxe à appliquer ,,.( K 40,: 2

:
13

:
2e

) 1S
.

,42 -1 à 7
;

54 à-56
•: _1

i
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IMPRIMES. (Suite.)

Imprimés de toute nature taxés au poids. —Nouvellebase du tarif
,

11 18 3 et 4 487 el 488 : _er
Fractions de centime élevées au centime entier

dans la perception du prix de port des imprimés..' 11 18 10 490 1er
Etablissementde la taxe des imprimés non pé-

riodiques 11 18 11 à 15 490 el 491 1"
Mode d'expédition des imprimés 11 4^ î *ei%>7 %l'__" S 1"
Affranchissement préalable. — La règle est le 11 18 i 22 494. 1er

payement en numéraire .15 32 22 621 1"-
Contenant de l'écriture à la main. — Procès-j 11 18 23 el 26 495 et 496 ler

verbal à. dresser J17 40 1er 1- -c
Les manuscrits joints à des épreuves d'impres-

sion et s'y rapportant peuvent être affranchis au
Unix des imprimés, sous la condition d'une autori-
sation spéciale... '. 11 18 20 496 1 er

11 18 24 à 26 495 et 496 1er

Mentions manuscrites n'ayant pas le caractère/ Vt il,
,!0 -r .fi

61S°ef619
1erd'une correspondance ' ( _g »- 8^_ 50 ^

30 75 1 et 2 55 et. 56 3e
Confection, poids el dimension des paquets ' 11 18 127 el. 28 496 1er
Transpoit et distribution il 18 29 496 el 497 ]ei-
Signes de l'affranchissement perçu en numé-

raire 11 18 36 ' 499 1er
11 1Q 37 .^99 -lerIndication du poids et du prix perçu ^i

,
" J /t~o %c

Loi du 25 juin 1856, relative au transport des
imprimés 11 * » 501 à 505 1 er

Arrêté ministériel concernant l'exécution de la
loi du 23 juin 1S36 , H » » 500 à 509 1er

Imprimés de ou pour les pays étrangers el. les
colonies, échangés par l'intermédiaire des offices
d'Autriche, do la Tour-et-Taxis et de Grèce, ou j
transportés par les bâtiments de commerce 11 19 1 1 à 3 5)0 et 51.1 I 1er

.Expédiés sous forme de letlres ou sous enve- I

loppes ouvertes, et surtaxés illégalement 14 30 3 et 4 588 el 3S9 j 1er
Ouvrages de librairie publiés par livraisons pa-

.

I

paissant périodiquement. — La taxe applicable est 'I
celle des imprimés

,
14 30 5 j £89 et 390 1er

Défense d'insérer des timbres-postes ou autres
valeurs dans des imprimés ...... 14 30 11 à 15 392 1er

Marche à suivre lorsque des valeurs ont été in-
sérées dans des imprimés 21 52 7 à 10 -213 et 214 2e

Ne portant pour adresse que l'indication de la
profession ot de la résidence des destinataires 15 32 4à7 616 et 617 lev

Portant des additions manuscrites ou autres,
n'ôtant pas à la circulaire son caractère. — Signes I

distinctifs delà circulaire... 15 32 10 à 16 618 el 619 1er I
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IMPRIMÉS. (Suite.) """ ""~~

Ne sont pas admis au chargement. 15
:

32 23 à 27: 621 el 622 lor
Imjirimés et journaux à destination ou prove-.l _/„,,'

.<,».
.

*„.nanl'du Royaume-Uni de là Grande-Bretagne cUsup.ij bJ
.,

>*,„• r.,..' 'r~o
Atrd'Irlande el 'de l'île de Malte ........ ) 16 j 33 )^%1^ JuvtÉl
!«•:

Originaires ou à destination des bureaux fran-l (59 » , .
188

,

1er
i

sais établis en Turquie et on Egypte (
77.1

34- ; 1 à _6
-

632 à 659 1"
Échangés entre la. France et ses colonies par la|

voie ides paquebots britanniques j 16 .3 ' 1 à __" 669 à 675 1er.
Originaires ou à destination du grand-duché de) ... ,Bade, du royaume de Wurtemberg, des princi-/ ^ i 38 :19 à 2-4 717 et 71S 1er

paulés de.Iiohen/.ollern, du royaume de Saxe el dut ~
duché de Saxe-Altcnbourg

> J ™'>'
Contenant des lettres ou notes insérées en fraude.

— Pièces à saisir.—Responsabilité dès expéditeurs. 17' 40 ; 3 et 4 : 13 et 14 2e
Insuffisamment affranchis par suite de change-'

ment de résidence ou de vice d'adresse. — Com-
plément de taxe à appliquer ,..; 18

,
42 1 à 7 54 à. 56 2e

Constatation de la taxe d'affranchissement sur, .,
I

les listes nominatives , 19 47 S ,| Vi l 123 et 12i 2e
Assimilation aux imprimés des affiches manus- { '

criles ou imprimées on partie seulement 20 50 113 à 16 1.7 et, 16S 2e
Imprimés non officiels :expéiliés en franchise. —'

Droit de vérification des directeurs 23 : '57 ' 1.9 à 22 2SS à 290 2»
Suppression de l'impôt du timbre sur les avis . .

imprimés, annonces, catalogues et prospectus.... 24 ! 58 ! 1 à 7 :
320 -et .321 2e

Les formules de billets à ordre el de letlres de
change el. de voiture imprimées en pallie el non
encore remplies, sont soumises au tarif des im-
primés '26 66 ! 11 à 13 393 ' 2e.

Imprimés originaires ou à destination des ports; • -

do Yolo, Salomique, Varna, Sulina, Ttilscha, Galatz,: "
Ihraila, Ineboli, .'Siuopo, Samsoun, Kerassunde el :
Trébi/.onde 22' 53 6 et 7 244 ; 2e

Imprimés originaires ou à destination de l'An- ' ; ! \

triche el des pays auxquels l'Autriche sert dïnler- ' ' '

médiaire .' 28 i 70 ; 23 à 30' 460 à 462
,

2"
Originaires ou à destination de Caïfa. Jaffa, '

Tscheschmeh et. Tulscha. — Conditions de leur ;
transmission par la voie do l'Autriche 29 ; » ; » * 18

,
3e

Echangés par ,1a voie de l'Autriche, avec, les' :

habitants d'Andrinople et de Chio. — Conditions' "

d'envoi et taxes applicables * 29 » ' » ! 18 : 3e
Imprimés échangés par la voie de l'Autriche,'

.
"

entre, les habitants de la France et de l'Algérie et ' :

les habitants de Candie i
Rélimo, Jaffa, Ca,fa,. ; ' ;

Tripoli do Syrie el la Cavale.—Taxes applicables., 30 ' » » ; <34 ! 3°

De ou pour la Belgique,,.,,.:,.....,.' ' .31 [ 77 ! 17 ,à 23J cf g^.gg: 3e.
i I
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IMPRIMÉS, (Suite.)
,

•«
, .

y
.

Imprimés échangés par la voie de l'Autriche,
entre les habitants de la France et de l'Algérie et
les habitants de Sulina el de Ttilseha. -—.Taxes

. . , , „applicables 33 »
._

? ' *B7 ' f
Originaires ou à destination de la Bavière '3*1 85 * ' a 20 -2o0 et -2.1 3=

Echangés entre les habitants do la Franco el de) 34 )
, _l'Algérie et les habitants de la Prusse el des pays 1er \ S6 26 a 29 280 el 281 .«

auxquels la Prusse, sert d'intermédiaire )5"P. )
;

Mode de confection des paquets d'imprimés ex-
. ,

j
pédiés en masse aux chefs-lieux des départements; '. ,'•.
par l'intermédiaire des bureaux ambulanls 37 ; 96 * l* «O0 3e

Imprimés compris, au nombre de plus do cent,
dans les dépèches à destination des bureaux am-: ;

bulants. — Subdivision de ces objets en plusieurs
;

liasses 39,1.03 8 433
,

_e
Imprimés affranchis en numéraire destinés pour

.l'arrondissement rural du bureau où ils ont élô\ 4d
•

106, 5 486 ,-fi

déposés. — Doivent, être inscrits sur le relevé) *3 :
125.22 a 26, 167 i"

n" 262 (
. -

Les cartes-adresses imprimées peuvent être expé-
diées sans être placées sous bandes ou sous enve-
loppes '., *6 128 -el-6 197 et 198 4«

Imprimés de loule nature provenantou à destina-
;

.tion des établissements français dans l'Inde.—Taxe. 51 146 1 et 2 377 et 3ib 4°
Avis divers expédiés sous forme de letlres ou I

seus enveloppes ouvertes, et surtaxés à tort. —
,

1
;

A-Uen lion dont ces imprimés doivent être l'objet... 52 153. 3 -à 3 417 el 418 4e
Feuilletons, articles littéraires el variétés, déta-

chés des journaux. — Tarif sous l'application du-
quel rentrent ces objets

:
.52 1.3 4 à. 6 418

:
4«

Observations à adresser aux expéditeurs et soins
à prendre lorsque les paquets ne sont pas solide- :

ment confectionnés 54 162 .8 à 12 75 el ib 5<=,

Approvisionnement et emploi des imprimes 55 165 22 à 24 108 a 109 5<=

Désignation de ceux qui ne doivent être relardés
.

\ •„-,-dans aucun cas
! 57 172, 7 à 10

,
207 cl 208 5<=

Les timbres-postes peuvent être insérés dans les
imprimés !

;
57 ! 173 2

,
210 3°

Emission de timbres-postes à 1 centime pour; I

,l'affranchissement dos imprimés .62
.

188. 1 à . 387 a 389 3e
Interprétation donnée à l'article 4 de la loi du ;

i
25 juin 1856 ..62! » -» ,

392 5»

INCOMPATIBILITÉ. (Voir AGENTS des postes.) '
,

J

.
INCONNUS. (Voir REUUTS.)

:

INDICATEUR des postes.
_

<

Supplément mensuel à l'Annuaire des postes, ! '
publié avec l'autorisation de l'Administration 35 s

,
» ' 345 et 346 3e

Avis au public à faire insérer dans les journaux. J 1

concernant cette publication ,.,,, ,.,'S 40 1 » » 509 et 510 | 3e
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3 50 - 59 à 62 l»r\ 7 " » » 315 à 317 1>
Relevé annuel des erreurs de tri, de taxe et de) 18 42 10 58 et 59 2e

compte '..' j 41 » » 28 et 29 4,o
[52 . » 433 4e
l 64

> ». 469 5<=

Relevé supplémentaire pour les agents des bu-
reaux composés 3 50 » 62 1er

Feuilles de personnel n° 355, destinées à re-
tracer l'ensemble des services des agents ou sous-
agents 3 50 » 62 et 63 1er

Suite à donner aux arrêtés de vérification...... 3 » » 75 lev
Relevés des droits de poste recouvrés dans les

affaires de justice criminelle. 3 51 > 65 à 69 1e''
Informations à prendre sur les candidats pour

les emplois à la nomination des préfets, et sur les
personnes à charger de l'intérim de ces emplois... 4 53 » ;

1S4 et 125 1er
Compte ouvert aux agents impliqués dans les.

affaires de réclamations de lettres non retrouvées
;

et devant renfermer des valeurs 4 54 » 154 et. 155 Ie1'

Présence des inspecteurs aux débals judiciaires..
.

4 54 -J. 153 el 156 1er
Décompte des émoluments do toute nature r.e- ;

pus pendant les six dernières années d'activité des
sous-agonls 4 56 >

,161el 162 1er
Rapports généraux de tournée de 1855. — An-

;

notation du refus des lettres par les destinataires... 5 60 »
232 et 233 l01'

Arrêtés concernant la transmission des dossiers ' t '

individuels et des feuilles de personnel n° 355 5
• » »" 2il- à 243

; 1,!1'

Translation du siège de l'inspection du départe-
ment do la Loire ' ' 5 » : » 2.48 il 01

Feuilles de personnel n° 355, concernant, les]
agents appelés des départements au service d'ex-( 7 68 » 31.9 el-320 1er
pioitatioh à Paris. — Doivent être élablies ont 8 1 7 345 1er
double, j

Dossiers et feuilles de personnel n» 355, à
transmettre par les inspecteurs départementaux ou >

par les inspecteurs spéciaux des bureaux ambu-
;

lanls à l'inspeafcur principal du service d'exploi1-
tàlion, el vice versa. 8 1 6 à 11 344 et 345 le>

Relevé du nombre des billets d'avertissements
;

en conciliation à fournir par les inspecteurs aux
.

;

procureurs impériaux '. 8
,

5.
,

6. 360
,

l.or
Avis à donner à l'Administration du montant . , . , !

total des droits de poste perçus, par trimestre, ' î

dans les affaires de justice criminelle , S 5 11, 361, ler,
Produits sans contrôle réalisés en 1855. —

Ap-j 6 63 » 276 à 27S 1er
préciation. — Tableaux à fournir.....'.'.'......'..'. f 8

.

6 la 5 ; 362 à 365!
.

1er
Rappel aux dispositions de" l'a lettre spécialet 6 65 ' » ' 27.9 el 280. ' ïcr

n° 10 (bureau de la vérification des produits)...'...f' 8 6 7 ;363et366 1er
Vérification du compte n° 12 sexies J- 8 • 6 8 366 1erII
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,
!_ § '"S

Tournée d'inspection de 1856. -- Coïncidence:
_ .,_ > „,.. . .,.„ ,er:

de l'ouverture de cette tournée avec la publication „ „ - . i , -,"
, ,_, ..de la nouvelle Instruction générale a a l a .- .13 01.3(4 1-.

Caractère et but des tournées d'inspection. .... -S 8 4 et 5 374 et 375 lw
Rapports des inspecteurs avec les agents placés

sous leurs ordres. ...'.. 8 8 6 à 17 375 à 37.8 1er
Revue des travaux de l'Administration depuisl

l'ouverture de la tournée de 1855 l 8 8 18 à 20. 379 à 382 1«
Rapports des inspecteurs avec les autorités et)

avec le public / 8 8-21 382 et 383 1er
Observations, sur l'emploi des formules nos 925\

et 1054 8 8 22 à 25 383 et 384 1"
Vérification du matériel et des archives des bu-

reaux 8 8 26 à 29 384 1er
Annotation du refus des letlres par les destina- 5 60 » ; 232 el 233 .erlaires 8 8 30 384 et 385 i
Réclamations relatives à des perles de lettres... 8 8 31 à 35 385. à 387 J loi-
Travaux préparatoiresà l'expéditiondes dépêches.- 8 8 ;

36 à 43, 387 à -389 1er
Envoi des imprimés nécessaires pour la tournée

de 1856... 8 8 44 390 loi-
Notes à fournir', par la voie des étals n° 459 bis,\ 7 68 » 320 1er

sur les agents el sous-agentsattachés à l'inspection.) 8 9 6 392 et. 39.3 1er
Moyenne des erreurs de tri, de compte et de-t 7 68 » ' 320 el 321 le*

taxe à faire établir sur les étals -n° 459 bis......, ..[ 8 9 7
.

393 1er
Suite à donner aux vérifications de l'inspection

générale des finances 8 10 6 à 9 ..398 et 399 1-W

"Vente des registres el formules périmés..,..... 9 11 1 à. 10. 411 à 414 IE-
Rappprls mensuels n° 618. — Expédition à con-

server par les inspecteurs ....... 9 11 21 418
.

1er
Les bureaux de distribution appartiennentà la ju-

ridiction desinspecteursqui mandalenlletraitement. 9 11 22 418 l«r
Propositions concernant les facteurs aptes à}

concourir pour la haute-paye. — Formation d'uni 10 14 1 à 5 .450
.
;. 1er

tableau spécial pour l'inscription annuelle de cesl 22 55- 6 el 7 253 2e
fadeurs ......

Délégation abusive aux commis d'inspection -du
soin de répondre aux observations des comptables
sur les arrêtés de vérification 10 15 5 453 et 454 lor

Propositions de pensions. — Certificats de mé-
decin à produire à l'appui 1.3 24 : 1 à 3 '55:5 el 556 lor

Dernière limite pour la transmission des de-
mandes d'abonnement au Bulletin mensuel ou de :
la déclaration négative 14 | 30 24 à 29 598 et 596 1«

/ 16 |
Participation des agents du service do l'inspec-X ^ l 37 17 etl9 691 el 692 ler

lion aux travaux du bureau dé leur résidence, àr.gg _. „ , _ ._g 9el'époque du renouvellement de l'année...........} ^ ' '_ ' '' 505 et f'06 3»( 64 » .» 70 et 71 Se
Rapports généraux de la tournée de 1856. —]

Retard dans l'envoi de ces documents ....K18 -42 9
.

57 .et .58 S"
! .kl
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Suite à donner aux procès-verbaux dressés à

l'occasion de lettres ou notes insérées en fraude
dans les paquets d'imprimés, d'échantillons et de
papiers d'affaires 1S 4.3 1

.
62 2eProduits et non-valeurs conslatés en 1856. — Ap-

préciation. — Tableau el noies à fournir 18 44 1 à 9 64 à 69 2«
Tournée d'inspection de 1857. — Ouverture et/

durée de la tournée. — Règles à observer.........| 19 46 1 et 2 97 el 98 2e
Délégation à donner par les inspecteurs, pendant

leur absence, aux agents de leur service .''... 19 46 3 gg _eTournées du brigadier-facteur à faire coïncider
avec celles de l'inspecteur

, 19 48 4 98 el 99 2e
Quotité el liquidation de l'indemnité accordée

aux inspecteurs pour frais de tournée... 19 40 5 gg _oFormules imprimées à l'usage de la tournée
d'inspection. — Délais dans lesquels ces documents
doivenl être envoyés à l'Administration. —Rapport
général qui doil clore les opérations

; 19 4g 6 et 7 99 et 100 2e
Revue des actes de l'Administration depuis l'ou-

verture de la tournée de 1.856 19 4.Q 8 à 23 100 à 103 2U
Résultats généraux de la tournée de 1856. —Travaux prôparaloires à la confection et à l'expé-

dition des dépêches 19 46 23 106
• 2e

Situation des caisses. — Approvisionnement de
timbres-postes...

,
! 19 4% 26 106 cl. 107 2e

Examen oral 19 46 27 107 et 108 2e
Affiche n° 178 ter. — Avis intéressant le public

à faire insérer dans les journaux 19 4$ _a 108 et 109 2e
Matériel el archives

, 19 46 29 109' 2e
Tenue du registre destiné à recueillir l'empreinte

des timbres. — Usage des timbres P. P., P. F. et
P.'D. 19 46 30 109 et 110 2e

Confection des dépêches. — Facilités à procurer
aux directeurs pour s'approvisionner de cire, de
ficelle et de papier de bonne qualité. — Fermeture
des sacs à dépêches. —Boites aux lettres

.
/ 59 46 31 110 à 112 2e

Tenue du registre d'expédition el dé réception/
des dépèches. — Surveillance à exercer sur le ser-\
vice du transport des dépèches 19 46 32 112 2e

Prescriptions relatives aux sacs à dépêches....'. 19 46 33 112 2»
Registre de la répartition des taxes. — Relevé-

n« 688 Jer 19 46 34 112 el.113 2c
Constatation par les destinataires, au dos des

lettrés refusées, de -la cause de la non-distribution. 19 46 33 113 2e
Lettres réexpédiées irrégulièrement d'un bureau.

_ur un autre 19 46 36 1-14 2e
- Vérifications spéciales à faire dans les bureaux

'où les rebuts dépassent la proportion normale et
où les produits de la correspondance locale pa-.J.
'fàissént en souffrance

-

.1 19 46 -37 114 et ïl'5.. 2e
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|a ____INSPECTION.- (Suite.) '
Accusés de réception des bureaux français aux

envois de l'étranger 19 4-6 38 115 2e
' Annotation de l'Instruction générale

-, .. 19 46 39 115 et 116 _«'
Reliure des seize premiers numéros du Bulletin

mensuel 19 46 40 116 2e-
Coïncidence de la vérification mensuelle avec la

vérification annuelle du bureau-comptable 19 4,6 41 116 et 117 2e
Mandats d'articles d'argent dressés irrégulière-

ment ' 19 46 42 117 '2»
-

Approvisionnement des formules imprimées à
l'usage du service. — Registres périmés. — Ren-
voi des sacs à. dépêches. — Colliers-serrures de
l'ancien et du nouveau modèle. — Portefeuilles et
porte-manteaux d'estafette 19 46 43 117 01118 ,2?

Recommandations générales. — Vérifications dej ' '
l'inspection générale des finances ! 19 46 44 118 el 119. 2e

Rapports des inspecteurs avec les fonction-!
naires, les habitants notables et les agents de toutol
classe placés dans leur circonscription 1 19 46 45 119 el 120 ' 2e

Communication à faire aux agents, touchant la)
on ,.„ „„ „n ._, ._„ amanière dont ils ont accompli les travaux prépara- ~£ ï" ""* 'X '

vr-o '
H

toires à l'expédition des dépèches ) à" b0 —' 10J à
[ 20 | 50 34 175 2e

Mode d'établissement du nombre moyen des) 34 1

objets manipulés par chaque agent 1 2c ! 87 17 et 18 298 à 300 3»
sup.)

Relevé mensuel à fournir à l'Administration, des
détaxes opérées sur les dépèches non contre-signées
adressées aux fonctionnaires 20 51 7 et 8 179 et 180 2e

Surveillance à exercer sur le service et le per-\ „" ?*
.

;.' % ^Ji a. ~tL ?e

sonnel des bureaux ambulants ,\.. |> ^ l *J *« « \^ |
Renseignements à fournir sur les agents pré-1 !

.sentes pour remplir les fonctions d'aide dans les
bureaux simples 23 56 9 à 11 278 el'279- "_«'

Relevés mensuels des bureaux qui négligent de
constater par un parafe la vérification des dépèches
contre-signées. — Suite à donner à ces relevés ... 23 57-29 292 et 293 2e

Relevé général du nombre des objets manipulés.! ~t * ,\ AS~ ' ?"
D J ' f 43 114 14 7/ 4c

Surveillance à exercer pour prévenir les circula-
tions irrégulières dans les bureaux ambulants .... 25 62 1 à 5 358 et 359 2e

Relevés mensuels à fournir par les inspecteurs,
des erreurs de tri, de compte et de taxe commises
par les bureaux ambulants. ' 26 66 4 à 10 390 à 393 ! 2e

Examen par les inpecteurs, des comptes nos 662
el 50 27 69 7 à 9 '428- à 4SI) _e

Produits et non-valeurs constatés par les diree-(
„„ _„ m • rn S

teurs. — Appréciation. — Tableaux et notes t\ °,, „'b, .,*.,.
,„,

? T„- T
fournir sur les directeurs / U «* -* à 10 -m a 12" i*e

1
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Préposés des postes aux gares. —Font partie du)

personnel du service départemental, et sont soumisl 31 7S '' 20 à 22 114 el 115 3eà l'autorité supérieure, a la surveillance el aux vé-( sup.rifi.cations des inspecteurs départementaux )
Tournée d'inspection de 1858. — Ouverture et

durée de la tournée. — Règles générales à. obser-
ver. — Liquidation de l'indemnité accordée pour
frais de tournée ; 31 79 lit 117 et 118 3«

i sup,.Formules imprimées à l'usage de la tournée!
d'inspection j 31 79 5 à 10 118 à 121 30

I sup,Recommandations générales pour Ta tournée de
1858. — Situation de la caisse 31 79 11 à 15 121 à 123 3e

•SUP-Examen oral 31 79 16 à 19 123 et 124 3'e
sup.Ecritures et comptabilité

, I 3] 79' 20 124 et 125 3e
|SU|J.

Articles d'argent
-

| 31 79 21 à 26 123 à 128 3c

Matériel : i 31 79 27 à 40' 128 à 132 3"
Isnp.

Travaux préparatoires à l'expédition des dé-
pêches '31 79 41 à 46 132 el 133 3'e

sup.Expédition et transport des dépèches / 31.,. 79 47
.

133 el 134 3e
\ sup."

"Réception des dépêches et travaux préparatoires
à la distribution des correspondances 31 79 48 à 51 134 3°

- Slip.Service du guichet 31, 79 32 et.33 1.35 3e

i
-S»P-Distribution à domicile

:
31 79 54 135

.
3e

sup.Service rural j 31 79 55 et 56 136 3e
i sup,Non-valeurs 31 79 57 à 59 136 à 138' 3«
sup.Produits et non-valeurs sans contrôle 31 79 60 el61. 138 el 139 3«
sup.Thribres-postes 31 79 62 à 68 139 et 140 3»'
sup.:

Sécurité des correspondances 31- 79 69 à 71 141 3e
SUp ..Renseignements particuliers sur les agents de

lotit grade 31 79 72 à 74 142 et 143 3«
sup.

.Résumé 31 79 75 à 78 143 à 145 3«
sup,

I 1
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INSPECTION. (Suite.)
Envoi de pièces à l'Administration. — Bureau

soUs le timbre duquel les inspecteurs doivent
transmettre les pièces se rattachant à dés affairés
de manque ou de perte de dépêches 37 96 12 et 13 401 et 402 3»

Attribution aux inspecteurs départementaux de) go' g^ 1 à 9 214 à ^V 3ela vérification, sommaire des comptes d'articles} '38 101 13 à 15 435 et 436 3«=
d argent. — Recommandationsa ce sujet >

Les inspecteurs doivent dresser des états
n° 80 qualer, lors'même qu'il n'a été pris ni retenu
aucun fonds de subvention dans leur département. 38 1.01 7 et 8 433 3e

Renseignements à fournir par les chefs de ser-
vice à l'appui des demandes de congé formées par
leurs subordonnés 38 99 10 427 et 428 3«

Mention à faire sur les mandats des agents, des
motifs des retenues exercées pour omissions d'an-
nulation de timbres-postes ' 39 104 13 à 16 463 et. 464 3*-

Relevé annuel à fournir, par les inspecteurs, des
journaux et autres publications qui ont reproduit
les notions postales ,. 39 » » 469 3e

Contrôle à exercer, par les inspecteurs, sur les
opérations effectuées par les directeurs comptables
relativement aux chiffres-taxes. — Tenue d'un
double du compte n» 66 ! 40 106 24 '490 3e

Registre n° 67 bis à tenir par les inspecteurs, et
destiné à récapituler le' montant des chiffres-taxes
émis par les directeurs 40 106 38 493 3e

Etablissement, par les inspecteurs, d'Une situa-
tion mensuelle.de l'approvisionnementdes chiffres-
taxes de tous les directeurs de leur déparjo'ment.

— Annexion de ce document au livre-minute des
arrêtés de vérification 40 106

.
43 493 et 494 3e

Envoi à l'Administration (bureau du matériel)
d'une des expéditions de la situation mensuelle
11Q69 40 108 13 498 3*

Vérification du service des bureaux ambulants.
—i Forme sous laquelle il doit être rendu compte
de cette vérification .". 42 112 là3 ..47 4?

Contrôle à exercer mensuellement, par l'inspec-
teur, Sur le nombre des erreurs consigné à la 4e page I

de la copie n» 352 42 112 13 50 4e'
Relevé trimestriel à fournir, par les inspecteurs,

des affaires de réclamations de letlres ayant Impli-
qué les agents de leur département :....-.. 43 114 4 à. 13, 75 à 77 4«

Conservation, par les inspecteurs, des relevés du
nombre des objets manipulés 43 114 15 ~1 4e

Tournée d'inspection de 1859. — Ouverture et
durée des opérations. — Modifications des for-
mules employées en cours de lournée. — Règles à
observer dans les vérificationsdes diverses parties j

du service...... 43 115 1 à 12 78 à 81 4*
| -

| -' ".
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INSPECTION.. (Suite.)

Examen oral 43 115 13 et 14 81 !4«
Articles d'argent 4-3 115 15 à 18 81 el 82 4"
Matériel " | 43 113 19 à 24 82. à 84 4»
Travaux préparatoires, à l'expédition des dé-1

pêches j-3 115 25 à 29 84 et 85 i"
Expédition et transport dès dépêches ( 43 115 30 85 et 86 4e
Réception des dépêches et travaux préparatoires]

à la distribution 43 115 31 à 33 86 cl 87 4"
Service du guichet 43 115 34 et 35 87 4»
Distribution à domicile 43 H5 36 à 39 87 et 88 4"
Non-valeurs 43 115 40 88 4e
Produits el non-valeurs sans contrôle 43 115 41 et 42 88 et 89 4e
Timbres-postes 43 1.15 "4-3 el 4-4' 89 4°
Chiffres-taxes 43 113 45 à 48 90 4°
Sécurité des correspondances | 4-3 113 49 et 50 90 et 91 4e
Recommandations générales \ 43 115 31 à 56 91 el 92 4e
Registre n0 86 à tenir par les inspecteurs, concer-

nant le service des courriers d'entreprise 46 133 17 217 4e
Certificat n° 1.28 du produit du droit des valeurs

déclarées el dos valeurs cotées à fournir par
l'inspecteur au directeur comptable 47 135 77 261 4e

Registre n° 129 à tenir par les inspecteurs, du
montant des déclarations el estimations de valeurs
el des droits perçus. 4-7 135 ' 78 261 4"

Certificat n° 129 bis à transmettre le 25 de
chaque mois, par les inspecteurs, à l'Administra-

3
lion (1™ division, 48 bureau) 4-7 135 82 2G2 4e

Forme à donner aux enquêtes suivies au sujet
lies irrégularités constatées dans les états n° 220.. 50 144 6 à 8 353 el 356 4°

Rapports n° 618 et étals n° 459 bis. — Ces do-
cuments doivent être transmis à l'Administration
tous les trois mois, 52 154 2 à 10 419 à 422 4e

Procès-verbaux n° 1.047. — Les conclusions des
inspecteurs doivent être consignées sur ces docu-
ments 52 154 11 et 12 422 4e

Avertissements à adresser directement par les
inspecteurs aux agents placés sous leur surveil-
lance 52

.

134 13 à 15 422 el 423 4e
Les procès-verbauxn° 1047 destinés aux inspec-

.teurs doivent être expédiés sous bande 54 162' 1 à 3 73 et 74 3e
Tournée d'inspection de 1860. -3-.Ouverture des,

opérations. — Introduction 55 ! 165 1 à 3 103 et 104 _c
Situation de caisse ...... 55 165 4 et ,5 104 5e
Examen oral .' .' ... 55 165 6 à 10 104 et 105 5°
Articles d'argent..-. '.'.'."..... '.'. 55 165!11 à 1. 105 à 107! 5e
Logement, matériel, approvisionnement et emploi

des imprimés 53 165 16 à 24- 107 à 109 5e
Travaux préparatoires à. l'expédition des dé-|

pêches ...........ï 55 165-25 à 27 109 et 110 tï-
Expédition et transport des dépêches.,......... j 55 165 28 et 29 110 et 111 5»
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INSPECTION. (Suite.) ' ~
Réceplion des dépêches et travaux préparatoires!

à la distribution des correspondances ( 53 163 30 à 32 111 et 112 5°
Service du auichet 1 55 165 33 à 36 112 et 113 5<=

Distribution"à domicile j 35 1.65 37 à 39 113 S»
Service rural 8 55 165 40 114 5?
Non-valeurs 55 165 41 et 42 114 et 115 5e

-
Produits et non-valeurs sans contrôle 35 165 43 à 46 115 5e
Timbres-postes '. 55 165 47 à 52 115 et 116 5«
Chiffres-taxes 55 165 53

.
116 ôf

Sécurité des correspondances 55 165 54 et 55 117 5e
Renseignements particuliers sur les agents de

tous .rades i 55 165 56 117
.

5e
Observations générales \ 55 165 57 à 60 117 et 118 5°
Enquête annuelle destinée à faire apprécier les

déclarations des comptables en ce qui concerne les
produits et les non-valeurs sans contrôle constatés
en 1859. — Formule. — Moyenne. — Proportion. 56 170 1 à 11 163 à 166 5»

Relevés trimestriels des avertissements adressés
par les inspecteurs aux agents de leur circonscrip- j

lion.—Etals trimestriels n° 459 bis delà situation I II
du service dans les bureaux composés.—Rédaction
et envoi de ces documents à l'Administration. —Modèle d'état 58 » » 250 et 251 5e

Congés accordés aux agents pour se rendre à
l'étranger. — L'inspecteur en informe le préfet du
département. — Lorsqu'un inspecteur obtient un :congé, il doit en informer le préfet de son dépar-
tement 60 182 1 à 4 318 et 319 5e

Les inspecteurs de l'Algérie procèdent à la véri-
fication sommaire des comptes spéciaux des articles
d'argent : 60 183 3

,
320 et 321 5"

Statistique de la manipulation. — RelevTS du
nombre des objets manipulés dans chaque bureau. 60 »! » 322 et 323 ge

Les préposés des postes dans les gares et leurs
aides sont astreints à la prestation du serment.... 61' 186 1 à 4 358 et 359; 5e

Les inspecteurs s'assurent que les agents des bu-
.

" '

reaux sédentaires ont fait une élude approfondie
des étals nos 509, 509 &M, 509 ter, cle 62 • «^ ' 394 3e

Les inspecteurs surveillent la confection des
bulletins no 50 bis. et renvoient aux directeurs les

,paquets contenantdes bulletins irréguliers 63 192 2 425 5e
Etude et développement des instructions fournies

par les formules n° 509 64 193 là8 449 et 450 &
INSPECTION spéciale des bureaux ambulants.

Changement de circonscription des deux. inspec-S ^r)
3g i à 4 687 1erleurs spéciaux ...'...)

s
{

Création d'un troisième emploi d'inspecteur des
,bureaux ambulants. — Division de l'inspection de

ce servies en trois nouvelles circonscriptions...... 29 » » 12 et. 13 3e
I
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Vérification du service des bureaux ambulants.
— Forme sons laquelle il doit être rendu compte
de cette vérification 42 112 là3 47 4e

Etats il0 459 1er. —- Doivent être transmis à
l'Administration tops les trois mois 52 154 2 à 10 419 à 422 4e

Division provisoire.en deux circonscriptions du
service de l'inspection des bureaux ambulanls 63 ». » 427 5e

INSTALLATIONS.

Le directeur qui succède à un autre ne doit pas
accepter de son prédécesseur les objets de matériel
en mauvais état .,;;.,...... 21 52 15 215 2«

Règles à. observer pour la prise en charge des
chiffres-taxes par le directeur entrant 40. 106 33 e! 34 492 3e

Le nouveau Dictionnaire des postes ne donne
plus lieu à aucun remboursement du nouveau à
l'ancien titulaire d'un emploi quelconque, en cas
de changement de résidence. 62 » » 394 5°

INSTRUCTION GÉNiinAi.E sur le service des postes.
Prescriptions relatives à l'annotation de celle

instruction..; 8. » * 340 à 342 1er
Renvoi et vente des exemplaires de l'ancienne

Instruction générale 9 11 1 à S 411 el 412 1or
Alinéa de l'article 2155 à compléter 10 15 1

.
432 1er

Indication des circulaires antérieures à l'Instruc-
tion générale de 1856 à conserver 10 16 1 p.t 2 454 à 458 1er

Acquisition de d'Instruction générale par les 10 » » 459 à 461 1er
agents, et conditions de celte acquisition ? 19 » » ' 129 « 2e

Suspension de la veille de ce document 46 » » 227 4e
Annotations imprimées, publiées par un éditeur. 12 20 5 et 6 526 1er
Modifications d'articles ne l'Instruction générale

concernant le service des articles d'argent, et addi-
tions de nouveaux articles 33 84 9 217 à 223 3«

Costumé des facteurs locaux. — Modification
apportée à l'article 1S6 de l'Instruction générale .. 39 103 21 et, 22 439 3e

Nouvelle rédaction des articles modifiés de l'ïn-j
structioh générale en ce qui concerne le servicet 41 109 » 9 à 19 4e
dès rebuts. — Additions, suppressions el rnodifica-l 51 » » 396 4e
lions à faire à plusieurs de ces articles

Modification de l'article 403.
•—•

L'Instruction
générale est envoyée aux distributeurs èl aux fac-
teurs-boîtiers en ' remplacement de l'Instruction
spéciale sur le service "des distributeurs 45 122 4 à 12 151 à 153 4?

Nouvelle rédaction de l'article 520 de l'Instruction
générale.—Envoidèspartsdes. servicespar entreprise. 46 133 21 218 et 219 4e

Modification des articles Î362 et 1459 de l'In-
struction générale

,
46 134 3 220 4e

Rectification à effectuer à l'article 1463 de l'In-
struction générale

, ,... .;.. SO 145 o 359 4»
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INSTRUCTIONS SPÉCIALES pour les distributeurs et

pour les facteurs.
Avis de la prochaine publication de ces instruc-

tions 9 » » 424 \*x
Envoi de l'instruction spéciale sur le service des

facteurs des départements. — Recommandations y
relatives 36 95 là 11 372 à 375 3"

Errata à l'instruction spéciale sur le service des
fadeurs 36 » » 376 et 377 3°

Acquisition de celte instruction par les agents,
et conditions de cette acquisition 42 » » 52 4e

L'Instruction générale est fournie aux distribu-
teurs et aux facteurs-boîtiers en remplacement de
l'instruction spécialesur le service des distributeurs. 45 122 4 à 12 151 à 153 4>'

INTÉRIMAIRES.

Informations à prendre sur les personnes à chai-
.ger d'intérims 4 53 » 124 et 123 t'"'

Droits de l'intérimaire qui remplace provisoire-
ment un directeur suspendu de fonctions pour
toute autre cause que celle de déficit de caisse ... I 45 » x 173 et 174 4e

Renseignements à fournir sur le compte des in-l
lérimaires 50 144 là 5 354 el 355 4e

IxTÉlUMS '. 4 54 » 139 à 141 1er

Marche à suivre par les inspecteurs pour assu-
rer le service dans les bureaux simples en cas de
maladie ou de suspension de fonctions des titu-
laires 17 39 8 à 15 5 à 7 2e

A la fin de chaque intérim, les inspecteurs doi-
vent rendre compte de la manière dont cet intérim
aura été rempli , 50 144 5 355 4'

JOURNAUX, gazettes et ouvrages périodiques.
Journaux expédiés à la dernière limite d'heure.

— Tentatives de fraude pour soustraire les jour-
naux au payement des droits de poste. 2 » » 29 1er

Fausses directions de journaux imputables aux
éditeurs. .'... 2 » » 29 1"

Révision des bandes-adresses des journaux sur .épreuves 3 » » 71 et 72 1er
Remise en sacs, ficelés et cachetés, des journaux

expédiés à la dernière limite d'heure.. 4 54 » 145 et 146 1er
Journaux venant de-l'étranger, dont la circula-

tion en France est interdite 9 11 12 414 et -415 >e<"
A destination de l'étranger, insuffisamment

affranchis au moyen du timbre de l'enregistre-
-

ment. — Doivent être retenus et envoyés en rebuts
journaliers..; .9 11 13 à 18 415 et416 1er

Journaux politiques taxés suivant le poids...... 11 18 6 488 1er
Publications périodiques non politiques.—Taxe. 11. 18 7 488 et 489; 1er



— 566 —

INDICATION

.1
Q> O à

o c o •- © 'S .î- •^.hi_ '_s^ de a

^ffi * '?
,

* I. * la Pt'ge. £
..,_,.<— -fi. ' -fiw a ~; a

JOURNAUX, gazettes et ouvrages périodiques. (Suite.)

Publications périodiques non politiques formant
un paquet d'un poids supérieur à un kilogramme,
exceptées du monopole de la poste. 11 18 8 489 1er

Journaux politiques et'non politiques circulant
dans l'intérieur du département ou des départe-
ments limitrophes de celui de la publication. —Taxe 11 18 9- 489 et 490 1-er

Affranchissement préalable. — La règle est leî-11 1S 22 494 lcv
payement en numéraire 1-15 32 22 621 1er

Poids moyen des exemplairesd'un même journal. I 11 1.8 32 497 et 498 1er
Journaux affranchis au moyen du timbre de l'en-)

regislremenl. —Manière de reconnaître le mon tant/ 11 18 33 498 Ie"'
de la taxe perçue. — Complément de taxe à appli-l 29 73 14 6 3°
quer en cas d'insuffisance de l'affranchissement.

Dispositions relatives à l'encartage 11 18 34- 4-98 et 499 1<™
Couvertures, dessins, patrons, etc., faisant partie

des journaux et ouvrages périodiques 11 18 35 499 1"'
Signe de l'affranchissement effectué en numé-

raire " 11 18 36 499 1"
Indication du poids et du prix perçu Jg .(°„ e ,

^
3c

Caractère de la périodicité. — Les ouvrages pu-1.
bliés par livraisons ne sont pas des ouvrages pério-
diques 14 50. 5 389 et 590 1"

Fausses directions de journaux signalées jour
par jour à l'Administration 14 30 22 et 23 595 loi-

Mode de constatation sur les listes nominatives Cl-\7et)
de la taxe d'affranchissement des journaux 19 47 !,„'„..,! 121 à 125 2e

Classification des journaux en ce qui concerne j
la taxe apercevoir. — Moyen de s'assurer de la '
catégorie dans laquelle ils doivent être rangés ,,20 50 1 à 2 165 à 167

.

2°
Les journaux el écrils périodiques non politi-

ques ne sont pas exempts du droit de timbre lors-
- que ces publications insèrent des annonces ou avis

commerciaux ou industriels. — Distinction à faire
entre la législation qui régi t le droit de timbre et
celle qui régit le droit de poste ...38-99 là7 423 à 426 -3*

Journaux que les éditeurs demandent à expédier ' ' '.
1 à la dernière limite d'heure ou par des voies excep- "

tionnelles. — Cas dans lesquels les autorisations
sont données par les inspecteurs ou réservées à
l'Administration 45 1.22 1 à -3 150 et 131 ; 4=

Journaux à destination de l'armée d'Italie, in-
suffisamment affranchis ... 46 128' 1 à 4 197- 4e

Journaux de Paris dont l'arrivée tardive donne
lieu à des plaintes de la part des destinataires. —Inexactitude imputable aux éditeurs

.-
47 » ' » 270

,

4e
Journaux pour la Russie. — Conditions d'entrée

et de circulation dans l'empire russe 48 » » 297 ' ; 4eI
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.TOURNAUX, gazettes et ouvrages périodiques. (Suite.)
.

Feuilletons, articles littéraires et variétés, déta-
chés des journaux. — Tarif sous l'application du-
quel rentrent ces objet. 52 » » 418- 4e

Des journaux des départements déposés à la i

dernière limite d'heure aux bureaux ambulants el
envoyés en fausse direction par suite d'erreurs de.

,tri commises par les éditeurs 58 175 4 à 6 237 el 23S 5e

JURISPRUDENCE et TIUIIUXAUX. (Voir TRANSPORTS
frauduleux.)

JUSTICE DE PAIX. (Voir BILLETS d'avertissement en
conciliation.)

LETTRES.

Provenant ou à destination des pays étrangers.
(Foir ComiESPONUANCES étrangères.)

Affranchies en timbres-postes. — Le poids
des figurines doit être compris dans la pesée des
lettres : 1 45 » 6 1"'

De l'étranger pour la France. — Signes distinc-
lifs de l'affranchissement. — Chiffres à l'encre ' '
rouge inscrits sur l'adresse de ces lettres......... 2 47 » 21 et 22 1er

Affranchies, devant être distribuées dans les
•hameaux, fermes, etc., à inscrire sur les relevés

n° 688 ter par les facteurs 2' 48 » 27 et 28 1er
Lettres chargées à destination de l'étranger. —Taxe. 3 » » 73 1er

( 3 50 » 63 et 64 _>v
Lettres dont la suscription indique l'objet ] 22 54 15 à 21 249 à 251 2c

- (23 50 12 à 15 279 et 280 2=
Provenant ou à destination dss personnes re-

cueillies -dans les hôpitaux ou détenues dans les '
•

'•
•prisons 3 » ' »

.
73 et 74 " 1er

A l'adresse des soeurs de charité, à l'armée
d'Orient 3- » » 75 l«r

Expédiées aux armées el refusées, ou à l'adresse'
do destinataires décèdes. — Délai de garde dans
les bureaux de poste militaires 4 5-4. » 143

.

\"v
Adressées poste restante à un lieu dont le. nom

est commun à plusieurs bureaux 4 54 » 144 et 145 1er
Placées sous l'étiquette ou sous- la ficelle des ' '

dépêches 4 ;. » 166 1er
Expédiées des armées à l'étranger pour la Franco.i 5 61 » 235 et 236 1er

— Doivent être déposées dans les bureaux de poste] S 2 6 à 8 349 lor
militaires pour éviter les surtaxes .......' 45 126 7 et 8 170 4e.

Revêtues de timbres-postes ayant déjà servi et
tombées en rebut 8 5 1 ' 359 ; 1er

Insuffisammentaffranchies au moyen de timbres- : '
.postes. — Compléments de taxe à appliquer 10 13 12 et 13 445 ' 1er

I '
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LETTRES. (Suite.)

Affranchies au moyen de timbres-postes, qu'on
demande à retirer du service 10 13 20 cl 21 447 et 448 1er

Non distribuées, rapportées par les vaguemestres
dos'corps .ou détachements en marche., 12 20 12 à 15 528 1"'

Pour l'étranger, affranchies en timbres-postes.)
1f. ,„ ,.- .- - /.„ .01.

— Vérification de la régularité de l'affranchisse-f ,„ „;. '' ),
„„n ,'..-„

,„,.men( ° \ 13 26 o ,jo9 et ;>60 1GI

Affranchies à destination de l'étranger.. — Appli-
cation des timbres P. D., P. F. et P. P 14 29 1 à 4 585 à 587 1er

Echangées entre la France el ses colonies par la
voie des paquebotsbrilanniques 16 35 1 à 22 669 à 673 1er

16
A destination de l'étranger, paraissant contenir) 1er 1 37 \ .A 4.. 688 et 689 _1B>-

des valeurs d'or ou d'argent. )suP-[
( 17 1 39 22 à 24 9 et 10 2e

Renfermant ou paraissant renfermer des objets) 16 )

précieux, présentées au bureau ou déposées à la> 1er \ 37 .4 '688 et 689 1er
boîte

,
) sup, )

A destination de l'étranger, chargées d'office. — J

— Classement de ces lettres en rebut lorsqu'elles
sont renvoyées par les offices étrangers 17 39 25 à 27 10 et 11 2°

Pour l'étranger, irrégulièrement'affranchies.—Redressements à opérer par les bureaux d'échange. 22 54 9 à 14 24S el 249 2e
Dont on veut rectifier l'adresse ou qu'on veut '

retirer du service avant expédition. — Formalités
à remplir dans les bureaux du service d'exploita-

„„ „...tion à Paris et aux gares 22 54 22 et 23 -:)1. %,f ' \ 2e
A destination de l'étranger, insuffisamment ai- l a _ao

franchies en timbres-postes et sur lesquelles un
timbre d'affranchissement a été appliqué par des

„agents non comptables .' "'24 59 - 1 à 4 327 el 32,8 2e
-Inconvénients de la cire pour cacheter les lettres

passant sous les tropiques :..;.. 32 » » 177 3e
Lettres adressées sous des initiales. — Ne peu-

vent être admises à la formalité du chargement... 33 83 7 à 10 211 et. 212 3e

Letlres de convocation expédiées par les greffiers^ -^ \
„_ . .. _ „nc) , ,„, ,des tribunaux de lre instance. — Admises au char-) - ( °h '

-

''' '' H A

gemen t sous bande simple f S_2
| j 55 3 427 4e

Saisies préventives de lettres par l'autorité judi-) 34 )
claire. — Ne peuvent avoir lieu que dans un inté-( 2e J

« » 319 et 320 3e
r.èt d'ordre public ;,..,,.....) sup. ,Letlres revêtues de timbres-postes d'une valeur
insuffisante. — Modification de l'annotation à por-
ter sur ces lettres

, 38 100 1 et 2
.

430 3°
Les lettres de la ville pour !a ville revêtues de

chiffres-taxes ne doivent pas être inscrites sur le
relevé n» 262

.
'. 40 106 5 486 3e

J
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LETTRES. (Suite.)

Les lettres venant de l'étranger, tombées en re-
but, sont classées dans la catégorie des rebuts
journaliers .-

....,'....,.... 41 109. 3 3 ;:4«
Letlres de convocation pour le règlement des

ordres, renvoyées sous chargement au juge expé-
diteur. — En cas d'absence ou d'empêchement du
juge, la décharge du chargement peut être donnée
soit par le greffier du tribunal, soit par un des
commis assermentés !& 113 »

.

51 4°
Lettres adressées à des militaires sous les dra- ' ! j

peaux, tombées en rebut. — Mention que doivent
porter celles de ces lettres dont les destinataires
sont réputés inconnus 44 120 6 à 1.1 121 et 122 4c

Lettres contenant,des valeurs dont l'insertion'.est
défendue.— Dispositions à observer pour la consla-.

; ...... ;

talion des contraventions 47 1.35 54 à 68 257 à 239 4e

- Letlres ordinaires contenant des valeurs prohi-
bées, provenant ou à destination de l'étranger..—

, „•-•Le cours de ces lettres ne doit pas être arrêté 47 135-, 68 259 4e
Lettres contenant des valeurs prohibées, non ^

parvenues à destination. — Conduite à tenir ..par
les agents en cas de réclamation à ce sujet 48

,
137-, 8 288 4e

Lettres trouvées à la boîte déjà frappées de tim-
, ,

;

bres de l'Administration. — Dispositions à obser-
.

' ;

ver .....!.,.... ! 51.147 ,6 à 8 380 el 381 ¥
Lettres distrihuables à domicile, dont la remise

est réclamée au guichel du bureau. — Détermina-
tion du droit des particuliers 51 148 1 à 4 383 .et 384

.

4"
Lettres à destination des localités desservies par.

.
;

._les seize bureaux annexés à Paris 54 161 1 et 2 ; 69 et 70 5e
Taxe des lettres trouvées dans une boite mobile

;

el distrihuables dans la circonscription postale du
• -bureau dont relève la boîte mobile ....... 54 161. 3 à 6
.

7.0 et 7:1
-,

S"
Lettres adressées en France -par des militaires de.,

.,
!

l'armée d'Italie détachés dans des villes des états, .
sardes où il n'existe pas de bureau de poste mili-
taire français

..-,
54 -j. 161 ! 16 à 18 73 5«

Les lettres ne peuvent être retirées du service j
d'après un avis télégraphique 57 S 172 6 207 56

LETTRES réexpédiées. j
;

Revêtues de timbres-posées dont la valeur n'est 11
plus suffisante pour en opérer l'entier affranchisse- j
ment. — Compléments de taxe à appliquer 10 | 13 12 à. 1A 4.45 et 446 1er

16 1

Par les offices étrangers. — Etiquette n° 97 à\ 1er l 3c; 9 à 11 ,690 1er
conserver.,,.,,.,.. jsup.) I 1

f S1 "1 147 1 à 5 " "380 4«
i 4 I

'
1
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Susceptibles d'un complément de taxe. — Indi-
cations a. porter sur l'état n° 41 et. sur les feuilles
il" 8 19 47 13 à 17 126 2e

D'Autriche en France. — Compléments de taxe '
à appliquer 28 70 21 ot.22 439 et 460 2e

.
De Belgique en France. — Compléments de taxe

à appliquer .. 31 '77 15 el 16 S7 et 88 3e
De Bavière on France. — Compléments de taxe

à appliquer 3-4 85 13 et 14 249 et 250 3"
De Prusse en France. — Compléments de taxe h\ j*. )

g6 20 o; ai 2_g „t 2_9 3„appliquer fsiipO "
Lettres revêtues de chiffres-taxes à réexpédier.) 40 106 44 el.45 49-1 3e

— Mode d'opérer ) 45 125 12 à 14 165 4e
Lettres chargées à réexpédier à l'étranger. —Taxe complémentaire dont ces lotlres sont pas-

sibles.. 44 119 là4 116 à 119 4»
Conespondanees adressées à des destinataires

partis pour l'Espagne 44 119 5 et 6 119 et 120 40
Lettres déjà frappées de timbres de l'Adminis-

tration, rejelées à la boîte par suite de changement
de résidence des destinataires. — Ces lettres ne
doivent pas être considérées comme lettres réexpé-
diées ,. .' 51 147 6 à S 380 et 381- 4"

Réexpédition des correspondances d'un destina-
taire qui a donné sa nouvelle adresse. — Indications
à porter sur le registre n° 135 51 147 9 el 10 381 et 382 4e

Lettres de convocation pour le règlement des
ordres, adressées à dos particuliers changés de
résidence. — Il y a lieu de réexpédier ces lettres
ail nouveau domicile du destinataire 52 155 3 427 4e

Les lettres ne peuvent être réexpédiées sur un
avis télégraphique 57 172 6 207 5eÉtat n° 4-1 et feuille, de réexpédition nos 8, 8 bis
et 8 quaier. — Les seuls objets de correspondance '

,réexpédiés à porter sur ces élals el sur ces feuilles
sont les objets taxés et ceux qui, ayant, été affran-
chis, sonl passibles de compléments de taxe, 64 195 1 à 5 465 à 467 5°

LEVÉE des boites.
.

|

Suppression des levées de faveur pour les letlres
affranchies avec des timbres-postes 9 11 20 4-17 et 418. 1er

Emploi du bulletin ne 183 41 »
.

»
,

' 27 4e

LIASSES. (Voir DÉPÊCHES.)

LIQUIDATION des retenues extraordinaires pour pen-
sions. (Voir ORDONNANCEMENT.)
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LISTE nominative.
Objets affranchis en numéraire qui doivent être

inscrits sur les listes nominatives 12 22 2 à 8 534 et 535 1er
Manière de libeller les inscriptions relatives auxJ 14 31 i 59.5 et 597 1er

journaux et imprimés \ 19 47 1 à 12 121 à 126 2e
Inscription sur la liste nominative du montant

des affranchissements perçus pour les correspon-
dances échangées entre les bureaux réunis dans la
même circonscription postale

-.
40 106 6 486 el 487 3e

LOIS, DÉCRETS, ARRÊTÉS et DÉCISIONS minislé-
,riels.

Loi du. 9 juin 1853, sur les pensions civiles 3 » i 79 à 94 l<=r

i
Loi du 3 mai. 1855. (Article 18, concernant le

recouvrement des frais de poste exposés dans l'in-
struction des affaires criminelles.) 3 » » 65 à 69 1er

Décret du 9 novembre 1853, portant règlement
d'administration pour l'exécution de la loi du
9 juin 1853, sur les pensions civiles 3 v » 95 à 113 1er

Décret du 29 décembre 1855, concernant la
transmission, par la voie d'Angleterre, des impri-
més provenant ou à destination des colonies fran- >

çaises 4 3> » 214 à 217 1er
Décret du 29 décembre 1S55, pour l'exécution

de la convention additionnelle conclue, le 1.0 dé-
cembre 1855, entre la France el l'Angleterre". 4 » u 217 à 222 1er

Arrêté ministériel du 25 avril 1S54, relatif aux
congés 4- » » 127 à 130 1"-

Décret du 16 février 1856, portant fixation' des
taxes à percevoir sur les lettres, journaux, etc.,
originaires ou à destination du Portugal 7 » » 298 à 301 1er

Décret du 12 mars 1.856
.

déterminant l'époque
de la cessation du cours légal des anciennes mon-
naies de cuivre '' 8 10 » 399 el 400 1er

Arrêté ministériel du 24 juin 1856, concernant! .«les derniers versements à faire des anciennes mon-/ l
» x 4S2 el 483 l.er 1

naies do cuivre )su!'\j
Loi du 25 juin 1856 concernant le transport'des I.

imprimés, des échantillons el dos papiers d'affaires '
ou de commerce 11 1

» » 501" à 505 l01'
Arrêté ministériel du 9 juillet 1856

, concernant
l'exécution de la loi du 25 juin 1856, relative au
transport des imprimés

,
des échantillons et des

papiers d'affaires .... 11 » > 306 à 509 1er
Décret du 12 juillet 1856, concernant les impri-

més échangés entre la France el les offices d'Au-
triche, de la Tour-et-Taxis et de Grèce, ainsi que
les imprimés transportés par les bâtiments du
commerce naviguantentre les ports de France et les
colonies et autres pavs d'oulre-mer 1.1 » » 312 à 516 l»r

|
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DÉCRETS

,
ARRÊTÉS et DÉCISIONSministériels. ~~~

(Suite.)
Décret du 15 septembre 1S56, relatif au retrait

des anciens sous 13 » J>
'570 et 57Î 1er

Décret du 3 décembre 1856, pour l'exécution de
la convention conclue, le 24 septembre 1856, entre
la France et la Grande-Bretagne 16 » » 6*6 à 652 ier

Décret du 3 décembre 1856, concernant les. cor-
respondances originaires ou à destination des bu-
reaux français établis en Turquie et en Egypte..... 16 » » 660 à 669 ici-

Décret, du 26 novembre 1856, concernant les
correspondances échangées entre la France el ses
colonies par la voie des paquebots britanniques... 16 » » 676 à 683 1er

Décret du 24- décembre 1856, pour l'exécution de) 16
la convention conclue, le 14 octobre 1856, entre lav 2° » » 721 à 727 -jev
France et le grand-duché de Bade... jsill'-Déeret.du 28 février 1857, relatif aux correspon-
dances expédiées de la France et de l'Algérie

, par
la voie de l'isthme de Suez-, pour la Nouvelle-
Galles du Sud, Victoria, l'Australie méridionale,
l'Australie occidentale, la Tasmanle et la Nou-
velle-Zélande, et vice versa 19 .45 » 95 et 96 ge

Décret du 28 mars 1857, portant fixation des
ta.xes à percevoir,-.tant sur les lettres originaires
ou à destination des Etats-Unis, que sur les lettres
transmises par la voie des Etats-tînis 19 » » ! 158 à 161 _e

Décret du 12 Octobre 1.857, fixant les taxes à per-
cevoir sur les lettres échangées entre la France et
l'Algérie et diverses colonies anglaises. 26

J> » 388 et 389 _e
Décret du 17 novembre 1837, pour l'exécution

de la convention conclue, le 3 septembre 1857,
entre la France ;et l'Autriche. 28 » » 467 :>. 473 _e

Décret du 27 février 1858, pour l'exécution de
la convention conclue, le 3 décembre 1857, entre
la France et la Belgique

, 31 » » 92 à 96 3e
Décision ministérielle du'4 mars 1858, concer-) „.riant les échantillons, et modifiant l'arrêté m'inis-l [78 3 109 et 110 3e

téiiel du 9 juillet 1856.. )sap
Décret rendu en conseil d'Etat, le 20 février

1858, concernant la responsabilité de l'Administra-
tion des postes en cas de perle de valeurs insérées
dans les correspondances.. 33 » » 233 à 238 3»

Décret du 1er jum 135s
i pour l'exécution de la

convention conclue, le 19 mars 1858, entre la
Franco et la Bavière ......... 34 » » 253 à 257 3a

Décret du 26 juin 1858, pour l'exécution de la) 34 1convention conclue, le 21 mai 1858, entre lat 1er '
» » 285 à 291 3e

France et la Prusse ..ysup. »,Arrêté ministériel du 28 septembre 1858
,

modi- |
fiant l'article S de l'arrêté du 25 avril 1854, relatif
aux congés. .,,,.,. ,

38 99 8 427 3«
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Lois, DÉCRETS, ARRÊTÉS el DÉCISIONS ministériels.
(Suite.)

Décision ministérielle du 9 novembre 1858, au-
torisant l'envoi par la poste, à tilre d'échantillons,
de médicaments expédiés par les soeurs de la cha-
rité de Sainl-Yiricenl-de-1'aul, à la Teppe, près
Tain (Drôme).. 39 103. 2 431 3e

Décision ministérielle du 12 novembre 1858,
relative aux échantillons d'étoffe collés sur papier
ou sur carie mince et flexible 39 103 3 -432 3»>

Décision ministérielle du 25 mai 1859, autorisant
l'addition do notes manuscrites sur les échantillons

' et sur les papiers d'affaires eux-mêmes, moyennant
l'acquittement préalable d'une taxe supplémentaire
de 20 centimes ". -46 » «c 210 -S*

Loi du 4 juin 1859 concernant le transport, par
la poste, des valeurs déclarées 47 j. * 264 à 266 4«

Arrêté ministériel du 6 juillet 1859
,

relatif à
l'exécution de la loi concernant le transport des
valeurs déclarées 47 » » 266 à. 269 /£>

Décret relatif aux correspondances échangées,
par la? voie des services britanniques, entre la
France el les établissements français dans l'Inde

.
31 » » 378 et 379 4«

Décret concernant l'échange des correspondances, '
par la. voie des services britanniques

,
entre les

,établissements français de l'Océaûie et la métro-
pole 52 » » 410 il 412 io

Décret fixant les taxes à percevoir sur les lettres
expédiées de France pour le corps expéditionnaire
en Chine, par la voie des services britanniques el
de l'isthme de Suez, et vice versa 52 J s 415 à 417 4"

Décret impérial pour l'exécution de la convention
de poste conclue, le 5 août 1859, entre la France
el l'Espagne 53 » a 12 à 16 5e

Décret impérial portant fixation des taxes à per-
cevoir par l'Administration des postes de France
sur les correspondances expédiées de la France et
de l'Algérie, par la voie des paquebots-postes fran-
çais, pour le Portugal, les lies du Cap \'erl et le
Brésil, el vice versa 56 » » ; 158 à 160 ge

Décret qui place le service dos postes en Algérie
dans les attributions du ministère de l'Algérie et
des colonies 57 » » 21-i ge

Décret concernant l'organisation du service des
postes en Algérie 57 » » 214: à 219 5e

Décret portant fixation des taxes à percevoir par
l'Administration des postes de France sur les let-
tres expédiées de la France el de l'Algérie pour les
possessions britanniques d'Asie, ni vice versa.... 58

< » » 241 et-242 S*

A9
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(Suite.)
Décret impérial portant que les droits de posleseront perçus , pour ce qui concerne les territoires

annexés de la Savoie et de l'arrondissement deNice, conformément, aux lois et tarifs en vigueur
en France

,. 58
.

178 1 à S 244 el 245 5«Exécution des règlements sur les franchises dansles départements de la Savoie, de la Haute-Savoie
et des Alpes-Maritimes

58 179 1 245 '6»Règlement concernant la franchise de la corres-pondance de service échangée entre les fonction-naires du département de la guerre employés enFrance et ceux attachés au corps expéditionnaire
en Chine

.„ j;s 179 2 à 12 243 à 250 5"Résiliation du marché passé par l'Administration
des postes avec M. Mary-Dupuis pour la fourniturede l'Almanach des postés, et concession à M. Ober-tbur, imprimeur à Remies, du privilège de cettefourniture

;;g » » 290 5"Décret impérial pour l'exécution de la conventionde poste conclue, le 7 juillet 1860, entre la Franceet le Brésil
QI

.
» » 349 à 352 5°Décret impérial fixant les taxes à percevoir enFrance sur les correspondances échangées entre leshabitants delà France et ceux de l'Uruguay el desprovinces ide la Confédération Argentine,' par la

voie des paquebots-postes français.... gj » » 35(5 à 358 5?Arrêté relatif aux congés des agents des postes enAlgérie '... M 186 3 à 10 359 à 361 S«Décision qui autorise la transmission en fran-chise dos certificats de. vie et des brevets ou man-dais des pensionnaires de la liste civile impériale
et de la caisse des invalides de la marine el quimodifie, le mode d'envoi des certificats de vie etdés mandats de secours des anciens militaires de laRépublique et de l'Empire

. gç; 187 1 383 5eDécision portant que les commis •principaux desdouanes seront désignés à l'avenir sous le titred'agents spéciaux des douanes gg 187 3 384 5*Délibération du conseil du 5 octobre 1860 con-cernant l'émission des timbres-postes à 1 centime. 62 » * ' 406 5°Décret impérial pour l'exécution delà conventionde poste conclue, le 4 septembre 1860, entre laFrance et la Sardaigne
64 194 » 4.59 à 465 5e

MAÎTRES de poste.
Arrêt de la Gour de cassation concernant l'in-

•' demnilé dite de 25 centimes 10 » ' » 472 à 474 1e»'MALADIES des ajents. (Voir AGENTS des postes).
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MANDATS d'articles d'argent. (Voir ARTICLES d'ar- •
gent.)

MANDATS de payement.
Modifications dans la mandature des traitements)

v g^ 9~, . g,» .erdu personnel de l'inspection el des agents de 'tous}
8 , .

V ??;"„, ï/s 1erles grades non comptables. ) 6. ~ 1 a •* ^'P-13-'0- *

Pièces à mettre par les inspecteurs à l'appui
des mandats frappés de retenue pour congés déli-
vrés par eux 8 1 4 344 le»

Etablissement, par les inspecteurs, du décompte
dos retenues à exercer en cas de promotions,d'aug-
menlations ou de congés, sur le traitement des *

sous-agents 24 CO 5 330 el 331 2"
Mandais de traitement des agents non compta-

bles sortis de fonctions ........ .... 24 60 6 331 2e
Les mandats de dépenses publiques étrangères

au service des postes peuvent être acquittés par
les directeurs des postes. — Précautionsà observer,
â ce sujet, par les directeurs. — Cas d'oppositions
formées au payement des mandats de l'espèce.... 39 104 1 à 8 460 à, 462 3e

Epoque à laquelle doivent être faites les deman- ' ;

des de crédits spéciaux à faire ouvrir pour les dé-
penses autres que les payements d'arliclcs d'argent
et notamment pour payer les mandats dos entre-

,preneurs du transport des dépêches 39 104 9 à 12 462 el 463 3
Les motifs des retenues exercées pour omissions .

d'annulation do timbres-postes doivent être indi-
qués, par les inspecleurs, sur les mandats de, trai-
tement des agents 39 10* 13 à 16 463 et 464 3-*

Mandats de traitement des directeurs suspendus
de fonctions pour toute autre cause que celle de
déficit de caisse. — Dispositions à observer par les
inspecteurs .-...- ,.. 45

.
» » 173 et 174 4e

ÎÏIÀXUEL des franchises.
Conditions d'acquisition de la nouvelle édition

du Manuel.,. ; 10 » ». 461 | lp
Suspension de la vente de ce document.. 45 » »- 179 4°
Changementdans la circonscription des directions

du génie 12 21 5 531 1"
Envoi d'un nouvel état n° 17 ter. 17 ....... » ,17

.
Sfi

Le Manuel est fourni, à titre gratuit, aux com-
mis d'inspection placés dans les résidences où il
n'y a pas de sous-inspecteur 19 » » 130 2°

1er supplément au Manuel 9 » » 427' 1er
2° idem.. 10- » i> 465 à 468 1"
3f idem 12 » s> :

53S à 540 1er
4e

,
idem 14 » B

598 l.<*
S* idem.. 17

>. » .
.18 à 25

;
2*

S» idem 19 »' » 132 à 137
•

2«
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MANUEL des franchises. (Suite).

7» supplément au Manuel , 21 „ » 222 et 223 2«
• 8e

-
idem 23 » » 302 et 303 2«

9e idem': ! 24 » » 3.46 et 347 '2»
10» idem'.. 26

» » 406 et 407 2e
11» idem... 30 75 12 58ét70à75 3"

.
12» idem 31 (

». * :
150 et loi 3"

«' idem....... |
32

|
81 .1 et 8 '«g |[ ™ 3=

) 34 1

' 14» idem ,• î 2» > » » 314 à 317 ,3=
>sup.Y

15o idem 35 » » 352 à 359 3"
16" idem.... 36 » » 3S4 à 387 3«

' 17= iaem ' 40 » » 512 à 517 3e
18e idem '

- 41 » » 30 et. 31 4"
19° idem V. 45 » » 176 à." 179 "4e
20e idem 46 » * 228 à 232 4e
21» idem 48 » '* 30'4 à 30S 4"
22» idem 49 » » 338 à 341 4e
23o idem

»
53 » » ' 54 à 57 5e

24° idem ; ' 54 »
'» '86 et 87 5=

25° idem 55 »
' » 143 5"

26e idem '. 59 »' =» 296 à 303 5e
27° idem 62' » * 398 à'404 5e'

MANUSCRITS joints a des épreuves d'impressions.
—:

. .Peuvent être affranchis au taux des imprimés, sous
.la condition d'une autorisation spéciale 11 18 26 ' 496 1er

;MATÉRIEL. ( Voir en outre REGISTRES et formules
fournis par l'Administration.) '

/ '

Recommandations relatives aux objets de maté-j
Q. yc> . , , ^liel en mauvais état, notamment aux'balances dé-> 7l ,s,j' ?r

ont-
7?

ieclueuses el aux timbres détériorés )' a.J lac -Jo 4'
Boîtes à tampons, flacons de noir et de rouge,]

tablettes en caoutchouc,' pèse-lettres et.séries de/
„7 1boids. — Autorisation donnée à M. Obe.rllmr d'ex-f '^ /

fi_ .„ . .,,, „„. „pûdier ces objets par la poste aux directeurs ett. ." ,t
.

~ oU M'
aux ditrlbùleurs. — Maximum du poids et de la]su,)' fdimension des paquets ,.../

Sécurité des correspondances. — Mesures à pren-dre pour prévenir les oublis et les- accidents résul-
tant du défaut d'ordre et des vices de construction
des .boîtes aux lettres et des casiers consacrés au -tri...... :..,.,........... 37 97 1 à 11 402 à 405, 3eLes demandes d'imprimés adressées par les
agents à l'Administrationdevront parvenirpar l'in-
termédiaire, des inspecteurs. — Modifications ap-portées aux formules consacrées à. ces demandes.. 39 105 1 à 6 464 et 463 3e
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MATÉRIEL. (Suite.)

Encres grasses à timbrer. — Instructions concer-
nant l'emploi et. la conservation de l'encre à tim-
brer 48 139 5 à 7 295 et 296 i*

Les directeurs doivent faire usage do cire fine I

de bonne qualité pour sceller les paquets de char- !

gements à la feuille d'avis 51 147 11 à ,13 382,et 383, 4e
Publicationd'un nouveauDictionnaire des postes. 56 169 là<3 161 el 162 5e
Le Dictionnaire des postes ne donnera plus lieu

à aucun remboursement du nouveau à l'ancien ti-
tulaire d'un emploi quelconque, en cas de change-
ment de gestion 62 » » 394 5e

MISE EN* JUGEMENT des agents des postes.

Nécessité d'une décision du conseil d'Etat ou d'une
autorisation de l'Administration des postes 2 » » 44 et 45 .W

MISSION des agents. — Frais de transport 9 12 5 421 1er

MODÈLES d'étals, tableaux, etc.
Modèles des relevés du nombre des objets mani-\ 20 50 » 177 2e

pulés à établir par les directeurs-deux fois chaque/ 24 '»' >- 341 2*
année \ 42 » » 61 et 62 4

Modèle d'un tableau à introduire dansl'Almanach/
des postes do 1858'. 24 » » 342

v

2».
Modèle d'un relevé général du nombre des ob-J 24 » " » 342 2»

jets manipulés dans chaque bureau ^ 43 114 14 77 4e
Modèle d'un relevé du nombre d'almanachs dis-

tribués dans chaque département.. J. 24 » > 343
.

2e
Modèle d'un relevé, pendant 10 jours, du nom-

lire et du montant de l'affranchissement des jour-
naux, imprimés, échantillons el paquets de papiers
d'affaires 27 » » 440 et 441 2e

Modèles relatifs aux lettres do convocation expé-\ 34 t
diées par les greffiers de tribunaux de première/ 2e ( » » 305 el 306 3e
instance \sul'-)

Modèle d'un état à dresser, dans chaque bureau, ' 1

du nombre d'Almanacbs des postes pour l'année I

1859 demandés par les facteurs 35 * » 347 3e
Modèle d'un état à dresser, dans chaque dépar-

tement, du nombre d'Almanacbs des postes pour
l'année 1859 demandés et distribués par les fac-

,
;

leurs , 35 » » •
347 3e

Modèle du relevé général des erreurs commisesl
,, t)p ,,„ 9„ /edans les travaux préparatoires à l'expédition des/
KO

M ' T.„, t,
dépêches \ w * " '

iài
.

*
Modèle d'un relevé trimestriel des affaires de

réclamations de lettres à fournir par les inspec-
teurs 43 114 6 76 4e
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MONNAIES. — —

Retrait, des anciennes monnaies de cuivre 1 I 45 » 5 1er

Les directeurs doivent être approvisionnés de) o..
/ 4S » 5 et 6 1er

pièces de 1 el de 2 centimes /
su _) '9 15 121 » '123 3"

Retrait des pièces d'or de 10 francs à l'effigie
impériale et du diamètre de 17 millimètres. —Délai fixé pour le versement des pièces de cemodule.........:."..;: 2 iS » 23 et 24 1er

T, , j -. -, S 1 10 1 à 5 396 à 398 1«
Refonte des anciennes monnaies de cuivre. —) io '

•_Instructions relatives au retrait de ces monnaies.. .(am>.\ 17 * à '''' i8i a *83 1<!'

Démonétisation des anciennes pièces de cuivre..) 13 | 26 là. 5 ,558 el 559 1er
Défense de recevoir, au guichet des bureaux, des^ 16;

_. .lettres paraissant, renfermer des pièces d'or ou) l°r > 37 4 688 et 689 1e1'

d'argent ( slM>. I
Interdiction aux comptables de se livrer à des

échanges ayant pour but de favoriser la spéculation
Sur les monnaies d'argent 28 "<1 1 a 5 /,7/i °;1 •'t7& -
.

Retrait des pièces d'or de 5 francs du diamètre 43 114 1 a. 3 73 a 7o 4»
de 14 millimètres.... S «* 136 là4 285 4»

MUSIQUE manuscrite. (Voir PAPIERS d'affaires.)
NOTIONS postales. (Voir Avis au public relatifs au

service.)
OCTROI. — Contraventions en celle matière. (Voir

BUREAUX ambulants.)
OPPOSITIONS. (Voir SAISIES-ÀRRÈTS.)

ORDONNANCEMENT. (Voir en outre MANDATS de paye-
ment.)

La liquidation des retenues extraordinaires à)
^ gg ^ 13g .^ 1g1 ,.„,.

exercer sur le traitement des sous-agents doit, être?
ç>/t gy $ 330 g|, 33^ onopérée directement par les inspecteurs }

Entrée en jouissance des traitements .pour les) 5 » » 243 el 244 1er
agents nor. comptables .. \ 24 60 6 331 2"

Mention à porter sur les mandats de traitement
-dos agents, des motifs des retenues pour omissions

d'annulation de timbres-postes ;.. 39 104 13 à 16 463 et 464 3e

.
Los inspecteurs doivent s'abstenir de réclamer,

prématurément, les lettres d'avis d'ordonnances des
crédits de délégation 46. » » 236 et 237 4<>

OUVERTURE et vérification des dépêches. (Voir DÉ-
PÊCHES.)

OUVRAGES périodiques. (Voir JOURNAUX.)

OUYRAGTJS relatifs au service.
. . .

Annonces de deux ouvrages publiés par un agent I

des postes 39 » » 469 et 470 I 3e
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PAPIERS de commerce el d'affaires. I

Fixation et condition de la modération détaxe... 11 18 17 à 22 492 à 494 1er
Désignation des pièces qui peuvent être eonsi-j .11 18 18 492 et 493 1er

dérées comme papiers d'affaires ou de commerce.. \ 14 30 19 à 21 593 à 595 l.er
Mode d'expédition | 11 18 19 493 1er
Affranchissement préalable. — La règle est le 11 18 22 494 1er

payement en numéraire \ 15 32 22 621 1 er
Les paquets de papiers de commerce ou d'af-

faires ne doivent contenir ni lettre, ni note ayant
le caractère d'une correspondance .v 11 18 23 495 1er

Mentions manuscrites n'ayant pas le caractère
d'une correspondance ' 11 18 24 à 26 495 el 496 1er

Confection, poids et dimension des paquets 11 18 27 et 28 496 1er
Transport el distribution 11 18 29 496 et 497 1 er
Signes de l'affranchissement perçu en numé-

raire
-

11 18 36 499 1er(il 18 37 499 et 500 1er
Indication du poids et du prix perçu ) 39 103 6 453 3e

/ 46 131 2 209 4e
Loi du 25 juin 1856, relative au transport des!

papiers de commerce et d'affaires I 11 »
I

» 501 à 505 1er
Arrêté ministériel du 9 juillet 1856, concernant I

l'exécution de la loi du 23 juin de la même année. 11 » » 506 à. 509 1er
Défense d'insérer des timbres-postes OU autres

valeurs dans les paquels de papiers de commerce
ou d'affaires 14 30 12 et 13 592 1er

Restriction apportée à celte défense pour les
timbres-postes envoyés en petite quantité 18 43 2 62 et 63 2P

Marche à. suivre lorsque des valeurs de la nature
de celles spécifiées par l'article 202 de l'Instruction
générale ont été insérées dans des paquets de pa-
piers d'affaires ....21 52 *ï,à 1.0 213 et 214 _o

Papiers insuffisamment affranchis en timbres-
postes. — Compléments do taxe à appliquer 15 32 17 à 22 619 à 621 1er

Ne peuvent être admis au chargement, s'ils sont
affranchis à prix modéré l-o 32 23 à. 27 621 et 622 1er

Contenant des lettres ou notes insérées en
fraude. — Pièces à saisir. — Responsabilité des
expéditeurs 17 40 3 et 4 13 et 14 £e

Mode de constatation de la taxé d'affranchisse-
ment sur les listes nominatives ,..| 19 47 9

.

124 et 125 2e
Les partitions et. feuilles de musique manus-

crite sont rangées dans la catégorie des papiers
d'affaires ,..,,..., 26 66 14 à 16 3-94 _e

Des annotations manuscritespeuvent être ajoutées
;

SUT les papiers d'affaires moyennant l'acquittement
.

'...''
préalable d'une taxe supplémentaire: de 20 cent... 46 131 1 208 et 269 4»
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PAPIERS de commerce et d'affaires. (Suite.)

Observations à adresser aux expéditeurs et soins
à prendre lorsque les paquets ne sont pas solide-
ment confectionnés ou que les échantillons sont *

composés d'objets susceptibles do se détériorer dans
les travaux de manipulationou en cours de voyage. 54 162 8 à 12 75 el 76 5e

Les timbres-postes peuvent être insérés dans les
papiers de commerce ou d'affaires 57 173 2 210 5e

PAPIERS de rebut. (Voir DÉISRIS provenant de l'ou-
verture des dépêches.)

PAQUEBOTS à vapeur.
Tableau indiquant l'itinéraire ainsi que les jours

de départ et d'arrivée des paquebots affectés au
transport des correspondances entre Marseille el-
les ports d'Italie el du Levant 2 ». » 33 à 30 '!»'

Tableau indiquant, pour. le dernier trimestre
de 1855, la marche des paquebots réguliers par-
lant soit du Havre, soit des ports de la Grande-
Bretagne, pour les Etats-Unis. — Relevé des jours
de départ 2 » » 37 à 42 !«>'

Nouveau départ de paquebot du Havre pour Ncw-
' York 3 49 » 59 1"

Nouvelle organisation du service entre Conslan-
tinople et Kamiesch 3 » » 78 1e 1'

Tableau indiquant la marche des lettres adres-
sées aux Etals-Unis au moyen des paquebots ré-
guliers parlant soit du Havre, soit des ports de la
Grande-Bretagne 4 59 » 223. à 228 1 er

Etablissement d'un'nouveau service entre Dar-
moulh et Calcutta s 13 » » 570 1er

Tableau indiquant la marche des correspondances
'entre la France et l'Algérie, la Corse et les parages
de la. Méditerranée....' 14 » » 600 à. 603 1er

Tableau indiquant la marche des lettres adres-x ,„ \
..

sées aux Etats-Unis au moyen des paquebots régu-/ y£r I
-.„„ .. 7n„ ..,.liers parlant soit du Havre, soit des ports do la) i \ * a 'uu

Grande-Bretagne. ;
1SUI>'

Paquebots sardes naviguant entre Marseille elt
l'Amérique du Sud | 17 » » 26 2e

Tableau indiquant l'itinéraire ainsi que lesi ,„ t t „„ . „g ^Bjours de départ el d'arrivée des paquebots britan-(
0y s (

39 à 3" Vniques )
" ' "

Tableau indiquant la marche des lettres adres-
sées de France aux Etats-Unis au moyen des pa-
quebots à vapeur américains 17 » » .40 et 41 £e

Relevé par ordre de date, des jours de départ
de Paris, des correspondances pour _es Etats-
Unis 17 » » 42 '2e
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PAQUERGTS à vapeur. (Suite.)

Départ de Point-de-Galles (lie de Ceylanl d'un
nouveau paquebot à destination de Penang, Singa-
pore el la Chine 19 »

"» 141 2"
Nouvelle organisation du service des paquebots- \,

postes français parlant de Marseille à destination
des différents ports étrangers de la Méditerranée et
de la mer Noire 22 53 1 à "ï 243 el 244 2e

Tableau indiquant l'itinéraire ainsi que les jours \
de départ et d'arrivée des paquebots de la com-j

og B -r_ . ^.9 Qepagnie des Messageries impérialespartant de Franco" * ..„ ;. ™ t*
pour l'Italie, Malte, la Grèce, la Turquie et l'Egyptel 28 * olJ et->_0 lt
el vice v ersâ /

Tableau indiquant la marche des correspon-
dances entre la France et l'Algérie, la Corse, l'île
de Sardaigne, les parages 'dn la Méditerranée et
ceux de la mer Noire desservis par les paquebots
réguliers : .-. 24 » * 332 à 337 2e

Nouvelle organisation du service des paquebots
de la ligne de Marseille à Naples 24 » » 338 2°

Paquebots réguliers devant partir du Havre, de)
n qeSouthamplon ou de Liv'erpool pour les Elals-Unis( -° " ;V° ~

en 1S38 ) 29 " 1J d.
Suppression de la ligne des paquebots-postes

britanniques de Darmoulh à Calculla. — Elablisse-
meni. d'un nouveau service entre Devonport et le
cap de Bonne-Espérance 09 » » 20 3e

Tableau indiquant la nouvelle organisation du
service des paquebots à vapeur de la compagnie
des messageries impériales de la ligne de Syrie... 29 » * 21 3e

Modification dans l'itinéraire des paquebots bri-,
lanniques de la ligne de, Southampton à Buenos-/ '*,». 147

,
3e

Ayres ^SIM'-)

Paquebots 4 vapeur américains devant partir du/
Havre pour Nexv-York, en 1860 52 » » 438 4e

Transmission des correspondances pour les Etats-
Unis par la voie de paquebots canadiens 53 > » 39 5»

Création d'un bureau des paquebots à l'Adminis-
tration centrale 54, » » 79 50

Service mensuel entre Bordeaux et Rio-Janeiro.. 56 167 1 à 9 135 à 158 5e
Los paquebots britanniques de la ligne de Liver-

pool à Nexv-York touchent à Queenslown (Irlande). 57 » » 219 5e
Organisation du service des paquebols-postes

français des lignes de Syrie, de Beyrouth et do
l'Archipel 60 » » 326 et 327 5e

Ouverture de la ligne des paquebots-postesfran-
çais entre Rio-Janeiro et Buenos-Ayres Cl 185 1 à 9 353 à 355 5»

Itinéraire du paquebot-poste français do la ligne
de la Plata •... ; 61

.
» » 363 5«
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(il l8 29 496 et 497 1er'
PAQUETS qui ne peuvent être portés a domicile A 93 yj 9, ygo et 39^ QC

PARTS des courriers d'entreprise.- I

Les parts des courriers doivent être renvoyés
tous les 15 jours à l'inspecteur du département,
accompagnés d'un relevé n» 85 40 133 5 à 8 213 et 214 4»

Désignation des cas dans lesquels il n'y a pas
lieu de dresserun relevé n° 85 46 133 9 et 10 214 4 =

Recommandation concernant la rédaction des
parts et du relevé n° 85 46 133 12 à 14 214 à 216 4*

Vérification, à effectuer par les inspecteurs, des [

parts et des relevés n» 85 46 133 15 et 16 216 4e
Dates auxquelles les parts doivent être transmis

par les inspecteurs à l'Administration............ 56 133 18 217 .-je

PASSAGE,d'eaupar les facteurs.
Epoque de l'envoi de pièces "relatives aux frais

extraordinaires de passage d'eau par les facteurs... 39 » »
470 et 471 3e

PASSE des sacs. (Voir SACS.)

PAYEMENTS de mandats étrangers au service des j

postes. (Voir MANDATS de payement.)
PAYEMENTS des articles d'argent. ( Voir ARTICLES

d'argent.) '

PAYS d'oulre-mer. (F"cm-.COLONIES, etc.)
PAYS étrangers. (Voir CORRESPONDANCES étrangères.)
PENSIONS civiles.

Loi du 9 juin 1853, sur les pensions.-. 3 » » 79 à 94 icv
Décret pour l'exécution de la loi du 9 juin 1853. 3 * * 95 à 113 1er
Circulaire du ministre aux préfets, du 31 août

1854, pour la nomination de médecins appelés à
constater l'état de santé des agents exlériç.urs du j
ministère des finances. — Prestation de serment j
de ces médecins i 54 » 131 et 132 1er

Instructions complémentaires aux inspecteurs
concernant la liquidation des pensions 4 56 » J 161 et 162 1er

Liquidation des retenues extraordinaires pour
pensions 4 .56 » 158 à 161 1er

Propositions de pensions transmises par les ins-
pecteurs. — Certificats de médecin à produire à

.l'appui 13 24 1 à 3 555 el 356 1er

PERSONNEL.

Création de feuilles de personnel n° 355, desti-
nées à accompagner les dossiers dès agents dans
leurs diverses résidences ...........:.. 3 50 » 62 et 63 Ie1'

Transmission des dossiers individuels et des
feuilles de personnel 8 1 6 h 11 344 el 345 1er

1
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PERSONNEL. (Suite.)

Certificat à produire par ceux des instituteurs
communaux qui sollicitent l'emploi de directeur... 18 41 » 33 el 34 2e

Insuffisance du personnel des commis dans lès
bureaux composés, et circonstances'imprévuesdans
lesquelles il peut y avoir lieu pour un inspecteur
d'assurer lo service dans les bureaux simples. —
Marche à suivre 17 39 8 a 13 5a7 2e

Les préposés des postes aux gares font partie du\ 31 j
^g 20 à 22 114 ei $*_§ 3c

personnel du service départemental .) sup. j
Constitution d'un fonds commun en faveur des

_ _facteurs nouvellement nommés 36 » » 377 3°
Note relative aux demandes de création d'em-

plois de surnuméraire.' 43 » * 103 4e

PERTE de le'ltres.

Incompétence des conseils de préfecture en ma-
tière de réclamations de lettres 2 » » 45 !'•!

Disparition d'une lettre renfermant un- billot de
banque. — Autorisation de poursuivre à fins civiles
un employé des postes I 2 » » 45 et 46 1er

Responsabilité de l'Administration des postes en)
33 „ » 233 à 238 3e

cas de perle de valeurs insérées dans les corres-î
,_ ^g- ^ ^ 4- 9^V' ' '/,?

pondances.—Décret rendu en conseil d'Etat j '
Cas de perte d'une lettre chargée,.... ; 47 135 46 à 52 255 4°
Lettres contenantdes valeurs prohibées, réclamées

conime non parvenues à destination, — Conduite à.
tenir par les agents 48 137 8 288 4e

PIÈCES administratives.

Mode d envoi..... -.. 10 13 . . „ 442 et 443 1er
Les accusés de Téceplion n° 196 sexies, des bu-

reaux ambulants, doivent être envoyés chaque mois
aux inspecteurs départementaux 24 59 5 et 6 328 2e

Los pièces de comptabilité transmises chaque-i q,. g9 g el 7 359 et 360 lJemois aux inspecteurs ne devront plus être sou-(
QQ 73 ' 17 7 3emises à la formalité du chargement •...-..>

Bulletin n» 13. — Sa destination. — Les lettres j 34 1

adressées au Directeur général ne doivent pas y( 2e [87 là 4 295 et 296 3e
être inscrites \ sup.

Obligation d'envoyer à l'Administration
,

annexé' \

à là lettre n° 517, un duplicata do la déclaration
de versement n° 903, constatant la. recette du prix
du timbre des formules de mandats d'articles
d'argent ; ......... 35 93 3

.

342 Se
Bureau sous le timbre duquel,les inspecteurs

doivent, transmettre toutes les pièces se rattachant
à des affaires de manque ou de perle de dépêchés. 37 96 12 «t 13 401 et 402 3°
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Envoi, parles inspecteurs, à l'Administration desfeuilles d'avis nos 196 quater, 2637, 694 et 557quaier, ainsi que des accusés de réception no 196
, -sexies. — Mode de classement de ces feuilles i'" 12i 12 a 1* l27 et 128 4e.

POIDS et balances.

La pesanteur des poids spéciaux, doit être égale
à, celle des poids légaux.

— Obligation de contrôler
. .

l'exactitude des poids servant à la pesée des lettres. i2 23 1 a 6 536 el 537 1erVisite des vérificateurs des poids et mesures i0 13 16 a 19 446 et 447 1er
PORT de lettres, imprimés, échantillons, papiers de

commerce ou d'affairés. (Voir TAXE OU LETTRES,
IMPRIMÉS, ECHANTILLONS, PAPIERS de commerce oud'affaires.)

POSTE restante. (Voir LETTRES et DISTRIBUTION' auguichet.)
,

PRÉPOSES des postes dans les gares.
Mode de remplacement accidentel des préposés. 21 52 27 a 30 218 2»Sont placés sous les ordres directs des directeurs)

ou des distributeurs locaux, et sont soumis à l'au-/ 31 / -g ^ j. ^ ^^ et ^ „e
.

torité supérieure, à la surveillance et. aux vérifica-i ép-iions des inspecteurs départementaux..
PRISONNIERS de guerre en France.

,Exemption de taxe des lettres destinées aux pri-sonniers russes 6 * •> 282 1erLettres venant de l'étranger à l'adresse des pri-sonniers autrichiens, 47 » » 271 et 272 4ePROCÈS-VERBAUX,

Procès-verbaux de saisie d'objets introduits eu\fraude dans les paquets d'imprimés, d'échantillons/ 18 43 1 62 2eel de papiers d affaires.
— Renseignements à coiw 28 72 4 478 et 479 2esigner sur ces procès-verbaux. )Procès-verbaux de saisie de dépêches irréguliè-î

a„ ,. „ 1 ,, ,q, . iR, 0„rement contre-signées. — Ne pas les faire enrcgis-C 7i
...c " " x°'3.0 ' itrer lorsqu'il n'y a pas fraude avérée ) M la° b 'lb °eProcès-verbaux n° 112 dressés à la suite de la)

,_ .,„ ,,„ , „,. „_.„ ffl„„vérification de lettres présumées contenir des va-( fi "_ b'? ' ™ ^J* 9 fleurs prohibées........ S^ 1?' 4^ 28/- iaProcès-verbaux constatant l'insertion de valeurs!prohibées. — Ne doivent être ni timbrés ni enre-gistrés lorsque la valeur est au-dessous-rie S fri .... 51 149 3 386 i"Procès-verbaux de saisies de lettres transportées
en fraude. — .Observations relatives à la rédactionde ces procès-verbaux •..,'......'.'..'. 49 141 g 326 4»
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PROCÈS-VERBAUX. (Suite.) _L __-•
Les procès-verbaux n» 110 ne seront dressés que

lorsque la valeur trouvée dans une lettre non char-
gée sera de 100 fr. et au-dessus, ou que la lettre
n'aura pu être ouverte , 53 158 i el 2 17 5e

La copie du procès-verbal n° 110 doil élro en-
voyée à l'inspecteur du département où l'aclo esl
dressé '. 53 158 3 à 5 1S ;>

Les procès-verbaux n° 958 sont adressés à l'ins-
pecteur qui les transmet à l'Administration 53 158 6 18 5*

PROCURATIONS. — Les facteurs ruraux, sont autorisés
à accepter dos particuliers habitant les communes i-
rurales, procuration pour retirer des valeurs décla-
rées el cotées, et à toucher les mandats d'articles
d'ament adressés à ces particuliers.— Modèles des
procurations 55 166 » 119 à 121 5°

Ces .procurations sont. exemples'du timbre 56 » » 168 et 169 5°

PRODUITS.

Recommandation d'appliquer exactement sur les")
lettres les compléments de taxe dont elles peuvent/ 6 65 »

279 Ie1'

être passibles et d'en faire figurer la recette aux! 8 6 6 365 l«r
bons-trouvés I

c, , ,• u i i •. ,' i
f 30 76 » 60 à. 63 3eStatistiques annuelles des produits el des non-\ .^ .Q, ,, ,t c, ^94 \ 197 ^cvaleurs sans contrôle

• • •
•{

56 170 1 à 11 163 a 166 5e
Produit des chiffres-taxes. — Inscription jour-]

nalière de ce produit sur un étal n° 68.... 40 106 29 491
•

3e

PROSPECTUS. (Voir IMPRIMÉS.)
PUBLICATIONS périodiques. (Voir JOURNAUX.)

PUBLICITÉ des notions postales. (Voir Avis au public
relatifs au service.)

PUNITIONS.

Cas d'exclusion du service des bureaux ambu-/ 8 1 12 345 et 346 1er
lants \ 27 » » 432 2e

Pour négligences commises dans le service des
chargements 22 » => 236 2e

Pour transport d'objets étrangers au service et! 29 » * 14 3e
pour contraventions en matière d'octroiet de douane.,\ 30 »

I » 63 et 64 3e
Pour immixtion dans les abonnements aux jour-1 1

naux et dans les gérances d'affaires étrangères au I

service I 29 73 26 9 3e.
Pour renvoi à un correspondant d'un accusé de) I

réception.— Pour absenceirrégulière d'un agent des\ 29 »• » 14 et.15 3«
bureaux ambulants )

Prononcées par le ministre contre des directeurs1

, . ,coupables de négligence dans les opérations rela-
,

'
lives à l'expédition et. à la réception des dépèches. 53 » » 51 -$«

Pour séquestration momentanée, par un agent,
.de documents de service, dans le but de dissimuler

dos irrégularités 63 I
» -» 437 5°
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RAPPORTS des agents avec l'Administration, avec les]
autorités, avec le public et entre eux.

Envoi de pièces à l'Administration. — Recom-1 i 4,5 » 3 1er
.

maiidat.ion de les fixer aux lettres ou rapports; .„ to
g jj^ et 44,3 $aT

qu'elles doivent accompagner ..... ]
Interdiction aux bureaux sédentaires d'employer1

les formules spéciales à l'usage des bureaux am-
bulants '2

» » 30 1er
Conservation, classement et remise, en cas de)

,. ™ „ 2(,7 à 273 ler
mutation de personnel, des lettres et documents; S

/ 1 à 5 351 à 353 1er
administratifs

-. ,.; )
Répertoires de la correspondance arrivante et)

„ ,„ _' 39^ ^cr
partante. — Doivent être établis aux frais des; La

g 393 1er
agents,

,.
)

Règlement concernant la correspondance arri-j
vante et parlants .' | 8 4 » 353 à 358 1er

Rapport des inspecteurs avec les agents placés/ 8 8 6 à 17 375 à 378 1»'
sous leurs ordres .1,9 46 43 119 et 120 2e

Rapport; des inspecteurs avec les autorités et le) 8 8 21 382 et 3S3 1er
public \ 19 46 43 11,9 et 120 2e

i-, < ,• • J J„ . I tr 11 1 -
) 10 13 11 444 1erExpédition des, dépêches oiiicielles par la voieç 91 ,)t, ,,g .-, C.Q Ç,.)5 ol 91g 2e

de la télégraphie électrique \ |g ^
2S

)} ^ " 9 ol J0 3e
Relations des bureaux sédentaires avec les bu-

reaux ambulants 17 39 16 à 21 7à9 2c
Obligation de donner avis sur-le-champ, au pro-cureur' impérial du ressort, des crimes et délits

concernant le service 20 50 17 à 20 168 et 169 2°
Bulletin n« 13. — Sa destination. — Les lettres j 34 )

adressées au Directeur général ne doivent pas yf 2" f 87 1 à. 4 295 et 296 3"
être inscrites

,
) su», )

Les saisies de lettres ne peuvent avoir lieu quel _,,./„
„ 3^9 B\_ 320 3c

dans un intérêt d'ordre public
. .•

\ " \
Envoi de pièces à l'Administration. ~ Bureau J

sous le timbre duquel les inspecteurs doivent j

transmettre toutes les pièces se rattachant à des
affaires de manque ou de perle de dépêches...... 37 96 12 et 13 401 et 402 3e

REBUTS.
-

Époque de l'envoi en rebut de certaines lettres
par les bureaux de poste militaires .4 54. » 14.3 1er

Envoi des lettres revêtues de timbres-postes
.ayant déjà servi et tombées en rebut.. 8 S" '' 339 1er

Avertissements/sommations ou avis aux contri-
buables, non distribués, à renvoyer directement
aux percepteurs expéditeurs

,
8 5 ,8 360 1er

Envoi en rebuts journaliers des journaux à .des-
tination étrangère insuffisamment affranchis au
moyen du timbre de l'enregistrement,,.-.. 9 H 17 et 18 41.6 1er
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Billets d'avertissement en conciliation non dis-) 16 ) I

tribués.':— Doivent être renvoyés riirecteménl au; 1er > » 1 » 693 1er
juge de paix J sup. )

Envoi en rebut des lettres à destination étran-j I

gère paraissant, contenir des valeurs d'or ou d'ar-
gent

, el auxquelles les offices étrangers ont refusé
de donner cours 17 39 25 à 27 [10 el 11 2e

Annotations à porter sur les lettres dont la sus-
cription indique l'objet el qui tombent en Ternit... 22 54 19 et. 20 230 2e

Classement dans les rebuts journaliers des dépê-
ches taxées adressées de l'étranger aux fonction-
naires publics et refusées par eux 23 57 23 290 2e

Contraintes comminatoireset avis officieux adres-
sés aux débiteurs des communes et des établisse-
ments de bienfaisance, non distribués. — Doivent
être renvoyés directement aux receveurs, sans taxe. 30 75 2 55 et 56 3e

Lettresrevêtues de chiffres-taxes à classer dans
les rebuts. — Mode d'opérer 40 106 46 494 3e

Nouvelle réglementation des délais de conserva-
tion des objets de correspondance lombes en rebut. 41 109 » 3 à 19 4e

Rebuts journaliers. — Adjonction à cette caté-
gorie de rebut, de deux autres natures d'objets:
1° lettres chargées el valeurs cotées; 2" lettres ve-
nant de l'étranger

.
41 109 3 4 el 5 4°

Inconnus. — Les lettres adressées à des destina-
taires inconnus sont renvoyées à Paris après un
séjour effectif de cinq jours entiers dans le bureau. 41 109 4 6 4*

Rebuts mensuels. — Désignation des différentes
natures de rebuis mensuels et fixation des délais de
conservation 41 109 5 • 6 à 8 4»

Nouvelle rédaction des articles modifiés de l'in-
.

struciion générale, en ce qui concerne les jebuts. 41 109 » 9 à 19 *e
Lettres adressées à des militaires, de l'armée de\

terre et de mer, tombées en rebut. —
Mention que/ 44 120 6 à 11 121 et 122 4e

doivent porter celles de ces lettres dont les destW 46 128 7 et 8 : 198 4e
nalaires sont réputés inconnus

,

I

i *v i 1

Lettres de convocation pour le règlement desf %La (go g 394, 40ordres, non distribuées. — Doivent être renvoyées! ~ \ Il
directement au juge expéditeur ; exception., •••,521136 3 427 4e

Renseignements dont doivent être accompagnées] .-- i
les réclamations d'objets tombés en rebuts, trans-

,

*'
. . •mises à l'Administration par l'intermédiaire des

bureaux de posté dans, les départements ou du ser-
vice d'exploitation à Paris

.
54- 162 .4 à 7 74 5«

RÉCÉPISSÉS de versements effectués par les receveurs I

du timbre pour le compte des directeurs des postes. I
(Voir COMPTABILITÉ.) I

RÉCEPTION des dépèches. (Voir 'DÉPÊCHES.)
,

I I
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RÉCLAMATIONS d'articles d'argent.

Mode d'envoi à l'Administration..:'. ,'" 43 117 10 102 4e

RÉCLAMATIONS de lettres.

Lettre perdues— Incompétence des conseils de
préfecture .2 » * 43 -i ci-

Compte ouvert aux agents impliqués dans les 4 54 » 154 et 155 1er
affaires de réclamations de lettres ! 43 114 .4 à 13 73 à 77 4e

Réclamations en cas de perte présumée de lettre]
contenant des valeurs prohibées. — Conduite à.

tenir par les agents 4.8 137
.

8 28S 40

RECTIFICATIONS d'adresses. (VoirADRESSE des lettres.)

RÉEXPÉDITION des lettres.
A effectuer sur la demande et, par suite du chan- 2 38 » 24 à 27 1er

gemeut de résidence des destinataires. .] 51 147 9 et 10 3S1 et 382 4°
Ne peut se faire .d'après un avis fourni par la

télégraphie électrique ,. 57 172 6 207 ,5e

REGISTRE JOURNAL de contrôle n° 45.
Recommandations relatives à la.: tenue de ce

registre. ' 39 103 9 à 13 434 a 456 3e
Doit être tenu par les distributeurs ainsi que les

copies n°s 352 et 352 bis: 57 172 1 à 5 205 à 207 5e

REGISTRES el formules fournis par l'Administration.

Nouveau modèle du registre n° 18 des dépôts de| 7 » » 323 et 324 1er
chargements f 46 130 » 205 4e

Ne sont fournis par l'Administration que les, 7 68 » 321 l 01'

registres ol formules portant des numéros d'ordre.? S 9 9 393 et 394 Ie''
Modifications apportées aux formules n°s 633,!

854- 122 et 122 bit '. 11 19 4 511 1er
Modifications apportées à la formule n» 220 ÎS 13 lki 440 et 441 i«'

r 50 » » 36.4. 4'
Modifications apportées dans la contexlure et dans! 18 42 8 56 ci 57 2c

l'usage des formules n°s 352 et 352 bis 39 103 14 à 16 456 et 457 3e
'/dewn°'l_5 ' 23 57 24 290 et 291 2"
Idem au carnet n° 287 25 62 12 362 2e
Suppression de.deux formules de feuilles d'avis

servant à la correspondance exceptionnelle des
bureaux et des' distributions 27 » » 443 2e

Modifications apportées aux colonnes du relevé
-

n° 777. — Tableau récapitulatif ajouté au compte
n» 50 .' .....27 69 7 à 9 428 à 430 V.

Etablissement d'une nouvelle formule de procès-
verbaux n« 697 où, destinée à constater l'insertion

.

en fraude de notes manuscrites dans les objets
affranchis avec modération de port.... ,

28 72 2 à 4„ 478 et; 479 2e
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REGISTRES et formules fournis par l'Administration. §_ "*£
(Suite.) .-..,•

Les registres et les formules périmés ne doivent)
, s if-o Pt 1P3 '1er

pas être renvoyés à l'Administration. Ces documents!
_.

?' I " ,,Ô „.Qdoivent être renvoyés aux inspecteurs ). ' bb l »
.

^IÔ et aia
.

a
Renvoi et vente des registres et formules péri-J 8 9 1 à 5 ,391 et 392 :1er

niés 9 11 1 à 10 ,411 à 414 l<r
Modifications apportées aux formulés nos 390,

.

'3Ï 79 :5 à 10 A-ïS à 121 3e
390 bis, 390 ter et 1050 :.. (sup.

; ,Suppression des formules nos 575, 375 bis,
576, 576 bis, 589, 589 ois, 590 et 590 bis.—

,
'"

Extension de l'usage des formules nos 2 bis el .
2 ter, et réduction du format de ces formules. —
Nouveau modèle desdites formules n05 2 bis cl l 162 à 164 1
2 ter 32 80 S à 8 J: et S 3e' 187 à 190 1;

Délais de conservation des registres n° 16...... 38" 101 11 434 el 435 3e
Modifications apportées au tableau récapitulatif

du compte n° 662 38 101 12 435 3°
Modifications apportées aux formules n0£ 766'et\'

766-6i5, 643 et 643 bis, 644 et 646 /
Les demandes d'imprimés faites par les agenlsV 39 105 i à 6 461 et 465 3e

de l'Administration devront parvenir par l'inter-V
.médiaire des inspecteurs

,
Suppression des feuilles d'avis el bulletins

lios 262 bis, 262 1er, 262 qualer, 262 quinquies et
262 sexies ...' 40 106 1 ,486 et 487 ,3e

Modifications apportées aux formules de part
n" 688 ..40 106 7 à 10 487 et 48S

, 3e
Suppression du registre n" 698 et de sa copie

11° 698 bis 40 106 8 487 el 4S8
;: 3e

Modification de l'état 11° 62 40 106 11 488.. '3e
Suppression de la formule n° 694 bis et'modi-

fication de la formule no 694 40 106 14 488
,

', 3e
Modifications des états n°s 46 el 289 et du compte "

n° 25 40 106 1.9 et 21 489 et 490 3e
Délai do conservation des comptes et états se 40 106 37 492 3e I

rattachant a. la comptabilité des chiffres-taxes..... 40 108 14 498 3e I

Formules dont il doit être fait usage pour l'expé- j

dilion et la réception des chiffres-taxes 40 108 1 à 16 497 à 499 3e
Modification de la feuille d'avis n" 1 quater et de

l'étiquette n» 529 quaLer 41 » » 23 e-l 24 4e
Modificationdes formules en usagepour le service l 45 » » 1.7'5 4e

des chargements ;
.j 46 129 10 200 et 201 4e

Registre n° 18 bis pour l'inscription des charge-1
ments en franchise 46 129 2 199 4e

Registre spécial n" 86, à tenir par les inspecteurs, ,„•'
-

concernant l'exécution du service de chaque entre-
.

preneur de transport des dépêches .46..133
.

.17
. . .

217 i 4e
Registre n° 18 de dépôt des chargements'. '.— ...Affectation de ce registre à la constatation du droit

<

I
'

perçu pour déclaration ou estimation de valeurs,.. 47 .133. 69 à 71 259 01-260 4e 1
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Ë-EGIS.TRER et. formules fournir par l'Administration.

(Suite.)

Registre n° 129, à tenir par les inspecteurs, du
montant des déclarations el estimations de valeurs
el des droits perçus ,. 47 133 78 261 4°

Registre d'ordre n° 135 des changements de rési-
dence. — Recommandations concernant la tenue
de ce registre 51 147 9 et 10 381 el 382 4e

Modifications apportées à la formule no 220 el. 50 144 7 355 et 356 4e
au procès-verbal n° 1047 1 52 154. 11 et 12 422

.

4°)
Registre à souche n° 906 pour les demandes de

timbres-postes 57 174 » 211 à 213 5e
Emission d'un nouveau livre-journal no 287

affecté à la distribution des chargements 58 » » 266 5e
La formule n° 517 accompagnant les envois de

registres de mandais doit être transmise par l'inter-
médiaire de l'inspecteur...,; 59 181 3 et 4 287 et 288 5°

Modificationdes avis adressés, pendantla 7e année
de la délivrance des mandats, aux envoyeurs des
sommes présumées non payées aux destinataires.. 60 183 1 ol 2 319 el 320 5°

Etats n«» 509, 509 bis, .,509 1er fournis aux bu-
reaux sédentaires, concernant les correspondances
à diriger sur les bureaux ambulants. Les inspecteurs
doivent s'assurer si le mécanisme de ces étals est
bien compris par les agents 62 '

» » 394. 5e
*

RELAIS.

Révocation d'un maître de poste pour un refus
de service personnel à son gérant 7 » » 331 le'

Indemnité dite de 25 centimes, revenant aux
maîtres de poste. — Interprétation do la loi du
13 ventôse an xm 10 » v 472 à 474 1or

Suppression du bureau des relais. — Sa réunion
au bureau du transport, des dépêches 54 » » 79 5e

RELEVÉS.

j 20 50 31 à. 34 172 à 173 2e
l 24 5S 13 à 13 321 et 322 2e

A établir deux l'ois par an, du nombre des objets] 31 )
_,, _„ , „„ .... , .,„ ...manipulés dans chaque bureau W '8 2» " 29 llb et "6 3e

f 36 » » 375 01 376 3e

-
.42 112 7 à 12 48 à 50 4e

Des détaxes opérées chaque mois sur les dépê-
ches non contre-signées, adressées aux fonction-
naires publics..,

, . .20 51 7 et 8 .179 cl 180 2e
Dès erreurs de tri, Me compte et de taxe, com-

mises en 1856 par les bureaux sédentaires el par
les bureaux ambulants 20 » ! » 189 à 191 2e
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Du nombre d'Almanacbs des postes demandés el( „î
»

'
I 6S°el

69 3edistribués par les facteurs J „., s ^ g^- oe
I

Mensuels, des erreurs de tri, de compte el del
taxe, commises par les bureaux ambulants | 26 66 1 à 10 390 a. 393 2e

Annuels, des erreurs de tri, de compte el del 32 80 13 à 23 165 à 170 3e
taxe pour 1857 f 32 » » 180 à 186 3e

Statistique du nombre des objets de correspon-i
dance expédiés par les bureaux situés dans les J ,, \
villes de bains denier, d'établissements thermaux,'

90 (07 *? A ig 997 : 300 30
' où se tiennent des foires, ou à proximité desquelles! ." \ °

sont établis des camps. — Relevés supplémentaires!sul'" /
à établir par ces bureaux

Objets qui 110 doivent pas être compris dans les
relevés du nombre des correspondances manipulées. 36 > » 376 3°

Relevés à fournir en janvier par les inspecteurs,
des journaux et autres publications qui ont re-
produit les notions postales ; 39 » » 469 3e '

Nouveau modèle du relevé annuel des erreurs
de tri, de compte et de taxe 41 » » 28 el 29 - 4e

Relevé du nombre des objets manipulés dans
chaque bureau. — La durée des opérations

-
do

compte est portée de 7 à 10'jouis I 42 112 9 et 10 49 4e
Relevé trimestriel des affaires de réclamations! 43 114 4 à 14 75 à 77 4e

de lettres à. fournir par les inspecteurs
-. f 46 » » 227 4e

Relevé général du nombre des objets manipulés^ 0/ 0/c, Qe
a. fournir par les inspecteurs. — Modifications; ^ ,,." A 'il" ,yc

' apportées à ce relevé I ' *

Conservation par les inspecteurs des relevés du
nombre des objets manipulés , 43 114 15 77 40

Relovés annuels des erreurs de tri, de compte et
détaxe pour 1858

,
44 » » 130 à 133 4=

Relevé n° 85 ûestinï à accompagner l'envoi aux
inspecteurs des parts des courriers. 46 133 3 et 4 213 4e

Les relevés de la manipulation comprendront,
à partir de 1860, le nombre des objets expédiés
aux bureaux ambulants par les bureaux séden-
taires ... 52 154 19 424 4e
Etablissement par les inspecteurs du relevé gé-

néral annuel des erreurs de compte, de taxe el de
<>

tri. — Dispositions à observer lorsqu'un même
bureau a été géré, pendant l'année, par plusieurs
titulaires 52 » » 433

,

4e
Relevés à établir, deux fois par an, du nombre

des objets de correspondance transmis par les
bureaux ambulants aux bureaux sédentaires 55 164 1 à. 6 101 à 103 5e

Relevé trimestriel des chargements expédiés et
reçus 56 170 12 à, 14 166 5°

'• '
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REMPLACEMENT provisoire dos agents. (Foir les ar 2- 2 ——liclès où les agents sont désignés sous le litre de
leurs fonctions.)

RESPONSABILITÉde l'Administration. • ;
,

'

Cas de perte ou de spoliation de lettre, dans
lesquels la responsabilité de l'Administration se
trouve engagée .- 47 135 44 à. 47

.
233 4e

RETENUES de traitement pour punitions :' 4 54 » 142 et 143 1er
Motifs des retenues pour omissions d'annulation

de timbres-postes à consigner par les inspecteurs
sur les mandats de traitement des agents

, 39 104 13 à 16 463 et 464 3e

RETENUES pour congés.
Pièces authentiques exigées par la cour des! 5 60

» 231 et 232 1er
comptes ('S. ï 1 à 3 343 et 344 1er

Pièces à mettre par les inspecteurs à l'appui des
mandats frappés de retenue pour congés, délivrés
par eux

,

8
.

1 4 344 1er
Les directeurs comptables doivent réclamer les

pièces qui ne leur seraient pas fournies à l'appui
des.mandats frappés de retenue 8,. 1 5 344 ICI-

RETENUES pour pensions.
Liquidation des retenues extraordinaires à opérer 4 56 » .158 à. 161 1er

directement par les inspecteurs 24 60 5 330 et 331 2"

SACS (Passe des).
Obligations de celui qui fait et de celui qui reçoit

un payement 1
,

» » 11 et 12 ,1er
SACS à dépêches et à chargements. '

.Renvoides sacs qui excèdent,les besoins du service. 3 52 » .
69 et 70 1er

Obligation de retourner à l'envers les sacs àt 13 .25 .1 à. 5 556 et 357. 1er
dépêches-câpres qu'ils ont été vidés .'. 23 56 -7 el 8 277. el 278 2e

Les dépèches de bureau sédentaire àbureau séden-
. .

.taire ne doivent pas être renfermées dans des sacs. 29 73 18 à 22 7 et 8 3e
Suppression du sac à chargement servant à la

transmission dos objets chargés entre les bureaux
ambulants et les bureaux sédentaires 35 .90 1 à 6 331 ci 332 3e

SAISIES. (Voir en outre TRANSPORTS frauduleux.)
Journaux et imprimés venant de l'étranger dont

la circulation est interdite, i 9 11 12 .414 01 415 1er
Saisies préventives de lettres. Ne peuvent- avoir\ -3;j /

„-.Q- „„.i eu que dans un intérêt 'ordre public -../^ { "
:

" MJ a d~u
' ;

û

Cas do saisie d'une lettre paraissant contenir
des valeurs dont l'insertion est défendue. 47 135 ;61 à 63 238

; 4e
Saisies de lettres transportées en fraude. — Rédac-

tion des procès-verbaux. — Objets non saisissables. 49 141 5 326 4e
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SAISIES-ARRETS

Les directeurs comptables des Postes, comme tous
les autres payeurs du Trésor, sont fondés à conserver
les exploits de significations de saisies-arrêts ou
oppositions, et de transports, pendant 24 heures.. 54 163 1 à 4 ' 77 et 78 5e

SÉFAIUTION de gestion. (Voir INSTALLATIONS.)

SERVICE RURAL. - -

Application des chiffres-taxes sur les lettres non!
affranchies dites de la correspondance locale 40 106 2 et 3 485 et 486 3e

Les imprimés affranchis en numéraire à desti-
nation de l'arrondissement rural du bureau où
ils ont été déposés doivent être inscrits sur le re- j

levé n» 262
,

40 106 5 48.6 3e
Inscriptions à porter sur le pari n» 688.. 40 106 7 el 10 487 et 488 ,3e
Affectation de l'étal n° 62 à des indications pu-

rement statistiques '. 40 ' 106, 11 48S 3e
Approvisionnement de chiffres-taxes par lés

fadeurs ruraux. — Minimum fixé 40 106 28 491 3*

STATISTIQUE.
.

Du produit de la taxe des lettres. — Erreurs re-l
marquées aux tableaux de comparaison ménagésI "I

•au compte n° 25 j 2, » » 43 et 44 1er
f 10 13 9 443 1erDu travail des facteurs ruraux. —Etal n° 62 eu „ ^nR

Ui
-y, 13 488 3°

PM-'."° 688 •' { i5 125 30 1.68 \&
Du produit de l'affranchissement des journaux!

et imprimés, etc., à établir aux pages 2 et. 3 du
compte n° 25 j 12 22 10 535 cl .536 ,1er

Des eireurs de compte, de tri et de taxe commises.
pendant l'année 1856 20 50 24 à 28 170 et 171 2e

-,,, ,„.._ ' \ 32 80 13 à 23: 165 à 170 3e
.1(1- lbo1 :•) 32 ..» » ' 180 à 186 3?

Id. 1857, erratum au Bull. mens. 11° 32i 33
.

» » 225 à 227 3e

T1 ,„..„ ,

i 44 120 12 à 17 123 et 124. 4e

.

1Sab [44
» » 130à,133: 4e '

.
Ici. 1859 ,. 156 » » .1,72 à. 178 5e

i20 50 31 172 à 174 2e
24,58 8 à 13

.

321 et 322 2e
04 ~o no ;, on . ._. _,. lift ai.

°6 » »
' 37" et376; 3e '

42 112 7 à 12' 48 à 50 4e
:

27 68 11 à 22 420 à 422 2e

Des produits et des non-valeurs sans contrôle1)

.„ . ., .
? 2 fi7 |

aa .

al
.constatés pendant les années 1855, 1856 et 1857...^

3Q
*g

,, -
60 à 63 ~o

I
' " 1°
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STATISTIQUE. (Suite.) — —:—— —
Du nombre des objets de correspondance expé-\

diés par les bureaux situés dans les villes de bainsi ^ \
de mer, d'établissements thermaux, où se liennenU

q>e
(07

..n j *n o0_ , ç>QR- oedes foires, ou à. proximité desquelles sont établis!"
.

) jJI el ~y°
des camps. — Relevés supplémentaires à drcsseri
par ces bureaux ]

f 20 50 34 175 2e
Mode d'établissement du nombre moyen des) 34 )

objets manipulés par chaque agent J 2e r 87 17 el 18 29S à 300 3°
( sup. 1

Objets qui ne doivent pas être compris dans lest 36 » » 376 3e
relevés du nombre des objets manipulés f 42 112 12 49 4e

Annonce de deux ouvrages intitulés l'un : Ba-
rème postal, l'autre : Relevé des proportions, et
présentant les résultats des calculs auxquels donne
lieu l'établissementde diverses statistiques relatives "

au service 39 » * 469 el 470 3e
Relevés du nombre des objets manipulés dans

chaque bureau. — La durée des opérations de
comptage est portée de 7 à 10 jours 42 112 '9 et 10 49 4e

Droit perçu pour déclaration et estimation de
valeurs.— Statistique trimestrielle 49 141 3 323 4e

Erreurs de taxe et de tri signalées par les bu-
reaux ambulants à la charge des bureauxsédentaires
avec lesquels ils correspondent. — Ces erreurs
doivent être comptées dans la statistique générale
à dater du 1er janvier 1860 52 154 16 423 4e

Statistique du nombre des objets expédiés aux
-

bureaux ambulants par les bureaux sédentaires... -52 154 19 424 4e
Classification des départements en raison de,

l'importance du nombre des Almanachs distribués
dans chacun d'eux 54 » » 83 5e

Relevé trimestriel des avertissements adressés
par les inspecteurs aux agents de leur circonscrip-
tion. — Etals trimestriels n» 459 bis do la situation
du service dans ' les bureauxcomposés. — Rédaction
et envoi de ces documents à l'Administration.-—Modèle d'étal ;...'. 3S » » 230 et 231 5e

Les distributeurs no doivent pas figurer dans le
classement annuel par ordre de mérite des ageuts
de chaque département, relativement aux travaux
de manipulation des correspondances 61 » » 370 5e

SUSPENSION de fonctions des directeurs,(Voir DIREC-
TEURS des postes.)

TARIF.

Tarifgénéral des imprimésde ou pour l'extérieur.J 59 » 200 à 213 1er
(7 66 '

» 297 et'298 ler
Annotations à faire sur ce tarif...., ) 8 7 10 369 el 370 lor

( 11 19 2 510 et 511 1er
I
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TARIF. (Suite.)

^

^"° '.§ "'Si 3_
Publication du tarif général (n° 1185) des taxes à -

percevoirsurles correspondances à destination oupro-
venaiit. des colonies françaises et dos pays étrangers. 42 111 i à 8 45 el 46 ,4e

Errata au tarif général n° 1185 43 » » 103 4'e

Tarif indiquant les taxes complémentaires appli-
cables aux lettres chargées provenantde l'extérieur
à réexpédier par l'intermédiaire d'un autre office
que celui qui a livré ces lettres 44 119 3 1.17 et 118 4e

Conditions d'acquisition du tarif général des taxes
à percevoir pour les correspondances à destination
ou provenant des colonies el de l'étranger. —Fixation du prix de cel ouvrage 44 » ..

12S et 129 4e
Erratum au tarif général n° 11S5 44 » » 129 4°
Corrections à opérer sur le tarif n° 1.183 51. » » 391 et 410 4e
1er Supplément au tarif général n» 1185 52 » » 436 et 437 4e
2e Supplément au tarif général n° 1185 53 » » 46 cl-47 5e
3° Supplément au tarif général n° 1183 56' » » 180 et 181 5e
4e Supplément au tarif général n» 1185...- 58 » » 264 et 265 5°
5e Supplément au tarif général ne 1185 61 » » 366 el 367 ge
6e Supplément au tarif général n» 1183 64 n >.

472el473 5e
TAXE.

Des lettres, imprimés,échantillons,ou des corres-
pondances relativesau service, originaires ou à desti-
nation de l'étrangeroudos colonies. (KoirCOLONIES,
CORRESPONDANCESétrangères, FRANCHISÉSet contre-
seings, ECHANTILLONS, IMPRIMÉSOU LETTRES.)

Des lettres expédiées des armées à l'étranger pour
.

'
la France.—Ceslettres doivent être déposées dans
lesbureauxdeposlemilitairespouréviterlessurlaxes. 8 2 6 à 8

,

349 1er
Des affiches manuscrites ou imprimées en partie

seulement circulant à l'intérieur de l'empire 20 50 15ell6 167 et 168 2e
Des formules de billets à ordre el de lettres de

change ou de voilure imprimées en partie et non
encore remplies, circulant à l'intérieur de l'empire. 26 66 11 à. 13 393 2e

Des partitions et feuilles de musique manuscrite. 26 66 14 à 16 394 2e
Des imprimés, des échantillons et, dès papiers

d'affaires ou de commerce. (Voir IMPRIMÉS, ECHAN-
TILLONS et PAPIERS d'affaires ou de. commerce.)

DescoTrespoiidaiicesàdestinat.iondel'arméed'Italie 45 » » 1,74 et 175 4e
Taxe des lettres trouvées dans une boîte mobile

et distribuables dans la circonscription postale du i

bureau dont relève la boîte mobile..... 54 161 I 3 à 6 70et71 5e

TÉLÉGRAPHIE électrique.
Expédition des dépêches officielles. — Abus del 10 13 11 444 i"

ce mode exceptionnel de correspondance.,— No4.21 .52. 16 à 20 215 et 216 2e
tificaiion d'une décision ministérielle à ce relative. 29 I 73' 28 9, 31 9 et 10 3*

Lesdemandesque font par la voie télégraphiqueles I 1

particuliers, de retrait, réexpédition ou changement I

-

1

de direction de lettres, ne peuvent être accueillies. 57 j 17-2 1 6 20.7 j 5e,1111
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TIMBRE (Droit de).

Cas de doute Ut
00 -

™,o.- 71 ^
I 38

,
99 3 423 3e

.Suppression de' ce droit sur les avis imprimés,
. annonces, catalogues et prospectus 24 58 1 à 7 320 et 321 2e

Suppression de ce droit sur les ouvrages non.périodiques traitant de matières politiques ou
d'économie sociale, expédiés de la Belgique pour
la France et l'Algérie 31 77 28 91

,
3e

Suppression de ce droit sur les imprimés expé-
diés de la Bavière pour la France el l'Algérie..... 34 85. 25 252 el 253 3e

Suppression de ce droit sur les journaux, ga-\
zettes, ouvrages périodiques, el ouvrages non pé-J

.,/ ,riodiques traitant de matières politiques ou d'éco-f ',^r {
or> _./ goc.nomie sociale, compris dans les dépêches des! \ oi' " "

bureaux d'échange prussiens pour les bureauxv"1'' j
d'échange français i j

Timbre des formules de reconnaissance de va-) 34 J
leurs cotées. — Doit être appliqué au chef-lieu def 2e > 87 8 297 30
département j sup. 1

Validité du visa pour timbre apposé sur ces
formules antérieurement au mois de juillet. 185S.. 35

\
91 1 et 2 333 3c,

Sont passibles du droit de timbre, les journaux
el écrits périodiques non politiques qui publient
des annonces ou avis commerciaux ou industriels. 38 99 1 à 5 423 ù 425. 3e

.•

TIMBRES à l'usage des bureaux de poste.

,-, - -, , ,• , , .„. , 3 50 » 64 et 65 1er.Empreintes de ces timbres a recueillir chaque^ ,,jour sur un registre ad hoc. j j 79 38 131 3e

Timbres P P, P D, P F, et Affranchissementin-}
suffisant. — Mesures adoptées pour la répression/ 10 13 1 à, 6

.

440 à 442 1er
des omissions ou des irrégularités relatives à l'em-( 13

-.
26 6 559 et o<30

,
1er

ploi de ces timbres )

Timbre : Ordonnance du 17 novembre 1844. —En cas d'application de ce timbre sur une dépêche
conlre-signée, le nom du bureau qui en fait l'ap-
plication doit être écrit axi-dessous do l'empreinte... 23 57 30 et. 31, 294 2e

Timbres à date à appliquer sur les mandats;
d'articles d'argent. — Recommandation à ce sujet. 25 64 7 369 et 370. 2e

Feuille d'empreinte des timbres, à joindre fous
les quinze jours par les directeurs, à la copie
n» 352 du registre-journal do contrôle n» 45 33 83 là6 209 à 211 3°

Les mots Affranchissement insuffisant sont
substitués a ceux de Timbre, insuffisant 38 100 1 el 2 430

.
3e

' Suppression du timbre C. L...., ..'• 40 106 4 486 3e
Timbre descriptif dont l'empreinte doit être ap- 46 129 5 199 4e

pliquée au verso de l'enveloppe des lettres chargées./ 52 155 2 426 4e
Entretien des timbres. — Empreintes défec-j

1 à 3 ;
tueuses. — Remplacement des timbres détériorés... 48-139! eJg S-295el296- 4°

- 1
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TIMIVRES-POSTES. (Voir en outre AFFRANCHISSEMENTS.) ~
.

~—i

Le poids des timbres-postes doit être compris,
-,

dans la pesée des lettres 1 45
: » 6

.
1er

Approvisionnements insuffisants. — ,Facilités _./( » in et 11 -l'or"
provisoires pour la libération des comptables. —. g "n n «. _,er
Adoption de mesures de sévérité contre les direc-(

..7 -,,„ ^ j 1() 417 à 490 Qe
leurs dont l'approvisionnementest incomplet. ....)

.

'"':"
Les timbres-postes étrangers appliqués sur les

lettres déposées dans les bureaux de poste français
ne peuvent opérer l'affranchissementde ces lettres.. 2 47 » 22 : 1er

4
,

54 » 148
.

1er
16 1

V 1er ( 37 ,12 à, 16 690 et 691 1er
Approvisionnement extraordinaire du 15 dé-lsup.)

' cembre au 15 janvier \Ti 68 1 à 10 417 à 420
,

2e
i 39 » » 467

,
3e

f 63 » » 428
,

5e
\ 64 » » • 471

,

5e
Nécessité de faire entier davantage les figurines!

à 5 centimes dans l'approvisionnement I 4 54 ' » 148
-

1er,

Surveillance à exercer sur les provisions desf ,^
.

B * e '
débitants de, tabac •••)s.. I**9 ^ li0 3e

Ordre de ne mettre aucune restriction aux de- j
.

t

mandes de ces préposés. 4 54 » 149 1er '
Constatation de l'approvisionnement au 31 dé-

cembre
,

' 4 54' » i 149 et 150, 1er
Constatation de la recelte à la date de la ré- 6

.

65 »
.

: 280 et 281 1er
ception des envois. —Mode de constatation de cette) 8 6 •

9 à 11- 366 et 367 1er
recette. [51 130; là8 -386 01387 4e

Timbres-postes ayant déjà servi et appliqués sur -

des lettres tombées en rebut. — Renvoi de ces ' '

lettres ' 8 5' 1 '359 1er
Irrégularité des documents relatifs à la compta-

.

.

bilité des timbres-postes : 10- 15 4 453 1er
L'insertion de timbres-postes dans les imprimés, 1 ., .,„ • A* • «^ yc.a ' .or

les échantillons et les papiers de commerce oui .i
,„ -

ô'-^ "i» ' -?,„

d'affaires est interdite ..-....-..-...) lb io
; >~ ^ &

Admission exceptionnelle dans les paquets de-pa-'j
.

'

.
piers d'affaires,de timbres-postesen petite quantité.' 18 1 43 ' 2 62 et 63 ; 2e

1 16 ) 'Modifications apportées au carnet, n° 232 à partir. .„ ( „„, :; .„,,del857 .'..:..'. ....V.'..)' 1 V". "'-':' 694 M
- -

f sup. -]

TimbTes-postes trouvés isolément dans les boîtes ' '.' - •
'• '

ou dans les dépêches .-.,. -.-..-.• 24 60 ' 1 à 4 ; 329 et 330 2e
Compte spécial à établir parles directeurs comp-,

tables.. 25 63 1 à 10 363 à 365 .2e
Etablissement de la moyenne devant servir à laJ ,. .

'..

dirSeÛrsdU "hi&e ^ VaWÏOyisimnemanl desW,j 79i 62 ù,65; 139 et 140r 3e,
I 1
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TIMBRES-POSTES. (Suite.)

Nouveau mode d'envoi des timbres-postes. —Vérification à opérer au moment de leur réception.
.

—. Constatation des différences reconnues 48 138 1 à 11 289 à 294 4°
Comptabilité résultant du produit de la vente des

timbres-posles. — Règles à suivre 51 150 1 à 11 386 à 388 4e
Changement dans la nuance des timbres-postes

.à 80 centimes, :-..... 54 » » 79 5e
Les timbres-posles ne sont pas des valeurs paya-bles au porteur 57 173 1 ol 2 210 5°
Nouvelles mesures de contrôle dans le service

des timbres-posles. La feuille n° 96-4 ter remplace
la formule- n° 964 bis. Création d'un registre à
souche pour les demandes de limbres-posles 57 174 » 211 à 213 5e

Emission de timbres-postes à 1 centime 62 1 88 î à 5 387 à 389 5e
Constatation du produit de la vente des timbres-

postes à 1 centime et du montant de la remise de
2 p. 0/0 corrélative 62 189 làfi 389 cl 390 5e

TRANSACTIONS. (Voir TRANSPORTS frauduleux.)

TRANSPORT d'objets étrangers au service- et contra-
ventions en matière de douane on d'octroi. (Voir
BUREAUX ambulants?)

TRANSPORTS frauduleux.
Perception temporaire d'un nouveau décime sur

le principal des amendes.
. ,.v '.'.' 1 » » 13 1er

Chemins de fer. — Responsabilité des chefs de)
„ _. ^g à ..,, .crgare. — Bonne foi el ignorance non admises commef

.„
"

_. 575 et. «"T 1erexcuse. — Arrêt de la Cour de cassation 1 x "!

Lettres ou notes insérées en fraude dans les
;

paquets d'imprimés, d'échantillons et de papiers
d'affaires. — Pièces à saisir 17 40 3 13 2e

En cas de saisie d'objets introduits en fraude,
tous les renseignements susceptibles de faciliter la
recherche des expéditeurs doivent être consignés
sur les procès-verbaux. 18 43 1 62 2=

Les noms et adresses des destinataires doivent,

-
être fournis dans les mêmes documents 28 72 » 478 et 479 2°

Passage à la frontière. — Arrêt de la Cour de
cassation 21 » » 230 à 234 2e

Responsabilité des agents par qui sont fournis
des renseignements inexacts donnant lieu à la-
constatation de contraventions 28 72 6 479 2°

Transaction.—Pièces justificatives de recettes.. g ... q
o_U ier

Pièces de procédure sous enveloppes cachetées
transportées par une autre voie que celle de la j
poste. — Droit d'ouverture de ces enveloppes 6 »

.
»' 287 1er!
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TRANSPORTS frauduleux. (Suite.) ^s •§" S

= ~ ' ' -
Publications périodiques non politiques formant, _— — ^

-

un paquet d'un poids supérieur à 1 kilogramme,
exceptées du monopole de la poste 11 18 8 à 38 489 à 500 1er

Saisie d'acles destinés à recevoir les formalités] 34 \
de légalisation, d'enregistrement ou d'inscription!

ç>0 (
__, .. 3<?0 à 3" 3e

hypothécaire
,

transportés par une voie étrangèrel" (
au service des postes. — Droit de VAdministration.) )

,Répression de la fraude. — Nécessité d'exercer J

une surveillance active. — Observations à ce sujet. ,46 131 1 207 et 208 4e
Sont, autorisées les annotations manuscrites

ajoutées sur les échantillons eux-mêmes et sur les
uapievs d'affaires, lorsqu'une taxe supplémentaire
de 20 centimes a élé préalablementacquittée 46 131 1 208 el 209 4e

"Une étiquette spéciale doit être appliquée
•
sur

tous les objets visités dans l'intérêt des droits de j

l'Administration : 46 131 3 .209 4e
Saisies de lettres transportées eii fraude. — •,•.

j

Observation touchant la rédaction des procès-ver-
baux. — Objets non saisissables 49 141 5 326 4«

Droit de transaction conféré aux inspecteurs. ... 53 158 4 et 5 18 et 19 5e
Le nombre des avis en conciliation ne doit plus

être donné que tous les.trois mois 53 158 20 22 5e

TRAVAUX préparatoires à l'expédition des dépêches..
3 50 » 59 à 62 1 er

Relevé annuel des erreurs de compte, de tri et) 7 » »
.

315 à 317 l0»-
de taxe, à fournir par les inspecteurs / 52 » n 433 4e

I. 56 » » 167 et 168 5«
Relevé supplémentaire pour les agents des bu-j

reaux composés I 3 50 » 62 1er

„ .. . . , , . , ,
( 20 50 24 à 34 170 à 175 2e

Relevés annuels des erreurs de compte, de taxe^ 3g gg 13 ^ 23 ^§~ à i70 ge
et (le lri

• .44 » » 130 et 133 i»!24 5S 8 à 13 321 et 322 2e
34 )
2e ( S7 13 a 18 297 à 300 3e
sup. \
36 I » » 375 et 376 3U

42 112 7 à 12 48 à 50 ia
Relevé mensuel des erreurs de tri, de compte el

détaxe, commises par les-bureaux ambulants. ... 26 66 1 à 10 390 à 393 2e
Statistique de la manipulation en 1857. — Erra-

tum au Bulletin mensuel n» 32 .' 33 » » 225 à 227 3°
Objets qui ne doivent pas être compris dans les)

gg „ . „ g^g g0
relevés du nombre des correspondances mani-> ^ ^ç, 12 4g 4B
pulées •••• J

Nouveau modèle du relevé annuel des erreurs de. 41 s ..
( 26, 28 ( ie

tri, de compte et de taxe / et 29 )
Relevés du nombre des objets manipulés dans

chaque bureau. — La durée des opérations de
compte qui était de 7 jours est portée à 10 jours.. 42 112 9 et 10 49 4e
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TRAVAUX préparatoires à l'expédition des dépêches. §_ "^é

(Suite.)
Erreurs de taxe el de tri. signalées par les bu- "

l'eaux ambulants à, la charge des bureaux séden-
taires avec lesquels ils correspondent.— Ces erreurs <

seront comptées dans la statistique générale à par-
tir de 1S60..- 52 134 16 423 4e

Objets expédiés aux bureaux ambulants par les
bureaux sédentaires. — Doivent être compris dans
les relevés de la manipulation 52 154 19 424 4°

Relevés à établir deux fois par an, du nombre

,
des objets do correspondance transmis par les bu-
reaux ambulants aux bureaux sédentaires. 55 164 1 à 6 101 à 103 5e

Erreurs de tri reconnues par les distributeurs
dans les dépèches des bureaux de direction. —Tableau ajouté aux feuilles n° 694 pour la. consta-
tation des erreurs de l'espèce 63 » » 429 5°

TRI (Erreurs de). (Voir TRAVAUX préparatoires à
l'expédition des dépèches et STATISTIQUE.)

UNIFORME. (Voir COSTUMES.)

ArAGUEMESTRES Civils '. 3 » » 73 et 74 I 01'

VAGUEMESTRES militaires.
Lettres adressées à des militaires et rapportées

comme non distribuables par les vaguemestres des
corps ou détachements en marche 12 .20 12 à 15 52S 1er

L'intermédiaire des vaguemestres n'est pas obli-
gatoire pour les envois d'argent que les militaires '
effectuent par la poste 35 93 7 344 et 343 3e

Visa que doivent porter les lettres rapportées par)
,A ,]C,0 g ^ ii ^ . ^ icles vaguemestres comme adressées à des militaires 1 ^g .,5g 7 et 8 " 198 "" 4°de l'armée de terre ou de mer déclarés inconnus.. -l

VALEURS.

Les billets de loterie et les timbres-postes .con-
stituent des valeurs au porteur 14 30 8 à 11 591 et 592 1er

Défense d'en insérer dans les imprimés, échan-
tillons ou papiers de commerce ou d'affaires 14 30 12 à 14 392 l 01'

Par exception, les timbres-postes en petite quan-
tité sont admis dans l'es paquets do papiers d'af-
faires 1 18 43. 2 62 et 63 2e

Valeurs d'or ou d'argent renfermées dans des/
1(.v

( „_ Jt ggg eî ggg lljrlettres présentées au bureau ou déposées à la boîte. \ \
Les valeurs de toute nature insérées dans les\ ^ I ^ -r ,•, ^Q 013 el 214 c.cimprimés, les échantillons et les papiers de com-f.^ j "

,merce ou d'affaires, doivent être retenues el en-L',j. ! 7S
.

14 112 3e
voyées en rebut journalier ) ' '

Responsabilité de l'Administration des postes en
cas do perte de valeurs insérées dans les corres-.l

vpondances. —Décret rendu en conseil d'Etat 33 » » 233 à 238 3e

I 1
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VALEURS. (Suite.) ?--— ___. ——r—, -—^—.—,—
.

Valeurs qui peuvent être insérées dans les lettres
i „ - '.. , -et conditions do cotte insertion 47 ;135

.

» .2.46 et 247 '/ta
Valeurs dont l'insertion dans les lettres, selon..

, -,

leur nature, esl défendue 47 135 37 el 42 234 et 255 /ta

. . .
.' f 47 135 54 à 68 .257 à 259 AeConstatation des contraventions pour insertion) ^g 137 4 _87 /cde valeurs prohibées j 33 -158 1 à 5 17";. 19, y0

Valeurs insérées dans une lettre ordinaire, pro- '
;

venant ou à destination de l'étranger. — Le cours
• . .de celle lettre ne doit pas être arrêté. 47 135 68

,

259 ; 40
Perte présumée de valeurs expédiées en contra-

vention aux lois cl règlements. — Conduite à tenir -. -
par les agents, en cas de réclamation à ce sujet... 48 137 " 8 2S8 40

La valeur trouvée dans une lettre ordinaire doit
;

être de 10U francs ol au-dessus pour donner lieu à
l'enregislrement d'un procès-verbal ...53 158 1 17 3e

VALIÎDRS cotées.
Règles à suivre pour les objets d'une valeur in-

férieure à 30 francs ou supérieure à 1,000 francs.. 32 80 9 à 12 164 01165 30
Formules de reconnaissance de valeurs cotées.—Y 34 ~\

Doivent être timbrées à l'extraordinaire au chef-(
qe

(
g7 5 :, J-Q ç>gg et 0)07 o0lieu du département avant d'être remplies par lest s7,,, (

directeurs )

Validité du visa pour timbre apposé sur ces
formules antérieurement au mois de juillet, 1S58.. 35 91 1 el 2 ' 333 3e

Interdiction d'expédier et même de donner cours •
à. dos valeurs cotées à. destination des armées à, '

•

l'étranger ou aux colonies 46 128 1 à 4 ' 197 : 40
Nouveau mode de constatation de la recette du :

droit de 2 p. 0/0 perçu sur les valeurs cotées 47 135 35 253 40
Los bureaux de distribution ne peuvent recevoir

des dépôts de valeurs cotées 47 135 36 ' 253 4e "

Les valeurs cotées peuvent être retirées par les
facteurs ruraux munis à cel effet d'une procuration
du destinataire 55 166 » 119 à 121 - 50

Cette procuration n'est pas soumise au timbre .. 56 » » 168 et 169 5°
VALEURS déclarées. (Voir en outre CHARGEMENTS.)

Conditions d'expédition des valeurs déclarées...) f. ^0 1 à 7^ 203 et 204 4»

11 n'est, pas reçu de valeurs déclarées à destina-1
lion de l'étranger el des années 47 135 13 249 4e

Les bureaux de distribution ne sont pas aplés
à recevoir des dépôts de lettres contenant des va-
leurs déclarées 47 135 14, 249 :4e

Les chargements devaleurs déclarées.à destination
d'une commune rurale ne sont pas portés à domicile.

,

47 135 23 231 .'4e
Les chargements de même nature adressés à un

destinataire parti pour l'étranger, sont envoyés en L

rebut à l'administration ........ 47 I 135 24 251
.

4e
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VALEURS déclarées.-* (Suite.) «a |= a »_= rd°u -
Remboursement de valeurs déclarées, en cas de _§ ^ § „',.

,„.,„,perte. — Subrogation préalable de l'Administration
aux droits du propriétaire des valeurs

.
47 135 51 256 4e

Valeurs déclarées déposées le dernier jour du
mois et expédiées le premier jour du mois suivant. j

— Etat n" 107 spécial.... ..........:_. 53 158 16 21 Se
Vérificationet comptabilitédes valeurs déclarées |

— Forcements et dégrèvements. -— Envoi mensuel
i

dês^pièces à l'Administration 53 158 17 et 18 21 el 22 5e
Peuvent être retirées par les facteurs ruraux

.munis à ceteffet d'une procurationdes destinataires. 55 166 » 119 a. 121 5e

s Cette procuration n'est pas soumise au timbre., 56 » » 168 et 169 5e

VÉRIFICATEURSdes poids et mesures. (Voir BALWCES

ET POIDS.)

VÉRIFICATION des comptes spéciaux.
La conformité des recettes en timbres-postes

* doit être reconnue en vérification sommaire 2 » » 43 1er
Opérations qui suivent la vérification sommaire.

— Envoi du compte n° 25 ter. — Irrégularités et.
retards dans la rédaction et l'envoi de ce compte.. 2 » y>

43 1er
Suite à donner par les inspecteurs aux arrêtés

de vérification ;..,.• 3 » » 73 lev
Alinéa de l'article 2153 de l'Instruction générale

à compléter '......,................. 10 15. 1 432 1er
Les inspecteurs-doivent répondre eux-mêmes aux

observations consignées par les comptables sur les
arrêtés de vérification.

,
,10 15

,

5 453 1er
Mode de transcription au registre n° 1091 du

produit formant' les: nouveaux articles, de recette
provenant de l'affranchissement des journaux et
imprimés ,...,., 13 28 3 569 1er

Taxe appliquée par les bureaux de, destination
sur les dépêches contre-signées. — Vérification à
exercer par les inspecteurs pour s'assurer de la
constatation de la recette-. .... 23 57. 32 294 2e

Attribution aux inspecteurs des départements de
la vérification sommaire des comptes d'articles
d'argent n°s 31 et 52.. .

33 84 1 à 9 214 a 223 3e
Limites dans lesquelles doit se renfermer cette

vérification
,

38 101 13 et 14 435 et 436 3e

Les totaux des mois antérieurs ne doivent pas
être portés par les inspecteurs sur les certificats
nos 563 et 275.., . , .............. 38 101 15 436 3e

Comptabilité des chiffres-taxes. —• Les erreurs) iQ A,QQ gg 493 je
qui peuvent exister sur les états n°,68 doivent être? '^g fg«

'gif 166 et 167 4e
relevées en vérification, sommaire. ,..- ) '

.

'" '
"

.Vérification- sommaire des comptes n? 126 con-
:

cernant les chargements de valeurs déclarées et; de ;

valeurs cotées, 47 133 76 261 4-e

Les comptes n° 126 doivent être rapprochés, en.
vérification sur pièces, des états, de contrôle pe 107. 47 135 79 261 I 4-e

1 I
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VÉRIFICATION des comptes spéciaux. (Suite.) £ '"S
. ___

Arrêtés de vérification n° 130 bis destinés à no-
tifier les redressements opérés en ce qui concerne
le droit perçu pour déclaration ou estimation de
valeurs '47 135 80 261 et 262 4*

Les erreurs commises dans la comptabilité des
timbres-postes doivent être relevées en vérification
sommaire r 51 150 9 388 4e

Les inspecteurs en Algérie vérifient les comptes
spéciaux des articles d'argent,. 60 183 3 320 et 321 5e

VÉRIFICATION du contenu des dépêches. (Voir DÉ-
PÊCHES.)

VERSEMENTS.

Les directeurs doivent comprendre dans leurs
versements les mandats de dépenses publiques
étrangères au service des postes payées par eux... 39 104 8 460 à 462 3e

VOLS de caisse.
Responsabilité des directeurs en cas de vols de

cette nature... 1 45 » 7 et 8 1er

ERRATA.
Erratum au Bulletin n» 2 3 »

'» 120 1er

— à la Circulaire n» 3S
«

6 » » 292 1er

— au Bulletin n" 8 9 » » 423 1er

— à 1'Inslruclion générale 10 » » 448
„

1er

— au Bulletin n« 9 , 10 » » 464 1er

— au Manuel des franchises 13 » » 567 1er

— à l'Instruction générale 13 » ' » ' 367 1er

— aux Bulletins n»'17 el 19
, ; 20 » » 193 2e'

— au Manuel des franchises i
sin

i
n " 1S0 et 151 3e

— au Bulletin n» 32 33|
>> » 225 et 226 3e

( 34 J '

— au Manuel des franchises el au Bulletin n° 32.) 2e !
» » ,

309 3e
(sup.)

— à l'Instruction spéciale sur le service aes
facteurs

,

36 » » 376 et 377 3e

— au Manuel des franchises 41
,

» , ' » 22 4e

— au Bulletin no 40 41 » » 22 4e

— à la Circulaire no 104 42 » » 52- 4e -

— à la Circulaire n° 109 ; 42 » » 52 40

— au Tarif général no 1185., 43
,

» » 103 4e
,

— à l'Instruction générale...' 44 '' » » 129 4e

— au Tarif général n° 1185 44 ; » » 129 4-e

— au Manuel des franchises 45. | '».. » l-f9 4e

— à la Circulaire n°. 135 ,
48

; a » '289
.

4e

—
,

au Manuel des franchises 48 » » 3G8 4e

— à la Circulaire n° 150 52 I
» » 435 -ie

— au Bulletin mensuel n° 33 54 p » » 79 5e

— au Bulletin mensuel no 57 ,,...-*,, 58 p -j> *>
266 5e
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DES NUMÉROS S3 'A 64 DU BULLETIN MENSUEL,

(ANNÉE 1860.)

BULLETIN MENSUEL W 53.

JANVIER'4860.

1» INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

CIRCULAIRE N» m. — i1'? DIVISION. *~ 2* BUREAU.

EXK^UTION de la convention de poste conclue entre la France et l'Es- •

pagne, le 5 août 185£L — Notification d'un décret pour l'exécution
de cette coirvontion. — Instructions à ce sujet.,...' 1........ 4 à 12

DÉCRET impérial pour l'exécution de la convention de poste conclue,
le 5 août 1859, entre la France et l'Espagne 12 à 16

CIRCULAIRE--K° 138. — 1™ DIVISION. — 4° BUREAU.

Cox-mAYEXTioxs à l'article 9 de la loi du, 4 juin 1839, qui défend,
sons peine d'amende, l'insertion de valeurs payables au porteur dans
les lettres non chargées. — Enregistrement dés prôcès-verbaùx
n" 110. •— Exception. — Mode de transmission dés copies de ces
actes. — Droit de transaction conféré aux inspecteurs............. 17 ot 18
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distribuées : 30

DÉPÊCHES expédiées-SOUS,chargementaux fonctionnaires autorisésà faire
retirer leur correspondance au guichet.. — Retrait. — Formalités... 30

ANNEXES à- la circulaire n°-159........-....-. •-..........v..-. .. 32 à 35
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ministration-parl'intermédiairedes bureaux de p^^^ dépar-
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DISPOSITIONS temporaires arrêtées entre l'Administration des postes de
France et l'Administration des postes de Sardaignc, concernant les
correspondances adressées de l'un des deux Etals dans l'autre. —Instructions à ce sujet 242 à 244

CIRCULAIRE No 178. — l«= DIVISION. - 3e BUREAU.

NOTIFICATION d'un décret impérial portant que les droits de poste seront
perçus, pour ce qui concerne les territoires annexés de la Savoie el
de l'arrondissement de Nice, conformément aux lois et tarifs en
vigueur en France ... 214 et 245

CIRCULAIRE No 179. — 1" DIVISION. — i» BUREAU.

EXÉCUTION des règlements sur les franchises dansées territoires réunis
à la France

.
..'.'. 245

RÈGLEMENT concernant la franchise de la correspondance de service
échangée entre-les fonctionnaires du département de la guerre
employés en Franco et ceux attachés au corps expéditionnaire en

.Chine 245 à 250
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l'ages.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

RELEVÉS trimestriels, des avertissements adressés par les inspecteurs
aux agents de leur circonscription; états trimestriels nos 459 bis de
la situation du service dans les bureaux composés. — Rédaction et
envoi de ces documents 230

MODÈLE de relevé des avertissements adressés par les inspecteurs aux
agents de leur circonscription

-
251

CHANGEMENTS prescrits dans l'expédition dos dépêches des bureaux
ambulants pour les bureaux sédentaires des départements pendant le
mois de juin 1860 252

NOMENCLATURE des bureaux de poste des Etals sardes, y compris ceux
des provinces annexées de la Lombardie, de Parme, de Modène, des
Romagnes et de la Toscane 253 à 263

4« SUPPLÉMENT au tarif général des taxes que doivent percevoir les
bureaux de poste de la Franco et de l'Algérie, pour les correspon-
dances à destination ou provenant des colonies françaises et des

t
pays étrangers 264 el 265

CORRESPONDANCES pour les établissements français de l'Océanie occi-
dentale, Ccylan, l'Australie et la Nouvelle-Zélande

-
266.

AVIS de rémission d'un nouveau livre-journal n° 287
,

affecté à la
distribution des chargements 266

ERRATUM au Bulletin mensuel no 57 , 266
NOMENCLATURE des établissements de poste aux lettres de la Savoie et

de l'arrondissement de Nice, réunis à la France 267 et 268
CONVERSION de bureaux de distribution en directions 269
CHANGEMENTS dans la circonscription de bureaux de poste 269
LISTE des iàlimcnls en partance pour les colonies et autres pays d'où-

Ire-mer 270 et 271

2" JURISPRUDENCE ET TRIBUNAUX.

RÉPRESSION do la fraude. — Emploi de timbres-postes ayant déjà servi,
— Transports illicites de correspondances. — Insertion de lettres ou
notes manuscrites dans les paquets d'imprimés, d'échantillons ou de
papiers d'affaires. — Insertion de valeurs dans les lettres, par infrac-
tion à. l'article 9 de la loi du 4. juin 1859. 272 el 273

3° FAITS DIVERS.

MESURES disciplinaires,prononcées par le Conseil d'administration pon-
dant le mois de mai 1860 .274 à 278

APPLICATION d'amendes en exécution des articles 1470, 2155, 2161
cl 2203 de l'Instruction générale, et du § 4 de la circulaire ri°-S9,
Bulletin n" 24 : 279
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JUILLET 1860.

1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINSTRATION.

CIRCULAIRE No 180. — 1™ DIVISION. — 4e BUREAU.

l'OgGP.
RÉPONSES des redevables de l'Administration de l'enregistrement aux

avertissements des fonctionnaires de celle Administration 283
CONTREFAÇON de la signature de fonctionnaires militaires autorisés à

contre-signer la correspondance de service. — Suscriplion des dé-
pêches de service destinées aux présidents des conseils d'administra-
tion des corps militaires. ., , 283

INSPECTIONS générales d'armes, administratives el médicales, en 1S60... 284
INSPECTEURS du harnachementdans les escadrons du train des équi-

pages militaires en France et en Algérie 284
ANNEXES à la circulaire n° 180; -— N° 1. Lettre de M. le minisire de la.

guerre, en date du 9 mai 1860, à M. le ministre des finances. —
N° 2. Noté ministérielle qui a pour but de faire cesser des infractions
aux prescriptions des règlements sur les franchises. — N° 3. Note
ministérielle relative à la suscriplion à placer sur les correspon-
dances de service adressées aux présidents des conseils d'administra-
tion des corps militaires 284 n 286

CIRCULAIRE K« 181. — 2o DIVISION. — 5» BUREAU.

PAVEMENT des mandais. — Attestation de deux témoins remplaçant le
certificat d'identité. 2S6 et 287

MANDAT indiquant pour lieu de destination le nom d'une commune sans
désigner le bureau qui la dessert 287

TRANSMISSION à l'Administration, par l'intermédiaire de l'inspecteur,
de la lettre formule n° 517,.accompagnant les envois de registres de
mandats

.- 287 et 288
COMMUNICATION aux tribunaux des portions de registres n° 17 portant

des acquits argués de faux 288
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Pages.
ENVOI d'une nomenclature des militaires, marins el. agents des services

divers de la marine au profil, desquels peuvent être délivrés des man-
dats d'articles d'argent à destination des colonies ' 289

INDICATION des signes distinctifs des bureaux rie Paris 389

NOTIFICATIONS DIVERSES.

Ai.MANACu des postes. — Avis de la résiliation du marché passé par
l'Administrationavec M. Mary-Dupuis pour la fourniture de l'Alma-
nach des postes, et de la concession faite a. M. Oberthur, imprimeur
à Rennes, du privilège de cette fourniture. — Dispositions à prendre
pour la rédaction, l'impression et la distribution de l'Almanach des
postes de 1861 290 et 291

DÉCISION concernant, des agents des bureaux ambulants, notifiée, sui-
vant sa teneur, en dehors du relevé des punitions 291 et 292

CRÉATION d'un bureau de poste autrichien à Retimo 292
DEMANDES d'imprimés 292
CHANGEMENTS prescrits- dans 1-expétlition des dépêches des bureaux

ambulants pour les bureaux sédentaires des départements, pendant le
mois de juillet 1860

,

293 el 294
CHANGEMENTS dans la circonscription de bureaux de poste 294
ÉTAT indiquant les grades ou emplois des officiers, employés ou agents

qui, dans les divers services de la marine, sont assimilés aux marins
ou militaires 295

25e Supplément au Manuel des franchises 296 à 305
LISTE des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-

mer 306 et 30t

2" JURISPRUDENCE ET TRIBUNAUX.

RÉGRESSION de la fraude...— Emploi de timbres-postes ayant déjà servi.

— Transports illicites de correspondances. — Insertion de lettres ou
notes manuscrites dans les paquets d'imprimés,, d'échantillons pu de
papiers d'affaires. — Insertion de valeurs dans les lettres, par infrac-
tion à l'article 9 de la loi du i juin 1859 308 et 309

3° FAITS DIVERS.

MESURES disciplinaires prononcéespar le Conseil d'administration pen-
dant le mois de juin.1860 310 à 31,5

APPLICATION d'amendes on exécution des articles 21.55,2161 et 2203
de l'Instruction générale, et du § 4 de la circulaire no 59, Bulletin
no 24. -

316

/|5
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AOUT 1860.

1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

CIRCULAIRE N" 182. -- 1™ DIVISION. - 3" BUREAU.

Pages.
CONGÉS accordés aux agents pour se rendre à l'étranger. — Congés

accordés aux chefs de service départementaux 318 el 319

CIRCULAIRE N» 183. — 2e DIVISION. — 5e BUREAU.

MODIFICATION des avis adressés; pendant la septième année de la déli-
vrance des mandats, aux envoyeurs des sommes présumées non
payées aux destinataires 319 cl 320

VÉRIFICATION des comptes spéciaux dos, articles d'argent, l'aile en Algé-
rie,par les inspecteurs 320 et 321

LES FEMMES, les mineurs, ne peuvent être témoins poui le payement
des mandats adressés à des personnes illettrées....

« 321

NOTIFICATIONS DIVERSES.

IMMIXTION des agents dans dos spéculations interditespar les règlements. 321 et 322
STATISTIQUE delà manipulation. — Relevés du nombre des objets ma-

nipulés dans chaque bureau, à. établir du 11 au 20 septembre 1860.. 322 el 323
CHANGEMENTS prescrits dans l'expédition des dépèches des bureaux

ambulants'pour les bureaux sédentaires des départements pendant le
mois d'août 1860 '. 324 el 325

ORGANISATION nouvelle du service des. paquebots-postes français des
lignes de Syrie, de Beyrouth el de l'Archipel '.., 326

TABLEAU indiquant la nouvelle organisation du service des paquebots
de la Compagnie des messageriesimpériales des lignes de Syrie, do
Beyrouth et de l'Archipel, à partir du 12 août 1860 -. 327

LISTE des bâtiments en.partance pour les,colonies et autres pays d'outre-
mer.. -:....'

•
328 et 329

"PERMUTATION de service-entre deux inspecteurs des bureaux ambulants. 329
CHANGEMENTS dans la circonscription de bureaux de poste. ,. 330
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Pages,

2° JURISPRUDENCE ET TRIBUNAUX.

RÉPRESSION de la fraude. — Emploi de timbres-postes ayant déjà servi.

.— Transports illicites de correspondances. — Insertion do lettres ou
notes manuscrites dans les paquets d'imprimés, d'échantillons ou
de papiers d'affaires. — Insertion de valeurs dans les lettres, par in-
fraction à l'article 9 de la loi du 4 juin 1859 331 et 332

3° FAITS DIVERS.

MESURES disciplinaires prononcées par le Conseil d'administration,pon-
dant le mois de juillet 1860 333 à 339

APPLICATION d'amendes en exécution des articles 1470
,

2155, 2161 et
2203 de l'Instruction générale 340

BULLETIN MENSUEL N° 61.

SEPTEMBRE 1860.

1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION,

CIRCULAIRE No 184. - 1™ DIVISION. - 2e BUREAU.

EXÉCUTION de la convention de poste conclue entre la France et le
Brésil, le 7 juillet 1860.. — Notification d'un décret pour l'exécution-
de celte convention; — Instructions à ce sujet 343 à 349

DÉCRET impérial pour l'exécution de la convention de poste conclue,,le:
7 juillet 1860, entre la France et le Brésil. 349 à- 352

CIRCULAIRE No .83. — l.ve DIVISION. — 2e BUREAU.

OUVERTURE de la ligne de paquebots-postesfrançais entre Rio-Janeiro et
Buénos-Ayres. — Notification d'un décret concernant les correspon-
dances transportées par ces paquebots. — Instructions à ce. sujet... 353 à 355

DÉCRET impérial portant fixation des taxes à percevoir,,, en. France cl.
en Algérie, sur les correspondances échangées entre les habitants de
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Pngos
la France el de l'Algérie, d'unepart, el les habitants de l'Uruguay el
des provinces de la Confédération Argentine, d'autre part, par la voie
des paquebots-postes français 356 à 35S

CIRCULAIRE No 186. - Ire DIVISION. — 3e BUREAU.

SERMENT. — Les préposés des postes dans les gares, et leurs aides,
sonl astreints à la prestation du serment prescrit par l'article 45 de
l'Instruction générale 358 et 359

CONGÉS des agents des postes on Algérie. — Notification d'un arrêté y
relatif, du ministre de l'Algérie et des colonies 359 à 361

NOTIFICATIONS DIVERSES.

DOCUMENTS à fournir en octobre prochain par les inspecteurs 362
CHANGEMENTSprescrits dans l'expédition des dépêches des bureaux am-

•
bulants pour les bureaux sédentaires des départements pendant le
mois de septembre 1860 362 à 364

ITINÉRAIRE du paquebot-poste français de la ligne de la Plala 363
5e SUPPLÉMENT au tarif général des taxes que doivent percevoir les

bureaux de poste de la France et de l'Algérie, pour les correspon-
dances à destination ou provenant des colonies françaises et des pays
étrangers

! , 366 et 367
LISTE des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'ou-

tre-mer 368 et 369
SOUSCRIPTIONindûment ouverte par un.facteurdans les rangs des agents. 369
CHANGEMENTS dans la circonscription de bureaux de poste 370,
CLASSEMENT annuel, par ordre de mérite, des agents de chaque dépar-

tement relativement, aux travaux de manipulation des correspon-
dances. — Les distributeursne doivent pas figurer dans ce classement. 370

2° JURISPRUDENCE ET TRIBUNAUX.

RÉPRESSION de la fraude. — Emploi de timbres-postes ayant déjà
servi. — Transports illicites de correspondances. — Insertion de
lettres ou noies manuscrites dans les paquets d'imprimés, d'échan-
tillons ou de papiers d'affaires. — Insertion do valeurs dans les
lettres, par infraction à l'article 9 de la loi du 4 juin 1S59 371 et 372

.3° FAITS DIVERS.

MESURES disciplinaires prononcées par le Conseil d'administrationpen-
dant le mois d'août1860

„ ,

3^3 ;, 371;
APPLICATION d'amendes en exécution des articles 1470, 2155, 2161

el 2203 dé l'Instruction générale el du § 4 de la circulaire 11° 59,
Bulletin n° 24 :j7<)
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OCTOBRE 1860.

1° INSTRUCTIONS DE LADMINISTRATION.

CIRCULAIRE No .87. — 1™ DIVISION. — 4» BUREAU.

Pages.
TRANSMISSION en franchise des certificats dévie ol des brevets ou man-

dats des pensionnaires de la liste civile impériale el de la caisse des
invalides de la marine. — Modifications dans le mode d'envoi dès
certificats de vie el des mandats de secours des anciens militaires de
la République et de l'Empire 383

NOUVELLE dénomination des maréchaux de France commandants'supé-
rieurs des arrondissements militaires. — Remplacement des griffes
servant, à opérer leur contre-seing 383 et 384

AGENTS spéciaux des douanes chargés de suivre les affaires conten-
tieuses prés de certains tribunaux. — Nombre de ces agents el titre
sous lequel leur contre-seing doit être exprimé 884

MÉDAILLES comniémorativos de la campagne d'Italie. — Ont droit à-
circuler en exemption de port sous chargement en franchise. —
Application des articles 13, 14 et 16 de l'arrêté ministériel du 6 juillet
1859, aux dépêches contre-signées contenant des décorations ou mé-
dailles décornées par le Gouvernement,, et expédiées en dehors des
conditions requises pour circuler en franchise

•
3S4 et 38S

BULLETINS de présence des agents des contributions indirectes. —
Peuvent être déposés sans distinction dans les boîtes urbaines et ru-
rales ' 385. el 386

CIRCULAIRE N» 188. - 1™ DIVISION. - 4e'BUREAU.

ÉMISSION de timbres-postes à. 1 centime pour l'affranchissementdes
imprimés .' 387 à 389

CIRCULAIRE No 189. — ire DIVISION. — 5e BUREAU.

CONSTATATION du produit de la vente des timbres-posles à 1. centime,
el du montant do la remise de 2 p. 0/0 corrélative 389 et 390
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Pages.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

ADRESSES incomplètes des lettres à destination ue Paris. — Invitation
au.i directeurs d'intervenir à ce sujet auprès des expéditeurs 391

INTERPRÉTATION donnée à l'article 4 de la loi du 25 juin 1856, relatif à
l'affranchissementdes imprimés, .échantillons, etc.. ete

-.
392

ENVOI aux inspecteurs des notions générales sur le service des posles,
pour être insérées dans les annuaires départementaux, les annales des
sociétés scientifiques, les ortlo, etc 393

DICTIONNAIRE des postes. — Ne donne plus lieu à aucun rembourse-
ment du nouveau à l'ancien titulaire d'un emploi quelconque, en cas
de changement de gestion '. 394

TRAVAUX de manipulation des correspondancesà diriger sur les bureaux
ambulants. — Etude à faire des états n° 509, 509 bis, 509 1er, etc.. 394

CHANGEMENTS prescrits dans l'expédition des dépêches des bureaux ambu-
lants pour les bureaux sédentaires des départements, pendant le mois
d'octobre 1860 395 et 396

CHANGEMENTS dans la circonscription de bureaux de poste 397.

26e SUPPLÉMENT au,Manuel des.franchises 398 à 404
LISTE des bâtiments en partancepour les colonies et autres pays d'outre-

mer .'....' 405 et 406
DÉLIBÉRATION du conseil, du 5 octobre 1860..concernant l'émission des

limbres-postes à 1 centime 406

2° JURISPRUDENCE ET TRIBUNAUX.

RÉPRESSION de la fraude.— Emploi de timbres-postes ayant déjà servi.
— Transports illicites de correspondances. •— Insertion de lettres ou
notes manuscrites dans les paquets d'imprimés, d'échantillons ou de
papiers d'affaires. — Insertion de valeurs dans les lettres, par infrac-
tion à l'article 9 de la loi du 4 Juin 1859 407 et 40S

3° FAITS DIVERS.

ACTES de dévouementde deux sous-agents 408
MESURES disciplinaires prononcées par le Conseil d'administrationpen-

dant le mois de septembre 1860 .... 409 à 413
APPLICATION d'amendes en exécution des articles 21S5, 2161 et 2203

de l'Instruction générale et du § 4 de la circulaire no 59, Bulletin
n» 24 .. . 414
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NOVEMBRE 1880.

1" INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION..

CIRCULAIRE No 190. — 'i«> DIVISION. — 4» BUREAU.

Ito'gës.
CHARGEMENTS. — Suppression du bulletin individuel n° 104.—Inscrip-

tion nominative, par les bureaux sédentaires, sur les'feuilles no 103,
des chargements d'office, des chargements en franchise et des.charge-
menls des greffiers des tribunaux de première instance 417 et 418

CIRCULAIRE N" 191. — "1«'DIVISION. — 4e BUREAU.

CONCESSION de franchises. — Directeurs des contributions directes et
géomètres chargés des opérations cadastrales. — Président du conseil
d'Etat et receveurs générauxdos finances. !4AS

PUBLICATIONSnon officielles ne pouvant être admises à la franchise. '— "

Application du S 5 de l'article 8 do l'ordonnance du 17 novembre
1814 : 419 el 420

CAHIERS-AFFICHES de vente des coupes de bois domaniaux et commu-
naux ' 420

Annexe m0 1. — Lettre du ministre des finances au ministre de l'agri-
culture, du commerce et des travaux publics. 420 et 421

Annexe n° 2, — Lettre du ministre des finances au préfet delà Meurlhe. 421 et 422
Annexe »° 3. — Lettre du ministre des finances-au ministre de l'agri-

culture, du commerce el des travaux publics .-.-.... 423 et 424

CIRCULAIRE N» 1-92.•— 2e DIVISION. — S» BUREAU,

PROLONGATION des délais de payement .et de remboursement, des. man-
dats de poste délivrés par les trésoriers-payeurs du corps expédi-
tionnaire de Chine à destination de France et d'Algérie ; 424 et 425

CONFECTION des bulletins n" 50 bis à surveiller par les inspecteurs. —
Renvoi, aux-directeurs, des paquets contenant des -bulletins, irrégu-
liers ,.'' 425
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Piiges.
RECOMMANBATIONSrelatives à l'envoi des mandats joints à la formule

no 36
, ; 425 et 426

NOTIFICATIONS DIVERSES.

DIVISION provisoire en deux circonscriptions du service de l'inspection
des bureaux ambulants

-
427

SUSPENSION des congés à l'occasion du renouvellementde l'année 427
APPROVISIONNEMENTexceptionnel de limbres--posies el de chiffres-taxes

du 13 décembre au 15 janvier. 428
NOTIONS postales. — Insertion de ces notions dans les journaux 428 et 429
ERREURS do tri reconnues par les distributeurs dans les dépêches des

bureaux do direction. — Tableau ajouté aux feuilles n° 694, pour la
constatation des erreurs de l'espèce 429

CHANGEMENTS prescrits dans l'expédition des dépêches des bureaux
ambulants pour les bureaux sédentaires des départements, pendant le
mois de novembre 1860 '.. 430 et 431

CHANGEMENTS dans la circonscription de bureaux de poste 432
LISTE des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays

d'outre-mer
;

433 el 434

2° JURISPRUDENCE ET TRIBUNAUX.

RÉPRESSION de la fraude. — Emploi de timbres-posles ayant déjà
servi. — Transports illicites de correspondances. — Insertion de
lettres ou notes manuscrites dans les paquets d'imprimés, d'échan-
tillons ou de papiers d'affaires. — Insertion de valeurs dans les
lettres, par infraction à l'article 9 de la loi du 4 juin 1859 435 et 436

3° FAITS DIVERS.

ACTES de probité de deux sous-agents 437
SÉQUESTRATION momentanée de documents de service, dans le but de

dissimuler des irrégularités 437
MESURES disciplinaires prononcéespar le Censeil d'administration pen-

dant le mois d'octobre 1860 438 à 444
APPLICATION d'amendes en exécution des articles 1470 et 2203 de

l'Instruction générale et du § 4 de la circulaire n° 59, Bulletin men-
suel n° 24.. : 445
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DÉCEMBRE 1860.

1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

CIRCULAIRE N» 193. - ire DIVISION. — 1er BUREAU.

.
Pages

ETUDE el développement des instructions contenues dans les formules
ne 509 449 et 450

CIRCULAIRE N" 194. - 1™ DIVISION. — 2e BUREAU.

EXÉCUTION de la convention de poste conclue entre la France et la Sar-
daigne, le 4 septembre 1860. — Notification d'un décret pour l'exécu- -
tion de cette convention. — Instructions à ce sujet 451

DÉSIGNATION des objets dont la transmission est. réglée par la convention
du 4 septembre 1S60

.- -.
451 et 452

LETTRES ordinaires , 452 et 453
LETTRES chargées 454
CORRESPONDANCES expédiées pour destinataires ayant changé de rési-

dence ' 454
ECHANTILLONS de marchandises 435
IMPRIMÉS de toute nature 455 et 456
FRANCHISES 456 et 457
DISPOSITIONS diverses.. 457 et 458
DÉCRET impérial du 1er décembre 1860, pour l'exécution de la convention

de poste conclue, le 4 septembre 1860, entre la France et la Sardaigne. 459 à 465

CIRCULAIRE N» 195. — 1" DIVISION. — 3e BUREAU.

ETATS n° 41 et feuilles de réexpédition nos 8, 8 bis et 8 quaier. — Les
seuls objets de correspondance réexpédiés à porter sur ces états et
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Fllf.CS.
feuilles sont les objets taxés et ceux- qui, ayant été affranchis, sont
passibles de compléments de laxe 460 à 467

NOTIFICATIONS DIVERSES.

OPÉRATIONS de fin et de commencement d'année 467

,

ALHANACH dos postes pour 1861
.

46S
NOTIONS postales. — Leur insertion dans les journaux 468
PROCÈS-VERBAUX dé vérification 110 390 469
DOCUMENTS à fournir en janvier prochain par les inspecteurs 469 et 470
ACCROISSEMENT des opérations actives à l'occasion du renouvellement de

l'année. — Participation que doivent y prendre les agents du service
de l'inspection 470 et 471

APPROVISIONNEMENT exceptionnel de timbres-postes et de chiffres-taxes
du 15 décembre au 15 janvier

.
471

PROCÈS-VERBAL des valeurs existant en caisse et au bureau au 31 dér
cembre : -....-. 471

6e SUPPLÉMENT au tarif général des taxes que doivent percevoir les bu-
reaux de poste de la France el de l'Algérie pour les correspondances
à destination ou provenant des colonies françaises et des pays étran-
gers 472 et 473

ENVOI dos formules de statistique annuelle 474
FRANCHISE illimitée. — Ministres sans portefeuille et ministre de la

maison de l'Empereur.. -.. 474
CONTRE-SEING illimité. — ministre de la maison de l'Empereur. 474
CRÉATION, déplacement et transformation d'établissements de poste.... 475 et 476
CHANGEMENTS dans la circonscription de bureaux de poste 476
NOMENCLATURE des bureaux de poste des trois nouveaux départements

réunis à la France 477 él 478
CHANGEMENTS prescrits dans l'expédition des dépèches des bureaux

ambulants-pour les bureaux sédentaires des départements, pendant le
mois de décembre 1860 479

LISTE des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'ou-
irc-mer 480 et 481

2'° .JURISPRUDENCE ET TRIBUNAUX.
-

RÉPRESSION de la fraude. — Emploide timbres-postes ayant déjà ser.vi.

— Transports illicites de correspondances. — Insertion de lettres ou
jiotes manuscrites dans les paquets d'imprimés, d'échantillons ou
de papiers d'affaires.

—-
Insertion de valeurs dans les lettres, par'
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	I° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.
	ETUDE et développement des instructions contenues dans les formules n° 509
	EXECUTION de la Convention de poste conclue entre la France et la Sardaigne, le 4 septembre 1860. - Notification d'un décret pour l'exécution de cette Convention. - Instructions à ce sujet
	DESIGNATION des objets dont la transmission est réglée par la convention du 4 septembre 1860
	LETTRES ordinaires
	LETTRES chargées
	CORRESPONDANCES expédiées pour destinataires ayant changé de résidence
	ECHANTILLONS de marchandises
	IMPRIMES de toute nature
	FRANCHISES
	DISPOSITIONS diverses
	DECRET impérial du 1er décembre 1860, pour l'exécution de la convention de poste conclue, le 4 septembre 1860, entre la France et la Sardaigne
	ETATS n° 41 et feuilles de réexpédition nos 8, 8 bis et 8 quater. - Les seuls objets de correspondance réexpédiés à porter sur ces états et feuilles sont les objets taxés et ceux qui, ayant été affranchis, sont passibles de compléments de taxe
	OPERATIONS de fin et de commencement d'année
	ALMANACH des postes pour 1861
	NOTIONS postales. - Leur insertion dans les journaux
	PROCES-VERBAUX de vérification n° 390
	DOCUMENTS à fournir en janvier prochain par les inspecteurs
	ACCROISSEMENT des opérations actives à l'occasion du renouvellement de l'année. - Participation que doivent y prendre les agents du service de l'inspection
	APPROVISIONNEMENT exceptionnel de timbres-postes et de chiffres-taxes du 15 décembre au 15 janvier
	PROCES-VERBAL des valeurs existant en caisse et au bureau au 31 décembre
	6e SUPPLEMENT au tarif général des taxes que doivent percevoir les bureaux de poste de la France et de l'Algérie pour les correspondances à destination ou provenant des colonies françaises et des pays étrangers
	ENVOI des formules de statistique annuelle
	FRANCHISE illimitée. - Ministres sans portefeuille et ministre de la maison de l'Empereur
	CONTRE-SEING illimité. - Ministre de la maison de l'Empereur
	CREATION, déplacement et transformation d'établissements de poste
	CHANGEMENTS dans la circonscription de bureaux de poste
	NOMENCLATURE des bureaux de poste des trois nouveaux départements réunis à la France
	CHANGEMENTS prescrits dans l'expédition des dépêches des bureaux ambulants pour les bureaux sédentaires des départements, pendant le mois de décembre 1860
	LISTE des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-mer
	2° JURISPRUDENCE ET TRIBUNAUX.
	REPRESSION de la fraude. - Emploi de timbres-postes ayant déjà servi. - Transports illicites de correspondances. - Insertion de lettres ou notes manuscrites dans les paquets d'imprimés, d'échantillons ou de papiers d'affaires. - Insertion de valeurs dans les lettres, par infraction à l'article 9 de la loi du 4 juin 1859
	3° FAITS DIVERS.
	TRAIT de probité d'un facteur
	MESURES disciplinaires prononcées par le Conseil d'administration pendant le mois de novembre 1860
	APPLICATION d'amendes en exécution des articles 1470, 2155 et 2161 de l'Instruction générale, et du § 4 de la circulaire n° 59, Bulletin mensuel n° 24
	Adresse incomplète des lettres à destination de Paris. - Invitation aux directeurs d'intervenir à ce sujet auprès des expéditeurs 62 " " e
	Emission de timbres-postes à 1 centime pour l'affranchissement des imprimés 62 188 1 à 5 e
	Interprétation donnée à l'article 4 de la loi du 25 juin 1856 62 " " e
	Assignations reçues par les agents des postes 56 168 " e
	Souscription indûment ouverte par un facteur dans les rangs des agents 61 " " e
	Relevé, par département, de la distribution de l'Almanach des postes. - 1857, 1858, 1859 et 1860 54 " " e
	Avis de la résiliation du marché passé par l'Administration des postes avec M. Mary-Dupuis pour la fourniture de l'Almanach des postes, et de la concession faite à M. Oberthur, imprimeur à Rennes, du privilége de cette fourniture 59 " " e
	Almanach des postes de 1861. - Dispositions à adopter pour sa confection 59 " " e
	Recouvrements d'amendes et frais judiciaires. - Contrôle des états n° 162, par les inspecteurs. - Comptabilité des frais judiciaires. - Dépense et recette. - Contrôle des déclarations n° 903 par les inspecteurs. - Compte mensuel sommaire du montant des recouvrements d'amendes et d'avances de frais 53 158 7 à 15 e
	Lettres adressées en France par des militaires de l'armée d'Italie détachés dans les villes de la Sardaigne où il n'existe pas de bureau de poste militaire français 54 161 16 à 18 e
	Règlement concernant la franchise de la correspondance de service échangée entre les fonctionnaires du département de la guerre employés en France et ceux attachés au corps expéditionnaire en Chine 58 179 2 à 12 e
	Prolongation des délais de payement et de remboursement des mandats de poste délivrés par les trésoriers-payeurs du corps expéditionnaire de Chine à destination de France et d'Algérie 63 192 1 e
	Conservation pendant huit ans, dans les directions, des registres n° 17 53 160 1 à 3 e
	Modification apportée dans la tenue du registre n° 17 53 160 4 e
	Instructions concernant les bulletins de contrôle n° 50 bis et les comptes n° 50 et n° 662 53 160 5 à 7 e
	Mandats d'articles d'argent frappés au recto d'un timbre à 10 centimes, maculé, et au verso du timbre à 35 centimes 53 160 " e
	Les facteurs ruraux sont autorisés à accepter des particuliers, habitants les communes rurales, procuration de toucher les mandats d'articles d'argent adressés à ces particuliers. - Modèles de procurations 55 166 " e
	Ces procurations sont exemptes du timbre 56 " " e
	Payement de mandats. - L'attestation de deux témoins remplace le certificat d'identité 59 181 1 e
	Mandat indiquant pour lieu de destination le nom d'une commune sans désigner le bureau qui la dessert 59 181 2 e
	La lettre-formule n° 517 accompagnant les envois de registres de mandats doit être transmise à l'Administration par l'intermédiaire de l'inspecteur. 59 181 3 et 4 e
	Communication aux tribunaux des portions de registres n° 17 portant des acquits argués de faux 59 181 5 e
	Nomenclature des militaires, marins et agents des services divers de la marine au profit desquels peuvent être délivrés des mandats d'articles d'argent à destination des colonies 59 181 6 e
	Dispositions des signes qui distinguent chaque bureau de Paris 59 181 7 e
	Etat indiquant les grades ou emplois des officiers, employés ou agents qui, dans les divers services de la marine, sont assimilés aux marins ou militaires. 59 " " e
	Modifications des avis adressés pendant la septième année de la délivrance des mandats, aux envoyeurs, des sommes présumées non payées aux destinataires. - Les envoyeurs doivent représenter les mandats 60 183 1 et 2 e
	Les inspecteurs, en Algérie, doivent opérer la vérification sommaire des comptes spéciaux des articles d'argent 60 183 3 e
	Les femmes et les mineurs ne peuvent être témoins pour le payement de mandats adressés à des personnes illettrées 60 183 4 e
	Prolongation des délais de payement et de remboursement des mandats de poste délivrés par les trésoriers-payeurs du corps expéditionnaire de Chine, à destination de France et d'Algérie 63 192 1 e
	Confection des bulletins n° 50 bis à surveiller par les inspecteurs. - Renvoi aux directeurs des paquets contenant des bulletins irréguliers 63 192 2 e
	Recommandations relatives à l'envoi des mandats joints à la formule n° 36 63 192 3 et 4 e
	Application de la répétition de taxe aux avertissements non affranchis expédiés par les percepteurs et tombés en rebut 53 158 21 e
	Notions postales à faire insérer dans les journaux et autres publications 62 " " e
	Notions postales à faire insérer dans les journaux et autres publications 63 " " e
	Notions postales à faire insérer dans les journaux et autres publications 64 " " e
	Le nombre de ces avis ne doit plus être donné que tous les trois mois excepté dans le département de la Seine 53 158 20 e
	Le nombre des avis en conciliation ne doit plus être donné que tous les trois mois, excepté dans le département de la Seine 53 158 20 e
	Mode d'expédition des boîtes aux lettres 57 " " e
	Les bulletins de présence des agents des contributions indirectes peuvent être déposés sans distinction dans les boîtes urbaines ou rurales 62 187 7 e
	Les ingénieurs, inspecteurs et autres agents des chemins de fer doivent déposer leur correspondance et leurs paquets de service dans les boîtes mobiles 58 175 1 à 3 e
	Les bulletins de présence des agents des contributions indirectes peuvent être déposés sans distinction dans les boîtes urbaines ou rurales 62 187 7 e
	Envoi des tables des matières. - Obligation de faire relier chaque année les numéros du Bulletin 53 " " e
	Envoi des tables des matières. - Obligation de faire relier chaque année les numéros du Bulletin 54 " " e
	Enliassement et mode d'envoi des bulletins n° 50 bis 53 160 5 à 7 e
	Bulletin de présence des agents des contributions indirectes. - Ils peuvent être déposés sans distinction dans les boîtes urbaines ou rurales 62 187 7 e
	Défense aux bureaux ambulants de recevoir à la main aucune dépêche contre-signée. - Ils doivent soumettre à la taxe celles qui ont été déposées dans les boîtes mobiles 53 159 11 à 16 e
	Mesures à suivre en cas de retard dans la transmission des correspondances de Paris 54 161 7 à 10 e
	Modification dans la couleur de l'étiquette n° 529 quater affectée aux dépêches du service descendant 57 171 7 à 9 e
	Emploi des étiquettes nos 440 et 39 57 171 10 et 11 e
	Les bureaux ambulants ne doivent pas recevoir à la main les correspondances ou paquets de service des ingénieurs et agents des chemins de fer 58 175 1 à 3 e
	Journaux publiés dans les départements et expédiés à la dernière limite d'heure par la voie des bureaux ambulants. - Les fausses directions résultant du tri défectueux des journalistes ne sont pas portées à la charge des bureaux ambulants 58 175 4 à 6 e
	Division provisoire en deux circonscriptions du service de l'inspection des bureaux ambulants 63 " " e
	Mise en correspondance exceptionnelle des bureaux de distribution entre eux 57 171 1 à 6 e
	Les bureaux de distributions doivent tenir le journal de contrôle n° 45 et fournir des copies nos 352 et 352 bis 57 172 1 à 5 e
	Les distributeurs ne doivent pas figurer dans le classement annuel par ordre de mérite des agents de chaque département, relativement aux travaux de manipulation des correspondances 61 " " e
	Erreurs de tri reconnues par les distributeurs dans les dépêches des bureaux de direction. - Tableau ajouté aux feuilles 694 pour la constatation des erreurs de l'espèce 63 " " e
	Procès-verbaux de situation de caisse au 31 décembre 64 " " e
	Valeurs déclarées déposées le dernier jour du mois et expédiées le premier jour du mois suivant. 53 158 16 e
	Vérification et comptabilité des valeurs déclarées. 53 158 17 e
	Ecriture des forcements et des dégrèvements. - Envoi mensuel des pièces à l'administration 53 158 18 e
	Modification de la feuille d'avis n° 694 53 158 19 e
	Les facteurs ruraux sont autorisés à accepter des particuliers habitant les communes rurales procuration de retirer les valeurs déclarées et cotées. Modèles de procuration 55 166 " e
	Ces procurations sont exemptes du timbre 56 " " e
	Suppression des formules nos 106 et 106 bis. - Modèle uniforme des feuilles de chargement 56 " " e
	Emission d'un nouveau livre-journal n° 287 58 " " e
	Suppression du bulletin individuel n° 104. Inscription nominative par les bureaux sédentaires sur les feuilles n° 105 des chargements d'office, des chargements en franchise et des chargements des greffiers des tribunaux de première instance 63 190 1 et 2 e
	Approvisionnement exceptionnel de chiffres-taxes du 15 décembre au 15 janvier 63 " " e
	Approvisionnement exceptionnel de chiffres-taxes du 15 décembre au 15 janvier 64 " " e
	Transmission des correspondances pour les Etats-Unis par la voie des paquebots canadiens 53 " " e
	Transmission des correspondances pour la Nouvelle-Grenade et l'Amérique centrale 55 " " e
	Transmission des correspondances pour Ceylan 55 " " e
	Paquebots à vapeur établis entre Bordeaux et Rio-Janeiro 56 167 1 à 9 e
	Paquebots britanniques partant de Liverpool pour New-York 57 " " e
	Correspondances pour Maurice et la Réunion 57 " " e
	Correspondances échangées entre la France et les possessions britanniques d'Asie 58 176 1 à 12 e
	Suspension des congés pendant les mois de décembre et de janvier. 63 " " e
	Congés accordés aux agents pour se rendre à l'étranger 60 182 1 et 2 e
	Congés accordés aux chefs de service départementaux 60 182 3 et 4 e
	Congés des agents des postes en Algérie. - Notification d'un arrêté y relatif 61. 186 5 à 10 e
	Les copies nos 352 et 352 bis doivent être fournies par les bureaux de distribution 57 172 1 à 5 e
	Exécution de la convention de poste conclue entre la France et l'Espagne, le 5 août 1859 53 157 1 à 30 e
	Transmission des correspondances pour les Etats-Unis, par la voie des paquebots canadiens 53 " " 
	Nomenclature des bureaux de poste espagnols et des possessions espagnoles des Canaries et de l'Afrique septentrionale. - Taxe à percevoir 53 " " e
	Modification dans la nomenclature des bureaux de poste autrichiens 53 " " e
	Transmission des correspondances pour la Nouvelle-Grenade et l'Amérique centrale, et pour Ceylan 55 " " e
	Direction à donner aux correspondances expédiées de France en Suisse 55 " " e
	Nomenclature des bureaux de poste suisses 55 " " e
	Service mensuel, par paquebots à vapeur, entre Bordeaux et Rio-Janeiro 56 167 1 à 9 e
	Taxe à percevoir sur les correspondances adressées de France, par les paquebots-poste français, pour le Portugal, les îles du cap Vert et le Brésil 56 167 " e
	Itinéraire des paquebots-poste français de la ligne de Bordeaux au Brésil 56 " " e
	Nomenclature des bureaux de poste du Brésil 56 " " e
	Les paquebots britanniques de la ligne de Liverpool à New-York touchant à Queenstown (Irlande) 57 " " e
	Les correspondances pour Maurice, la Réunion, Mayotte, Sainte-Marie-de-Madagascar (voie de Suez), partant de Marseille le 28 de chaque mois 57 " " e
	Lettres échangées entre la France et les possessions britanniques d'Asie. - Affranchissement facultatif. - Chargements admis 58 176 1 à 12 e
	Dispositions temporaires concernant les correspondances échangées entre la France, y compris la Savoie et l'arrondissement de Nice, d'une part, et la Sardaigne, la Lombardie, Parme, Modène, la Toscane, les Romagnes, d'autre part 58 177 1 à 5 e
	Nomenclature des bureaux sardes, y compris ceux des provinces annexées 58 " " e
	Taxes à percevoir par les bureaux français pour les correspondances à destination ou provenant des possessions anglaises d'Asie et des territoires de Modène, de Parme, de la Lombardie, des Romagnes et de la Toscane 58 " " e
	Correspondances pour les établissements français de l'Océanie occidentale, Ceylan, l'Australie et la Nouvelle-Zélande. - Modification de service 58 " " e
	Création d'un bureau de poste autrichien à Rétimo 59 " " e
	Nouvelle organisation du service des paquebots-poste français des lignes de Syrie, de Beyrouth et de l'Archipel 60 " " e
	Exécution de la convention de poste conclue entre la France et le Brésil, le 7 juillet 1860 61 184 1 à 27 e
	Ouverture de la ligne des paquebots-poste français entre Rio-de-Janeiro et Buénos-Ayres 61 185 1 à 9 e
	Itinéraire du paquebot-poste français de la ligne de la Plata 61 " " e
	Exécution de la convention de poste conclue entre la France et la Sardaigne, le 4 septembre 1860 64 194 1 à 36 e
	Mesures à suivre en cas de retard dans la transmission des correspondances de Paris 54 161 7 à 10 e
	Notification, par la voie du Bulletin mensuel, des changements prescrits dans l'expédition des dépêches des bureaux ambulants pour les bureaux sédentaires, pendant les intervalles de réimpression des formules nos 509 et 509 nonies 54 161 11 à 15 e
	Contrôle successif des agents sur l'état des dépêches qui leur sont livrées 57 172 11 à 15 e
	Etude et développement des instructions fournies par les formules n° 509 64 193 1 à 8 e
	Autorisation d'annuler d'office la taxe territoriale apposée par erreur sur les dépêches échangées sous contre-seing régulier entre les fonctionnaires français résidant en France et en pays étranger 53 159 4 à 6 e
	Autorisation de réduire au port extérieur exigible la taxe des dépêches non contre-signées adressées des pays étrangers ou des colonies françaises aux fonctionnaires publics 53 159 7 e
	Publication d'un nouveau Dictionnaire des postes. 56 169 1 à 6 e
	Ne donne plus lieu à aucun remboursement du nouveau à l'ancien titulaire d'un emploi quelconque, en cas de changement de gestion 62 " " e
	Punitions prononcées contre les directeurs reconnus coupables de négligence dans l'accomplissement des opérations relatives à l'expédition et à la réception des dépêches 53 " " e
	Observations à adresser aux expéditeurs, et soins à prendre lorsque les paquets ne sont pas dans de bonnes conditions d'envoi 54 162 8 à 12 e
	Les timbres-postes peuvent être insérés dans les échantillons 57 173 2 e
	Emission de timbres-postes à 1 centime pour les affranchir 62 188 1 à 5 e
	Interprétation donnée à l'article 4 de la loi du 25 juin 1856 62 " " e
	Créations, suppressions et transformations d'établissements de poste 57 " " e
	Créations, suppressions et transformations d'établissements de poste 64 " " e
	Conversions de bureaux de distribution en directions 58 " " e
	Augmentation du chiffre minimum de l'abonnement pour frais de loyer et de régie alloué aux directions simples de dernière classe 56 " " e
	Nomenclature des établissements de poste de la Savoie et de l'arrondissement de Nice réunis à la France 58 " " e
	Nomenclature des établissements de poste des trois nouveaux départements réunis à la France 64 " " e
	Modification dans la couleur de l'étiquette n° 529 quater, affectée aux dépêches du service descendant des bureaux ambulants 57 171 7 à 9 e
	Emploi des étiquettes nos 440 et 39 57 171 10 et 11 e
	Actes de courageux dévouement accomplis par un facteur 62 " " e
	Actes de probité 57 " " e
	Actes de probité 63 " " e
	Actes de probité 64 " " e
	Souscription indûment ouverte par un facteur dans les rangs des agents 64 " " e
	Sont autorisés à accepter des particuliers habitant les communes rurales procuration pour retirer des valeurs déclarées et cotées, et à toucher les mandats d'articles d'argent adressés à ces particuliers - Modèles des procurations 55 166 " e
	Ces procurations sont exemples du timbre 56 " " e
	Les fausses directions de journaux des départements, déposés à la dernière limite d'heure aux bureaux ambulants, et résultant d'erreurs de tricommises par les éditeurs, ne sont pas à la charge des agents des bureaux ambulants 58 175 4 à 6 
	Modification de la feuille n° 694 53 158 19 e
	Feuilles d'avis employées par les bureaux de distribution mis en correspondance exceptionnelle entre eux 57 171 1 à 6 e
	Les directeurs doivent indiquer dans leurs demandes d'approvisionnement la couleur des feuilles d'avis n° 1 quater, et des étiquettes n° 529 quater 59 " " e
	Tableau ajouté aux feuilles n° 694, à l'usage des distributeurs, pour la constatation des erreurs de tri reconnues dans les dépêches des bureaux de direction 63 " " e
	Suppression des formules nos 106 et 106 bis 56 " " e
	L'état déclaratif n° 162 doit être adressé à l'inspecteur du département 53 158 7 à 15 e
	Maréchaux de France, commandants supérieurs des arrondissements militaires. - Réexpédition des dépêches qui leur sont adressées 53 159 1 et 2 e
	Les certificats de présence sous les drapeaux sont assimilés aux correspondances de service 53 159 3 e
	Dépêches échangées sous contre-seing régulier entre les fonctionnaires français résidant en France et en pays étranger, ne sont passibles que de la taxe extérieure. - Annulation de la taxe territoriale 53 159 4 à 6 e
	Les dépêches de l'espèce qui ne sont pas contre-signées sont ouvertes au bureau de poste et la taxe est réduite au port extérieur 53 159 7 e
	Les affiches et programmes des expositions agricoles, industrielles et artistiques, des concours régionaux ne peuvent circuler en franchise 53 159 8 à 10 e
	Le dépôt des correspondances contre-signées ne peut avoir lieu qu'au guichet d'un bureau de poste ou dans les boîtes rurales. - Interdiction aux agents des bureaux ambulants de les recevoir à la main; ils doivent soumettre à la taxe celles qu'ils trouvent dans les boîtes mobiles 53 159 11 à 16 e
	Dépêches contre-signées recueillies par les facteurs ruraux dans les mairies ou dans les boîtes rurales, ou reçues par eux à la main en cours de tournées. - Doivent être rapportées au bureau avant d'être distribuées 53 159 17 e
	Dépêches expédiées sous chargement aux fonctionnaires autorisés à faire retirer leur correspondance au guichet. - Retrait. - Formalités 53 159 18 e
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